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RÉSUMÉ

La politique gouvernementale et la participation des femmes des régions rurales de la
Nouvelle-Écosse à la nouvelle économie constitue le rapport final d’un projet de recherche qui
visait à répondre aux deux questions suivantes : comment les femmes vivant en région rurale
peuvent-elles tirer parti des possibilités offertes par la nouvelle économie, notamment celles qui
sont liées aux technologies de pointe, et quelles politiques faut-il mettre en place pour favoriser
leur pleine participation à cette nouvelle économie? Pour les travaux de recherche, réalisés en
Nouvelle-Écosse entre avril 2003 et janvier 2004, nous avons eu recours à diverses méthodes
telles l’analyse documentaire, les entrevues et les analyses statistiques.

L’examen de nombreuses politiques fédérales et provinciales, ainsi que des programmes
connexes, a permis de dégager les facteurs déterminants de la situation économique des
femmes. Par ailleurs, des entrevues réalisées avec des prestataires de services et des
responsables de l’élaboration des politiques au fédéral et au provincial ont porté sur les
difficultés d’accès à la nouvelle économie pour les femmes des régions rurales, ainsi que
sur les obstacles attribuables aux politiques et à leur mise en oeuvre.

Les principales contraintes à la pleine participation des femmes à la nouvelle économie
résultent de politiques économiques insensibles à la réalité des femmes des régions rurales,
de politiques sociales inappropriées, qui favorisent l’exclusion, ainsi que de la non-intégration
des politiques sociales et économiques. Les femmes pourront devenir parties prenantes de la
nouvelle économie quand l’élaboration de ces politiques s’inscrira dans un cadre systémique
de sensibilisation et de responsabilisation à l’égard des questions liées au sexe. Des politiques
et des stratégies globales sont nécessaires pour mettre au jour les incompatibilités des régimes
intergouvernementaux et intragouvernementaux avec les besoins de certains groupes de
femmes.

Les femmes sont les grandes oubliées des politiques économiques de la Nouvelle-Écosse et
du Canada. De fait, les décisionnaires réfutent tout lien possible entre le sexe et les politiques
économiques. Un tel parti pris présuppose que les politiques économiques n’ont rien à voir
avec les domaines traditionnellement visés par les politiques sociales, tels que les services
de garde et l’aide au revenu. Or, les faits démontrent le contraire. L’adoption de plus en
plus fréquente de politiques également applicables aux hommes et aux femmes s’est faite
au détriment de ces dernières, en inhibant peu à peu leur capacité à améliorer leur sort sur
le plan économique.

Une révision complète des politiques s’impose pour que les femmes des régions rurales
puissent participer pleinement à l’économie. Les recommandations formulées dans le
rapport invitent les gouvernements fédéral et provinciaux à intégrer l’analyse comparative
entre les sexes aux processus décisionnels et aux mécanismes de responsabilité à l’égard
des programmes qui sont associés aux politiques sociales et économiques. Le rapport
propose également des politiques économiques, sociales et rurales précises.



Bien que la recherche soit une étude de cas axée sur la Nouvelle-Écosse, une bonne partie
des conclusions pourraient s’appliquer aux femmes des régions rurales d’autres provinces et
territoires.
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PRÉFACE

Une bonne politique gouvernementale est fonction d’une bonne recherche en matière de
politiques. C’est pour cette raison que Condition féminine Canada a établi le Fonds de
recherche en matière de politiques en 1996. Il appuie la recherche comparative entre les sexes
sur des enjeux liés aux politiques gouvernementales qui doivent faire l’objet d’une analyse
comparative entre les sexes. L’objectif visé est de favoriser les débats publics sur les enjeux
liés à l’égalité entre les sexes afin de permettre aux personnes, aux groupes, aux responsables
de l’élaboration des politiques et aux analystes des politiques de participer plus efficacement à
l’élaboration de politiques équitables.

La recherche peut porter sur des enjeux nouveaux et à long terme, ou sur des questions à court
terme dont l’incidence sur chacun des sexes requiert une analyse. Le financement est accordé
au moyen d’un processus d’appel de propositions ouvert et en régime de concurrence. Un
comité externe, non gouvernemental, joue un rôle de premier plan dans la détermination des
priorités de la recherche, le choix des propositions financées et l’évaluation du rapport final.

Le présent rapport de recherche fait suite à un appel de propositions lancé en septembre 2002,
sous le thème « La restructuration économique du Canada rural : répercussions des politiques
publiques sur les femmes des régions rurales ». D'autres recherches financées par Condition
féminine Canada sur le même thème examinent, par exemple : le soins de longue duré et les
effets du système de classification des cas sur les soignantes dans les établissements ruraux,
les soins obstétriques dans les collectivités rurales de la Colombie-Britannique, une analyse
comparative entre les sexes de la politique agricole canadienne, les femmes des régions rurales
dans l’industrie forestière et l’agroalimentaire au Canada, et la participation des femmes des
régions rurales de la Nouvelle-Écosse à la nouvelle économie.

Une liste complète des projets de recherche financés dans le cadre de cet appel de propositions
se trouve à la fin du présent rapport.

Nous remercions les chercheuses et les chercheurs de leur apport au débat sur les politiques
gouvernementales.
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SOMMAIRE

La restructuration économique et sociale a eu d’énormes répercussions sur le revenu des
résidentes des collectivités rurales en Nouvelle-Écosse. Dans la nouvelle économie, bousculée
par les pressions cumulées de la mondialisation, de la concurrence accrue et d’une utilisation
intensive des technologies de l’information et de la communication (TIC), les anciennes
pratiques commerciales ne tiennent plus Pour les régions rurales, cette métamorphose annonce
le déclin de certains secteurs industriels, mais également un espoir de croissance dans d’autres.
Souvent, la participation à la nouvelle économie est présentée comme la panacée en matière
de développement rural et de création d’emplois, puisqu’elle offre la possibilité de transformer
les méthodes de travail et de permettre aux personnes qui habitent loin des grands centres de
travailler à distance par des moyens électroniques, un gage de revitalisation des économies
rurales. Cependant, le renouveau promis se fait toujours attendre dans les milieux ruraux de
la Nouvelle-Écosse.

Le présent projet de recherche porte sur deux grandes questions : comment les femmes vivant
en région rurale peuvent-elles tirer parti des possibilités offertes par la nouvelle économie, et
quelles politiques faut-il mettre en place pour favoriser leur pleine participation à cette
nouvelle économie?

Principales constatations

Il appert que les femmes résidant dans des collectivités rurales, en dépit de leur ténacité et
de leur créativité, n’arrivent pas à surmonter des défis et des obstacles bien précis qui freinent
leur entrée dans la nouvelle économie. Les principales embûches proviennent de politiques
économiques indifférentes à leur réalité, de politiques sociales inadéquates et non inclusives,
ainsi que de la non-intégration en général des politiques sociales et économiques. Les femmes
sont les grandes oubliées des politiques économiques de la Nouvelle-Écosse et du Canada. De
fait, les décisionnaires réfutent tout lien possible entre le sexe et les politiques économiques.
L’adoption de plus en plus fréquente de politiques également applicables aux hommes et aux
femmes s’est faite au détriment de ces dernières, en inhibant peu à peu leur capacité à
améliorer leur sort sur le plan économique. Les femmes pourront devenir parties prenantes
de la nouvelle économie quand l’élaboration des politiques s’inscrira dans un cadre systémique
de sensibilisation et de responsabilisation à l’égard des questions liées au sexe. Des politiques
et des stratégies globales sont nécessaires pour mettre au jour les incompatibilités des régimes
intergouvernementaux et intragouvernementaux avec les besoins de certains groupes de femmes.

Recommandations de principe

 Une révision complète des politiques s’impose pour que les femmes des régions rurales
puissent participer pleinement à l’économie. Le rapport contient des recommandations
qui invitent les gouvernements fédéral et provinciaux à intégrer l’analyse comparative entre
les sexes aux processus décisionnels et aux mécanismes de responsabilité à l’égard des
programmes qui sont associés aux politiques sociales et économiques. Le rapport propose
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également des politiques économiques, sociales et rurales précises dans les domaines de
l’entrepreneurship, du développement économique communautaire axé sur les femmes, de
l’éducation et de la formation,des services de garderie, de l’assurance-emploi et de l’aide
sociale.

1. Élaborer des politiques publiques qui reposent sur des principes d’égalité et sur la
pleine intégration de l’analyse comparative entre les sexes, de la planification et du
processus décisionnel.
Des politiques publiques fondées sur les principes de l’égalité permettraient aux femmes de
devenir des participantes et des partenaires à part entière de la planification, la mise en oeuvre, le
suivi et l’évaluation de l’élaboration des politiques et des programmes. Des politiques égalitaires
garantiraient l’offre parallèle de programmes généraux et de programmes ciblés. Dans cette
optique, nous recommandons les modifications suivantes aux politiques et aux programmes :

•  Les politiques gouvernementales doivent rétablir les programmes de financement des
initiatives de formation, de perfectionnement professionnel, de développement social et
économique à l’intention des femmes. Pour être efficace, la démarche d’intégration des
considérations liées à l’égalité des sexes doit englober des programmes de financement
prévus expressément pour les femmes, au fédéral et au provincial.

•  Le gouvernement du Canada doit prévoir une analyse comparative entre les sexes à toutes
les étapes de l’élaboration des politiques, depuis la conception, la planification et la prise
de décision jusqu’à l’interprétation et, enfin, la mise en oeuvre nationale ou régionale des
programmes et des stratégies. Tout au long du processus, des travaux de recherche et
d’analyse seront menés pour mettre au jour, définir et atténuer les effets différents des
mécanismes selon le sexe.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit témoigner de sa volonté d’assurer l’égalité
entre les sexes en prescrivant l’intégration d’un mécanisme décisionnel qui tient compte
des différences entre les sexes dans le processus d’élaboration des politiques.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent exiger que des
données ventilées selon le sexe soient recueillies et utilisées tout au long du processus
d’élaboration des politiques. Le fait que le processus d’élaboration des politiques ne
prévoit aucune analyse comparative entre les sexes s’explique en partie par l’absence
de statistiques ventilées selon le sexe, sans lesquelles il est très difficile de dresser un
profil des femmes et de faire le suivi des progrès accomplis. Sans de telles données, on
peut difficilement imposer un cadre de responsabilisation et le faire appliquer, et on ne
peut pas effectuer une analyse comparative entre les sexes efficace lors de l’élaboration
des politiques.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit recueillir des données afin de dresser le
profil des femmes des régions rurales, y compris le profil des Afro-Néo-Écossaises, des
femmes handicapées, des femmes autochtones, des Acadiennes, des immigrantes et
d’autres femmes faisant partie de minorités visibles.
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•  Les gouvernements doivent intégrer des mesures exécutoires visant l’égalité entre les
sexes (mécanismes de responsabilisation, de collecte de données, de suivi et d’évaluation)
à leurs politiques ainsi qu’aux stratégies, cadres de travail et programmes financés qui en
découlent.

•  Les gouvernements doivent instituer des mécanismes de financement stables et pluriannuels
à l’appui des groupes de femmes œuvrant dans le domaine de l’élaboration des politiques,
pour améliorer l’efficacité des mécanismes de consultation sur les politiques.

2. Élaborer des politiques économiques favorisant la pleine participation des femmes
des régions rurales à la nouvelle économie.
Les politiques axées sur la nouvelle économie doivent être équitables pour les régions rurales.
Elles devront s’inscrire dans un cadre systémique de sensibilisation aux différences entre les
sexes et de responsabilisation pour assurer l’inclusion et la reconnaissance de la valeur des
femmes des régions rurales. Pour mettre en valeur de des femmes et le développement
économique communautaire axé sur les femmes, il faut tenir compte d’éléments comme
l’accès au crédit, les modalités de travail atypiques, les régimes de garderie, l’accès aux TIC,
l’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi et aux programmes de sécurité sociale.
L’investissement dans ces domaines est primordial pour permettre aux femmes d’exploiter
les possibilités offertes par la nouvelle économie.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent veiller à une répartition
plus équitable des fonds publics afin que les politiques et les programmes axés sur
l’innovation, la recherche et le développement, le transfert technologique, ou encore
la croissance et le développement bénéficient autant aux collectivités rurales qu’aux
collectivités urbaines du pays.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent adopter des politiques
axées sur l’égalité des sexes applicables à tous les organismes de développement
économique financés par le public. Ces politiques devront rattacher aux programmes
de financement des mécanismes de responsabilisation, de collecte de données ventilées
selon le sexe, de suivi et d’évaluation, en plus d’instaurer des mesures exécutoires qui
permettront de cerner les répercussions des programmes sur divers groupes de femmes
des régions rurales.

•  Le gouvernement du Canada doit exiger que l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique se donne des objectifs d’égalité entre les sexes, en offrant parallèlement
des programmes pour la population en général et des programmes ciblés pour les femmes.
L’Agence s’acquitterait ainsi de la responsabilité législative qui lui incombe de défendre les
intérêts, les priorités et les préoccupations du Canada atlantique auprès des décisionnaires
du gouvernement fédéral.

•  Le gouvernement du Canada doit financer des travaux de recherche sur les femmes
entrepreneuses, afin de mieux les connaître et de mieux les comprendre, et de cerner les
obstacles systémiques auxquelles elles sont exposées.
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•  Le gouvernement du Canada doit étudier l’incidence des politiques sur les travailleuses
autonomes, de plus en plus nombreuses au pays, leur contribution à l’économie et leur
situation. Le gouvernement doit reconnaître que les systèmes en place sont truffés
d’inégalités à leur égard et il doit adopter des politiques pour redresser cette situation.

•  Le gouvernement du Canada doit offrir des programmes économiques qui tiennent
compte d’aspects qui ont un intérêt particulier pour les femmes entrepreneuses : l’accès
au microcrédit; les programmes d’assurance-emploi et de sécurité sociale; les possibilités
de mentorat et de réseautage; l’acquisition de compétences en affaires; les programmes
d’information et gouvernementaux; le soutien aux entreprises du secteur des services.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent reconnaître la force du
développement économique communautaire axé sur les femmes comme véhicule favorisant
l’accès des femmes des régions rurales à l’emploi dans la nouvelle économie, en lui donnant
droit de cité dans leurs politiques et leurs programmes.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent instaurer des
mécanismes qui garantiront le financement des organismes de développement économique
communautaire axé sur les femmes dont l’objectif est de créer la capacité opérationnelle,
financière, technique et de recherche nécessaire pour offrir des services de formation et
d’emploi à long terme qui favoriseront la pleine participation des femmes des régions
rurales à la nouvelle économie.

•  Le gouvernement du Canada doit appliquer une analyse des différences entre les sexes à
toutes les initiatives de financement découlant de l’annonce de crédits supplémentaires
pour le développement économique communautaire et l’économie sociale dans le budget
de mars 2004.

3. Élaborer des politiques sociales qui poseront les fondements de l’inclusion, de
l’innovation et de l’égalité.
Pour promouvoir l’accès des femmes à la nouvelle économie, les politiques sociales doivent
prévoir des mesures dans les domaines notamment de l’accès à des services de qualité en
matière de garde et d’éducation des enfants en bas âge; des inégalités du système d’aide au
revenu; de la création d’emplois intéressants, de l’assurance-emploi et de l’apprentissage
continu.

•  Le gouvernement du Canada doit établir et financer un régime universel, de qualité
supérieure et souple de garderie et d’éducation des enfants en bas âge, sans lequel les
femmes des régions rurales n’auront jamais accès à l’éducation et à l’emploi dans la
nouvelle économie.

•  Le gouvernement du Canada doit revoir les règles d’admissibilité à l’assurance-emploi
afin de donner plus de chances aux travailleuses autonomes et à un nombre plus élevé de
femmes qui occupent des emplois atypiques ou à temps partiel.
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•  Le gouvernement du Canada doit revoir les règles d’admissibilité à l’assurance-emploi
afin de donner plus de chances aux personnes au chômage ou qui ne sont pas visées par le
régime. Il y a pénurie de services d’emploi dans les régions rurales de la Nouvelle-Écosse
pour les femmes qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi.

•  Les gouvernements doivent adopter un système de collecte systématique de statistiques
ventilées selon le sexe pour être en mesure d’analyser les répercussions des programmes
en place pour les femmes des régions rurales, y compris les groupes suivants : Afro-Néo-
Écossaises; femmes handicapées; femmes autochtones; Acadiennes; immigrantes et autres
membres de minorités visibles.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit prolonger la période maximale d’indemnisation
des bénéficiaires de l’aide sociale qui font des études postsecondaires à temps plein, qui est
actuellement de deux années.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit intégrer à sa politique d’aide sociale des
stratégies d’éducation et d’emploi à long terme à l’intention des femmes désireuses de
participer à des programmes de formation poussée et de transition au marché du travail.

•  Les gouvernements doivent rétablir le financement de fonctionnement à long terme aux
organismes communautaires de formation et de défense de l’égalité des femmes afin d’en
faire une infrastructure durable essentielle à l’élaboration des programmes et des
politiques communautaires.

•  Les gouvernements doivent rétablir le financement pluriannuel axé sur les projets afin de
favoriser l’offre de programmes communautaires de formation et de perfectionnement
professionnel dans les collectivités rurales.

•  Les gouvernements doivent fournir du financement direct, sur une base pluriannuelle,
aux organismes locaux de femmes afin de les aider à mettre sur pied des programmes
de préparation à l’emploi assortis d’une gamme étendue de services de soutien dans les
domaines notamment de la formation professionnelle, du recyclage, du counselling, de
l’adaptation au milieu, des techniques de recherche d’emploi, des programmes
d’initiation au travail et de la formation en informatique et en économie.

•  Les gouvernements doivent concevoir des mécanismes de financement viables et à long
terme à l’appui des programmes d’accès aux technologies et de formation à l’intention
des femmes vivant dans les collectivités rurales. L’adoption de politiques favorisant l’accès
des femmes aux TIC est devenue un impératif. À cet escient, les politiques seront axées
particulièrement sur l’insertion sociale, l’acquisition de connaissances en informatique, la
création de programmes souples tenant compte de l’expérience des femmes, ainsi que sur
l’accès à faible coût ou gratuit aux TIC pour contrer le fossé numérique.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit appuyer des initiatives qui visent à renforcer
la capacité du Nova Scotia Community College à réduire les inégalités entre les sexes :
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création d’un bureau de l’égalité hommes-femmes; élaboration de politiques et
d’initiatives axées sur l’égalité entre les sexes et qui favorisent particulièrement
l’accès des femmes des régions rurales aux programmes d’apprentissage de métiers et
technologiques (par exemple, horaires à temps partiel, services de garderie sur le campus,
cours préparatoires de rattrapage en mathématiques et en sciences, prêt d’ordinateurs).

•  Les gouvernements doivent collaborer avec la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante et les chambres de commerce dans les régions rurales, et miser sur
l’expérience des collèges communautaires et des groupes de femmes locaux pour
sensibiliser les employeurs aux avantages d’engager des femmes et d’offrir de la
formation à leurs employées afin de favoriser leur avancement dans les emplois de la
nouvelle économie.

•  Les gouvernements doivent améliorer et accélérer la diffusion d’information sur le marché
du travail dans les régions rurales, en s’alliant le soutien d’organismes gouvernementaux et
communautaires. Des services améliorés de transition vers le marché du travail permettront
une meilleure vue d’ensemble des perspectives d’emploi dans la nouvelle économie.

•  Les gouvernements doivent exploiter au maximum les possibilités du partenariat pour faire
progresser la cause de l’égalité des sexes, en exigeant l’intégration de stratégies d’égalité
entre les sexes et de mesures des résultats dans les ententes (comme c’est le cas déjà des
ententes sur la formation postsecondaire et en milieu de travail).

4. Élaborer des politiques économiques et sociales qui tiennent compte des régions
rurales du Canada et des besoins de ces collectivités.
Les politiques économiques et sociales doivent prendre en compte les besoins particuliers
des collectivités rurales du Canada – dont l’un des plus importants est l’amélioration de
l’infrastructure rurale. Les politiques économiques actuelles, de façon directe ou non, font la
part belle aux régions urbaines. Ce parti pris, en plus d’accentuer le clivage entre régions rurales
et régions urbaines, contribue à aggraver l’état de sous-développement des régions rurales au
Canada.

•  Les gouvernements doivent veiller à ce que tous leurs ministères appliquent les principes
de la « lentille rurale » à leurs politiques économiques et sociales.

•  Les gouvernements doivent se doter de mécanismes de responsabilisation et de processus
de suivi garantissant que les régions rurales bénéficient d’un traitement équitable dans les
processus d’affectation des fonds et de mise en oeuvre des programmes associés aux
initiatives de la nouvelle économie. À cette fin, ils devront recueillir des données sur les
répercussions de la nouvelle économie dans les régions rurales.

•  Les gouvernements doivent veiller au maintien et à l’expansion de l’infrastructure rurale
(dans le domaine du transport en particulier), pour favoriser l’exploitation de toutes les
possibilités offertes par la nouvelle économie.
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•  Le gouvernement du Canada doit doter les régions rurales d’une infrastructure complète
de télécommunications.

•  Les gouvernements doivent faire en sorte que les citoyens et les entreprises des régions
rurales aient accès aux TIC, en leur fournissant notamment des installations de distribution,
du matériel, de la formation, des technologies informatiques et divers logiciels.



1. INTRODUCTION

À l’automne 2002, Condition féminine Canada a lancé un appel de propositions de projets de
recherche sur le thème La restructuration économique du Canada rural : Répercussions des
politiques publiques sur les femmes des régions rurales. Les travaux de recherche devaient
rendre compte de l’incidence de la transition économique du Canada sur le revenu des femmes
vivant dans les régions rurales. Dans la nouvelle économie, bousculée par les pressions cumulées
de la mondialisation, de la concurrence accrue et d’une utilisation intensive des technologies de
l’information et de la communication (TIC), les anciennes pratiques commerciales ne tiennent
plus. Pour les régions rurales, cette métamorphose annonce le déclin de certains secteurs
industriels, mais également un espoir de croissance dans d’autres. La Nouvelle-Écosse est une
province à forte concentration rurale, et la population des régions rurales doit lutter contre les
importants obstacles structuraux qui sont le propre des régions sous-développées de l’est du
Canada : taux de chômage élevé, faibles taux d’activité au marché du travail, faibles revenus,
faible scolarité, qui tous responsables du fort taux de migration de sortie, parmi les jeunes
surtout. Les problèmes sont encore plus marqués chez les femmes. Souvent, la participation à
la nouvelle économie est présentée comme la panacée en matière de développement rural et de
création d’emplois, puisqu’elle offre la possibilité de transformer les méthodes de travail et de
permettre aux personnes qui habitent loin des grands centres de travailler à distance par des
moyens électroniques, un gage de revitalisation des économies rurale. Le rapport examine les
obstacles qui empêchent les femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse d’exploiter
pleinement ce potentiel.

Le projet de recherche, qui s’est déroulé en Nouvelle-Écosse entre avril 2003 et janvier 2004,
a cherché des réponses à deux grandes questions :

•  Comment les femmes vivant en région rurale peuvent-elles tirer parti des possibilités offertes
par la nouvelle économie, notamment celles qui sont liées aux technologies de pointe?

•  Quelles politiques faut-il mettre en place pour favoriser la pleine participation des femmes
des régions rurales de la Nouvelle-Écosse à cette nouvelle économie?

En 1997, Women’s Economic Equality Society (WEE Society 1997) mettait en route le
projet Counting Women in Community Economic Development, au cours duquel 1 540
femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse ont été invitées à échanger sur leur
travail au sein de la collectivité ainsi que sur les obstacles à leur participation aux processus
décisionnels. Ces échanges ont montré à quel point les femmes des régions rurales de la
Nouvelle-Écosse étaient dévouées à la croissance et au développement durables de leurs
collectivités, afin que leurs enfants et leurs petits-enfants puissent y rester et y travailler. Le
rapport du projet explique comment le désengagement du gouvernement à l’égard des enjeux
sociaux a alourdi le fardeau des femmes des régions rurales – qui ont pris à leur compte la
création de garderies communautaires, de banques alimentaires et de logements abordables, et
qui ont prêté leur soutien aux écoles, aux prises avec d’importantes compressions budgétaires.
Ces femmes ont également été forcées de compenser pour les failles nombreuses du système de
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santé de la Nouvelle-Écosse, en fournissant des soins à des patients ayant reçu un congé précoce
de l’hôpital, à des personnes âgées ou handicapées.

Quand on leur a demandé de suggérer des moyens d’améliorer les possibilités au travail, dans
leurs activités de bénévolat, familiales et de soutien à leurs voisins et à la collectivité, voici ce
que ces femmes ont répondu :

•  l’accès accru à l’information et aux ressources;

•  la possibilité de bâtir des réseaux;

•  du soutien aux garderies et pour les soins aux aînés;

•  des solutions nouvelles au transport;

•  du financement pour les projets communautaires et du crédit pour la création
d’entreprises;

•  des programmes de formation et d’éducation;

•  des possibilités d’emploi ou de meilleurs emplois;

•  la sensibilisation accrue à l’égard des obstacles culturels;

•  la valorisation du travail non rémunéré accompli par les femmes;

•  du soutien aux bénévoles;

•  la représentation aux conseils et aux comités;

•  des partenariats améliorés avec la collectivité;

•  des promoteurs locaux à l’appui du développement local;

•  des services pour les jeunes;

•  des services de santé améliorés;

•  des pistes de solution aux problèmes environnementaux;

•  des limites aux projets à court terme (WEE Society 1997).

Pour les femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse, tous ces besoins forment un tout.
Ainsi, si une possibilité de réseautage s’ouvre mais qu’une femme n’a pas de moyen de transport
ou personne pour s’occuper de son enfant, comment peut-elle en profiter? Ou encore, si les
perspectives d’emploi sont faibles et qu’une femme trouve une idée de petite entreprise, mais
qu’elle n’a pas accès à du capital pour lancer son entreprise, c’est plutôt décourageant.

La liste des difficultés soulignées par les participants au projet Counting Women in Community
Economic Development montre que beaucoup de domaines de politique influent sur la vie des
femmes, de même que l’interdépendance des politiques sociales et économiques. Quand nous
avons rédigé notre proposition initiale de recherche sur le thème La politique gouvernementale
et la participation des femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse à la nouvelle
économie, notre intention était d’analyser en profondeur diverses politiques économiques,
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sociales, rurales et éducatives afin de cerner comment le cumul des divers lacunes, omissions
et contradictions pouvait créer des obstacles ou des difficultés pour les femmes des régions
rurales de la Nouvelle-Écosse désireuses de trouver un emploi stable dans la nouvelle
économie, et plus particulièrement les femmes démunies ou doublement désavantagées,
c’est-à-dire les Afro-Néo-Écossaises; les femmes handicapées; les Acadiennes; les femmes
immigrantes ou membres d’une autre minorité visible.

Démarche d’analyse des politiques

À l’étape de la planification de la recherche, nous avons donné au terme politiques une
acception large englobant les cadres de travail, les stratégies et les plans d’action, ainsi que les
politiques prescrites par voie législative. De fait, certaines politiques provinciales et fédérales
qui ont des répercussions sur les femmes des régions rurales par rapport à la nouvelle économie
sont prescrites par voie législative; c’est le cas notamment des régimes de l’assurance-emploi
(AE) et d’aide sociale, dont le cadre législatif est très ferme. D’autres initiatives, telles que la
Stratégie d’innovation du Canada ou le Nova Scotia Skills Framework, sont présentées comme
des cadres d’action, des stratégies évolutives ou des programmes découlant de politiques
officielles. Comme certains documents stratégiques ou documents-cadres importants sont les
précurseurs des plans d’action du provincial et du fédéral, il semble qu’on les utilise comme s’il
s’agissait de politiques. C’est pourquoi nous avons ratissé très large pour débusquer tous les
obstacles stratégiques à la participation des femmes des régions rurales à la nouvelle économie.

Nous avons par ailleurs tenu pour acquis que les politiques gouvernementales pouvaient aussi
bien se traduire par l’action que par l’omission. En soi, le défaut d’agir constitue une forme de
décision stratégique. Nous utilisons le terme politique très largement pour désigner la mise en
oeuvre et le suivi aussi bien que la formulation. « L’élaboration des politiques et leur mise en
application sont des processus imbriqués et inséparables [traduction] » (Yan 1998 : 44). Pour
faire une analyse efficace de la situation des femmes des régions rurales et de leur accès à
l’emploi dans la nouvelle économie, il faut au préalable admettre le caractère indissociable
de leur formulation et de leur mise en oeuvre. La qualité du contenu est vaine si les processus
subséquents de mise en oeuvre et de suivi ne peuvent livrer les résultats attendus ni permettre
de les mesurer. Le projet de recherche s’est donc penché sur les processus de suivi et de
responsabilisation, sans lesquels les ministères n’ont aucun moyen de déterminer si les femmes
des régions rurales disposent de chances égales par rapport aux politiques et aux programmes
gouvernementaux en matière de nouvelle économie.

Au Canada, le contexte d’élaboration des politiques est très complexe du fait de la responsabilité
partagée entre le fédéral, le provincial et le municipal en matière de prestation des services. Ce
contexte est caractérisé notamment par la complexité des échanges réciproques entre le fédéral
et le provincial, sur fond de paiements de transfert, de perpétuels changements dans les champs
de compétences et les responsabilités du fédéral et du provincial, de systèmes de gouvernance à
multiples paliers et de projets conjoints. Concrètement, cela se traduit souvent par des politiques
provinciales modelées par les politiques fédérales, tantôt à cause des priorités de financement,
tantôt à cause des brèches laissées par le fédéral, qui obligent le provincial à prendre le relais. Le
budget de la Nouvelle-Écosse étant largement alimenté par les paiements de péréquation du
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fédéral, le programme du gouvernement provincial est articulé au gré des crédits consentis par le
fédéral et des lacunes laissées par l’absence de crédits.

Le programme à forte tendance néo-libérale du gouvernement et la place qu’occupent la
concurrence et la mondialisation dans la nouvelle économie nous oblige à tenir compte du
modèle stratégique d’entreprise pour bien comprendre les processus d’élaboration et de mise
en oeuvre des politiques. Dans un modèle axé sur l’entreprise, l’élément moteur des politiques
n’est plus le bien-être de la société, mais plutôt les objectifs de l’efficience et de l’économie.
Dans un tel contexte, « les objectifs d’équité et de juste répartition sont fortement menacés par
un environnement concurrentiel mondial dans lequel les autorités gouvernementales doivent se
battre pour attirer des investissements commerciaux et des emplois, ce qui les force à sabrer
dans leurs politiques coûteuses [traduction] » (Gunderson et Riddell, cité dans Townson
2003 : 9).

La présente étude portant sur les femmes des régions rurales, nous avons analysé comment la
notion de ruralité était intégrée aux processus d’élaboration des politiques. Historiquement,
tant au Canada qu’en Nouvelle-Écosse, la ruralité a été associée à l’agriculture, de sorte que
les politiques de développement rural ont toujours été l’apanage des ministères de l’agriculture.
Les programmes de développement agricole ont été de loin l’enjeu prioritaire des politiques de
développement rural (Fairburn 1998; Pezzini 2000). Or, les équipes de recherche qui se sont
intéressées au Canada rural observent, depuis un certain temps déjà, que les politiques rurales
doivent dépasser la composante agricole, ce qui suppose de bien comprendre les différences
entre les régions rurales. Le gouvernement fédéral a mis au point un outil appelé la lentille
rurale afin d’aider tous les ministères à tenir compte des répercussions de leurs projets de
politiques dans les régions rurales.

Méthodologie

La méthode de recherche comprenait une analyse documentaire, une analyse statistique ainsi
qu’une analyse de données d’entrevue.

Analyse documentaire
L’analyse documentaire a porté sur le corpus et sur toutes les politiques importantes. Notre
hypothèse de base était que la capacité des femmes à tirer profit des possibilités offertes par
la nouvelle économie est tributaire des répercussions cumulées des politiques du fédéral et du
provincial, de même que des divers ministères. La démonstration de cette hypothèse a exigé
l’étude d’un très vaste corpus et de très nombreuses politiques. Parmi les sujets visés par
l’analyse documentaire se trouvent la nouvelle économie et la mondialisation, les stratégies
de connectivité, la ruralité et le sous-développement rural, la question des sexes dans les
processus d’élaboration des politiques, les mécanismes officiels d’égalité des sexes, l’aide
sociale, l’assurance-emploi, la formation et l’apprentissage, le développement économique du
Canada atlantique, le développement économique communautaire et l’économie sociale. La
plupart des études étaient canadiennes, si ce n’est pour la question des mécanismes officiels
d’égalité des sexes, pour laquelle nous avons consulté des sources européennes. Pour le volet
de l’analyse des politiques, nous avons consulté les documents importants des ministères



5

fédéraux (dont ceux d’Industrie Canada et de l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique, de Ressources humaines et Développement des compétences Canada,
de Condition féminine Canada, d’Agriculture et Agroalimentaire Canada), ainsi que ceux
de certains ministères provinciaux (Office de développement économique, ministère de
l'Éducation et ministère des Services communautaires de la Nouvelle-Écosse). Nous avons
également étudié des programmes tels les Organismes de développement régional (ODR),
les Corporations de développement communautaire (CBDC) et les Collectivités ingénieuses.
Chacun des chapitres donne le compte rendu des politiques et des programmes étudiés aux
fins d’un thème précis.

Analyse statistique
En nous fondant sur les Profils des communautés du Recensement de 20011 (Statistique Canada)
et sur les données statistiques du ministère des Finances de la Nouvelle-Écosse pour 2002 (Nova
Scotia Statistical Review 2002), nous avons établi le profil des femmes des régions rurales de
la Nouvelle-Écosse, qui comprend des données sur la répartition selon l’âge, les migrations, la
diversité, l’invalidité, les revenus d’emploi, le taux d’emploi par industrie, les taux d’emploi,
les taux d’activité, les taux de chômage et les niveaux de scolarité. Des contraintes de temps et
d’argent, aussi bien que la disponibilité limitée des données, ont empêché une analyse statistique
exhaustive et notre compréhension des écarts entre les femmes des régions rurales est donc
parcellaire. Étant donné la difficulté à dresser ce profil, nous recommandons la poursuite des
recherches afin de tracer un profil plus fidèle des femmes des régions rurales, qui comprendrait
notamment des données sur les Afro-Néo-Écossaises, les femmes handicapées, les femmes
autochtones, les Acadiennes, les immigrantes et les membres d’autres minorités visibles.

Nous avons tracé un portrait ponctuel limité à partir de plusieurs indicateurs communs.
Pour ce faire, nous avons utilisé des données à l’échelon des comtés pour être en mesure de
dégager des comparaisons d’ordre général entre les régions rurales et les régions urbaines.
Nous avons comparé la plus importante zone urbaine et métropolitaine de la Nouvelle-Écosse
(la Municipalité régionale d’Halifax) avec d’autres comtés de la Nouvelle-Écosse (régions
non urbaines), qui tous sont considérés comme étant ruraux par définition2. Pour bien faire
ressortir le fossé qui existe entre les régions rurales et les régions urbaines, nous avons aussi
comparé la région métropolitaine avec les trois comtés les plus ruraux de la Nouvelle-Écosse,
Guysborough, Victoria et Richmond. Il importe de souligner à cet égard que la population de
ces trois comtés est sensiblement moins élevée que celle de la zone métropolitaine. Sans nier
l’utilité des données à l’échelon des comtés pour comparer les zones urbaines et rurales
et pour identifier les zones les plus rurales, il reste que ces comtés couvrent des zones
géographiques assez vastes et que cela peut nuire à l’analyse des conditions rurales. En effet,
les collectivités rurales sont en général en concurrence avec la zone urbaine au centre de leur
sphère (Henry et Drabenstott 1996). Une macroperspective (à l’échelon du comté) risque
d’escamoter d’importants microphénomènes. Les énoncés généraux sur les tendances ont
donc été formulés en tenant compte du degré de ruralité. Ces tendances devraient être plus
vérifiables pour les régions les plus marginalisées en raison de leur caractère rural.
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Entrevues
Nous avons réalisé des entrevues et des consultations auprès de deux groupes différents, en
suivant une démarche axée sur les témoins privilégiés. Le premier groupe était constitué de
personnes ressources d’organismes communautaires de services et de défense des intérêts
situés dans diverses régions rurales de la province. Nous avons approché des intervenantes et
intervenants qui cumulaient plusieurs années de service en région rurale et qui avaient exercé
des fonctions leur donnant une bonne vue d’ensemble de l’expérience des femmes des régions
rurales à la recherche d’un emploi ou d’une formation pour améliorer leurs perspectives
d’emploi. Nous avons ciblé des organismes prestataires de services et d’intervention à partir
de leur expérience des services de première ligne, de la diversité des femmes composant leur
clientèle, de la gamme de services offerts, du degré de ruralité de l’autorité dont ils relèvent et
des politiques clés qui touchent leurs clientes. Les organismes au sein desquels nous avons
choisi les personnes interrogées comprennent des centres pour femmes, des organismes de
développement régional, des fournisseurs au titre du Programme d’accès communautaire (PAC)
ainsi que des centres de ressources en emploi. Nous avons par ailleurs consulté des prestataires
de services défendant les intérêts de groupes de divers horizons culturels, soit des immigrantes,
des femmes handicapées, des Afro-Néo-Écossaises et des francophones. (On trouve à
l’annexe A la liste des organismes participants.) Au cours des consultations, nous avons tout
d’abord déterminé le rôle des organismes et la clientèle féminine desservie. Nous les avons
interrogés au sujet des domaines où les politiques fédérales et provinciales ont une incidence
sur leur clientèle, du soutien apporté par ces politiques ou au contraire du tort qui leur est
attribuable, de l’incapacité, le cas échéant, de certaines femmes à accéder aux services en raison
de politiques données, et des modifications souhaitées aux politiques. Nous avons utilisé
l’information tirée des consultations auprès des prestataires de services pour vérifier si les
difficultés rapportées dans le corpus continuaient d’affecter les Néo-Écossaises. Cette
information nous a également permis de préciser les incidences sur les femmes des régions
rurales des pratiques et des procédures découlant de l’enchevêtrement des politiques du fédéral
et du provincial, et de celles de leurs ministères.

Notre second groupe de témoins était formé de fonctionnaires participant aux processus
d’élaboration des politiques en Nouvelle-Écosse, au sein du gouvernement provincial ou de
bureaux régionaux de ministères fédéraux. Nous avons choisi des fonctionnaires occupant
des postes cadres de gestion, de direction générale, de direction et de conseil principal de
direction. L’objet des entrevues était de mieux comprendre la vision des responsables des
politiques et les processus de mise en oeuvre à l’intérieur des ministères pertinents au fédéral
et au provincial (ministères des Services communautaires et de l'Éducation, Agence de
promotion économique du Canada atlantique, Ressources humaines et Développement des
compétences Canada, Industrie Canada et Office de développement économique). En nous
fondant sur une analyse et une compilation préliminaires des politiques pertinentes au thème
de la recherche, nous avons répertorié les principaux ministères et les personnes qui, au sein
de ces ministères et de leurs bureaux, semblaient les plus compétentes pour répondre aux
questions sur les politiques. Au cours des entrevues, nous avons posé des questions sur
l’application de l’analyse comparative entre les sexes aux processus d’élaboration des
politiques quand nous étions incapables de déterminer à partir des documents en ligne si les
ministères fédéraux et provinciaux y avaient eu recours. L’information tirée de ces entrevues
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nous a permis de préciser notre interprétation des politiques et pour déterminer dans quelle
mesure les décisionnaires ont intégré à leur discours les questions liées aux différences entre
les sexes. Les membres de l’équipe de recherche ont mené toutes les entrevues, qui ont été
enregistrées, transcrites puis analysées suivant les principes courants de la déontologie en
matière d’anonymat, de confidentialité et de consentement éclairé. Dans le rapport, selon les
ententes de confidentialité signées, nous sommes tenues de dire « consultations auprès des
prestataires de services » ou « consultations auprès des décisionnaires », sans aucun autre
renseignement nominatif quand nous citons des extraits d’entrevue.

Contraintes
Ce projet de recherche était de vaste envergure. Le nombre de politiques en cause, dont
certaines se chevauchent, et les limites de temps nous ont imposé de rétrécir le champ de
recherche. On trouve beaucoup d’écrits sur l’accès des femmes aux carrières scientifiques
et technologiques dans la nouvelle économie. Les analyses initiées par les gouvernements
et l’industrie portent essentiellement sur les femmes faisant carrière dans un domaine
scientifique ou de génie. De multiples stratégies d’équité visent l’inclusion des femmes
dans les programmes de sciences, de génie et de technologie dans les universités et,
subséquemment, dans les emplois en sciences, en recherche, en génie et en technologies.
Le fédéral a créé des programmes, des bourses et des chaires de recherche pour attirer plus
de femmes dans les domaines des sciences et du génie, alors que des organismes font une
promotion très active pour inciter les femmes à s’intéresser à ces domaines (c’est le cas
notamment de la Canadian Coalition of Women in Engineering et du Groupe de travail sur
les femmes en sciences et en technologie dans l’administration fédérale). Il existe de plus
des programmes qui encouragent les élèves du secondaire à étudier dans les domaines des
sciences et des technologies (Techsploration et le projet Hypatia, en Nouvelle-Écosse).
Malheureusement, on s’est beaucoup moins intéressés à la recherche, aux politiques et aux
programmes axés sur les femmes des régions rurales et la nouvelle économie, et notamment
sur celles d’entre elles qui sont marginalisées par la pauvreté. Nous avons donc concentré nos
travaux sur ce segment de la population rurale puisque la majorité des difficultés attribuables
à des politiques que nous avons relevées les touchent plus particulièrement. Une fois dressé
le profil des femmes des régions rurales en Nouvelle-Écosse (se reporter au chapitre 3), nous
avons décidé de porter notre attention sur les questions stratégiques ayant une incidence sur
l’accès des femmes des régions rurales à faible revenu aux emplois de la nouvelle économie,
sur les travailleuses autonomes des milieux ruraux (y compris les entrepreneuses), ainsi que
sur le développement économique communautaire (DEC) axé sur les femmes dans les régions
rurales de la Nouvelle-Écosse, en faisant un lien entre l’emploi des femmes, le développement
communautaire et la viabilité. L’objet de la recherche n’était pas de fournir des données
comparatives sur les femmes et les hommes des milieux ruraux de la Nouvelle-Écosse, mais
plutôt de compiler et de lier entre elles les données connues sur la situation des femmes telle
qu’elle est modelée par toutes sortes de politiques et d’enjeux.

Très rapidement, il est apparu que le plus difficile serait de démontrer le caractère singulier
des problèmes affectant les femmes des régions rurales. Beaucoup des difficultés connues
dans un domaine de politiques (éducation, aide sociale, accès au crédit et connectivité) sont
le lot commun des femmes des régions rurales et urbaines. Cependant, dans le cas des
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premières, la singularité repose sur l’ampleur des répercussions de tous les facteurs en cause,
que ce soit les schémas des services de transport, les disparités régionales en matière d’accès
aux installations de formation ou la répartition inégale des emplois liés à la nouvelle économie.
Il faut donc envisager les conclusions du rapport selon une perspective du « degré des
répercussions ».

Une autre difficulté a marqué notre exercice d’analyse des différences qui caractérisent les
femmes des régions rurales. Dans le rapport, quand nous parlons des « femmes des régions
rurales en Nouvelle-Écosse », nous faisons référence à l’ensemble de cette population.
Cependant, nous faisons également intervenir le concept de « degré de ruralité » (se reporter
au chapitre 2), pour différencier les régions rurales offrant un accès plus facile aux services –
en raison de la proximité d’une petite ville – de celles qui sont plus isolées. Les femmes des
régions rurales ne forment pas un groupe homogène, car leur profil varie selon les contextes.
Au cours de la recherche, nous avons dû composer avec des statistiques parcellaires sur les
milieux ruraux, ce qui a quelque peu compliqué notre tentative de quantifier les différences.
En outre, la plupart des études et des rapports consultés donnent un portrait très large des
femmes des régions rurales, qui ne rend pas compte des disparités parfois importantes entre
elles. Par conséquent, nous parlons dans le rapport de modèles et de difficultés générales qui
ne sont pas applicables au même degré à toutes les femmes des régions rurales. Notre
intention était de rendre compte de modèles et de disparités généraux, non des particularités
de régions rurales données.

À cela s’est ajouté le manque de données et d’analyses sur les femmes des régions rurales,
dans toutes les régions visées par notre enquête. Souvent, nous avons dû nous en remettre
à des statistiques sur l’ensemble des Néo-Écossaises et même, dans certains cas, à des
statistiques d’envergure nationale, afin de faire ressortir des modèles généraux.

Cette complexité – la prise en compte des degrés de ruralité conjuguée à la multiplicité des
politiques et à leurs interrelations – donne toute sa richesse à l’argumentaire développé dans
le rapport. L’un des points forts de l’étude est l’attention accordée aux recoupements et aux
interrelations des politiques émanant de diverses autorités et paliers de gouvernement. Cette
démarche a permis de mettre en lumière l’enchevêtrement des obstacles auxquels sont
confrontées les femmes à la recherche d’un emploi dans la nouvelle économie.

Survol du rapport

Le chapitre 2, La Nouvelle-Écosse rurale et la nouvelle économie, donne les caractéristiques
générales des régions visées et explique brièvement le contexte historique et contemporain qui
a servi de cadre aux politiques de développement rural. La Nouvelle-Écosse est une province
essentiellement rurale et, à l’instar de l’ensemble du Canada rural, elle assiste depuis de
nombreuses années à un déclin de ses infrastructures qui est à l’origine de son sous-
développement. Ce chapitre examine la nouvelle économie dans le contexte de l’emploi dans
la Nouvelle-Écosse rurale, en faisant ressortir à la fois son développement allant de modeste
à moyen, de même que l’incapacité de l’infrastructure à soutenir la pleine participation d’une
bonne partie de la population rurale au marché du travail de la nouvelle économie.
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Le chapitre 3, Les femmes des régions rurales et la nouvelle économie, trace le profil des
Néo-Écossaises vivant des régions urbaines, non urbaines et à dominante rurale. L’analyse
montre la diversité entre les femmes des régions rurales, dont certaines ont accès à des
emplois exigeant une éducation supérieure dans l’économie du savoir, à de la formation, à
des possibilités d’avancement, alors que d’autres sont moins avantagées en raison de leur
pauvreté, de l’accès difficile à la formation et de la qualité des emplois qui leur sont offerts –
souvent peu rémunérateurs, à temps partiel et à caractère saisonnier. Les Afro-Néo-Écossaises,
les femmes handicapées, les femmes autochtones, les Acadiennes et les immigrantes sont
encore plus défavorisées dans tous ces secteurs Ce chapitre met en évidence les difficultés
d’ordre structurel qui sont le lot des femmes des régions rurales à la recherche d’emplois dans
la nouvelle économie : l’offre d’emplois; l’inexpérience dans les emplois associés à la nouvelle
économie; les méthodes de recrutement non favorables aux femmes immigrantes et issues
d’une minorité raciale visible; les obstacles liés au transport et l’accès limité à des ordinateurs,
aggravé par l’absence d’infrastructures publiques permanentes de formation dans les régions
rurales, pour tous les types d’utilisations des TIC. Nous avons également recensé les obstacles
auxquels se butent les femmes qui essaient d’entrer dans la nouvelle économie par la voie
du travail autonome : difficultés d’accès au crédit et à des services conseils en matière de
démarrage et de viabilité des entreprises; absence de réseaux de soutien aux femmes dans
les petites entreprises et manque d’accès à de l’information sur le développement des petites
entreprises.

L’une des constatations phares de cette étude a trait à la nécessité de tenir compte des
politiques sociales dans l’analyse des enjeux stratégiques du domaine économique qui sont
liés à l’emploi dans la nouvelle économie. En effet, les enjeux économiques sont intimement
liés au développement social.

Au chapitre 4, L’infrastructure sociale offerte aux femmes des régions rurales, nous
abordons le thème de la restructuration des politiques sociales et de soutien du revenu du
fédéral, l’un des moyens mis en oeuvre pour positionner le Canada dans l’économie mondiale au
cours des dix dernières années. S’ajoute à cette restructuration son manquement à l’engagement
à l’égard de la stratégie nationale de garderies, une infrastructure primordiale de la participation
des femmes au marché du travail. Les exclusions systémiques sont devenues très manifestes.
Nous avons cerné quatre secteurs de l’infrastructure sociale et de soutien du revenu qui ont eu
des répercussions négatives sur les collectivités rurales et l’accès des femmes aux emplois de la
nouvelle économie :le défaut de mettre en place un réseau national de garderies complet; la non-
admissibilité de beaucoup de femmes aux prestations d’emploi et de formation du fédéral (Loi
sur l’AE); les restrictions du régime provincial de soutien du revenu (loi sur l’aide sociale), ainsi
que l’effritement soutenu du financement public aux organismes bénévoles et sans but lucratif.
Le chapitre se termine sur la démonstration des effets néfastes de l’action aussi bien que de
l’omission dans ces domaines stratégiques pour les femmes, à l’intérieur d’un continuum qui
englobe les femmes bénéficiaires de l’aide sociale et les chômeuses, les femmes à faible revenu
et les femmes qui travaillent à temps partiel, aussi bien que les travailleuses autonomes ou qui
occupent des emplois atypiques.



10

Le chapitre 5, Les femmes des régions rurales et les politiques économiques, analyse les
politiques économiques du fédéral et du provincial en cherchant à déterminer si elles contribuent
à l’inclusion des femmes des régions rurales. Parmi les politiques et les programmes étudiés,
citons la Stratégie d’innovation du Canada (qui comprend les volets Le savoir, clé de notre
avenir et Atteindre l’excellence), le programme Collectivités ingénieuses, le Fonds d’innovation
de l’Atlantique, les Corporations de développement communautaire (CBDC) et l’Initiative
Femmes en affaires de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA).
Ont également fait l’objet d’un examen les programmes Innovative Nova Scotia, Nova Scotia
Business Inc. et Opportunities for Prosperity. Nous avons en outre examiné des mesures axées
sur la responsabilisation telles que la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le Programme
légiféré d’équité en matière d’emploi (PLEME) et le Programme de contrats fédéraux (PCF).
Nous décrivons les politiques économiques du fédéral et de la Nouvelle-Écosse qui sont axées
sur la nouvelle économie et dont l’objet principal est de favoriser la création et la croissance
d’entreprises axées sur les connaissances de pointe dans les zones urbaines. Les stratégies et les
cadres de responsabilisation visent à stimuler l’innovation, la recherche et le développement de
même que le transfert technologique, des activités associées surtout aux grands centres et à
quelques rares petites villes. Les politiques rurales mettent plutôt l’accent sur la connectivité,
le soutien aux petites entreprises à caractère rural ainsi qu’au DEC, par l’entremise des ODR.

Le chapitre 6, L’éducation et la formation, démontre que si la formation est reconnue
comme étant essentielle au développement d’une main-d’oeuvre qualifiée, capable de
s’adapter facilement à l’évolution technologique et des exigences à satisfaire, l’action
gouvernementale a malheureusement eu pour conséquence d’éroder les possibilités
d’éducation continue dans les régions rurales. Nous examinerons l’efficacité de politiques
relatives à l’éducation et à la formation visant à favoriser l’accès à l’emploi des Néo-
Écossaises des milieux ruraux : programmes de rattrapage et de préparation à l’emploi
à l’intention des femmes; formation en milieu de travail; formation financée par le
gouvernement au titre de l’AE et à l’intérieur du réseau des collèges communautaires. Les
initiatives d’éducation et de formation doivent être jumelées à des politiques efficaces de
développement économique et social des régions rurales, qui tiennent compte à la fois des
degrés de ruralité et du potentiel des régions.

Le chapitre 7, Une approche inclusive du développement économique, étudie des modèles
de programmes de développement économique pouvant découler d’une politique économique
inclusive. Dans cette optique, nous avons analysé des documents liés aux principales stratégies
susceptibles selon nous de favoriser l’employabilité des Néo-Écossaises des milieux ruraux, et
particulièrement de ces femmes qui sont marginalisées en raison de leur lieu de vie rural et de
leur faible revenu. Cet exercice nous a permis de conclure à l’efficacité des politiques qui
reconnaissent le caractère indissociable du développement social et économique. Nous
décrivons le DEC axé sur les femmes comme étant un processus de développement inclusif
qui, en reconnaissant les obstacles systémiques liés au sexe qui sont le lot quotidien des femmes,
permet de créer des possibilités à long terme, propices à renforcer l’autonomie des femmes.
Cette approche holistique du développement économique reconnaît la valeur du travail des
femmes dans leur foyer, dans leur collectivité, dans les entreprises et dans le milieu du travail
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de la nouvelle économie. Le chapitre répertorie des stratégies d’appui au DEC axé sur les
femmes dans les régions rurales.

Le chapitre 8, L’élaboration des politiques et les mécanismes d’égalité entre les sexes,
analyse le paradoxe qui a frappé le gouvernement du Canada depuis l’instauration du Plan
pour l’équité entre les sexes en 1995, qui a été suivi par une décennie de restructuration dont
les répercussions ont été catastrophiques pour bien des femmes, et surtout pour les plus
pauvres d’entre elles. Dans ce chapitre, nous remettons en question l’efficacité d’instruments
comme l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes et de l’analyse comparative
entre les sexes (ACS) pour assurer que l’égalité des sexes est toujours gardée en perspective
lors de l’élaboration des politiques fédérales.

Le Chapitre 9, Conclusions et recommandations, clôt le rapport.



 2. LA NOUVELLE-ÉCOSSE RURALE ET LA NOUVELLE ÉCONOMIE

Quelles sont les caractéristiques de la Nouvelle-Écosse rurale et comment se situe-t-elle dans
la nouvelle économie? Aux fins de la recherche, sont dites rurales les régions situées à distance
des grands centres urbains, dont la population est relativement réduite et peu dense. Ces deux
attributs bien connus de la ruralité – l’isolement et la faible densité – ont tendance à ralentir la
croissance économique des régions rurales (Henry et Drabenstott 1996). Cependant, le degré
de ruralité peut varier en fonction de la proximité des centres urbains et des petites villes, de la
densité de la population, du pourcentage de la main-d’oeuvre active dans le secteur primaire et
du degré de ruralité des régions périphériques (Ashton et al. 1994).

Les régions les plus rurales du Canada sont les Territoires du Nord-Ouest, le Yukon et l’Île-
du-Prince-Édouard, suivies par le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse (Bollman
2001 : 6).Selon les données du Partenariat rural canadien (2002 : 1), 30,4 pour 100 de la
population canadienne (ce qui représente plus de neuf millions de personnes) habitaient des
régions à prédominance rurale en 2001. Ces régions sont importantes ne serait-ce qu’à cause
du nombre de personnes qui décident d’y vivre et de l’interrelation des systèmes ruraux et
urbains au chapitre de la main-d’oeuvre et des ressources. L’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE 1996 : 9), quant à elle, attribue l’importance de la
ruralité au fait que « dans la plupart des pays, les régions rurales contribuent à une large
part de l’économie nationale et, par conséquent, leur viabilité économique et leur santé
environnementale sont des éléments fondamentaux du développement stable des nations
[traduction] ». En Nouvelle-Écosse, notamment, 70 pour 100 des exportations proviennent
d’industries côtières très rurales (CCN 2004 : 21).

Suivant la définition que l’on donne au terme rural (voir à cet égard la note 2 à la fin du
chapitre 1), les estimations de la proportion de la population rurale en Nouvelle-Écosse
varient entre 60 et 75 pour 100. La population urbaine la plus importante se trouve dans la
Municipalité régionale d’Halifax, la capitale et seule région métropolitaine de recensement
(RMR)1. La municipalité régionale du Cap-Breton – qui comprend Sydney ainsi que diverses
petites villes et régions rurales adjacentes – est le deuxième centre en importance de la
province, mais il n’est pas assez gros pour constituer une RMR. Le restant de la province
est parsemé de petites villes et de régions rurales, réparties dans seize comtés. Trois de ces
comtés, soit Guysborough, Richmond et Victoria, sont entièrement ruraux aux termes de
la définition de l’OCDE, et ils forment donc les régions les plus rurales de la Nouvelle-
Écosse2.Cela fait de la Nouvelle-Écosse une province à forte composante rurale, souvent
assimilée à une région marginalisée du Canada.

On dénombre dans la province 58 groupes ethniques, mais majorité de la population est
anglophone, d’ascendance britannique. Parmi les minorités se trouvent des francophones
(4 pour 100), des Afro-Néo-Écossais (2 pour 100), des Autochtones (2,5 pour 100) et
d’autres minorités visibles (3,8 pour 100). Environ 30 pour 100 de la population francophone
est concentrée dans la région métropolitaine d’Halifax, et de petites collectivités acadiennes
en majorité sont dispersées dans les régions rurales et les petites villes de la province. On
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trouve 48 collectivités afro-néo-écossaises dans la province. Dans sept des comtés ruraux,
la population noire représente la plus importante minorité visible. En 2001, 12 261 Indiennes
et Indiens de plein droit habitaient en Nouvelle-Écosse, dont 3 960 à l’extérieur des réserves
(Rural Communities Impacting Policy 2003 : 12-16). Fait unique au pays, la grande partie des
collectivités autochtones habitent les régions rurales de la Nouvelle-Écosse. L’embauche dans
les secteurs industriels des régions rurales et urbaines de la Nouvelle-Écosse suit les mêmes
tendances que partout au pays. Les régions rurales dépendent plus des secteurs de l’exploitation
des ressources et de la fabrication que les régions urbaines, qui elles sont fortement tributaires
de l’activité commerciale (Rural Communities Impacting Policy 2003 : 24).

Le taux d’activité a connu une hausse rapide ces derniers temps dans le Canada atlantique,
rejoignant la moyenne nationale, même s’il accuse encore un retard de plusieurs points de
pourcentage. L’activité est plus forte dans la région métropolitaine d’Halifax, atteignant
69 pour 100 en août 2003 (Conseil économique des provinces de l’Atlantique 2003 : 1-2).
Le Recensement de 1996 indique que les taux de chômage étaient les plus bas dans la région
métropolitaine d’Halifax, soit 8,6 pour 100, et qu’ils culminaient à des niveaux allant de 19 à
21 pour 100 dans les comtés les plus ruraux et la municipalité régionale du Cap-Breton. On
constate en outre que le niveau de scolarité est plus faible dans les régions rurales que dans
les régions urbaines (Rural Communities Impacting Policy 2003).

Le revenu per capita est plus faible en Nouvelle-Écosse qu’ailleurs au Canada (Singh 2002).
La province occupe le troisième rang au pays au chapitre de la pauvreté infantile, soit
19,2 pour 100 (Raven et Frank 2003 :4). L’écart entre le revenu dans les villes et dans les
régions rurales est plus marqué au Manitoba et en Nouvelle-Écosse, bien que dans l’intervalle
1985-1990, les provinces Maritimes aient connu la plus forte croissance du revenu per capita
dans les régions rurales au Canada (Singh 2002 : 1-7).

« Les problèmes économiques se ressemblent dans toutes les régions rurales du Canada,
mais ils sont exacerbés en Nouvelle-Écosse par le faible rendement économique au regard
de la moyenne canadienne [traduction] » (Rural Communities Impacting Policy 2003 : 21).
L’annexe B donne une analyse détaillée de ces enjeux économiques, y compris des données
sur la main-d’oeuvre active, le revenu, les mouvements de migration, les emplois occupés et
l’éducation dans le Canada rural.

La conjoncture économique des régions rurales n’est pas homogène. Le coût de la vie et les
taux d’imposition y étant relativement moins élevés,un faible revenu dans une région rurale
n’est pas toujours synonyme de difficultés aussi aigues que le laissent entendre les statistiques
(Rupnik et al. 2001 : 19-21). Les disparités économiques entre les régions rurales et urbaines
peuvent aussi occulter les forces des régions rurales, moins facilement quantifiables mais non
moins importantes. Ainsi, dans l’ensemble du Canada atlantique, nous fait remarquer Donald
Savoie, « la vie communautaire [...] est plus riche que ne le laisse entendre l’analyse statistique
moderne fondée sur les notions de bien-être économique [traduction] » (Savoie, cité dans
Conrad et Hillier 2001 : 7).
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Il faut ajouter à cela que les régions rurales ne sont pas toujours en difficulté. Si on revient à
la notion des degrés de ruralité, on s’aperçoit que l’écart se creuse d’autant plus que la région
rurale est marginalisée. Nombre d’entre elles surmontent le défi de l’isolement et de la densité,
et parviennent au rang de leaders. « En soi, la ruralité n’est pas un obstacle. Elle n’est pas
synonyme de déclin, pas plus que l’urbanité et la densité ne sont des garanties exclusives de
prospérité [traduction] » (OCDE 1996b : 53). Cette remarque décrit très bien la réalité de la
Nouvelle-Écosse rurale où, selon Hachey (2002 : 9-10), il faut distinguer deux groupes : d’un
côté, des collectivités très prospères et de l’autre, des collectivités à bout de souffle, qui ne
sont pas toujours rurales. Le plus souvent, les comtés ruraux de la Nouvelle-Écosse les plus
prospères sont situés à proximité d’une zone urbaine et on y trouve des établissements
d’enseignement supérieur, une infrastructure touristique ainsi que des secteurs publics, de
la fabrication et des services très solides.

Historique du sous-développement rural

L’histoire économique de l’après-guerre peut nous aider à situer l’origine du développement
et du déclin relatif du Canada rural, de la Nouvelle-Écosse rurale en périphérie de la région
métropolitaine d’Halifax, et de l’ensemble du Canada atlantique. Fairburn (1998) rappelle
que, à cette époque, le Canada rural subissait l’influence de trois grands courants : les
changements structuraux dans l’économie; l’urbanisation, la montée puis la chute du modèle
keynesien et de l’État providence.

Les premiers bouleversements structuraux de l’économie englobent le déclin de l’industrie
primaire, la montée des industrie extractives et l’aide publique au secteur de la fabrication à
l’extérieur du Canada atlantique.

L’urbanisation s’est poursuivie tout au long de l’histoire, mais son incidence sociale a pris une
ampleur sans précédent durant l’après-guerre. Il en a résulté une marginalisation accrue de la
population rurale, son déclin et un nouvel équilibre des forces, au détriment des régions rurales
et au profit des zones urbaines et des petites villes. L’expansion de la fonction publique a eu
une incidence toute aussi importante à cette époque, faisant des villes des bassins d’emplois
privilégiés. En Nouvelle-Écosse, la grande partie des emplois dans la fonction publique a
été concentrée à Halifax. « Le rapport des régions rurales avec la croissance de l’appareil
gouvernemental s’est avérée en tous points aussi difficile que la relation des régions rurales
avec l’industrie, les villes et les marchés mondiaux [traduction] » (Fairburn 1998 : 4).Le rôle
de plus en plus important du gouvernement a eu comme corollaire l’intensification de ses
interventions pour atteindre le plein emploi et le bien-être social. Dorénavant, ses politiques
économiques visaient notamment à équilibrer les forces du marché, à créer des sociétés d’État
et à diversifier l’économie, par des investissements dans le secteur de la fabrication et à
l’étranger (le plus souvent, dans les zones urbaines). Fairburn (1998 : 12) souligne l’écart de
plus en plus manifeste entre les politiques sociales et les politiques économiques, les politiques
économiques cherchant à stimuler la productivité et la croissance, alors que les politiques
sociales et les mécanismes de transfert avaient pour objet de partager également les bénéfices
d’une croissance inégale et de combler les inégalités régionales et sociales. « Pendant 40 ans,
les politiques n’ont jamais réussi à surmonter cette dualité – les programmes sont restés tantôt



15

économiques, tantôt sociaux, visant la productivité ou l’indemnisation, sans jamais parvenir à
trouver le moyen terme [traduction] » (Fairburn 1998 : 12). Toujours selon cet auteur, « les
programmes se sont multipliés, les acronymes aussi, les sommes dépensées sont faramineuses,
mais le résultat sur le développement est pour le moins décevant et, avec le temps, la
perspective rurale réelle est restée ténue [traduction] » (Fairburn 1998 : 5).

Au Canada atlantique, comme c’est le cas partout en Amérique du Nord, l’après-guerre a
également été le théâtre de profonds bouleversements dans la situation des femmes, au nombre
desquels une présence accrue dans le marché du travail et sur les bancs des universités. Les
femmes autochtones ont gagné le droit d’être élues aux conseils de bande; la fonction publique
a commencé à accueillir des femmes, qui se sont tranquillement immiscées dans l’arène politique.
On assistait à la même époque à la naissance d’organismes de défense des droits des femmes
comme Condition féminine Canada, divers conseils provinciaux sur la condition féminine, des
centres et des refuges pour les femmes. Les régimes matrimoniaux ont également été révisés
(Conrad et Hillier 2001 : 205-206).

Les disparités régionales se sont accentuées avec les récessions successives des années 1970 et
1980. Plus récemment, la montée du néo-libéralisme et la mondialisation ont permis de justifier
des restructurations de fond en comble, toutes associées à la nouvelle économie. Au fédéral, la
restructuration a donné un rôle central à l’économie de marché, à la réduction du déficit, aux
réductions dans les services sociaux, ainsi qu’à la déréglementation et à la privatisation tous
azimuts des services et des infrastructures. Dans les régions rurales, l’effet a été dévastateur.
Voici le commentaire à cet égard de l’une des personnes interrogées :

L’effet a été cumulatif et prolongé. Les collectivités rurales ont perdu
leurs ports, leurs écoles, leurs hôpitaux, leurs bureaux de poste et leurs
succursales bancaires. Elles se meurent à petits feux.

Durant la même période, l’appauvrissement des stocks de poissons s’est poursuivi,
provoquant des fermetures d’usines de traitement les unes après les autres. Au début des
années 1990, la pêche du poisson de fond a presque disparu, amenant des mises en pied d’une
ampleur sans précédent dans l’histoire de l’industrie au Canada. La côte est de Terre-Neuve-
et-Labrador a subi les plus forts contrecoups de cette catastrophe, suivie par les régions de la
Basse-Côte-Nord au Québec, du Cap-Breton et du nord-est du Nouveau-Brunswick (Myatt
et al. 1995 : 32). Le secteur a subi des baisses catastrophiques de l’emploi. La pêche du
poisson de fond utilise des méthodes plus légères, qui exigent plus de main-d’oeuvre, et
le traitement se fait plus souvent à terre (Myatt et al. 1995 : 33). La crise a donc atteint
les régions rurales côtières de la Nouvelle-Écosse dans leur ensemble, entraînant des
répercussions particulières pour les femmes, qui ont vu le revenu familial de la pêche fondre
et qui ont perdu leur emploi dans les usines de transformation, où la main-d’oeuvre est à forte
majorité féminine (MacDonald 1994; Pahlke et al. 2001).Les régions rurales ont en outre subi
les conséquences négatives de la croissance de l’industrie agroalimentaire et du déclin des
petites fermes familiales.
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Outre le déclin de la pêche et des petites fermes familiales, on assiste entre 1980 jusqu’au milieu
des années 1990 au fléchissement lent mais certain des subventions du fédéral aux particuliers,
aux sociétés et aux gouvernements dans l’Atlantique. La diminution des subventions au
développement régional, les restrictions aux paiements de transfert et les baisses massives des
dépenses courantes sont autant d’éléments qui concourent à un délaissement beaucoup plus
marqué des provinces de l’Atlantique que du reste du pays par le fédéral. Les compressions
des dépenses sont arrivées en même temps que l’augmentation des impôts fédéraux. Le
gouvernement a de plus aboli les subventions directes aux entreprises de l’Atlantique, et il a
sabré notamment dans les programmes de subventions Taux de transport des marchandises dans
les provinces maritimes, Subventions au transport des marchandises dans la Région atlantique,
Aide au transport des aliments du bétail (Conseil économique des provinces de l’Atlantique
1996).

Les programmes de sécurité sociale n’ont pas été épargnés par la restructuration. En 1996, le
Régime d’assistance publique du Canada a été aboli et remplacé par le programme Transfert
canadien en matière de santé et de programmes sociaux qui, en regroupant les enveloppes
de l’éducation supérieure, de la santé et de l’aide sociale, les réduisaient du même coup.
Parallèlement, l’ensemble du programme d’assurance-chômage était revu de fond en comble.
Tous ces changements au fédéral ont provoqué la modification des régimes provinciaux de l’aide
sociale. Au chapitre 4, nous analyserons de plus près les répercussions de ces modifications aux
politiques sociales sur la vie des femmes des régions rurales.

Le secteur sans but lucratif joue un rôle essentiel dans le bien-être des collectivités rurales.
Il n’a pourtant pas été épargné par les compressions, qui ont érodé la capacité de toutes
sortes d’organismes communautaires bénévoles et sans but lucratif. Nombre d’entre eux
prodiguaient de l’aide aux femmes en crise, en leur offrant des programmes d’employabilité,
de perfectionnement des compétences et d’alphabétisation (se reporter au chapitre 4).

Les fermetures, les compressions, la rationalisation des organisations et les pertes d’emplois
qui en résultent, ont des conséquences beaucoup plus graves dans les régions rurales que dans
les zones urbaines, parce que l’infrastructure et les possibilités y sont déjà plus restreintes. Le
mouvement de migration qui suit peut être dévastateur pour le capital social, la société civile et
les organismes bénévoles, qui donnent leur sens aux collectivités. L’une de nos consultations a
porté notamment sur les conséquences de la réduction de la fonction publique dans une
collectivité rurale.

Ce sont les chefs guides et les entraîneurs au hockey qui font battre le cœur
de la collectivité. Puis, un jour, pfit! ils sont partis…

La population de maintes régions rurales se butent à d’importants obstacles structuraux à
l’emploi, à des taux de chômage élevés, de faibles taux d’activité, de faibles revenus, de faibles
niveaux de scolarité, de sorte que la migration de sortie est élevée, particulièrement chez les
jeunes. Nous le verrons au prochain chapitre, les femmes sont souvent plus touchées que les
hommes par plusieurs de ces aspects, qui sont étroitement liés. Devant des perspectives
d’emploi très maigres et des taux de chômage élevés dans leur région rurale, les jeunes et
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les personnes en âge de travailler s’en vont ailleurs pour poursuivre leur formation supérieure
ou trouver un emploi, laissant derrière de forts pourcentages de personnes âgées, d’autres
qui sont incapables de travailler ou qui ne veulent pas travailler, pour des raisons familiales
ou par manque d’éducation. Le fossé sociétal se creuse entre les personnes hautement
qualifiées, titulaires de diplômes d’études supérieures et déjà bien intégrées dans les emplois
rémunérateurs de la nouvelle économie, et les autres qui sont reléguées à des emplois peu
rémunérateurs, peu qualifiés et marginaux.

Historiquement, ruralité et agriculture sont toujours allées de pair, de sorte que les politiques
du fédéral en matière de développement rural ont toujours été l’apanage des ministères de
l’agriculture. Les programmes de développement agricole ont constitué le principal moteur
des politiques en matière de développement rural (Fairburn 1998; Pezzini 2000). Or, les
analystes de la ruralité au Canada préconisent depuis longtemps que les politiques rurales
débordent les limites de l’agriculture, ce qui suppose qu’on comprenne les disparités entre
les régions.

Le gouvernement fédéral a mis au point la Lentille rurale pour inciter tous les ministères à
tenir compte de l’incidence sur les régions rurales de leurs projets de politiques (Agriculture et
Agroalimentaire 2001a : 4). Il s’agit d’une grille d’analyse en dix étapes que les décisionnaires
doivent appliquer pour vérifier l’incidence des projets; cependant, des travaux de recherche
suggèrent que « malgré l’existence d’un outil de « vérification rurale » […] des politiques, la
majorité des parties prenantes [en Nouvelle-Écosse], y compris les fonctionnaires, n’en ont
jamais entendu parler. [Qui plus est], « la lentille n’est pas appliquée de façon structurée, ni à
l’échelon provincial, ni à l’échelon locale » (Hachey 2002 : 31). Tout au long des recherches
ayant mené à la rédaction du rapport, nous avons constaté que nombre de politiques fédérales
et provinciales ne tenaient apparemment pas compte de la situation dans les régions rurales.

Il est impératif de forger des politiques adaptées aux besoins de la population de la Nouvelle-
Écosse rurale, qui oeuvrent à renverser les tendances de longue haleine qui mènent au sous-
développement. C’est primordial pour que les gens aient enfin le choix de vivre et de
travailler dans les régions rurales.

Le principal est de reconnaître que des disparités régionales se sont creusées au fil des ans
dans la Nouvelle-Écosse rurale et dans les Maritimes en général, et qu’elles ne sont pas le
fruit de tares humaines ou locales. Elles ont été accentuées et provoquées par les politiques.
Tel que nous tenterons de le démontrer au chapitre 7, pour les collectivités rurales en
Nouvelle-Écosse, le développement ne se résume pas à des emplois et à des revenus. C’est
un processus de pleine collaboration avec les citoyennes et citoyens des collectivités locales
dans une démarche inclusive, respectueuse, viable et holistique. Un processus dont tous les
éléments exigent autant de soin et d’attention, qu’il s’agisse de la qualité et de l’adéquation
de l’éducation et de l’éducation continue; de la santé; de l’infrastructure; des services et du
soutien aux familles; de la valorisation du travail des femmes; de la disponibilité de services
de garderie de qualité; de la constitution d’une société civile fondée sur des institutions et des
modèles de gouvernance inclusifs; de l’attention portée à l’environnement; de la qualité des
emplois et de la suffisance de la rémunération, et dont le déploiement exige une conjoncture
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économique locale stimulante et un secteur des affaires dynamique. Une politique de
développement qui contribue à réduire les disparités régionales tient compte des gens et des
collectivités, s’appuie sur une réelle démarche ascendante, laisse le contrôle des ressources,
y compris le capital, entre les mains de la collectivité, fait de la place aux plus vulnérables
ou aux plus pauvres et intègre, à long terme, les facteurs économiques et sociaux dans une
perspective globale. L’équité doit être visée à chaque étape du processus, à l’échelon local,
provincial et fédéral.

Notre étude auprès des femmes des régions rurales et la nouvelle économie s’intéresse autant
à l’histoire du sous-développement rural qu’à la vision d’un modèle de développement social
et économique propice à l’établissement de collectivités viables et saines dans la Nouvelle-
Écosse rurale, dans lesquelles les femmes trouveront plus de possibilités d’emplois stables
et de meilleurs revenus. Au chapitre 7, nous élaborerons sur un processus de développement
économique fondé sur cette vision.

Réflexion autour de la nouvelle économie

La croissance rapide des TIC3, la croissance économique et le développement des régions
ainsi que des pays dans le monde, le phénomène de la mondialisation et les gains potentiels
de productivité caractérisent la nouvelle économie. Selon Stiroh (2002 : 1), le concept de la
nouvelle économie englobe notamment « les hausses récentes de la productivité, de l’inflation
et du chômage comme résultantes des trois vecteurs de cette nouvelle économie – la
technologie, la mondialisation et la compétitivité sans précédent.[traduction] ». Toute
sorte de termes apparentés sont utilisés pour décrire les forces de la mondialisation, de
la concurrence et de l’utilisation des TIC, ainsi que de leur incidence sur l’économie et
la société. Dans cette nomenclature, on trouve notamment des termes comme nouvelle
économie, économie du savoir, économie et société du savoir, économie de l’information
et société de l’information4. Aux fins de la présente étude, nous avons opté pour les
termes économie du savoir et nouvelle économie.

Selon l’OCDE, les économies nationales sont actuellement en transition vers une économie du
savoir, laquelle repose sur la production, la diffusion et l’utilisation de connaissances et
d’information (OCDE 1996a). La connaissance représente dans ce contexte un outil charnière
de l’innovation, de la concurrence et de la réussite économique. C’est le grand moteur de la
croissance économique. Dans une véritable économie du savoir, tous les secteurs misent sur
une concentration des connaissances, pas seulement les secteurs de l’informatique ou de la
haute technologie. Pour la présente recherche, nous avons sciemment évité de donner une vision
trop étroite à l’analyse des besoins en main-d’oeuvre (qui tiendrait compte uniquement sur les
domaines des technologies des sciences, du génie et de l’informatique); nous avons plutôt mis
l’accent sur la vaste gamme de possibilités d’emplois offerts par la nouvelle économie.

Quels sont les facteurs clés de la croissance dans une économie du savoir? Selon McKeon et
Weir (2001), les quatre éléments5 suivants sont la clé du succès, moyennant une mise en
oeuvre efficace :
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•  la capacité d’innovation et les changements techniques dans tous les secteurs et toutes les
sphères;

•  le perfectionnement des compétences, en favorisant l’éducation supérieure et la formation
de haut niveau des ressources humaines, ainsi que des possibilités d’éducation continue;

•  une infrastructure efficiente, notamment dans le domaine des TIC, qui garantira l’accès à
l’information pour les particuliers et les sociétés;

•  un contexte commercial propice à l’innovation et à l’essor des entreprises.
 
 Dans les sections qui suivent, nous examinons les aspects de ces éléments moteurs qui
concernent la Nouvelle-Écosse rurale et, plus particulièrement, les femmes qui y vivent.
 
 Les critiques de la nouvelle économie soulignent que la nature de ses éléments fondamentaux,
et plus particulièrement la mondialisation, exigent des structures ainsi que des pratiques
sociales et économiques dont les plus pauvres semblent les laissés pour compte. Le Congrès
du travail du Canada, dans un rapport récent intitulé Le travail des femmes : Défier et
changer le monde (Wiggins 2003 : 17-18), définissent les quatre conditions qui sont
considérées comme étant essentielles à la création d’une économie mondiale :
 
•  Toutes les barrières à la croissance économique, à l’accès aux marchés et, par

conséquent, aux profits doivent être abattues, même si elles poursuivent des objectifs
positifs comme un environnement propre, des aliments sains, la protection des emplois,
l’accès à l’eau potable, les droits de la personne ou les systèmes de santé publics.

•  Les lois gouvernementales empêchant ces réalisations ou diminuant les marges de profit
doivent être éliminées.

•  Les droits de propriété intellectuelle des entreprises doivent être protégés au moyen de
législations sur les brevets.

•  Toute activité économique doit résulter en une commodité destinée à la vente dans un
marché, y compris les biens publics comme la santé, l’éducation et le soin des enfants.

 
 Des analystes sociaux affirment que ces pratiques de l’économie mondiale creusent les écarts
 sur les plans économique et social. De telles méthodes ont provoqué des réaménagements
structuraux qui ont nui aux femmes, et particulièrement à celles qui sont déjà désavantagées par
la pauvreté, un handicap, la race ou l’appartenance ethnique. Par contre, d’autres analystes, tels
Jackson (2000), voient dans les technologies de la nouvelle économie un outil d’inclusion dans le
marché mondial, dont l’application peut se faire sans les restructurations décrites par Wiggins. Il
appert malheureusement que les politiques du gouvernement du Canada donnent plutôt raison à
Wiggins.
 
 La restructuration des programmes sociaux et économiques font partie de la stratégie du fédéral
pour renforcer la position du Canada dans la nouvelle économie. Notre projet de recherche s’est
buté au défi majeur d’analyser l’accès des femmes des régions rurales aux emplois de la nouvelle
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économie, alors que de toute évidence de nombreuses structures à la base de la nouvelle
économie ont été préjudiciables pour les plus pauvres, dont beaucoup sont des femmes des
régions rurales. Cette contradiction importante rend très difficile toute étude sur la situation des
femmes dans l’économie du savoir, tout autant que le travail des décisionnaires. C’est pour cette
raison que le rapport et ses recommandations s’appuient sur le principe qu’il est impossible de
dissocier les politiques économiques et sociales, et que toutes les initiatives de développement
économiques doivent être analysées selon leur incidence sur des populations diversifiées.
 
 La gamme d’emplois dans la nouvelle économie
Il est nécessaire de cadrer l’analyse des difficultés d’accès aux emplois de la nouvelle
économie pour les femmes des régions rurales qui sont attribuables aux politiques en place
dans une perspective large des besoins en main-d’oeuvre, qui dépasse les domaines des
sciences du génie et des technologies de l’informatique. Cette analyse doit au contraire
embrasser toute la gamme des possibilités. On doit se distancier « de la conception trop
restreinte de l’économie du savoir, qui laisse croire que les seuls besoins en main-d’oeuvre
de cette nouvelle économie se retrouvent en sciences et en génie et se concentrent plus
particulièrement dans des champs comme l’informatique et les biotechnologies » (Beaudin et
Breau 2001 : 97-98)6. Selon ces auteurs, les industries et les entreprises appartiennent soit à
une industrie à forte concentration de savoir, à moyenne concentration de savoir ou à faible
concentration de savoir. Les industries à forte concentration de savoir sont « liées à
l’innovation et aux nouvelles technologies. On y retrouve par exemple les bio-industries,
les technologies de l’information et les communications, divers services aux entreprises,
l’aérospatiale, etc. » (Beaudin et Breau 2001 : 74). Les industries à moyenne concentration
de savoir correspondent de façon générale « à des productions à grande échelle et à des
secteurs en pleine maturité (p. ex., les secteurs de l’automobile, de métaux primaires, des
aliments, des produits électriques, etc.) » (Beaudin et Breau 2001 : 74).Enfin, les industries
à faible concentration de savoir regroupent les « activités à forte intensité de main-d’oeuvre
telles que les pêches, l’industrie du bois, le commerce de détail, les transports et
l’entreposage, ainsi que les services d’hébergement et de restauration » (Beaudin et Breau
2001 : 74)7.
 
 Beaudin et Breau proposent également une classification fondée sur les catégories
professionnelles, soit sur la nature des emplois plutôt que sur le type d’industrie. Leur typologie
axée sur les compétences est divisée selon six catégories professionnelles : les emplois du savoir,
les emplois de gestion; les emplois de traitement des données; les emplois de prestation de
services; les emplois de fabrication de biens et les emplois données-services8.Ces classifications
donnent deux perspectives différentes pour déterminer toute la gamme des emplois qu’offre la
nouvelle économie dans les régions rurales.
 
 Le Canada atlantique et l’économie du savoir
 La Nouvelle-Écosse fait de grands pas pour améliorer sa capacité de participation à la nouvelle
économie, en investissant dans la recherche et le développement, l’innovation et l’infrastructure.
Elle se situe au troisième rang parmi les provinces canadiennes pour ce qui est des dépenses en
recherche et développement, concentrées surtout dans le secteur de l’éducation supérieure.
D’ailleurs, l’effectif universitaire y dépasse nettement la moyenne nationale (44 pour 100 contre
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29 pour 100). Les taux d’innovation (mesurés selon le nombre de produits et services nouveaux
et améliorés lancés dans le marché) des entreprises comptant quatre employés ou moins sont
plus élevés dans les provinces atlantiques qu’ailleurs au Canada. Par rapport au produit intérieur
brut (PIB) de la province, l’investissement dans les systèmes informatiques, les technologies
assistées ou commandées par ordinateur et autre matériel d’envergure a presque doublé en
Nouvelle-Écosse depuis 1992 (NovaKnowledge 2002). Pour ce qui est de la création d’emplois
entre 1992 et 2002, la province accuse des pertes de 25 000 emplois exigeant moins que le
diplôme d’études secondaires, mais l’économie compte plus de 77 900 nouveaux emplois
exigeant une forme quelconque d’études postsecondaires (Knowledge 2002 : 4). Il faut
souligner cependant que cette évolution touche principalement les zones urbaines,bien qu’un
certain nombre d’entreprises de la nouvelle économie sont apparues à proximité des petites
 villes situées près des universités.
 
 Avant 1996, la main-d’oeuvre dans le Canada atlantique était répartie comme suit : 8,7 
 pour 100 d’emplois dans les industries à forte concentration de savoir (53 000 emplois);
39,2 pour 100 dans les industries et les entreprises à moyenne concentration de savoir
(239 700 emplois) et 52,1 pour 100 dans les industries et les entreprises à faible
concentration de savoir (318 200 emplois, selon Beaudin et Breau 2001 : 74).Par conséquent,
la moitié environ de la main-d’oeuvre de cette région travaillait dans des entreprises à
concentration de savoir, mais seulement une faible proportion se trouvait dans les industries
 à forte concentration de savoir9. Beaudin et Breau remarquent à cet égard qu’une analyse de
l’évolution entre 1991 et 1996 dénote une augmentation de la proportion d’emplois dans les
industries à forte concentration de savoir, un recul pour ce qui est des industries à moyenne
concentration de savoir et le statu quo dans les industries à faible concentration de savoir10.
 
 La Nouvelle-Écosse rurale et la nouvelle économie
 Par rapport au reste du Canada atlantique, à quelles perspectives peuvent aspirer les régions
rurales pour ce qui est de la création d’entreprises et d’emplois de la nouvelle économie? La
comparaison entre les régions rurales et les régions urbaines montre à quel point les premières
sont peu touchées par les progrès de la nouvelle économie. Pour ce qui est du type d’emplois,
l’écart entre les régions urbaines et rurales est le plus marqué dans le domaine des services
professionnels et aux entreprises, qui connaît la croissance la plus spectaculaire dans la
nouvelle économie. Bien que les régions métropolitaines et non métropolitaines soient de plus
en plus axées sur le savoir, les dernières comptent moins de travailleuses et de travailleurs dans
les emplois axés sur le savoir et la gestion, malgré les ajustements en fonction de l’âge, de la
scolarité et de l’emploi (Letourneau et McDermott 2001). L’exode des jeunes et des personnes
les plus éduquées freine la croissance, un phénomène auquel s’ajoute la nature de l’économie,
axée sur les ressources. Les collectivités périphériques se vident parce qu’elles offrent peu de
possibilités sur les plans de l’éducation et de la carrière, et leur main-d’oeuvre disponible
décroît (Polese et Shearmur 2002).
 
 Dans la région de l’Atlantique, l’écart est énorme entre les régions métropolitaines et non
métropolitaines pour ce qui est de l’utilisation d’ordinateurs (Letourneau et McDermott
2001) par des personnes et des entreprises. Un rapport tiré d’une enquête réalisée auprès
 de 426 petites et moyennes entreprises rurales de la Nouvelle-Écosse révèle que 30 pour
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100 d’entre elles n’utilisaient pas la messagerie électronique ni Internet, alors que c’était le
cas pour 22 pour 100 seulement des petite entreprises urbaines (Harley 2001).
 
 La création d’emplois dans des centres d’appels fait partie de la stratégie provinciale pour
faire entrer la Nouvelle-Écosse rurale dans la nouvelle économie11.Ces emplois représentent
3,3 pour 100 de tous les emplois dans la province, un pourcentage qui rejoint le pourcentage
combiné pour les secteurs de la foresterie, de la pêche, des mines, du gaz et du pétrole (pour
un total de 13 400 personnes). Les centres d’appel emploient en majorité des femmes. Les
problèmes liés à la qualité et au type de travail s’apparentent à ceux qui sont dénoncés dans
d’autres secteurs de la nouvelle économie. Une grande partie des emplois dans les centres
d’appels sont liés à des tâches de traitement et non de réflexion, de création et de contrôle de
l’information. Les travailleuses et les travailleurs jouissent de très peu d’autonomie et ils sont
plus supervisés, des conditions propices au stress. De plus, les salaires peu élevés contribuent
à une dévalorisation du travail (Putnam et al. 2000).
 
 Beaudin et Breau (2001) ont cherché à savoir s’il était possible de parler d’une économie
 du savoir dans le Canada atlantique rural. Au chapitre des emplois à forte concentration
 de savoir, le gouffre entre les régions rurales et les zones urbaines est très marqué, dans une
proportion allant du simple au double, soit 11,1 pour 100 contre 5,5 pour 100, probablement
parce que les industries à forte concentration de savoir se retrouvent plutôt dans la région
métropolitaine d’Halifax, à proximité des grands centres de recherche et des universités. « Il
semble que deux économies rassemblant chacune la moitié des effectifs régionaux évoluent
 en parallèle » (Beaudin et Breau 2001 : 84).L’économie du savoir est « concentrée dans les
centres urbains. […] Au Canada atlantique, trois emplois sur quatre dans les industries à forte
concentration de savoir se trouvent dans les zones urbaines. Il semble même que le clivage
rural-urbain, pour ce qui est des activités du savoir, n’a fait que s’amplifier entre 1991 et
1996 » (Beaudin et Breau 2001 : 82).
 
 L’écart est plus ténu pour ce qui est des emplois à moyenne concentration de savoir (un faible
3 pour 100 en faveur des régions urbaines). Dans la Nouvelle-Écosse rurale, où les petites
entreprises sont en forte prédominance, les industries du savoir tendent plutôt vers une
activité à moyenne centration de savoir12.
 
 Beaudin et Breau (2001 : 89) sont d’avis que les régions rurales pourraient développer une
économie du savoir, à petite échelle, qui serait vraisemblablement concentrée autour d’emplois
 à moyenne concentration de savoir. Selon les auteurs, les économies de ressources doivent
envisager l’innovation dans le contexte de la mondialisation, en visant le développement de
marchés, l’efficacité accrue, la modernisation des moyens de production (méthode juste à
temps), l’adaptation au cadre législatif plus sévère en matière d’environnement, la recherche de
nouveaux créneaux, la formation d’alliances stratégiques, toutes conditions incontournables de
la nouvelle économie. Les secteurs traditionnels doivent également mettre à l’heure des
nouvelles technologies.
 
 Le collectivités rurales de moins de 10 000 habitantes et habitants et bien situées sur le plan
géographique pourraient prendre leur essor dans la nouvelle économie (Polese et Shearmur
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2002). Or, la majorité des régions rurales de la Nouvelle-Écosse sont désavantagées par
l’absence d’infrastructures et une faible capacité, qui sont le fruit d’années de négligence,
 de compressions et de politiques de développement mal orientées.
 

 À l’évidence, le dilemme vient de ce que les nouvelles perspectives d’emplois
sont créées dans les économies bien implantées [...] Dans la réalité, les
collectivités les plus rurales et les plus éloignées ne disposent pas des attributs
préalables– la base de connaissances, les compétences et le capital humain,
 le contexte financier ou la capacité de recherche et de développement –
essentielles à la création de la grande majorité des entreprises de la nouvelle
économie [traduction] (Gurstein 2003 : 7).

 
 Les réseaux d’échanges ruraux
 Aux yeux d’Industrie Canada, l’un des éléments précurseurs à tout espoir de croissance dans
une économie du savoir est le « réseau d’échanges », qui englobe les systèmes de transport et
les infrastructures de télécommunications permettant de transmettre des idées, des services,
de l’information, de faire circuler des gens et des produits (Industrie Canada 2000).
 
 Depuis toujours, le transport est reconnu comme l’un des principaux obstacles à l’essor de
l’économie rurale, traditionnelle ou nouvelle. De grands pans de la Nouvelle-Écosse rurale ne
sont toujours pas desservis par des autoroutes dignes de ce nom, les réseaux ferroviaires ont
été démantelés dans la plupart des régions, le service d’autobus est sporadique et les services
de messagerie sont difficiles d’accès Ce genre d’obstacle peut prendre une ampleur démesurée
dans un contexte de mondialisation régi par une concurrence de plus en plus féroce. S’il n’est
pas interdit aux petites collectivités rurales de rêver de croissance dans l’économie du savoir,
leur éloignement des marchés ralentit l’accès aux marchés et ajoute des coûts à leurs produits
et services, qui doivent concurrencer ceux des économies urbaines. Malgré l’apport des
technologies de la nouvelle économie en matière de transmission de l’information, les
collectivités rurales continuent de payer des frais plus élevés pour le transport de leurs biens,
 ce qui constitue un réel handicap. Les caractéristiques géographiques et les faibles densités de
population ajoutent encore aux problèmes causés par l’éloignement (Polese et Shearmur 2002).
 
 L’infrastructure de télécommunications constitue le deuxième élément clé des réseaux
d’échange; sans elle, la participation à la nouvelle économie est impossible. Le modèle du
spectre de l’accès de Clement et Shade (1998) décrit l’infrastructure de télécommunications
essentielle à l’accès universel comme une succession d’éléments à mettre en place : des
installations de distribution, du matériel et des dispositifs, des outils logiciels, des services
d’information, des prestataires de services, des moyens de formation, de facilitation sociale
 et de gouvernance. Selon Clement et Shade, toute lacune liée à un élément du spectre devient
un obstacle à la pleine participation de la population à la nouvelle économie.
 
 Les collectivités rurales sont nombreuses à se battre pour obtenir des réseaux à large bande
 et des services Internet haute vitesse. Les installations de distribution représentent la base du
spectre de l’accès, de toute l’infrastructure de télécommunications. Pourtant, le Canada rural
est loin du minimum requis. L’accès des Canadiennes et des Canadiens des régions rurales à
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l’économie et à la société du savoir, et le soutien nécessaire pour apprendre à utiliser les
technologies sont au sixième rang parmi les onze priorités établies par le Partenariat rural
canadien. À l’occasion de la Conférence rurale nationale tenue à Charlottetown en 2002,
l’accès des régions rurales à un réseau à large bande a été rangé parmi les principaux défis
 à régler. L’une des recommandations formulées dans le Plan d’action de Charlottetown
(Agriculture et Agroalimentaire Canada 2002a) qui en est issu est que le Partenariat rural
canadien continue « de collaborer avec Industrie Canada, d'autres ministères fédéraux et les
gouvernements provinciaux et territoriaux afin d'assurer l'accès à large bande à toutes les
collectivités rurales d'ici 2005 ».
 
 Sur le plan de l’accès au matériel informatique et aux logiciels, les études révèlent que, depuis
des années, le revenu reste le facteur déterminant, parce qu’il faut payer pour se connecter et
acheter le matériel requis comme les ordinateurs, les logiciels, l’accès à Internet et les services
de messagerie (Reddick et al. 2000, 2001, 2002). Le taux d’accès est moins élevé dans les
régions rurales que dans les villes. Les Maritimes, le Québec et la Saskatchewan sont aux
derniers rangs parmi les provinces canadiennes à cet égard. Les obstacles sont plus marqués
pour les groupes socio-économiques au bas de l’échelle, en raison d’un manque de
compétences et de ressources (Reddick et al. 2001.).
 
 Les fournisseurs de services (soit les entreprises qui fournissent l’accès aux réseaux aux
utilisateurs de TIC comme les lieux de travail, les bibliothèques et les fournisseurs d’accès
Internet), la formation et la facilitation sociale (les compétences et la formation nécessaires à
une utilisation fructueuse des TIC) représentent deux autres facteurs importants. Beaucoup
de régions rurales comptent sur la stratégie du gouvernement de connexion aux sites publics,
financées par Industrie Canada par l’entremise de l’imposant PAC et des plus modestes
Réseaux d’apprentissage communautaires (RAC). Le PAC a été l’un des principaux bailleurs
de fonds de la stratégie visant à élargir l’accès des collectivités rurales aux ordinateurs et à la
technologie Internet. À la fin de 2002-2003, on dénombrait plus de 7 000 sites PAC au
Canada, en majorité dans les régions rurales.
 
 Il n’en demeure pas moins, comme en témoigne Rideout (2000), que seule une analyse à
l’échelon des collectivités permettra de déterminer si ces politiques en matière de connectivité
permettent effectivement de combler le fossé numérique ou si au contraire elles le creusent,
quand on pense notamment que même la compétence requise pour remplir les formulaires de
demande représente un obstacle pour nombre de collectivités. Au mieux, on peut affirmer que
le financement actuel est disparate, loin de garantir la durabilité. C’est un commentaire
souvent entendu lors des consultations.
 

 On connaît mal et on utilise mal les sites PAC. Les horaires sont loin d’être
optimaux, et peu de guides sont disponibles. Les femmes, en raison de leur
faible niveau de scolarité, ont difficilement accès aux formations sur la
technologie.

 
 Rideout (2003) propose de remplacer l’expression fossé numérique (l’écart entre les personnes
qui ont accès aux TIC et les autres) par inégalité numérique, qui exprime mieux le lien entre
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les disparités au chapitre du développement régional et l’écart entre les personnes selon
qu’elles utilisent ou non les TIC. Les programmes comme le PAC et le RAC sont, aux yeux
 de Rideout, des solutions de fortune pour favoriser l’inclusion de la population des régions
atlantiques dans la société de l’information, nettement insuffisantes pour régler les problèmes
systémiques de développement régional (Rideout 2003 : 5). De telles politiques confient à des
groupes bénévoles la lourde tâche de mettre sur pied et d’administrer une infrastructure
cardinale de l’accès à la nouvelle économie13.
 
 Pour résumer, si on admet que les réseaux d’échange sont essentiels à l’émergence des
entreprises de la nouvelle économie, il faut admettre également que l’inclusion des régions
rurales dans la nouvelle économie exigera de porter une attention particulière à des éléments
comme  l’infrastructure de transport et de télécommunication, ainsi que les services
communautaires de facilitation. Si on ne fait pas cet effort, les régions urbaines continueront
de gagner du terrain.
 
Points saillants

•  La Nouvelle-Écosse est une province essentiellement rurale, située dans une région du
Canada à prédominante rurale. La Nouvelle-Écosse rurale, à l’instar du Canada rural en
général, a subi au fil des années un lent déclin de ses infrastructures, à l’origine de son
sous-développement.

•  Dans les régions rurales, les taux de chômage sont plus élevés, les revenus moyens plus
faibles, les niveaux de scolarité plus faibles et les taux de migration de sortie plus élevés.

•  Le degré de ruralité varie. Les comtés ruraux de la Nouvelle-Écosse les plus prospères
sont plus souvent à proximité d’une ville, on y trouve des établissements d’enseignement
postsecondaire, des lieux touristiques ainsi que des secteurs bien établis de la fabrication,
de services et de services publics.

•  La concentration du savoir varie selon les emplois, et la gamme des emplois associés à
l’économie du savoir est très diversifiée, un fait souvent occulté dans le discours
contemporain en la matière.

•  Les centres urbains de la Nouvelle-Écosse offrent plus de perspectives d’emplois dans
la nouvelle économie; dans les régions rurales, les perspectives d’emplois sont plutôt
concentrées dans les industries à moyenne concentration de savoir et dans les industries
des ressources qui savent s’adapter à la nouvelle conjoncture de mondialisation.

•  Nombre de collectivités rurales en Nouvelle-Écosse sont privées de l’infrastructure
d’échange essentielle au soutien des entreprises de la nouvelle économie (transport des
biens et des services; installations de distribution; réseaux à large bande), et l’offre de
services y est inadéquate pour ce qui est de la formation de base sur les TIC et la
facilitation sociale.
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•  Tout un train de stratégies économiques considérées comme des fondements de la
nouvelle économie ont donné lieu à des bouleversements structuraux qui ont nui aux
femmes, et plus particulièrement à celles qui étaient déjà désavantagées par la pauvreté,
un handicap, leur race ou leur appartenance ethnique.

 
 Le développement social et économique doivent aller de pair. Nous soutenons que les
femmes des régions rurales pourront tirer profit des possibilités de la nouvelle économie si
 les politiques sociales sont très étroitement liées aux politiques économiques à long terme, à
l’intérieur d’une stratégie complète de développement économique communautaire.
 



3. LES FEMMES DES RÉGIONS RURALES ET LA NOUVELLE ÉCONOMIE

Les femmes qui vivent dans les régions rurales de la Nouvelle-Écosse forment une population
diversifiée et dynamique. Elles réussissent à vivre et à travailler dans un contexte rural sous-
développé à force de créativité et de ténacité. Le chapitre qui suit brosse le portrait de ces
femmes. Il donne un bref aperçu de leurs expériences diversifiées et tente de bien faire
comprendre les conditions de vie de celles qui sont les plus marginalisées par la pauvreté et
la disparité rurale. La dernière section du chapitre explore les difficultés et les possibilités du
marché du travail de la nouvelle économie pour les femmes des régions rurales. Cet examen a
été réalisé grâce à une analyse de données statistiques et du corpus, ainsi que d’entrevues auprès
de personnes prestataires de services et de décisionnaires.

Profil des Néo-Écossaises vivant en milieu rural

Ce profil des femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse s’appuie sur des données
relatives à la répartition par âge, aux mouvements migratoires, à la diversité, à l’invalidité,
aux revenus d’emploi, à la répartition des emplois selon l’industrie, aux taux d’emploi, aux
taux d’activité et aux les taux de chômage, ainsi qu’aux niveaux de scolarité. On trouve à
l’annexe C un tableau synthétique des données et des sources.

L’intention n’est pas de présenter une analyse statistique exhaustive de la situation des
femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse, mais plutôt un instantané limité tiré
de plusieurs indicateurs communs. Une partie du profil a été composé à partir de données
de recensement, lesquelles sont ponctuelles et donc limitées. Nous n’avons pas dégagé les
tendances pour une période donnée, pas plus que nous n’avons tenu compte d’événements
uniques survenus dans une région donnée, susceptibles d’avoir eu une incidence sur les
données. Nous nous sommes appuyées sur des données à l’échelon des comtés afin de
faire des comparaisons d’ordre général entre les régions rurales et urbaines. L’utilisation
de données afférentes à des régions relativement étendues comme les comtés pour analyser
la conjoncture rurale suscite quelques réserves : comme le soulignent Henry et Drabenstott
(1996), les collectivités rurales sont en général en concurrence avec la zone urbaine au centre
de leur sphère (Henry et Drabenstott 1996). Une macroperspective (à l’échelon du comté)
risque d’escamoter les microphénomènes. Nous avons comparé la région métropolitaine de
la Nouvelle-Écosse (municipalité régionale d’Halifax) avec les régions non métropolitaines.
Afin de faire ressortir plus clairement les différences entre les régions, nous avons intégré
des données sur les trois comtés exclusivement ruraux, soit Guysborough, Victoria et
Richmond. Il faut souligner que ces trois comtés sont beaucoup moins peuplés que la région
métropolitaine. Tous les énoncés généraux sur les tendances tiennent compte du concept des
degrés de ruralité, de sorte que les tendances devraient être plus marquées dans les régions
les plus différenciées par leur ruralité.

Âge
En 2001, la Nouvelle-Écosse rurale comptait plus de femmes âgées (55 ans et plus) en
général que les régions urbaines. L’écart était encore plus accentué pour les aînées (65 ans
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et plus). Dans les régions rurales, les femmes âgées de 25 à 44 ans étaient moins nombreuses,
en général, que dans la région métropolitaine (se reporter au tableau C-1).

Migration de sortie1

Les Néo-Écossaises arrivent et partent des comtés de la province. Dans les régions rurales,
les femmes jeunes et en âge de travailler (25 à 44 ans) sont les plus nombreuses à quitter. Les
hommes et les femmes semblent quitter la Nouvelle-Écosse rurale dans une proportion égale
pour s’établir ailleurs dans la province. Par ailleurs, les hommes ont quitté la province en plus
grand nombre que les femmes entre 1996 et 2001 (4 418 contre 1 945 respectivement).

Femmes handicapées
Selon un rapport statistique récent (Nova Scotia Disabled Persons Commission 2003), la
Nouvelle-Écosse comptait le plus fort pourcentage de personnes handicapées au Canada en
2001 (20,1 pour 100 contre 14,6 pour 100 pour le pays), ainsi que le plus fort taux de femmes
handicapées. Les pourcentages sont moins élevés dans la région métropolitaine qu’ailleurs
dans la province. Parmi les Néo-Écossaises souffrant d’un handicap, 38,9 pour 100 ont reçu
un diagnostic de handicap « grave » ou « très grave ». Les femmes handicapées présentent un
taux de chômage plus élevé que la moyenne, alors que leurs revenus ainsi que leur niveau de
scolarité sont inférieurs à la moyenne. Le tiers de ces femmes se trouvent dans les 20 pour 100
de la population à plus faible revenu de la province. Près de la moitié des bénéficiaires de l’aide
sociale en Nouvelle-Écosse sont des personnes handicapées. Les Néo-Écossaises souffrant
d’un handicap citent les conditions suivantes comme étant essentielles à leur accès à l’emploi :
horaires de travail modifiés ou réduits (30,5 pour 100); redéfinition des tâches (22,4 pour 100)
et aides techniques (8,9 pour 100). Les facteurs qui obstruent leur accès à l’emploi sont la
perte d’un revenu assuré ainsi que la rareté des emplois et des possibilités de formation.

Taux de chômage et d’activité
Les femmes qui vivent dans les régions rurales et les petites villes de la Nouvelle-Écosse ont un
taux d’emploi moins élevé que celles des grands centres (Singh 2002 : 7).En 2001, le taux de
chômage chez les femmes dans la région métropolitaine d’Halifax était de 7,2 pour 100, le taux
d’activité de 62,6 pour 100 et le taux d’emploi de 58,1 pour 100 (annexe C, tableau C-2). À
l’opposé, dans les régions les plus rurales, les taux de chômage étaient le triple de celui de la
région métropolitaine (de 22,1 pour 100 à 33,4 pour 100). Les taux d’activité des femmes dans
les régions les plus rurales allaient de 46,8 à 54,1 pour 100, et les taux d’emploi se situaient
entre 35,1 et 37 pour 100.

Selon le Profil de la population autochtone (Statistique Canada 2001a), le taux d’activité des
femmes autochtones en Nouvelle-Écosse était de 57,1 pour 100, leur taux de chômage de
19,9 pour 100 et le taux d’emploi de 45,7 pour 100 en 2001. Les recherches de McIntyre et al.
(2001) ont mené à la conclusion que le taux de chômage des Mi’kmaq vivant sur des réserves
en Nouvelle-Écosse correspondait à la moitié ou aux deux tiers de la main-d’oeuvre au cours
des 30 dernières années. Nous n’avons trouvé aucune statistique sur les taux d’emploi et de
chômage des Afro-Néo-Écossaises ou des immigrantes.
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Si les données démontrent très clairement la vitalité et le dynamisme supérieurs du marché
du travail offert aux femmes de la région métropolitaine, la situation n’est pas uniforme dans
toutes les régions rurales. Certaines accusent un retard flagrant du point de vue économique,
mais ce n’est pas le cas de toutes les régions rurales, ou de toutes les parties des comtés
ruraux. Les taux de chômage pour certaines Néo-Écossaises des petites villes sont très près
de ceux de la région métropolitaine, bien que toujours supérieurs (voir l’exemple du comté
de Colchester, à l’annexe C, tableau C-2).

Des données de 2001 révèlent que les taux d’activité et les taux d’emploi des femmes sont
inférieurs à ceux des hommes, qu’ils vivent dans des régions urbaines ou rurales. On constate
cependant des écarts variables entre les hommes et les femmes. Par exemple, les taux de
chômage des hommes et des femmes sont similaires dans la région métropolitaine d’Halifax,
à 7,1 pour 100 et 7,2 pour 100 respectivement. Dans certains comtés ruraux, ce taux est plus
élevé chez les femmes (dans le comté de Guysborough, notamment, le taux de chômage des
femmes était de 24,5 pour 100 contre 21,4 pour 100 pour les hommes). Dans d’autres comtés
ruraux, c’est le contraire (par exemple, dans le comté de Victoria, le taux de chômage des
femmes était de 33,4 pour 100, celui des hommes de 34,6 pour 100). Il serait intéressant de
faire une étude plus approfondie de la main-d’oeuvre féminine de la Nouvelle-Écosse rurale,
mais cet exercice dépasse la portée de la présente étude.

Niveau de scolarité
Le pourcentage des femmes titulaires d’un diplôme d’études secondaires ou d’un diplôme
universitaire, tous groupes d’âge confondus, dans la région métropolitaine d’Halifax est de
beaucoup supérieur à celui des femmes vivant dans la région non métropolitaine ou dans les
régions les plus rurales en 2001. Par contre, dans ces dernières régions, les femmes sont un
peu plus nombreuses à détenir un certificat de compétence professionnelle. Le nombre de
diplômées des collèges communautaires était sensiblement le même dans toutes les régions
(voir l’annexe C, tableau C-3). On constate un écart très marqué pour ce qui est des diplômées
du secondaire entre la région métropolitaine et les régions les plus rurales. Ainsi, parmi les
femmes de 20 à 34 ans, 9,3 pour 100 n’avaient pas terminé leurs études secondaires dans la
région métropolitaine, 17 pour 100 dans les régions non métropolitaines et 20 pour 100 dans
les régions les plus rurales. Chez les femmes de 45 à 64 ans, 25 pour 100 de celles vivant dans
la région métropolitaine n’avaient pas fini leurs études secondaires, contre 39 pour 100 dans
les régions non métropolitaines et 46 pour 100 dans les régions les plus rurales. Malgré de
nettes différences entre les régions pour tous les groupes d’âges, elles sont particulièrement
remarquables chez les plus âgées (45 à 64 ans).

Les statistiques recueillies en 2001 indiquent un pourcentage nettement supérieur de femmes
ayant obtenu un certificat ou un diplôme universitaire, ou un baccalauréat dans la région
métropolitaine d’Halifax, tous groupes d’âges confondus, que dans les régions non
métropolitaines et plus rurales. Par exemple, 34,8 pour 100 des femmes âgées entre 20
et 34 ans dans la région métropolitaine étaient titulaires d’un baccalauréat, d’un diplôme
ou d’un certificat universitaire, alors qu’on en dénombre 15,9 pour 100 seulement dans les
régions les plus rurales. Chez les femmes de 35 à 44 ans, les pourcentages sont 28,9 pour 100
dans la région métropolitaine contre 10 pour 100 dans les régions les plus rurales et, chez les
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45 à 64 ans, 24 pour 100 des femmes vivant en région métropolitaine, 13,9 pour 100 des
femmes des régions non métropolitaines et 11,5 pour 100 des femmes des régions les plus
rurales ont obtenu un baccalauréat, un diplôme ou un certificat universitaire. Dans tous les
cas, les femmes sont plus nombreuses que les hommes à être diplômées de l’université dans
les régions les plus rurales.

Bien qu’elles soient plus nombreuses à être inscrites à des programmes universitaires de
premier cycle ou des cycles supérieurs en Nouvelle-Écosse et au Canada, les femmes
continuent d’être sous-représentées dans les programmes de génie et de sciences appliquées
au premier, au deuxième et au troisième cycle, et dans les programmes de mathématiques et
de sciences physiques dans les cycles supérieurs. Les femmes forment près de la moitié des
effectifs des collèges communautaires, mais seulement 10 pour 100 sont inscrites à des
programmes de métier et de technologie, et seulement 26 pour 100 à des programmes de
technologies de l’information (McFadyen 2002 : 25).Or, la représentation équitable des
femmes dans ces domaines d’études est essentielle à leur participation et à leur contribution
continues à la nouvelle économie.

Les femmes des collectivités africaines et autochtones de la Nouvelle-Écosse n’ont pas
bénéficié de conditions d’accès équitables à l’éducation en raison du racisme systémique
du réseau provincial (Pachai 1990; Black Learners Advisory Committee 1994; Battiste et
Barman 1995; Bernard et al. 2003). Les taux inférieurs de diplômées du secondaire a nui
à leur accession aux études supérieures, et les universités elles-mêmes ont tardé à réagir
malgré leur connaissance manifeste des besoins des étudiantes des deux groupes (se reporter
notamment aux travaux du Dalhousie University Task Force on Access to Dalhousie for
Black and Native People 1989). Certaines écoles professionnelles au sein des universités
tentent de redresser le tir (en travail social et en droit, par exemple) en offrant des
programmes ciblés et communautaires. Le Collège universitaire du Cap-Breton se démarque
en offrant des programmes et des services de soutien visant à favoriser l’entrée des Mi’kmaq
à l’université. Au sein des effectifs d’origine africaine et mi’kmaq inscrits à ces divers
programmes, on trouve une plus forte proportion de femmes.

Revenu et rémunération tirée d’un emploi
Au Canada, sans égard à la scolarité et à la catégorie professionnelle, à de rares exceptions
près dans ce dernier cas, les femmes gagnent moins que les hommes. Certaines n’ont pas
de source de revenu personnelle, alors que d’autres n’ont pas le choix de travailler à temps
partiel, en raison de la pénurie d’emplois à temps plein ou à cause de leurs responsabilités
familiales et domestiques. Les niveaux de revenu varient d’une province à l’autre, mais les
femmes du Canada atlantique ont les revenus moyens les moins élevés par rapport aux autres
Canadiennes. Les niveaux de scolarité ont une très forte incidence sur les niveaux de revenu
des Canadiennes, les universitaires gagnant beaucoup plus cher que celles qui sont éduquées
(Statistique Canada 2000).

En Nouvelle-Écosse, les revenus d’emploi moyens des femmes sont de beaucoup inférieurs à
ceux des hommes, qu’elles travaillent à temps plein ou qu’elles occupent un emploi atypique
(emploi à temps partiel, saisonnier ou temporaire). En 1995, 42 pour 100 des travailleuses
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contre 37 pour 100 des travailleurs ont gagné moins de 10 000 $ (McFadyen 2000 : 9-10).
Le revenu moyen, qu’il soit tiré d’un emploi à temps plein ou à temps partiel, est en règle
générale moins élevé pour les femmes des régions rurales que pour celles de la région
métropolitaine d’Halifax, et il est moins élevé pour les femmes que pour les hommes,
quelle que soit la région. En 2001, les Néo-Écossaises vivant dans les comtés les plus ruraux
gagnaient en moyenne entre 13 609 et 15 644 $ par année, alors que les femmes de la région
métropolitaine d’Halifax gagnaient 23 908 $, contre 37 013 $ chez les hommes de cette
région (voir l’annexe C, tableau C-3).

Voici un commentaire entendu lors des consultations auprès des prestataires de services :

Une grande partie des utilisatrices de nos services occupent des emplois
saisonniers. Elles sont serveuses, femmes de chambre ou elles occupent une
autre fonction liée au tourisme, ou encore elles travaillent à l’usine locale de
transformation des tomates. Tous les automnes, elles sont mises à pied, pour
recommencer de nouveau au printemps suivant. Toutes les activités ou
presque sont saisonnières. Ce sont des emplois peu rémunérés, les salaires
allant de 6 à 8 $ l’heure. Beaucoup n’ont pas droit à des avantages sociaux,
et parcourent de longues distances pour aller travailler en ville, parfois
trois heures allez retour. C’est le cas de certaines femmes. Nous avons une
liste de plus de 1 000 personnes qui cherchent du travail dans la région.

Les salaires sont plus faibles chez les femmes noires et membres d’une minorité visible par
rapport à l’ensemble des Néo-Écossaises (McFadyen 2000 : 12-15).Plus de la moitié des
femmes autochtones, qu’elles vivent à l’intérieur ou à l’extérieur des réserves, gagnent moins
de 10 000 $ par année. Parmi les femmes handicapées, 59 pour 100 ont un revenu annuel
inférieur à 15 000 $. Les Néo-Écossaises cotisent moins au Régime de pensions du Canada
que les hommes, parce que leur revenu est inférieur, qu’elles prennent plus de congés pour
des raisons familiales et qu’elles occupent très souvent des emplois à temps partiel,
saisonniers ou temporaires (McFadyen 2000 : 26).

Répartition des emplois selon le secteur 
En 2001, la grande majorité des Néo-Écossaises travaillaient dans les secteurs de la santé et de
l’éducation, des services aux entreprises, du commerce de gros ou de détail (voir l’annexe C,
tableau C-5). Les femmes des régions non métropolitaines étaient plus nombreuses que celles
de la région métropolitaine à travailler dans les industries agricoles, de transformation des
ressources et de la fabrication, en petits nombres toutefois. Un plus fort pourcentage des
femmes vivant dans la région métropolitaine d’Halifax travaillaient dans les secteurs des
finances et de l’immobilier que celles des régions non métropolitaines et plus rurales de la
Nouvelle-Écosse (8,2 pour 100 contre 4,2 pour 100 et 3,2 pour 100 respectivement). On
constate le même phénomène dans le secteur des services aux entreprises (17,5 pour 100 des
femmes de la région métropolitaine contre 10 pour 100 et 7,4 pour 100 respectivement). Fait
important, les industries de l’agriculture et des ressources employaient moins de femmes que
tous les autres secteurs de la province en 2001. Les pourcentages de femmes travaillant dans
les secteurs de la santé et de l’éducation étaient assez semblables dans la région métropolitaine
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d’Halifax et dans les régions non métropolitaines et plus rurales (28,6 pour 100, 30 pour 100 et
27,8 pour 100 respectivement).

Plus de la moitié des Néo-Écossaises occupent des emplois peu rémunérateurs, à temps plein,
dans le domaine des services de bureau ou de secrétariat, de ventes ou de prestation de services,
qui occupent le bas de l’échelle parmi toutes les catégories professionnelles. Beaucoup sont des
considérés comme des emplois de bas de gamme de l’économie du savoir parce qu’ils exigent
d’utiliser un ordinateur, Internet, des systèmes d’inventaires informatisés, etc. Tous ces emplois
n’ont pas encore fait l’objet d’une étude approfondie, mais des recherches récentes (Putnam
et al.2000) sur le travail effectué dans les centres d’appels révèlent que les femmes y effectuent
des tâches routinières et répétitives, par quarts, qu’elles ont peu de sécurité d’emploi et très
peu de possibilités d’avancement 2. Les femmes sont sous-représentées dans les groupes
professionnels les plus rémunérateurs comme les sciences appliquées, le génie, les
mathématiques, l’informatique (1,6 pour 100), les affaires, les finances et l’administration
(8,5 pour 100) et la gestion (9,1 pour 100), entre autres (McFadyen 2000 : 17).

Pauvreté
Les femmes représentent la majorité des pauvres au Canada3 : 19 pour 100 d’entre elles,
soit 2,8 millions, vivent dans la pauvreté (Statistique Canada 2000) et, selon les statistiques,
la situation est semblable en Nouvelle-Écosse. En 1997, 20 pour 100 des Néo-Écossaises
vivaient avec un faible revenu et les chiffres tendent à démontrer qu’elles sont plus
susceptibles d’être pauvres que les hommes (McFadyen 2000 : 29). En Nouvelle-Écosse,
comme partout au pays, les femmes vivant seules, celles qui sont plus âgées et qui sont
monoparentales sans conjoint ont les plus faibles revenus; les femmes sont aussi plus
nombreuses à recevoir de l’aide sociale. Les taux de pauvreté des enfants vivant avec une
mère monoparentale sont beaucoup plus élevés que la moyenne canadienne (McFadyen
2000 : 33). Dans l’ensemble du Canada, les femmes handicapées, récemment immigrées et
membres d’une minorité visible sont plus susceptibles de vivre dans la pauvreté que le restant
de la population (Lochhead et Scott 2000), qu’elles vivent dans une région urbaine ou rurale
(Vera-Toscano et al. 2001 : 4). La proportion de celles qui ont un faible revenu est beaucoup
plus élevée chez les femmes noires et membres d’une minorité visible que pour l’ensemble des
Néo-Écossaises (McFadyen 2000 : 12).La pauvreté, il est important de s’en rendre compte,
restreint la liberté de choix des femmes.

La pauvreté restreint la liberté de choix. Elle n’est donc pas toujours le fruit
d’une mauvaise planification. S’en sortir avec un revenu très faible représente
un travail sept jours sur sept. La pauvreté ne prend jamais congé. Elle mine
à petit feu, le corps tout autant que l’esprit [...] Les femmes pauvres n’ont
aucune liberté. Leurs choix sont restreints. La pauvreté des femmes est porteuse
de coûts à court et à long terme pour toute la population canadienne, dont
certains ne sont pas quantifiables [traduction] (Morris 2002).

Les femmes des régions rurales et l’emploi de la nouvelle économie
Les femmes disposent de trois choix pour accéder à la nouvelle économie : l’accès direct par
l’emploi; la formation et l’éducation leur permettant d’accéder à un emploi, et le travail



33

autonome. Mais rien n’est facile et chacune de ces avenues semble comporter son lot
d’obstacles, qui empêchent les femmes de participer pleinement au développement rural.
L’analyse documentaire démontre bien que ce n’est pas faute d’intérêt, mais plutôt parce
qu’il manque de politiques et de programmes d’orientation qui tiennent compte des
problèmes particuliers des femmes des régions rurales, tant sur le plan social que sur le
plan économique. Les femmes qui ont un faible revenu présentent des problèmes sociaux
et économiques très particuliers, mais les femmes de tous les niveaux vivent également avec
plusieurs de ces problèmes concurrents, à divers degrés.

L’entrepreneurship est souvent ciblé dans les stratégies de développement économique
comme une voie privilégiée d’accès à la nouvelle économie pour les femmes. Pourtant, une
étude montre que les femmes entrepreneuses vivant en région rurale doivent compter avec
d’importants obstacles. Cette analyse des femmes des régions rurales dans le marché du travail
de la nouvelle économie explore tout d’abord diverses questions liées à l’entrepreneurship et
au travail autonome, puis les problèmes vécus par les femmes qui empruntent d’autres avenues
pour faire leur place dans la nouvelle économie. Voici les quatre problèmes les plus marquants :
l’offre d’emplois; les antécédents professionnels; l’absence d’infrastructure de transport dans
les régions rurales et l’accès restreint à des ordinateurs et aux TIC. Chacun de ces problèmes
structuraux met en cause des tendances selon le sexe ainsi qu’un mouvement sous-jacent de
sous-développement rural.

Le travail autonome comme stratégie de création d’emploi
Dans un mémoire soumis au Groupe de travail du premier ministre sur les femmes
entrepreneuses, l’APECA indique qu’il a 45 300 travailleuses autonomes dans le Canada
atlantique, ce qui équivaut à 35 pour 100 de tous les travailleurs autonomes dans cette région
(APECA 2002). La très grande majorité oeuvrent dans une entreprise non constituée en
société et ne reçoivent pas d’aide rémunérée, et 10 pour 100 seulement oeuvrent dans le
secteur de la fabrication de biens. Les femmes entrepreneuses des milieux ruraux sont le plus
souvent propriétaires uniques, et leurs revenus annuels sont peu élevés. La plupart de ces
entreprises appartiennent aux secteurs des services et de la vente au détail, de l’alimentation,
du tourisme et de la consultation.

Une étude auprès de 250 femmes des milieux ruraux qui sont établies ou qui songent à se
lancer en affaires trace un tableau des travailleuses autonomes (Women’s CED Network
2002). Parmi les propriétaires d’entreprise, 75 pour 100 avaient plus de 40 ans et 39 pour
100 se qualifiaient elles-mêmes de principales dispensatrices de soins à leurs enfants ou à une
personne âgée. La majorité (58 pour 100) de ces femmes possédaient leur entreprise depuis
plus de cinq ans. Elles étaient plus nombreuses (25 pour 100) à avoir terminé un cours
dans un collège communautaire; cependant, 48 pour 100 étaient titulaires d’un diplôme
universitaire ou avaient suivi des cours à l’université. Parmi ces femmes propriétaires
d’entreprise, 64 pour 100 étaient propriétaires uniques, et 19 pour 100 seulement avaient
une société légalement constituée. Dans 51 pour 100 des cas, les chiffres de vente étaient
inférieurs à 26 000 $ par année. Ces chiffres corroborent ceux de DuPlessis, dont l’analyse
couvrant la période 1981 à 2001 révèle que les femmes vivant en milieu rural ou dans une
petite ville sont moins susceptibles de gagner plus de 20 000 $ en exerçant une activité
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autonome non agricole à l’extérieur d’une société que les femmes des grands centres urbains.
Ces femmes sont également moins susceptibles que les hommes de cette catégorie, quelle que
soit la région, de gagner plus de 20 000 $ (DuPlessis 2004). Ce sont là des résultats fort
importants puisque, si ce n’était de l’apport économique de la femme, deux fois plus de
familles néo-écossaises vivraient sous le seuil de la pauvreté (McFadyen 2000).

Selon Statistique Canada, le revenu annuel des travailleuses autonomes tend à être de
beaucoup inférieur à celui de la main-d’oeuvre rémunérée et, au contraire de cette dernière,
elles sont moins susceptibles d’être protégées par des régimes complets d’assurance-santé,
dentaire ou invalidité (Sunter 2003). Certaines travailleuses autonomes sont protégées par le
régime d’un conjoint ou d’un proche parent; les autres doivent se le payer elles-mêmes ou
s’en passer. Par ailleurs, les travailleuses autonomes, en moyenne, reprennent le travail un
mois après un accouchement, alors que les travailleuses rémunérées prennent en moyenne un
congé de dix mois, grâce à l’assurance-emploi. Il se peut que les travailleuses autonomes ne
puissent prendre un congé de maternité prolongé parce qu’elles craignent une interruption
trop longue de leurs affaires. Néanmoins, une mesure législative devrait au moins leur
permettre de faire un choix, d’autant plus si l’on considère que le travail autonome des
femmes représente une force montante de la nouvelle économie au Canada.

Des études récentes ont fait ressortir les divers problèmes vécus par les travailleuses autonomes
(se reporter, par exemple, à l’étude du Women’s CED Network 2002). Parmi eux, citons les
problèmes d’accès au crédit, à des services conseils au démarrage d’une entreprise et à long
terme, à des réseaux de soutien pour les femmes dans les petites entreprises, ainsi qu’à
l’information sur le développement des petites entreprises (ces thèmes sont analysés plus en
détail au chapitre 7.) La plupart des femmes propriétaires de petites entreprises en milieu rural
sont sous-financées, elles ne sont pas constituées en société et elles n’ont pas d’employées ou
d’employés. Une étude récente des femmes propriétaires d’entreprises dans le Canada atlantique
(Calhoun R&D 2003) révèle qu’un peu moins de la moitié (48 pour 100) sont exploitées à
partir du domicile de la propriétaire. Or, les entreprises à domicile et les très petites entreprises
appartenant à des femmes sont moins susceptibles d’être admissibles à du crédit que les
entreprises de plus grande taille (Rooney et al. 2003).

Il faut souligner le fossé entre le discours des décisionnaires et la réalité des femmes
propriétaires de petites entreprises. Lors de nos consultations, nous avons appris que les
analystes du développement économique considéraient la petite entreprise comme une porte
d’entrée dans la nouvelle économie pour les femmes. Souvent, on enjoint les propriétaires de
petites entreprises à se tourner vers la fabrication de biens et le développement des exportations.
Malheureusement, les entrepreneuses des régions rurales n’ont souvent ni le capital ni
l’envergure pour donner forme à ces suggestions.

Ce profil ne donne pas l’image d’un secteur promis à un brillant avenir dans l’économie du
savoir. Au contraire, il semble que le secteur, faute de soutien, continuera de procurer des
revenus marginaux à ses artisanes, qui devront encore se battre pour concilier travail et
famille, sans pouvoir compter sur un filet de sécurité sociale. Il est admis par tous que « les
femmes sont une source sous-utilisée de compétences et de connaissances » (APECA 2003 :
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7). Si les politiques qui influent sur la vie des femmes maintiennent la même orientation
stratégique, ce potentiel restera inexploité.

L’offre d’emplois
Les régions rurales, marquées par des taux de chômage élevés et une faible disponibilité des
emplois, offrent peu d’occasions d’embauche directe dans la nouvelle économie. Comme il
est expliqué au chapitre 2, les emplois à temps plein et à temps partiel sont moins nombreux
en général dans les régions rurales, de sorte que la concurrence est très forte. Quand de
nouveaux emplois de la nouvelle économie sont créés, c’est surtout dans les petites villes
rurales ou à proximité. Par conséquent, les femmes des régions plus rurales ont plus
difficilement accès à des emplois de la nouvelle économie mieux rémunérés et à plus long
terme. Comme nous l’avons déjà vu, les analystes estiment qu’il pourrait se développer une
modeste économie du savoir dans les régions rurales, mais que les emplois seraient
probablement concentrés dans le secteur à moyenne concentration du savoir, et de nouveaux
emplois pourraient également apparaître dans le secteur des ressources. La disponibilité des
emplois dans l’économie du savoir pour les femmes à faible revenu dépendra dans une
certaine mesure des résultats des politiques de développement économique dans les régions
rurales. Elle sera fonction en outre de l’étendue de la gamme des besoins en main-d’oeuvre
prise en compte par les politiques de développement du marché du travail.

Les antécédents professionnels 
Les employeurs sont à la recherche de personnel expérimenté. Cependant, de nombreux
rapports font état de la pénurie de main-d’oeuvre pour les emplois de la nouvelle économie,
dont ceux de la Canadian Federation of Small Businesses (Hachey 2002; Harley 2001). Cette
inexpérience est un obstacle majeur pour les femmes des régions rurales aspirant à un emploi
de la nouvelle économie. Les plus démunies, plus souvent qu’autrement, n’ont même aucune
expérience de travail rémunéré. Les programmes d’évaluation et de reconnaissance des acquis
(ERA) prennent tous leur sens ici mais, selon des études portant sur les petites entreprises des
régions rurales, il semblerait que les employeurs connaissent mal l’ERA et qu’ils ont besoin
de soutien et de formation pour reconnaître qu’il existe d’autres façons d’acquérir des
compétences que les cours officiels et le travail rémunéré. Il a aussi été proposé d’utiliser les
programmes de formation pour favoriser l’acquisition d’expériences de travail coopératif;
cependant, cette stratégie apparaît moins bien adaptée aux régions rurales en raison de la
rareté des entreprises de la nouvelle économie et de l’effectif réduit des petites entreprises
(caractéristique des petites entreprises rurales), peu intéressées par les perspectives
améliorées d’embauche immédiate.

Les personnes consultées nous ont appris que les immigrantes et les membres d’une
minorité visible étaient encore plus désavantagées à cause du racisme inhérent aux processus
d’embauche. Il semble également que certains employeurs des milieux ruraux hésitent à engager
des femmes pour des emplois non traditionnels, et que la culture des petites entreprises de
certaines de ces régions entretient des idées bien arrêtées sur ce qui convient à une femme.
Il faut semble-t-il beaucoup de temps pour que les mentalités changent. On nous a parlé
notamment d’un projet de deux ans avec la Longshore Association,
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visant à créer un milieu de travail qui pourrait éventuellement accueillir des
femmes.

Les problèmes liés aux méthodes d’embauche et à la culture du travail sont d’importants
obstacles pour les femmes qui veulent acquérir l’expérience qui leur permettrait d’avancer dans
le marché du travail de la nouvelle économie.

Par ailleurs, des prestataires de services ont souligné à quel point il était mal vu d’être pauvre.

L’attitude du milieu des affaires à l’égard de la pauvreté et des gens à faible
revenu, les stéréotypes véhiculés à leur endroit ont plus de conséquences
pour les femmes que pour les hommes. Il faut offrir du soutien de première
ligne pour aider les femmes à développer leur estime d’elles-mêmes. Les
liens entre le développement social et le développement économiques ne font
aucun doute.

Le transport
Pour certaines femmes, l’accès à la nouvelle économie passe par la formation et le
perfectionnement, ainsi que par les services-conseils et de soutien à l’emploi. Depuis
longtemps, les prestataires de programmes à l’intention des femme demandent qu’on règle le
problème du transport mais, si on en juge par les services offerts, le fédéral et les provinces
semblent toujours ignorer la réalité des régions rurales. Par exemple, les centres d’emplois
sont souvent situés à bonne distance du lieu de vie des femmes des régions rurales. Dans les
régions peu ou pas desservies par un réseau d’autobus, même un trajet de 30 minutes peut
poser problème. Il est alors facile d’imaginer ce que vivent les Néo-Écossaises des milieux
ruraux, qui vivent souvent à une heure des centres d’emplois et des ressources d’aide à
l’emploi. Cet extrait d’un rapport récent concernant un projet à l’intention des femmes des
régions rurales de la Nouvelle-Écosse inscrites à un programme technique d’un collège
communautaire rural corrobore les propos que nous ont livrés des prestataires de services
lors de nos consultations.

Les femmes qui réintègrent les études par l’entremise du projet ET nous ont
fait part de leurs problèmes de transport. Une femme nous a dit qu’il était
pour elle extrêmement difficile de se rendre à un arrêt d’autobus parce que
le réseau ne dessert pas sa localité. À cause des horaires d’autobus, une autre
femme devait passer douze heures à l’extérieur de la maison avant même de
commencer ses devoirs, les tâches ménagères et à s’occuper de ses enfants.
Une autre femme qui ne possédait pas d’ordinateur ne pouvait pas retourner à
l’école le soir pour faire ses devoirs sur un ordinateur de l’école. La plupart de
ces femmes n’avaient pas de voiture, et celles qui en avaient une ne pouvaient
s’offrir de la faire réparer, d’acheter de nouveaux pneus ni de l’essence
(Women’s CED Network 2003 : 20).
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La recherche d’un emploi, l’accès à un lieu de travail lié à la nouvelle économie, ou à un lieu
de formation et d’éducation pour y accéder économie sont des enjeux particulièrement
difficiles à surmonter pour les bénéficiaires de l’aide au revenu4.

L’accès difficile aux ordinateurs et aux TIC
Les Néo-Écossaises qui vivent en milieu rural et qui veulent trouver un emploi dans la nouvelle
économie doivent avant tout avoir accès aux TIC et être capables de les utiliser pour augmenter
leur employabilité et parce qu’elles sont un outil de perfectionnement et de recherche d’emploi.
Il existe pourtant un fossé entre les sexes à cet égard. Des études sur le fossé numérique (se
reporter au chapitre 2) distinguent trois groupes qui n’utilisent pas les ordinateurs, et les trois
ont une forte proportion de femmes (Reddick et al. 2000). Pour ce qui est des femmes des
régions rurales, c’est le groupe des « non-utilisatrices de type 1 » qui est le plus commun. Ces
femmes comprennent la valeur d’Internet, mais elles ne peuvent assouvir leur intérêt à cause des
coûts et du manque de compétences techniques. Selon cette étude, 69 pour 100 du type 1 sont
des femmes (Reddick et al. 2000 : 3).Voici le commentaire à cet effet d’un organisme de
prestation de services :

Beaucoup de femmes ont peur des ordinateurs. Elles n’en ont jamais vu et
elles n’ont jamais eu les moyens de s’en offrir un, de sorte qu’elles ont peine
à en évaluer le potentiel. Il faudrait au moins commencer par leur enseigner
qu’un ordinateur peut être utile pour gérer une entreprise ou pour trouver de
l’information.

La possibilité d’accès est donc fonction à la fois du revenu et du degré de ruralité. Des
revenus d’aide sociale insuffisants et le chômage ou le sous-emploi chroniques privent les
femmes les plus pauvres de l’accès au service de téléphone de base, en encore moins à
Internet5. Ces femmes, bien souvent, ne peuvent pas compter sur les ordinateurs au travail.
Et même si elles trouvent un emploi, les femmes sont moins susceptibles que les hommes
d’utiliser un ordinateur au travail, et le Canada atlantique affiche les taux estimés les plus
faibles pour ce qui est de l’utilisation d’un ordinateur (Lin et Popovic 2003). Il en résulte
un système à deux vitesses, dans lequel les plus riches profitent d’une gamme beaucoup
plus étendue de services que les plus pauvres. C’est contraire au bon sens. On semble croire
que le fait de diffuser l’information en ligne favorise l’accès6. On a beaucoup insisté sur
le développement des compétences (il suffit de penser à la politique fédérale sur la
connectivité). Toutefois, quelle aide peut en tirer une femme vivant en milieu rural, à des
kilomètres d’un site PAC ou, si elle possède un ordinateur,qui ne peut s’offrir le branchement
à Internet (elle n’a peut-être même pas de connexion à un service téléphonique ou de
câblodistribution), qui n’a pas les compétences pour faire des recherches efficaces dans le
réseau ou qui dispose d’une technologie désuète. Même si elles ont un ordinateur à domicile,
les femmes placent souvent leurs besoins après ceux de leurs enfants (Balka 1997).

Mais l’accès n’est pas tout : les femmes ont besoin de formation pour utiliser les TIC.
Leurs responsabilités domestiques et familiales amputent considérablement leur disponibilité
pour assister aux séances de formation et d’orientation en informatique offertes par le
gouvernement (Balka 1997). Parallèlement à la charge familiale des femmes, on constate
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l’insuffisance de services publics voués à la familiarisation et à la formation sur les TIC dans
les régions rurales. Ces lacunes sont dues au manque de financement de fonctionnement qui
permettrait de maintenir les sites PAC ouverts, de réparer le matériel et de payer le personnel
nécessaire pour donner les formations. Les femmes des régions rurales ont besoin de formation
et de services de d’animation en informatique, des niveaux de base à avancé. Les formations
doivent se donner à l’échelon local, dans un lieu facile d’accès. Les programmes doivent être
adaptés aux besoins précis des femmes, et prévoir notamment des allocations pour le transport
et la garde des enfants, des horaires souples et variés. Pour certaines de ces femmes, le premier
pas vers l’emploi sera impossible sans ces éléments d’infrastructure de base.

Les politiques sociales
Tout au long du chapitre, nous avons abordé différentes questions qui, traditionnellement,
ont été l’apanage du cadre des politiques sociales, jamais du cadre économique. Il n’en reste
pas moins qu’une politique économique dont l’objet est de favoriser l’inclusion des femmes
milieux ruraux à la nouvelle économie sera vaine si on ne tient pas compte de divers enjeux
sociaux. Selon nous, les infrastructures sociales sont aussi importantes pour les emplois de
la nouvelle économie que tous les projets d’infrastructure tangible. La santé, la pauvreté, les
soins dentaires, la violence familiale et la justice, les toxicomanies et l’accès à des services de
garderie de qualité sont depuis longtemps pointés comme les principaux problèmes sociaux
des femmes démunies. Le stress imputable à ces problèmes est encore plus dommageables
quand les femmes vivent loin des services comme les cliniques de santé, les centres de
ressources familiales, les centres d’emploi et les établissements d’alphabétisation. Ce sont
de réels obstacles qui barrent la route des femmes qui désirent suivre un formation de premier
niveau afin d’occuper un emploi dans la nouvelle économie. L’élaboration de politiques
économiques ne doit jamais perdre de vue la perspective sociale, les deux domaines de
politiques étant imbriqués dans une démarche globale visant à éviter les lacunes et les
incongruités qui conduisent inévitablement à l’exclusion des femmes. Le réseau complexe
des politiques des différents ministères doit reposer sur une planification soigneuse afin de
garantir l’inclusion des femmes et de la réalité rurale.

Des économistes féministes et d’autres analystes de la société ont insisté sur l’importance
d’appuyer la revitalisation économique des régions rurales sur des politiques sociales (Elson
1994; MacDonald 1994; Waring 1988). Le Canada dispose de choix quant aux liens qu’il veut
tisser entre les politiques sociales et économiques qui forgeront ses stratégies axées sur la
nouvelle économie (Jenson 2003). Quelles failles dans l’infrastructure sociale empêchent les
femmes, et surtout celles qui ont les plus faibles revenus, de trouver leur voie dans la nouvelle
économie? Et comment les politiques et les stratégies de développement économique peuvent-
elles dégager les obstacles pour les femmes des régions rurales? Ce sont les deux thèmes que
nous tenterons d’approfondir dans les deux prochains chapitres.

Points saillants

•  Les femmes dans la Nouvelle-Écosse rurale survivent dans un contexte de sous-
développement, et beaucoup d’entre elles sont marginalisées par la pauvreté.
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•  Les femmes désireuses d’intégrer la nouvelle économie par la voie du travail autonome
vivent des problèmes d’accès au crédit, aux services-conseils au démarrage et à long
terme, à des réseaux de soutien aux femmes propriétaires de petites entreprises, ainsi que
d’accès à l’information sur le développement des petites entreprises.

•  Les femmes des régions rurales qui sont à la recherche d’un emploi dans la nouvelle
économie se butent à des problèmes de disponibilité des emplois, elles ont peu
d’expérience professionnelle dans ces emplois, les méthodes d’embauche favorisent peu
les immigrantes et les femmes des minorités visibles, et l’infrastructure de transport est
défaillante.

•  Les femmes à la recherche d’un emploi dans la nouvelle économie doivent avoir accès
aux TIC et s’y familiariser, autant parce que cette compétence améliore leur employabilité
que parce que c’est un outil de perfectionnement et de recherche d’emploi. On constate
cependant un fossé entre les sexes pour ce qui est de l’utilisation des ordinateurs. Les
femmes des régions rurales ont peu accès aux ordinateurs, pour des raisons financières ou
de transport, et à cause de l’absence d’une infrastructure gouvernementale permanente de
formation sur les TIC, à tous les niveaux, dans les régions rurales.

 
 



4. L’INFRASTRUCTURE SOCIALE OFFERTE AUX FEMMES
DES RÉGIONS RURALES

Comme nous l’avons soutenu au chapitre 2, le sous-développement des régions rurales de la
Nouvelle-Écosse est en partie l’héritage d’une suite de politiques économiques fédérales qui,
les unes après les autres, ont mis à mal l’infrastructure des collectivités. Dans le prochain
chapitre, nous allons expliquer comment, ces dix dernières années, le fédéral a orchestré la
restructuration de ses politiques sociales et de soutien du revenu pour positionner le Canada
dans l’économie mondiale. Outre cette restructuration, le gouvernement fédéral a failli à mener
à terme la stratégie nationale de garderie, une infrastructure primordiale pour permettre aux
femmes d’occuper des emplois rémunérés. Les actions et les omissions du fédéral ont eu un
effet boule de neige sur les politiques du provincial, autant que les compressions massives dans
les paiements de transfert au cours des années 1990. À nos yeux, la restructuration des régimes
sociaux et de soutien du revenu ont compliqué la démarche d’une multitude de femmes des
régions rurales pour intégrer un emploi dans la nouvelle économie.

Les programmes sociaux du Canada ont fait l’objet d’une restructuration
en profondeur en 1995. Se sont ajoutées l’abrogation des lois fédérales
établissant les normes de l’aide sociale dans toutes les administrations, la fin
des ententes de partage des coûts de l’aide sociale, l’abandon des principaux
services sociaux entre le fédéral et les provinces,ainsi que la réduction des
transferts aux provinces pour la santé, l’éducation postsecondaire et l’aide
sociale. Résultat : les taux de prestation de l’aide sociale ont chuté et les
règles d’admissibilité ont été resserrées, on a sabré dans l’offre de services
sociaux – y compris ceux offerts par les refuges pour les femmes victimes de
violence et les foyers d’accueil pour les personnes handicapées –, les frais de
scolarité ont grimpé et, partant, la dette des étudiantes et des étudiants, et le
système de santé est à bout de souffle.

Les conséquences néfastes ne se comptent plus pour les femmes, les principales
victimes de la pauvreté au pays, et donc les principales bénéficiaires de l’aide
sociale et des services sociaux. Les plus gravement touchées ont été les femmes
autochtones, les femmes de couleur, les immigrantes, les femmes handicapées,
les mères monoparentales, et les aînées, des groupes où les taux de pauvreté
sont les plus élevés [traduction] (Day et Brodsky 2000 : 6).

Quatre éléments clés de l’infrastructure sociale

Nous avons relevé quatre éléments de l’infrastructure sociale et de soutien du revenu qui
ont profondément touché les collectivités rurales et qui ont grandement freiné l’accès des
femmes des régions rurales aux emplois de la nouvelle économie : la mise en oeuvre inachevée
d’un système de garderies national; la modification au régime des prestations d’emploi et de
formation du fédéral (Loi sur l’AE); la modification du régime de soutien au revenu du
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provincial (loi provinciale sur l’aide sociale) et l’érosion du financement public au secteur sans
but lucratif et bénévole.

Les actions aussi bien que les omissions dans ces domaines de politique touchent toute une
strate de femmes,dont les bénéficiaires de l’aide sociale et les chômeuses, celles qui ont de
faibles revenus, qui travaillent à temps partiel ou qui sont travailleuses autonomes, et toutes
celles dont les conditions de travail sont atypiques. Ce dernier point revêt une importance
particulière dans le contexte de la nouvelle économie, puisque, nous l’avons dit déjà, l’une de
ses caractéristiques est le nombre sans cesse croissant d’emplois à temps partiel ou de nature
contractuelle. Seulement, les politiques de soutien au revenu et à la formation excluent une
bonne partie de cette main-d’oeuvre qui travaille selon des modalités non conventionnelles.

L’éducation et la garde des enfants dès l’âge précoce
Il n’existe pas au Canada de système universel, de bonne qualité, d’éducation et de garde des
enfants en bas âge, bien que le caractère primordial d’une stratégie nationale de garderies soit
reconnu depuis les années 1970. Le fédéral a quelque fois tenté, en vain, d’établir un cadre de
collaboration avec les provinces et les territoires pour la mise en oeuvre de cette stratégie
nationale. Toutefois, les espoirs ont peu à peu fondu avec l’abolition du soutien aux garderies
par le Régime d’assistance publique du Canada et la réduction des paiements de transfert. Les
assises de ce régime sont déjà « en place, le fédéral, les provinces et les territoires ayant souscrit
aux énoncés de vision et aux principes du Plan d’action national pour les enfants, de l’Accord
sur le développement de la petite enfance (2000) et du Cadre multilatéral pour l’apprentissage
et la garde des jeunes enfants [traduction] » (Friendly 2004 : 6). Des annonces en ce sens ont
également été lancées après l’élection de 2004.

Pendant des années, les rapports ont insisté sur la nécessité d’offrir aux femmes des services de
garderie de qualité et abordables pour leur permettre de travailler et de parfaire leur éducation.
En outre, de nombreux travaux de recherche ont démontré qu’un programme d’apprentissage
précoce, accessible et de qualité, est un élément essentiel de l’éducation continue et de la
réussite dans la nouvelle économie (Friendly 2004). Selon les résultats de la recherche, chaque
dollar investi dans des services de garderie de qualité produit un rendement de 2 $, au bénéfice
des enfants, des parents et de la société en général (Cleveland et Krashinsky 1998). Étant
donné que la répartition des tâches ménagères continue de se faire au détriment des femmes, ce
qui comprend notamment la garde des enfants (Colman 1998), le fait pour le gouvernement de
ne pas établir de régime national de garderies peut être interprété comme un acquiescement au
fait que le fardeau domestique des femmes continue de limiter leurs perspectives d’emploi.

De toute évidence, les Néo-Écossaises ont très peu accès à des services de garde de qualité.
On estime à aussi peu que 23 pour 100 (10 700) la proportion d’enfants néo-écossais qui
bénéficient de programmes de garde agréés à temps plein ou à temps partiel (Friendly et al.
2002). Dans beaucoup de régions rurales, il n’existe tout simplement pas de garderies agréées.
La Nouvelle-Écosse compte seulement un nombre limité de places subventionnées en garderie,
bien qu’on note une faible augmentation. Le coût inabordable constitue un obstacle pour tous
les parents, mais encore plus pour les familles monoparentales et à faible revenu, dont celles
qui reçoivent de l’aide sociale3

. Nous avons recueilli des commentaires plus détaillés sur les
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obstacles qu’entraîne pour les femmes des régions rurales cette absence de services de garderie
accessibles et abordable :

Le ministère des Services communautaires alloue 400 $ par mois pour les
services de garde, que la famille compte un ou cinq enfants. C’est tout ce que
nous recevons. Au moins 80 pour 100 de mes collègues au travail ont besoin
de services de garde. C’est toujours un problème, surtout dans les régions
rurales, où il n’y a pas [de services de garde agréés].

En matière de services de garderie, les familles des milieux ruraux doivent également
composer avec des problèmes comme, la distance allez retour au lieu de garde, la pénurie de
places à temps partiel et les questions de sécurité. La souplesse des services de garde est pour
ces familles un élément capital. Les horaires doivent être adaptés aux besoins des personnes
qui parcourent de longues distances tous les jours, ainsi qu’à la réalité des travailleuses et des
travailleurs saisonniers. Cette pénurie de services de garde dans les régions rurales est un
exemple parmi d’autres notre échec à établir un système de garderies axé sur le marché.
Privées de ces services, les femmes des régions rurales ont plus de difficulté à trouver et à
conserver un emploi. L’effet pervers de cette situation est que la faible demande de services
de garde quand le chômage est trop important rend presque impossible l’exploitation de tels
services.

Tout projet de régime d’éducation et de garde pour les enfants en bas âge devrait reposer sur
quatre piliers : l’abordabilité, l’accessibilité, la souplesse et la qualité. Les étapes obligatoires
de la mise sur pied d’un régime universel de garderies sont énoncées par Friendly (2004 : 6-
10) : tout d’abord, le gouvernement doit formuler un engagement clair à cet égard; il doit
concevoir un plan d’action ciblé; un cadre de politique bien articulé; il doit allouer un budget
pluriannuel ferme, créer un secrétariat à l’éducation et à la garde des enfants en bas âge, se
doter d’un plan national de collecte et d’analyse des données, et établir des mécanismes de
soutien à la recherche et à l’évaluation à long terme. Le succès reposera sur un partenariat et
une collaboration efficaces entre le fédéral et les provinces.

La mise en oeuvre d’un système national de garderies devrait être perçue comme faisant
partie intégrante d’une infrastructure de développement économique, mais jamais on a vu
l’esquisse d’une telle politique dans les programmes de développement économique. Les
économistes féministes estiment qu’il est difficile pour les économistes qui travaillent dans un
cadre économique traditionnel de reconnaître que les enjeux que l’on associe au domaine
privé sont en fait au cœur de toute planification économique2.

Le régime fédéral en matière d’assurance-emploi
La Loi sur l’assurance-emploi comporte deux volets. La partie I énonce les règles
d’admissibilité aux prestations de remplacement du revenu pour les personnes ayant perdu
leur emploi. La partie II traite des prestations d’emploi et des mesures de soutien (PEMS),
qui visent la préparation au monde du travail, y compris la formation. L’admissibilité aux
prestations de la partie II est fonction de l’admissibilité aux mesures prévues dans la partie I.
Par conséquent, toute analyse concluant que l’admissibilité des femmes des régions rurales
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aux prestations de la partie I a diminué conclut automatiquement qu’il en est de même pour la
partie II.

La Loi sur l’assurance-emploi (projet de loi C-12, mis en vigueur en 1997) a entraîné dans
son sillage des bouleversements particulièrement dramatiques dans les régions du pays les
plus pauvres. La Nouvelle-Écosse rurale étant très dépendante des paiements de transfert du
fédéral, y compris ceux de l’AE, les réductions des prestations d’AE ont eu des conséquences
catastrophiques sur le bien-être économique des personnes à faible revenu, dont les
travailleuses et les travailleurs saisonniers. On trouve une description des préjudices causés
aux Canadiennes dans de nombreux rapports de recherche très détaillés3. Dans le présent
document, nous nous pencherons sur deux de ces conséquences : le recul marqué de
l’admissibilité aux mesures de soutien et la réduction qui en a découlé de l’accès à des
subventions à la formation.

Une étude réalisée par Critoph (2002) révèle que, entre 1994 et 1998, le pourcentage de
chômeuses et de chômeurs indemnisés a chuté à moins de 40 pour 100 à l’échelle nationale,
et que 60 pour 100 de cette diminution touche des travailleuses et des travailleurs qui gagnent
moins de 15 000 $ par année. Une autre analyse, réalisée par Townson (2003 : 14), a montré
le lent déclin de l’admissibilité à des prestations. La situation est vraiment alarmante : en 2000,
« seulement 49,9 pour 100 des personnes sans travail étaient potentiellement admissibles à des
prestations »[italique ajouté; traduction]4

Les taux plus élevés de chômage et d’emplois saisonniers dans la Nouvelle-Écosse rurale,
et particulièrement dans les régions les plus mal en point sur les plans économique et social,
aggravent encore les conséquences de cette baisse de l’admissibilité. Les changements
apportés au régime de l’AE ont frappé de plein fouet les travailleuses et les travailleurs
atypiques5 et à temps plein, des groupes à forte majorité féminine (Townson 2003; CTC
2003). Les heures travaillées dans un emploi atypique ou à temps partiel à l’intérieur d’une
période donnée sont souvent insuffisantes pour garantir l’admissibilité6

. Les travailleuses
autonomes, quant à elles, n’ont pas à se soucier de remplir les conditions d’admissibilité
puisqu’elles sont complètement exclues. De plus, parce que les femmes « quittent le marché
du travail pour s’occuper de leurs enfants et d’autres responsabilités familiales, un nombre
disproportionné d’entre elles sont considérées comme des nouvelles venues dans le marché
du travail [traduction] » (Townson 2003 : 47).Suivant le nouveau régime de l’assurance-
emploi, les bénéficiaires de prestations de maternité ou parentales dans les 208 semaines
précédant la période d’admissibilité ne sont pas considérées comme de nouvelles venues
au titre de l’admissibilité. Il n’en demeure pas moins que toutes les femmes qui quittent le
marché du travail pour s’acquitter de diverses responsabilités, familiales ou autres, qui
n’ouvrent pas droit à des prestations parentales ou de maternité sont pénalisées par les
exigences frappant les entrantes et les entrants. Les nouveaux critères d’admissibilité ont
aussi réduit le nombre de femmes admissibles à des prestations de maternité et parentales7

.

Les femmes, dans beaucoup de collectivités rurales, sont fortement dépendantes de l’AE,
surtout là où le travail est principalement saisonnier. La perte de leurs prestations d’AE les
condamnent à l’indigence entre les périodes de travail8. Ces modifications fragilisent encore
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un peu plus leurs possibilités d’accès à un emploi (à l’intérieur ou à l’extérieur de la nouvelle
économie) aussi bien que leurs possibilités d’éducation et de formation et, partant, leur espoir
de trouver un emploi dans la nouvelle économie.

Le soutien à la formation, un élément phare de l’infrastructure de développement
économique, est en perte de terrain à cause des politiques du fédéral. Ainsi, la Loi sur
l’assurance-emploi (partie II) prévoit le financement de la formation uniquement pour les
personnes admissibles au soutien du revenu (partie I). Les recherches démontrant le nombre
décroissant de Canadiennes et de Canadiens admissibles au soutien du revenu démontrent du
même souffle que l’admissibilité à des services de formation financés par le fédéral a aussi
fléchi. En Nouvelle-Écosse, les modalités d’emploi des femmes des régions rurales (forte
concentration d’emplois atypiques, à temps partiel, périodes plus longues d’absence pour
éduquer les enfants) les rendent moins susceptibles d’être admissibles aux prestations de la
partie I et, partant, aux mesures de formation de la partie II.

L’accès des femmes à la formation a également souffert de changements parallèles à ceux
de l’AE dans les régimes de financement du fédéral et du provincial (entre 1996 et 2000).
Critoph (2002) résume ainsi ces changements :

•  transfert aux provinces d’une partie des responsabilités associées à l’adaptation au marché
du travail, au titre des ententes fédérales-provinciales-territoriales sur le développement
du marché du travail (EDMT);

•  abandon du financement public9;

•  interdiction de l’achat direct de formation, remplacé par le versement de subventions
négociées sur une base individuelle;

•  recours accru aux services de tiers (renforcement de la décentralisation et de la flexibilité
locale)10;

•  abolition des groupes ciblés (ce qui a eu pour effet d’affaiblir l’assise stratégique en faveur
de l’égalité des femmes);

•  prestations d’emploi et mesures de soutien axées sur le perfectionnement des compétences et
non plus sur le counselling, ce qui a réduit l’offre de programmes de préparation à l’emploi –
encore au détriment des femmes qui ont besoin de services de renforcement avant d’entamer
une formation qui leur permettra d’accéder à un emploi de l’économie du savoir.

Cet acharnement contre l’infrastructure fédérale de soutien au revenu et à la formation semble
incompatible avec la nécessité de combler la demande de main-d’oeuvre qualifiée de la nouvelle
économie. Le marché de l’emploi doit se priver de la créativité, de l’engagement et de la
compétence d’une grande partie de la main-d’oeuvre féminine, un non-sens si on en croit tous
ces documents publics, qu’ils émanent du fédéral ou du provincial, qui font de l’éducation et de
la formation des éléments centraux du positionnement avantageux du Canada dans l’économie
mondiale.



45

L’aide sociale en Nouvelle-Écosse
En Nouvelle-Écosse, les femmes pauvres qui ne sont pas admissibles à l’AE doivent faire
appel à l’aide sociale. En 1998, dans le cadre de la réforme des structures de gouvernance
municipale, tous les programmes d’aide sociale et d’allocations familiales ont été confiés au
ministère des Services communautaires de la province. En 2001, le Ministère a institué une
politique unique en matière d’aide à l’emploi et au revenu. On évalue la demande des femmes
afin de déterminer si l’aide consentie leur permettra d’intégrer le marché du travail à court
terme. Dans l’affirmative, elles sont aiguillées vers le service de soutien à l’emploi, qui leur
verse des prestations et leur offre toute une gamme de mesures de soutien pour favoriser leur
employabilité. Les autres femmes, déclarées inaptes au travail, ont droit à des allocations
familiales, sans être tenues de faire une recherche d’emploi.

Selon des données du Conseil national du bien-être social sur les revenus des bénéficiaires
en 2002, les Néo-Écossaises célibataires et aptes au travail touchaient des prestations d’aide
sociale de 4 980 $ par année, sans égard aux besoins de base. Une mère monoparentale avec
un enfant touchait 8 760 $ (CCDS 2002). Si on compare avec les données de Statistique
Canada, le Seuil de faible revenu (SFR) dans les régions rurales était établi à 15 711 $ avant
impôt, et à 12 016 $ après impôt (se reporter à l’annexe C, note de fin du chapitre 1). Nul
besoin de démontrer que les taux d’aide sociale en Nouvelle-Écosse sont nettement
insuffisants pour couvrir les besoins humains de base. Voici un commentaire relevé lors
des consultations :

Sans revenu suffisant pour répondre aux besoins minimaux, il est difficile de
voir comment une personne pourrait trouver le temps de penser à des choses
comme les TI [technologies de l’information], et encore moins à se rendre
dans un site PAC ou à tout autre point de service.

Une personne prestataire de services nous a permis de mieux comprendre les difficultés
additionnelles des femmes de couleur :

Les femmes de couleur font les frais de la rareté de travailleuses et de
travailleurs de diverses origines culturelles et de l’absence de politiques
tenant compte de la diversité culturelle. Par ailleurs, les femmes de couleur
bénéficiaires de l’aide sociale ne reçoivent aucune allocation destinée à
couvrir les coûts supplémentaires associés aux produits caractéristiques ou
particuliers à leur culture ethnique. Une politique unique ne peut satisfaire
les besoins de toutes les cultures. Bref, la politique en matière d’aide sociale
n’a pas fait l’objet d’une analyse des diversités culturelles.

Les compressions du financement au secteur sans but lucratif
Bien qu’elles ne découlent pas directement des modifications aux régimes de l’AE et de
l’aide sociale, les compressions ayant mené à la désintégration des infrastructures rurales
fondatrices des groupes communautaires du secteur ont eu une incidence sur la formation et
le développement communautaire. À la différence des milieux urbains, où l’on trouve une
diversité de prestataires de services bénévoles, gouvernementaux ou à but lucratif, les régions
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rurales sont souvent dépendantes des services et des mesures de soutien de petits organismes
sans but lucratif et bénévoles, d’envergure locale (Bruce et al. 1999).Auparavant, ces
organismes offraient notamment des programmes de transition, d’alphabétisation élémentaire,
de perfectionnement des études et des compétences en général, de formation à l’informatique
et à Internet, des services de garderie, de transport, l’accès à des ordinateurs et à Internet
(principalement par l’entremise de programmes bénévoles à l’intérieur des sites PAC et
d’autres services de soutien fournis par les centres de femmes, de ressources familiales et par
des banques alimentaires. Pour toute une partie des femmes des régions rurales, ces organismes
étaient les seuls à leur offrir des possibilités de perfectionnement, de soutien et des services
essentiels pour trouver et conserver un emploi dans la nouvelle économie. Quand la formation
était financée par le biais des mécanismes de financement publics ou qu’elle était offerte
directement, il existait plus de groupes axés sur les femmes et dirigés par des instructrices
et des instructeurs qui avaient une compréhension réelle du soutien à donner pour garantir
l’entrée des femmes dans le marché du travail. Malheureusement, ce savoir a disparu en même
temps que de nombreux programmes axés sur les femmes soutenus par les anciens cadres de
politiques (Groupe national de référence des femmes 1999 : 6).

La contradiction est manifeste. Les compressions gouvernementales, la mondialisation et la
prépondérance accordée à la dimension économique font en sorte que les gouvernements
comptent de plus en plus sur les secteurs privés, sans but lucratif et bénévoles pour combler
l’écart au chapitre des services, dans le but avoué de fournir des programmes et des services
essentiels à l’atteinte de leurs objectifs par des « moyens novateurs, axés sur la clientèle et
plus abordables [traduction] » (Conseil du Trésor du Canada, citation de Pal 2001 : 217).De
façon assez surprenante pourtant, cette dépendance croissante aux secteurs sans but lucratif
et bénévoles s’accompagne d’une offre amputée de ressources pour soutenir et financer ces
secteurs. Les prestataires de services interrogés nous ont affirmé que l’insuffisance du
financement de fonctionnement des organismes communautaires conduisait à l’instabilité des
effectifs. On a aussi décrié l’obligation pour les organismes communautaires de refaire chaque
année des demandes pour de nouveaux projets, ce qui empêche toute planification à long
terme. L’absence de financement de fonctionnement et pluriannuel entraîne d’énormes
problèmes pour bon nombre d’organismes de femmes, et encore plus dans les régions
rurales. Voici les remarques à ce propos d’une personne prestataire de services :

Depuis 1999, nous avons parrainé quatre projets axés sur les technologies,
dont l’objectif est d’aider les femmes des régions rurales à acquérir des
compétences de base et intermédiaires en informatique, des compétences de
base en conception de pages Web, en recherche en ligne, des compétences
pour travailler à domicile à partir d’Internet et en commerce électronique.
Les formatrices sont issues de collectivités rurales et instruisent donc leurs
concitoyennes dans des centres communautaires et des sites PAC, et les
programmes de cours et les projets sont axés sur les femmes. Les projets
comprennent des allocations pour la garde des enfants et le transport, une
programmation souple adaptée aux horaires des femmes, et ils sont délivrés
dans quatre comtés ruraux de la Nouvelle-Écosse. À ce jour, plus de 2 400
femmes des régions rurales ont participé à ces projets, pour un total de 1 400
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séances individuelles et collectives d’initiation aux technologies. Malgré des
évaluations extrêmement positives de la part des participantes à chacun des
projets, il a été impossible d’obtenir du financement à long terme. Jusqu’ici,
nous avons toujours réussi à obtenir du nouveau financement pour chacun
des projets de la part de quatre ministères différents, mais nous ne voyons
pas comment nous réussirons à trouver chaque fois une nouvelle façon de
décrire les projets pour satisfaire aux critères sans cesse renouvelés des
programmes de financement.

Dans un rapport récent intitulé Le financement, ça compte, le Conseil canadien de
développement social démontre que ces stratégies de financement fragilisent le secteur
bénévole, qui comprend les organismes sans but non lucratif (CCDS, cité par l’Initiative sur
le secteur bénévole et communautaire 2003 : 5).L’accord intervenu entre le gouvernement
du Canada et le secteur bénévole (Initiative sur le secteur bénévole et communautaire 2000)
énonce les valeurs et les principes essentiels à toute relation entre ces deux entités. La
pression de plus en plus forte sur les secteurs bénévoles et sans but lucratif a été l’élément
déclencheur de cet accord, en vue de mieux sensibiliser le gouvernement à l’importance
du secteur et à la nécessité de nouer des partenariats similaires dans d’autres sphères. Les
deux engagements suivants (qui comptent parmi les trois engagements formulés par le
gouvernement du Canada à cet égard) démontrent le caractère cardinal des politiques et
des pratiques en matière de financement, et le rôle à donner au secteur dans l’élaboration
des politiques.

reconnaître et prendre en considération les conséquences de ses lois,
règlements, politiques et programmes sur les organismes du secteur bénévole
et communautaire, y compris l'importance des politiques et des pratiques de
financement pour l'évolution de la relation et le renforcement des moyens
d'action du secteur bénévole et communautaire�

reconnaître le besoin d'établir un dialogue ouvert, éclairé et soutenu avec le
secteur bénévole et communautaire, afin que celui-ci puisse apporter son
expérience, son expertise, ses connaissances et ses idées à l'élaboration de
meilleures politiques publiques, ainsi qu'à la conception et à la prestation de
programmes (Initiative sur le secteur bénévole et communautaire 2000).

L’Initiative sur le secteur bénévole et communautaire (2003 : 6) a recommandé au
gouvernement du Canada de mettre en oeuvre l’Accord et le Code de bonnes pratiques en
matière de financement, qui préconisent entre autres d’offrir « du financement pluriannuel
sans caractère restrictif aux organismes du secteur bénévole et communautaire, ce qui leur
permettrait d’utiliser les fonds de la meilleure façon pour assumer leur mission ».

Les organismes sans but lucratif sont des acteurs clés au cœur de l’infrastructure de
la nouvelle économie et ils joueront un rôle capital dans la prospérité des collectivités
rurales. Ces organismes proposent des projets, les mettent en oeuvre et se battent pour le
développement des collectivités rurales. Les prestataires de services interrogés ont souligné
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l’incongruité du discours officiel des autorités fédérales et provinciales au sujet du
« développement des compétences et de la mise en valeur du potentiel » des collectivités
rurales, elles qui pourtant n’ont cessé dans les dix dernières années de saper les efforts des
groupes qui ont été traditionnellement les grands artisans de la viabilité des collectivités
rurales.

Quelles ont été les répercussions des stratégies de restructuration pour les Néo-
Écossaises vivant en milieu rural?

La restructuration (ou le laisser-aller) de nombreuses stratégies et politiques liées aux
infrastructures sociales n’a pas eu des effets uniformes pour toutes les femmes, dépendant
de leur position dans le continuum du revenu, du type d’emploi et du niveau de scolarité.
Toutes celles qui ont des enfants sont touchées à différents degrés par le manque de services
de garderies de qualité, et encore plus par l’inaccessibilité à des services de garde intégrant les
stratégies d’apprentissage précoce recommandées par les spécialistes de l’éducation de la petite
enfance et les décisionnaires chargés des politiques en matière d’éducation. Les femmes visées
par les régimes d’AE et d’aide sociale (qui sont admissibles à des prestations d’AE ou d’aide
sociale) ont subi les contrecoups de la restructuration au même titre que celles qui en sont
exclues (parce qu’elles occupent des emplois mal rémunérés ou divers emplois atypiques). Les
répercussions sont plus graves pour les femmes pauvres ou qui ont un faible revenu. L’une des
difficultés persistantes de notre recherche a été l’absence de statistiques concernant les femmes.
Beaucoup de rapports dénoncent l’inexistence de données ventilées selon le sexe, et notamment
de données sur des groupes particuliers de femmes. Townson (2003 : 14) souligne que la Loi sur
l’AE ne prescrit pas la collecte de telles données ni la prestation de programmes axés sur des
groupes désignés. On ne trouve pas non plus dans l’Enquête sur la population active de
Statistique Canada, la principale source d’information sur les formes de travail atypiques, de
données précises sur l’emploi des femmes immigrantes ou membres de minorités visibles, ni
sur aucun autre groupe particulier comme les femmes autochtones ou des milieux ruraux, qui
subissent des effets différents des modalités de travail atypiques que l’ensemble de la population
féminine (Townson 2003). Les statistiques ne sont pas suffisamment détaillées pour permettre
aux ministères de savoir si les processus proposés risquent de nuire à des groupes particuliers
de femmes. Il faudrait à cet escient augmenter le corpus de données sur les femmes et détailler
encore plus les données ventilées selon le sexe afin de mieux connaître les femmes des régions
rurales, immigrantes et membres de minorités visibles . Des analystes de l’Union européenne ont
conclu que « le défaut de faire un suivi selon le sexe (ou l’appartenance ethnique) est ni plus ni
moins qu’une forme de discrimination passive [traduction] » (Rees 1998 : 38).

Les répercussions pour les travailleuses autonomes
Les travailleuses autonomes n’ont pas droit aux prestations de l’AE. Par conséquent, elles
n’ont pas accès non plus aux prestations de formation, de maternité, de maladie, ni aux
nouvelles prestations de compassion. Non seulement les travailleuses autonomes désireuses
de se perfectionner afin d’intégrer la nouvelle économie doivent-elles payer des frais de plus
en plus élevés, mais encore doivent-elles trouver une formation qui leur convient parmi
les rares qui sont offertes dans les régions rurales (deux résultats de la privatisation de la
formation et de l’érosion des organismes communautaires locaux). Pourtant, la plupart des
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textes au sujet des femmes et de la nouvelle économie soulignent à quel point son essor
repose sur les femmes entrepreneuses. Bref, tant au Canada qu’en Nouvelle-Écosse, des
documents de politique et de stratégie économiques qui incitent les femmes à créer de
petites entreprises coexistent avec des politiques de soutien à la formation et au revenu
fondées sur une infrastructure sociale déficitaire, qui est loin de leur faciliter la tâche. De
telles contradictions seraient impensables si toutes les politiques et les stratégies, à la
grandeur du système, tenaient compte de la situation réelle des femmes.

Les répercussions pour les femmes occupant des emplois à temps partiel, saisonniers et
contractuels
De plus en plus, les femmes occupent des emplois dits atypiques, ce qui comprend les emplois
à temps partiel, contractuels ou temporaires, la cumulation des emplois simultanés et le travail
autonome. Ainsi, de 35 pour 100 en 1989, les travailleuses atypiques représentaient 41 pour
100 de la main-d’oeuvre féminine en 1999 (Statistique Canada 2000 : 103)11.Les nouvelles
technologies ont eu pour effet d’élargir le spectre des régimes de travail non conventionnels.
Malgré cette tendance lourde, les femmes qui occupent de tels emplois sont exclues des
régimes de l’AE et de l’aide sociale (et ne sont donc pas admissibles à des prestations de
maternité et de formation, entre autres), parce qu’elles ne réussissent pas à accumuler un
nombre d’heures suffisant. À cet égard, il apparaît tout à fait contradictoire de mettre de
l’avant des politiques qui excluent les femmes occupant des emplois atypiques alors que les
tendances mondiales en matière de nouvelle économie font qu’elle dépende de plus en plus
de ce type d’emplois. De toute évidence, cette tendance marquée de l’emploi des femmes
dans la nouvelle économie n’est nullement prise en compte dans le régime actuel de l’AE.

Les répercussions sur les étudiantes vivant de faibles revenus
Suivant les règlements provinciaux d’aide à l’emploi et au revenu, les femmes ont droit à
deux années seulement de soutien pour suivre des études postsecondaires (à l’université
ou au collège) à temps plein. C’est une politique particulièrement injuste pour les femmes
monoparentales qui aspirent à faire des études universitaires (MacDougall 2003). Les
universitaires qui ne travaillent pas l’été n’ont droit à aucune aide. Encore une fois, c’est une
politique qui entraîne des difficultés particulières pour les universitaires qui ont des enfants
puisque ceux-ci sont à la maison l’été. Une des personnes consultées dépeint ainsi la situation :

L’aide sociale doit prévoir des prestations pour les femmes monoparentales
qui souhaitent aller à l’université. Les prêts et bourses sont insuffisants pour
combler les besoins d’une famille et, même s’ils suffisaient, où la famille
trouverait-elle l’argent pour vivre durant les mois d’été? Les femmes ont
beaucoup à offrir à l’industrie des TI et dans le domaine de l’innovation,
mais celles qui sont bénéficiaires de l’aide sociale risquent fort de ne jamais
réaliser leur plein potentiel si on maintient cette politique. La société se prive
d’un bassin de compétences inouï.

À cet égard, la contradiction vient de ce que, dans tous leurs documents de politiques en
matière de nouvelle économie, le fédéral et le provincial ne cessent de prêcher le caractère
crucial de l’éducation postsecondaire pour la croissance, alors que les politiques
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d’infrastructure sociale ne cessent de brimer les velléités d’épanouissement des personnes les
moins favorisées par le marché de l’emploi de la nouvelle économie.

Les répercussions pour les femmes occupant un emploi à faible salaire
Plus de la moitié des Néo-Écossaises occupent un emploi à temps plein mal rémunéré,
notamment dans les domaines du secrétariat, du travail de bureau général, des ventes et des
services (McFadyen 2000). C’est le cas de beaucoup de femmes des régions rurales. Ces femmes
qui occupent des emplois à temps plein à faible salaire ne sont pas admissibles aux programmes
publics d’aide à la formation (qui comprennent des allocations de garderie, de transport, de
soutien du revenu) qui leur permettraient d’acquérir les compétences requises par des postes
mieux payés de la nouvelle économie. « Beaucoup d’autres personnes, qui occupent divers
créneaux du marché du travail et de toutes conditions, tireraient grand bénéfice des services de
recherche d’emploi et de maintien à l’emploi [traduction] » (Harley 2001 : 20). Voici l’opinion
obtenue d’un organisme de prestation des services :

Il faut bien que quelqu’un soit responsable de celles et ceux qui n’ont pas
de lien avec le ministère des Services communautaires ou l’AE. Ces gens sont
pris entre l’arbre et l’écorce, privés de tout recours. Il faudra bien mettre de
l’avant une politique provisoire qui leur prêtera secours pendant cette
période.

Pour les femmes des régions rurales à faible revenu, les effets conjugués de l’offre réduite de
programmes de formation communautaires et de l’absence de services de garde et de transport
accessibles et abordables leur bloquent l’accès au perfectionnement et, par conséquent, à des
emplois mieux payés dans la nouvelle économie. Il est extrêmement difficile pour ces femmes
de quitter leur statut de salariées pendant deux ou trois années afin de poursuivre des études,
même si l’amélioration des compétences est reconnue comme l’élément moteur de toute
stratégie de développement du marché du travail dans la nouvelle économie.

Les obstacles créés par les modalités de prestation à l’intérieur des processus de
l’infrastructure sociale

Dans le cas des femmes admissibles à des prestations d’AE ou d’aide sociale, les obstacles
viennent souvent des modalités de prestation, rarement soumises à une analyse comparative
entre les sexes à chaque échelon du processus d’élaboration des politiques, depuis l’adoption
de la loi jusqu’à la prestation aux premières lignes. Abstraction faite des compressions dans le
financement, les processus de prestation ont eu leur part de conséquences négatives pour les
femmes. Les paragraphes qui suivent abordent trois aspects de la prestation : la durée de
l’intervention; la complexité des mécanismes d’accès et les partis pris sexistes des modalités
de prestation aux premières lignes.

La durée de l’intervention
De multiples études ont démontré que seule une intervention d’aide à long terme habilite les
femmes (qu’elles aient un faible revenu, qu’elles aspirent à intégrer ou à réintégrer le marché
du travail, ou encore à poursuivre des études postsecondaires) à réussir leur transition d’un
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emploi mal rémunéré et peu qualifié vers un emploi mieux payé, exigeant des compétences
plus élevées. Selon des recherches menées au pays et à l’étranger, les facteurs déterminants
sont la durée du processus (Rees 1998) et les mesures d’aide sociale et au revenu fournies
tout au long du processus, depuis le counselling initial jusqu’à l’acquisition formelle de la
qualification, en passant par la formation et la transition au marché du travail. Le Canada
devra investir dans l’intervention à long terme s’il veut que ses politiques économiques
permettent aux entreprises de la nouvelle économie de profiter des compétences, de la
créativité et de la ténacité des femmes. Actuellement, les mécanismes de responsabilisation
du régime de l’AE vont complètement dans la direction opposée, en offrant aux prestataires
des mesures d’intervention trop courtes qui les forcent à reprendre rapidement le travail.

Dans un rapport de recherche, Critoph (2002 : 28) affirme que « la durée de l’intervention
est nettement différente selon le sexe. La proportion des femmes qui participent à des mesures
d’intervention à court terme est de beaucoup supérieure [traduction] ». Les femmes étant plus
susceptibles de développer un lien périphérique avec le marché du travail (où elles occupent
des emplois à temps partiel ou atypiques) et de cumuler les périodes d’absence (pour des
congés de maternité et pour s’occuper de leurs enfants), elles sont considérées plus à risque
pour ce qui est de la possibilité de retour au travail. Les femmes dont les besoins d’aide et de
formation sont plus grands nécessitent une intervention de plus longue durée, ce qui les rend
moins « attrayantes » sur le plan des mécanismes de responsabilisation. À l’évidence, les
décisions en matière d’admissibilité sont régies par les critères des fournisseurs sur le plan de
la responsabilisation, au détriment des besoins de la clientèle.

Les chômeuses plus instruites (celles qui ont fait des études postsecondaires) sont plus
susceptibles que les autres de former une clientèle présentant un risque intéressant – ce
qui veut dire qu’il est plus probable qu’elles réintègrent rapidement le marché du travail et
qu’elles sont plus susceptibles de suivre une formation directe liée à l’économie du savoir,
en raison de leurs antécédents scolaires. Ainsi, les femmes les plus touchées par l’« opération
d’écrémage » (Critoph 2002) qui découle des prescriptions en matière de responsabilisation
sont les moins instruites et celles qui entretiennent un lien plus périphérique avec le marché
du travail. Les mécanismes de responsabilisation prescrits par le régime de l’AE, qui font
partie intégrante de la prestation des services, constituent des obstacles pour nombre de
femmes des régions rurales. Parallèlement, à l’échelon provincial, le ministère des Services
communautaires met l’accent sur le retour rapide au travail des bénéficiaires de l’aide sociale,
à l’exception des femmes mères de très jeunes enfants. Cet objectif restreint les possibilités
de formation à long terme pour les femmes désireuses d’améliorer leurs compétences pour
trouver un jour emploi mieux rémunéré. Dans la nouvelle économie, les emplois sûrs et mieux
payés exigent une qualification supérieure, et il faut donc offrir aux femmes des mesures
d’intervention et des possibilités de formation à plus long terme. Voici une remarque qui
nous a été livrée lors des consultations :

Dans le cas des femmes défavorisées, la planification de carrière doit tenir
compte de leurs conditions de vie et il faut collaborer avec elles pour établir
une stratégie à long terme qui assurera leur épanouissement professionnel
aussi bien que leur indépendance financière. Malheureusement, ces conditions
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sont loin d’être satisfaites dans les nouvelles politiques d’aide sociale axée
sur des programmes de deux ans ou moins. Tant et aussi longtemps que les
secrétaires, les coiffeuses et les dispensatrices de soins personnels resteront
aussi mal payées, je crois que nous n’aidons pas les femmes en maintenant
cette avenue. Il vaudrait mieux former des comptables, des travailleuses
sociales, des infirmières, que sais-je encore. Certes, il faudrait alors investir
plus d’argent dans la planification de carrière, l’éducation et la formation et
les services de soutien (par exemple, les services de garderies et parascolaires)
que si l’on se contente de solutions miracles rapides.

La complexité des mécanismes d’accès
Entre 1996 et 2000, le fédéral a dévolu aux provinces de plus nombreux programmes d’aide à
l’adaptation de la main-d’oeuvre par la voie des EDMT, négociées séparément par chacune des
provinces. Des prestataires de services nous ont confirmé que ces tentatives des deux échelons
de gouvernement pour établir des liens horizontaux et des partenariats a donné lieu à une
lourdeur bureaucratique qui a rendu complexe l’accès des femmes au financement. Depuis la fin
des années 1990, l’EDMT conclue avec la Nouvelle-Écosse lie Développement des ressources
humaines Canada, devenu depuis Ressources humaines et Développement des compétences,
avec le ministère provincial des Services communautaires. Ce partenariat a alourdi le processus
de demande de financement. On nous a notamment fait part des difficultés du projet Equality in
Technology au chapitre de l’élaboration de la proposition de financement et de la mise en oeuvre
du projet, les responsables ayant dû négocier les règlements et les processus complexes associés
aux droits des femmes aspirant à fréquenter un collège communautaire avec le ministère des
Services communautaires et RHDCC. Selon les prestataires de services consultés, l’une des
difficultés créées par ces ententes de partenariat fédéral-provincial vient des contradictions
inhérentes aux cadres qui prévoient, d’un côté, des modes de prestation en apparence
progressistes et sensibles (ils préconisent, notamment, le respect du principe de partenariat par
l’entremise de processus multisectoriels), mais qui multiplient les embûches pour des groupes
particuliers ciblés dans les politiques comme exigeant des mesures de soutien supplémentaires.
La province vient de renégocier son entente avec le fédéral, ce qui a conduit au Cadre Canada-
Nouvelle-Écosse pour les compétences et l’apprentissage. Il serait intéressant de voir si cette
nouvelle entente de partenariat imposera d’autres obstacles bureaucratiques et procéduraux.

Le parti pris sexiste de la prestation aux premières lignes
Le personnel de première ligne jouit d’une certaine latitude dans l’interprétation des
politiques sociales, une pratique qui peut donner lieu à des incohérences et parfois même
à des méthodes de prestation des services et de mise en oeuvre des politiques discriminatoires
(MacDougall 2003). Cette latitude dans l’interprétation donne aux clientes et aux clients les
mieux informés de leurs droits de meilleures chances d’être indemnisés. Des fournisseurs
nous ont donné un exemple de cela associé aux prestations de perfectionnement des
compétences. L’approvisionnement direct étant interdit, chaque cliente doit négocier ses
propres prestations de formation, de sorte que les femmes moins habiles à négocier ou
qui ne sont pas bien représentées sont défavorisés. Une cliente ou sa représentante ou son
représentant qui connaît bien les rouages d’un programme et ses droits, de même que l’offre
de formation et d’emploi dans la région, pourra mieux négocier l’aide financière qu’elle
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recevra pour suivre une formation qu’une autre qui intègre ou réintègre pour la première fois
le marché du travail.

Les inégalités entre les sexes au chapitre de la prestation des programmes de counselling
d’emploi ont été démontrées dans une recherche, où on peut lire que « le personnel de
première ligne est plus enclin à orienter les femmes vers des formations liées à des emplois
traditionnellement féminins [traduction] » (Critoph 2002 : 18). Beaucoup d’emplois de la
nouvelle économie ne sont pas traditionnellement associés aux femmes, et le personnel de
première ligne devrait être sensibilisé aux problèmes liés au sexe et axer le soutien sur la
réintégration. Dans le même ordre d’idées, la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante (Harley 2001 : 20) s’inquiète de ce que le personnel de première ligne ne
semble pas connaître toute la panoplie des emplois offerts dans les marchés locaux. Cette
méconnaissance, associée à tout préjugé voulant que des « fonctions soient essentiellement
féminines », peut porter préjudice à la clientèle féminine. De façon générale, les conclusions
des rapports consultés laissent à penser que les prestations d’emploi et les mesures de soutien
ne sont pas livrées également sur le plan de la disponibilité et de l’interprétation, des
disparités qui concernent l’ensemble des demandeuses et des demandeurs, mais plus
particulièrement les femmes. Les femmes membres de minorités visibles sont encore plus
sujettes aux préjugés. Voici les propos à ce sujet d’une personne prestataire de services :

Les travailleuses et travailleurs qui ne sont pas de race blanche sont plutôt
rares. Quelques membres du personnel sont sensibles aux différences
culturelles, mais le mythe de la paresse de cette clientèle a la vie dure.
C’est un manque de compréhension des facteurs historiques.

Une politique interprétée de façon discriminatoire peut mener à une lutte de pouvoirs entre
les femmes et le personnel des services d’aide, qui souvent se traduit par un traitement
irrespectueux et démoralisant de cette clientèle.

Points saillants

•  Les hypothèses visant l’application égale aux hommes et aux femmes (qui ont mené à
l’abolition des programmes axés sur des groupes désignés) peuvent désavantager les
femmes s’il reste des processus sociétaux désavantageux pour elles (notamment, les
partis pris sexistes, le clivage du marché du travail en fonction du sexe, la prise en
charge inégale des enfants et des personnes âgées selon le sexe et des salaires moins
élevés pour les femmes).

•  L’échec de la mise en oeuvre d’un régime national d’éducation et de garderies pour les
enfants en bas âge continue de freiner l’émancipation des femmes, qui sont plus durement
touchées dans ce cas que les hommes en raison du déséquilibre entre les pouvoirs et les
ressources au sein des familles et des ménages. Seulement 20 pour 100 des enfants néo-
écossais fréquentent à temps plein ou à temps partiel des programmes de garderie agréés.
De nombreuses régions rurales ne disposent pas de garderies agréées, et il s’y trouve un
nombre limité de places subventionnées dans les services de garde agréés.
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•  Le changement profond des infrastructures sociales qui découlent des modifications
apportées au régime fédéral de l’AE et au régime provincial de l’aide sociale ont sapé les
sources d’aide au revenu et à la formation pour les femmes des régions rurales désireuses
de trouver un emploi dans la nouvelle économie. La situation est devenue plus sombre
encore pour les femmes occupant des emplois atypiques, qui sont en nette croissance dans
le marché du travail au Canada.

•  Les services à l’emploi accessibles font cruellement défaut aux femmes non admissibles à
l’AE dans la Nouvelle-Écosse rurale (ils sont offerts uniquement aux prestataires de l’AE).

•  Les régimes de l’assurance-emploi et de l’aide sociale favorisent les interventions à court
terme, ce qui va à l’encontre des besoins de nombre de femmes des régions rurales qui
aspirent à trouver un emploi dans la nouvelle économie.

•  On ne recueille pas de statistiques suffisamment détaillées pour permettre aux ministères de
savoir si les femmes sont défavorisées par de nouveaux processus; il manque notamment des
données sur les femmes des régions rurales, immigrantes et membres de minorités visibles.

•  Des politiques et des stratégies globales sont nécessaires pour mettre au jour les
incompatibilités des régimes intergouvernementaux et intragouvernementaux avec les
besoins de certains groupes de femmes. Ces femmes pourront devenir parties prenantes de
la nouvelle économie quand l’élaboration des politiques s’inscrira dans un cadre systémique
de sensibilisation et de responsabilisation à l’égard des questions liées au sexe.

Les prochaines pages abordent l’étude des grandes politiques de développement économique
du fédéral et du provincial.



5. LES FEMMES DES RÉGIONS RURALES ET LES POLITIQUES
ÉCONOMIQUES

Dans ce chapitre, nous porterons notre regard sur les politiques économiques du fédéral et du
provincial, et plus particulièrement sur leur capacité à inclure les femmes des régions rurales.
Tout d’abord, nous examinerons la terminologie inhérente aux cadres et aux stratégies, et
les indicateurs établis pour mesurer les résultats. Notre analyse a porté notamment sur les
réactions de la population néo-écossaise et canadienne à ces politiques telles qu’en rendent
compte les registres des consultations publiques et les commentaires recueillis.

Jane Jenson (2003) a très succinctement établi la nécessité d’ancrer les politiques économiques
sur une infrastructure sociale solide. Dans une allocution présentée à la Conférence économique
de Statistique Canada, elle insiste sur l’importance d’intégrer les politiques sociales dans la
nouvelle économie, en s’appuyant sur le concept de l’« État d’investissement social », selon
lequel l’adoption de politiques sociales de qualité constituent la pierre d’angle de la nouvelle
économie. Selon Mme Jenson, des politiques sociales judicieuses favorisent la capacité
d’adaptation par l’éducation continue et l’amélioration de la qualité des emplois; elles favorisent
en outre l’inclusion sociale par l’entremise des TIC et investissent dans les jeunes générations
par une offre de services de qualité et la hausse des revenus. Les liens sont étroits entre les
politiques des domaines social, économique et de l’emploi. Dans une entrevue qu’elle accordait
récemment à la CBC, Mme Jenson (2003a) déclarait que « des politiques sociales de qualité sont
la base d’une économie efficace et novatrice [traduction] ».

Ce point de vue a servi de fondement à la prémisse défendue dans notre rapport voulant
que les politiques économiques doivent s’appuyer sur de solides politiques sociales, et
évoluer en parallèle. L’analyse des chapitres précédents démontre l’état lamentable persistant
de l’infrastructure rurale en Nouvelle-Écosse. Il est impératif d’améliorer les infrastructures
physiques dans les régions rurales (transport, connectivité et autres réseaux d’échange), les
infrastructures sociales (éducation précoce et services de garderies, régimes d’aide au revenu
et à la formation, financement du secteur sans but lucratif) et les perspectives d’emploi.
Toutes ces failles dans l’infrastructure ont des répercussions sur les femmes des régions
rurales, qui beaucoup plus souvent occupent des emplois atypiques, mal rémunérés, luttent
avec la pauvreté et ont peu accès au crédit, assument les soins des enfants dans la famille, et
qui plus souvent qu’autrement ne sont pas des utilisatrices des TIC. Les politiques ont grevé
la viabilité des collectivités dans de multiples régions rurales et côtières. Des bouleversements
dans les mécanismes d’aide à l’emploi (l’AE, par exemple) amenuisent de plus en plus la
capacité de la population néo-écossaise à suivre la formation qui leur est nécessaire pour
accéder à des emplois de la nouvelle économie. Les banques ferment, les gens s’en vont, les
projets d’éducation et de formation communautaires ne trouvent plus de financement. Les
groupes communautaires, dont dépend une grande partie de la vie rurale, luttent année après
année pour survivre malgré le financement instable de leurs projets.
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Stratégie d’innovation du Canada

Selon les fonctionnaires ayant collaboré à nos consultations, la Stratégie d’innovation du
Canada compte parmi les principales politiques nationales de développement économique. On
nous a maintes fois déclaré que la Stratégie aurait une incidence majeure sur les politiques des
autres ministères, tant fédéraux que provinciaux, de même que sur les programmes connexes.

La Stratégie d’innovation du Canada a été lancée conjointement par les ministres d’Industrie
Canada et du Développement des ressources humaines en 2000. Ses principales composantes
sont détaillées dans deux documents. Le premier, Atteindre l'excellence : investir dans les gens,
le savoir et les possibilités (Industrie Canada 2001) vise des objectifs dans quatre domaines : la
performance sur le plan du savoir; les compétences; le milieu de l'innovation et le renforcement
des collectivités. Le deuxième document, Le savoir, clé de notre avenir : Le perfectionnement
des compétences au Canada (DRHC 2001) propose aussi des objectifs dans quatre domaines :
les enfants et les jeunes; l’éducation postsecondaire; la main-d’oeuvre adulte et l’immigration.

La répartition des compétences entre DRHC et Industrie Canada reflète bien le clivage
traditionnel entre le social et l’économique. On pourrait penser qu’en tentant de lier ces deux
mondes dans la Stratégie d’innovation du Canada, le gouvernement témoigne de la valeur égale
accordée aux stratégies économiques et sociales. Cependant, vu l’état lamentable dans lequel se
trouve l’infrastructure sociale, force est de constater que le développement économique a eu
préséance sur le développement social. Si, sur le plan pratique, nous reconnaissons la nécessité
de dissocier les compétences respectives des différents ministères, nous n’en sommes pas moins
convaincues qu’il faut imposer une stratégie d’égalité entre les sexes à l’échelle du système pour
redonner à certains groupes de femmes l’accès au financement et la prise en compte de leurs
besoins dans les priorités du programme.

Au chapitre 4, nous avons démontré comment, à divers égards, l’effritement de l’infrastructure
sociale a été nocive pour les femmes. Mais si on tenait mieux compte des enjeux particuliers des
femmes dans l’élaboration des politiques économiques, parviendrait-on à atténuer les exclusions
qu’elles subissent dans l’infrastructure sociale? Ou, au contraire, ces exclusions seraient-elles
renforcées? Comment la Stratégie d’innovation du Canada traite-t-elle les besoins des femmes
qui aspirent à trouver un emploi de la nouvelle économie dans la Nouvelle-Écosse rurale?

Le langage de l’inclusion
Dans sa forme, la Stratégie d’innovation du Canada semble tenir compte de la réalité rurale du
Canada, et plus explicitement encore dans la formulation du concept de la nouvelle économie qui
englobe une gamme étendue d’emplois dans les régions rurales. Nous l’avons déjà mentionné au
chapitre 2, il est primordial, pour les régions rurales, que les politiques ne se fondent pas sur une
définition trop restreinte de la nouvelle économie et de l’innovation. Dans le document Atteindre
l’excellence (Industrie Canada 2001 : 6, 8), le concept de l’innovation réunit sous la coupelle de
la nouvelle économie le secteur du camionnage, qui a recours aux systèmes mondiaux de
localisation, celui des grues à commandes informatisées et celui encore de l’agriculture et
de l’exploitation des ressources.
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Voilà à peine dix ans, l’économie du savoir était d’emblée associée à des
secteurs très précis, comme les technologies de l’information et des
communications, ou encore à des régions précises comme la Silicon Valley
aux États-Unis. Aujourd’hui, l’économie du savoir souffre mal les frontières,
qu’elles soient industrielles ou géographiques.
...
Non seulement l’innovation est-elle indifférente au secteur, mais encore
s’imprègne-t-elle dans tous les centres urbains et dans les plus petites
collectivités rurales, éloignées ou autochtones.

Certaines parties de la Stratégie d’innovation semblent lier le développement économique
au développement social, et leur accorder une importance égale. Ainsi, dans le document
Atteindre l’excellence (Industrie Canada 2001 : 4), on décrit ainsi l’innovation : « Innover,
c'est tirer du savoir de nouveaux avantages économiques et sociaux, [c’est] l'un des moteurs
de la croissance économique et du développement social. » Par ailleurs, dans Le savoir - clé de
notre avenir (DRHC 2001 : 6), on peut lire :« En donnant à tous les Canadiens la possibilité de
s'instruire et d'augmenter leurs compétences et aptitudes, non seulement mettrons-nous en
pratique nos principes d'égalité et d'inclusion sociale mais il nous sera aussi plus facile
d'atteindre nos objectifs de croissance économique et de prospérité. »

La réaction de la population canadienne
Beaucoup de Canadiennes et de Canadiens sont d’accord sur l’importance à accorder au
lien entre les politiques sociales et économiques comme garant de l’inclusion. Il convient
à cet égard de voir comment les Canadiennes et les Canadiens réagissent au concept de
l’innovation tel qu’il est décrit dans Atteindre l’excellence et Le savoir – clé de notre avenir.
Une série de sommets sur l’innovation ont été organisés partout au pays en 2002, en préparation
au Sommet national sur l’innovation et l’apprentissage, tenu à Ottawa en novembre 2002.

L’un des sommets préparatoires a eu lieu à Portage LaPrairie en juin 2002. Les difficultés
économiques des collectivités rurales ont été évoquées, mais la majorité des projets de
modification concernaient le processus d’élaboration des politiques sociales. Il a été question
de la prise en compte des valeurs rurales, de l’évaluation et de la satisfaction des besoins en
ressources humaines et de l’établissement de mécanismes de responsabilisation et de mesure
des résultats adaptés à la réalité rurale. La réaction de la population canadienne à la Stratégie
d’innovation du Canada, notamment dans les régions rurales, souligne le rôle primordial des
politiques sociales dans le succès de toute politique économique (Industrie Canada 2003c).

Lors du Sommet national de novembre 2002 (voir le compte rendu dans Industrie
Canada 2002), plus de 500 personnes de toutes les régions du pays ont dressé une liste de
recommandations stratégiques par ordre de priorité, selon les commentaires recueillis dans les
mémoires présentés et les séances régionales. Sur les 18 recommandations prioritaires, six font
expressément référence aux collectivités rurales et mettent de l’avant la nécessité d’envisager le
concept de l’innovation dans une perspective d’inclusion et d’accessibilité pour l’ensemble de la
population. La participation accrue des femmes a aussi été classée parmi les priorités.
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Les participantes et participants des régions rurales ont souligné à quel point les failles de
l’infrastructure sociale et physique constituaient un obstacle à la participation des collectivités
rurales à la nouvelle économie. Ils ont insisté sur l’urgence d’intervenir pour améliorer les
routes, les écoles et les hôpitaux, des infrastructures de base sans lesquelles la population
rurale ne peut accéder à la nouvelle économie. L’une des demandes les plus souvent répétées
avait trait à la promotion du volet social à l’intérieur de la Stratégie d’innovation du Canada.
Il faut à tout prix éviter que l’innovation sociale ne devienne le « parent pauvre » de
l’innovation économique; au contraire, une société inclusive est le préalable obligatoire du
développement économique.

Le compte rendu du Sommet national ne laisse aucun doute sur la nécessité d’élaborer des
politiques économiques qui envisage l’innovation et la nouvelle économie dans une
perspective d’inclusion.

Qui dit société innovatrice dit société inclusive. La société innovatrice fait
place aux aspirations de tous ses membres. Elle accueille les nouveaux venus.
Elle appuie les rêves des Autochtones et des personnes handicapées. Elle
investit dans les régions rurales. Elle veille à ce que les femmes puissent
réussir dans les plus hautes sphères de la société. Elle valorise la diversité
(Industrie Canada 2003 : 66).

La réalité rurale et la différentiation sexuelle
Comment cette vision de l’inclusion des femmes et de la réalité rurale dans les politiques
économiques transparaît-elle dans les priorités, les cibles, les moyens de mise en oeuvre et
de mesure des résultats de la Stratégie d’innovation du Canada? L’examen des cibles de la
Stratégie dénote malheureusement l’indifférence par rapport aux réalités rurale et féminine.
Une arithmétique simple appliquée aux 47 objectifs, cibles et priorités fédérales énoncés
dans Atteindre l’excellence est éloquente : seulement deux font référence au contexte rural et
aucun n’aborde directement le thème de l’inclusion des femmes ni de l’inclusion en général
(Industrie Canada 2001 : 6-13). Il semble y avoir désaccord entre la définition de l’inclusion
préconisée dans la Stratégie et celle qu’elle a prise dans les priorités fédérales énoncées dans
la politique elle-même. De fait, l’objectif apparaît bien illusoire.

Nous avons eu vent des nombreuses exclusions dont la Nouvelle-Écosse rurale a été victime
dans les mécanismes fédéraux de financement des projets de la nouvelle économie. Malgré
l’énonciation formelle dans les tribunes publiques des besoins particuliers du Canada rural, les
personnes que nous avons interrogées ont cru discerner un parti pris favorable aux milieux
urbains au sein du gouvernement fédéral. Ce parti pris s’est traduit par des politiques et des
programmes de développement économique souvent mal adaptés aux besoins de la Nouvelle-
Écosse rurale. Une personne interrogée affirme à cet égard :

Il ne faut pas mettre tout le monde dans le même moule. Les collectivités
rurales ont besoin de mesures adaptées à leur situation.
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Une autre personne s’est plainte du fait que, en dépit du nombre de sommets régionaux et
nationaux organisés, la Stratégie d’innovation du Canada est restée centralisatrice, faisant fort
peu de cas du point de vue des régions.

Nous avons en outre constaté que certains programmes publics s’appuyaient sur une
définition trop étroite de la notion de « ruralité », en l’associant quasi exclusivement à
l’agriculture. Cette étroitesse de vues a mené à une offre de projets et de programmes de
développement économique à l’intention des régions rurales souvent limitée aux domaines
fermiers et agricoles en général. Au chapitre 2, nous avons décrit la Lentille rurale, une grille
d’analyse mise au point par le fédéral pour redresser ce problème. Cependant, selon les
témoignages reçus et les documents passés en revue, il semble que cet outil soit sous-utilisé
en Nouvelle-Écosse. Les groupes consultés s’inquiètent de ce qu’on fasse peu souvent
mention de la participation des collectivités rurales au secteur primaire ou du potentiel
d’intégration accrue des technologies novatrices et de la participation plus dynamique du
secteur primaire à la nouvelle économie. Ces possibilités sont ignorées dans les priorités et les
cibles, ou dans les mécanismes de responsabilisation. Voici ce que nous a révélé une personne
interrogée au sujet de la participation des femmes des régions rurales :

L’accès doit être large, ouvert aux collectivités rurales. Les femmes ne sont pas
visées.

On nous a affirmé que les investissements d’Industrie Canada au titre du programme
Atteindre l’excellence sont largement aiguillés vers les centres de recherche universitaires et
les étudiantes et étudiants des deuxième et troisième cycles et donc, par conséquent, vers les
centres urbains. Les programmes ruraux sont axés sur la connectivité, jamais ciblés sur la
participation des femmes. Les programmes de RHDCC donnent la priorité aux composantes
sociales du développement économique. Apparemment, rien n’a été prévu pour effectuer
l’analyse systémique des failles et des contradictions des programmes de développement
social de l’initiative Le savoir – clé de notre avenir, ou des programmes de développement
économique de l’initiative Atteindre l’excellence.

La mesure des résultats
Les mécanismes de responsabilisation donnent un bon indice des éléments moteurs des
programmes issus des grandes politiques et stratégies; c’est aussi un bon moyen de savoir
ce qui est valorisé. Les mécanismes de responsabilisation qui ont été associés à la Stratégie
d’innovation du Canada orientent la nature des données qui seront recueillies pour évaluer
l’état d’avancement de l’innovation au Canada. Tant au national qu’à l’international, un vif
débat entoure la pertinence d’utiliser des indicateurs pour mesurer les progrès sociaux et
économiques. Selon l’Indice de progrès réel (IPR), les mesures retenues pour évaluer les
progrès sont le reflet de notre système de valeurs (Colman 1999). Mais que nous révèlent
les mécanismes de responsabilisation au sujet des valeurs fondatrices de la Stratégie?

Dans le document Atteindre l’excellence (Industrie Canada 2001 : 18), on peut lire que le
« Canada a sensiblement amélioré sa performance sur le plan de l'innovation ces dernières
années, si l'on considère divers indicateurs clés ». Cette percée de l’innovation a été mesurée à
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partir de données sur le nombre de demandes de brevets à l’étranger, les ressources humaines
engagées dans la recherche et le développement, les dépenses des entreprises en R-D, ainsi que
l’intensité de l’activité en R-D.

Industrie Canada a établi 15 objectifs mesurables. Même si les objectifs sont intentionnellement
généraux, force est de constater que la plupart font référence à des indicateurs économiques.
Rien ne laisse présager que des données ventilées selon le sexe seront recueillies, de sorte qu’il
sera à toutes fins utiles impossible d’analyser les répercussions de la Stratégie d’innovation du
Canada pour les femmes des régions rurales. Tout au plus, trois cibles donnent à penser que le
développement social ou le milieu rural sont visés (Industrie Canada 2003a).

•  Cible 5 : Au cours des cinq prochaines années, faire augmenter d'un million le nombre
d'adultes qui profitent de possibilités d'apprentissage.

•  Cible 14 : D’ici 2010, améliorer sensiblement la performance des collectivités canadiennes
sur le plan de l’innovation.

•  Cible 15 : D’ici 2005, veiller à ce que les communications haute vitesse à large bande
soient généralement accessibles aux collectivités canadiennes.

 
Les autres politiques, programmes et stratégies du fédéral
 
 Outre la Stratégie d’innovation du Canada’ d’autres politiques fédérales influent sur la
participation des Néo-Écossaises des régions rurales à la nouvelle économie.
 
 Le programme Collectivités ingénieuses, notamment, est un programme fédéral triennal créé
et administré par Industrie Canada afin d’aider le Canada à devenir « un chef de file dans
l'élaboration et l'exploitation des technologies de l'information et des télécommunications
 aux fins de développement économique, social et culturel ». Aux fins du programme, une
collectivité ingénieuse s’entend « des villes et des villages qui se dotent d'une stratégie
 pour mettre les technologies de l'information et des télécommunications au service de leur
population, de leurs institutions et de leur région d'une façon novatrice » (Industrie Canada
2003c : 1).
 
 Le programme Collectivités ingénieuses est un volet de l’initiative Un Canada branché, lequel
met en oeuvre les conseils reçus du Groupe d’experts sur les collectivités ingénieuses, créé
par le premier ministre en juin 1998. On a retenu douze collectivités ingénieuses de « classe
mondiale » aux fins d’un projet pilote, et chacune a reçu un budget pour concrétiser sa vision
d’une collectivité ingénieuse. La priorité est accordée aux collectivités des Premières Nations,
nordiques et éloignées. Bien qu’ils soient distincts, le programme Collectivités ingénieuses a
été associé à l’origine au Programme sur les services à large bande pour le développement
rural et du Nord d’Industrie Canada, qui finance les projets voués à l’élargissement de l’accès
aux services publics à large bande des collectivités canadiennes.
 
 En Nouvelle-Écosse, le programme Collectivités ingénieuses est mis en oeuvre par l’entremise
du projet Western Valley Development Authority’s Fundy Web Smart Community, qui a
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donné naissance à divers projets communautaires axés sur les TIC. Il a par exemple offert un
programme de cybercommerce de deux ans à l’intention des petites et moyennes entreprises,
en plus d’organiser toutes sortes de séminaires et d’ateliers sur ce thème. La plupart des
projets de démonstration battent de l’aile. Bien que le programme Collectivités ingénieuses ait
contribué à combler certains besoins des collectivités rurales, rien ne nous a permis de conclure
que la question des sexes ait été prise en considération dans les politiques à l’origine du
programme.
 
L’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) est un organisme
du gouvernement du Canada « qui travaille de concert avec les citoyens de la région de
l'Atlantique afin de créer des entreprises et des possibilités d'emploi, dans le but d'améliorer
l'économie des collectivités » (APECA 2003a : 1). Créée en 1987, l'APECA vise principalement
à édifier une économie plus solide dans le Canada atlantique :

•  en favorisant la croissance et en améliorant la compétitivité des entreprises régionales;

•  en aidant les collectivités rurales à assurer leur autonomie économique;

•  en orientant et en coordonnant les politiques et les investissements nationaux qui influent
sur la croissance économique de la région de l'Atlantique.

 
 Les six secteurs stratégiques d’intervention de l’Agence sont les politiques, la défense des
intérêts et la coordination; l’innovation et la technologie; le commerce, le tourisme et
l’investissement; l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences; le
développement économique communautaire, ainsi que l’accès au capital.
 
 L’APECA fournit du soutien aux entreprises du Canada atlantique par l’entremise de ses
nombreux programmes, dont le Programme de développement des entreprises, le Centre de
services aux entreprises du Canada, l’Initiative pour jeunes entrepreneurs, l’Initiative de
développement des compétences en innovation et Corporations de développement
communautaire.
 
 Notamment, les Corporations de développement communautaire (CLDE) sont un réseau de
13 entreprises autonomes sans but lucratif axées sur les besoins des petites entreprises de la
Nouvelle-Écosse. Selon l’examen annuel de 2000, les CLDE ont soutenu 398 entreprises, leur
versant au total 11,5 millions de dollars, qui ont bénéficié à plus de 5 000 clientes et clients.
Bien que leur mandat englobe à la fois les femmes et les hommes, les CLDE ne donnent pas
 un traitement spécial aux femmes dans leurs politiques ou dans les lignes directrices de leurs
programmes. Il est par conséquent regrettable de constater que l’absence de données ventilées
selon le sexe rend impossible une analyse des répercussions éventuellement différentes de leur
intervention pour les hommes et pour les femmes (CLDE 2000). Les organisations sensibles
aux différences entre les sexes témoignent de cet engagement dans toutes les sphères de
services, depuis la composition des organes décisionnels jusqu’aux modes d’embauche et
 de formation du personnel, dans leur matériel de communication et promotionnel, leurs
programmes de financement et les mécanismes mis en place pour recueillir des données
exhaustives sur les sexes et la diversité afin d’évaluer l’efficacité de leurs programmes. À
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 ce propos, un rapport d’évaluation des CLDE, produit par Goss Gilroy Inc. (2003) pour le
compte de l’APECA, révèle que « beaucoup de CLDE sont gérées par des conseils où les
femmes, les jeunes et les minorités sont mal représentés. Cela préoccupe certains intervenants
qui croient que les conseils devraient être plus représentatifs de la collectivité ». Des personnes
consultées nous ont par ailleurs appris que les politiques de l’APECA ne désignent pas
expressément les femmes comme groupe cible et qu’elles ne prescrivent pas non plus la
collecte de données ventilées selon le sexe à l’intérieur des programmes, ce qui leur permettrait
de mesurer s’ils ont des répercussions différentes pour les hommes et pour les femmes. Si
l’APECA appuie et commande des enquêtes et des évaluations de ses programmes, elle n’a
édicté aucune exigence afférente à l’égalité des sexes, de sorte qu’il appartient à chacun des
organismes qu’elle finance de souscrire à ce principe ou non. L’APECA doit ériger l’égalité
des sexes comme principe absolu, sans quoi l’élaboration de ses politiques et de ses
programmes continuera de se faire sans égard à la différence entre les sexes.
 
 Le Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique
 L’un des principaux programmes de l’APECA est le Partenariat pour l’investissement au
Canada atlantique (PICA). En juin 2000, le gouvernement du Canada a annoncé la création
du PICA afin d’aider la région de l’Atlantique à profiter plus directement de l’économie du
savoir et à relever les défis qui y sont associés. Les priorités du PICA, à savoir l’innovation,
le développement économique communautaire, le perfectionnement des compétences
entrepreneuriales et d’affaires ainsi que le commerce s’inspirent de celles d’autres
programmes en vigueur de l’APECA. Cette initiative de cinq ans, qui a reçu un budget de
700 millions de dollars, couvre quatre volets administrés par l’APECA (APECA 2004) :
 
•  Les 300 millions de dollars du Fonds d'innovation de l'Atlantique visent à donner à la

région de nouveaux moyens d'innover, à accroître sa compétitivité et à faciliter son
passage à une économie davantage fondée sur le savoir.

•  En septembre 2003, des projets totalisant 47,6 millions de dollars ont été annoncés pour la
Nouvelle-Écosse; 45 pour 100 environ des subventions étaient destinées à des activités de
recherche des établissements postsecondaires, 36 pour 100 à des activités commerciales dans
les centres urbains et 19 pour 100 à des activités commerciales dans les régions rurales.

•  Le Conseil national de recherches a reçu 110 millions de dollars pour étendre ses activités et
ses installations dans le Canada atlantique.

•  Les 135 millions de dollars consentis au Fonds d'investissement stratégique dans les
collectivités visaient à faciliter le financement de projets stratégiques communautaires.

•  Au total, 123,6 millions de dollars sont allés au commerce et aux investissements, dont
59,6 millions de dollars à des initiatives de perfectionnement des compétences
entrepreneuriales et d’affaires.

 
 Cette dernière composante est la seule offrant un programme expressément destiné aux
femmes. L’Initiative Femmes en affaires (IFA) a reçu un budget de 17 millions de dollars sur
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trois ans et a commencé ses activités à la fin de 2003. Ce budget correspond à un maigre
2,4 pour 100 de l’enveloppe totale du PICA. La part pour la Nouvelle-Écosse se chiffre à
4,24 millions de dollars. L’objectif de l’IFA est de stimuler la croissance et la compétitivité
des entreprises appartenant à des femmes, ainsi qu’à augmenter leur représentation dans les
secteurs en effervescence du Canada atlantique. Plus précisément, l’IFA poursuit les objectifs
suivants :
 
•  renforcer les capacités de gestion et les compétences en affaires dans les entreprises

appartenant à des femmes;

•  améliorer l’accès aux capitaux et aux services de soutien pour le démarrage et le
développement des entreprises appartenant à des femmes;

•  accroître la participation des entreprises appartenant à des femmes dans les marchés
internationaux et dans les industries du savoir (APECA).

L’IFA oeuvre dans six domaines : la défense des intérêts et la coordination; les conseils aux
entreprises et les services à la collectivité; les perfectionnement des compétences en gestion
des entreprises; les services conseils; l’accès au financement et l’initiation à l’exportation et à
l’innovation.

C’est le tout premier programme de l’APECA destiné aux femmes entrepreneuses. Il a
été conçu pour aider les femmes des collectivités rurales et urbaines du Canada atlantique à
mettre sur pied et à faire prospérer leurs propres entreprises. L’APECA prodigue son aide à
des femmes du milieu des affaires depuis quelques années par l’organisation de conférences,
d’activités de réseautage et dans son matériel d’information,. L’IFA présente quelques
éléments positifs. Notamment, ses cinq facilitatrices et facilitateurs travaillent dans la Nouvelle-
Écosse rurale pour fournir conseils d’affaires et soutien aux femmes propriétaires d’entreprises,
en plus de les mettre en lien avec des organismes comme les CBDC pour obtenir du soutien et
du financement pour la formation.

Cependant, l’organisme suscite quelques interrogations. L’IFA est un projet pilote. Si on
persiste à fonctionner sans une politique axée sur l’égalité des sexes et sans engagement
ferme à l’égard du maintien à long terme de programmes ciblés pour les femmes, l’IFA
restera un projet à court terme. Toute l’Union européenne admet que tant que l’égalité entre
les sexes ne sera pas atteinte, il faudra maintenir la cohabitation de programmes axés sur des
groupes ciblés et d'autres qui visent la population en général.

L’une des principales fonctions des facilitatrices et facilitateurs de l’IFA consiste à mettre les
femmes entrepreneuses en contact avec des organismes de formation aux affaires, d’information
et de crédit. Les CBDC sont à cet égard l’un des principaux partenaires du volet accès au
financement de l’IFA. Il convient de souligner cependant que parmi les entrepreneuses néo-
écossaises interrogées aux d’une étude commandée par l’APECA en 2003, seulement 21 pour
100 avaient demandé du financement par l’entremise d’une CBDC et que, parmi elles, 54 pour
100 avaient essuyé un refus (Calhoun 2003). Également, les entrepreneuses néo-écossaises qui
ont demandé des conseils ou des services aux entreprises, plus souvent qu’autrement, « se sont
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adressées à des organismes de l’industrie ou à des comptables; elles sont peu nombreuses à avoir
fait appel à des ministères ou organismes du fédéral, ou à une CBDC [traduction] » (Calhoun
2003). Rien ne permet de croire que les CBDC ont fait quoi que ce soit pour rendre leurs
services plus attrayants pour les femmes. Quand elle a mis sur pied l’IFA, l’APECA aurait dû
commencer par collaborer avec ses partenaires comme les CBDC afin de développer leur
capacité à intégrer une analyse comparative entre les sexes à ses processus d’élaboration des
politiques et des programmes. Cette façon de faire aurait garantit l’élaboration et la mise en
oeuvre de programmes soucieux de l’égalité des sexes.

L’IFA étant très jeune, il n’a pas été possible de déterminer ses bénéfices pour les Néo-
Écossaises des régions rurales au cours de la présente étude. Il semble cependant que des efforts
ont été tentés pour aplanir les difficultés des femmes entrepreneuses. Des recommandations
figurant dans le rapport récent du Groupe de travail du premier ministre sur les femmes
entrepreneuses (Groupe de travail 2003) font état des difficultés particulières auxquelles sont
confrontées les femmes des régions rurales au Canada en matière de démarrage et de viabilité
des entreprises. Le sort réservé au rapport reste incertain à cause du changement de premier
ministre, mais des consultations menées à la grandeur du pays ont mis au jour les mêmes thèmes
et les mêmes difficultés : l’accès au capital; les programmes d’assurance-emploi et d’aide sociale;
les programmes de mentorat et les possibilités de réseautage; les compétences en affaires;
l’information sur la formation et les programmes gouvernementaux. Il a aussi été reconnu
qu’il fallait poursuivre la recherche.

 Notre examen des politiques de l’APECA et nos consultations nous ont révélé que l’égalité
entre les sexes ne faisait pas partie des politiques établies de l’Agence. Pourtant, son rôle de
promotion des intérêts du Canada atlantique la place dans une position très avantageuse pour
s’attaquer aux problèmes particuliers des femmes des régions rurales. Malgré cela, elle n’a
établi aucune exigence à l’égard de l’inclusion des femmes dans ses politiques ou de la
collecte de données ventilées selon le sexe. Selon le mandat que lui confère la Loi sur
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, l’APECA doit « favoriser les
possibilités de développement économique du Canada atlantique et, plus particulièrement,
 la croissance des revenus et les créations d'emplois dans cette région » (APECA 2004a :
7).Pour remplir ce mandat, l’Agence cible trois résultats stratégiques : le développement des
entreprises; le développement des collectivités; les politiques, la défense des intérêts et la
coordination. Le Budget des dépenses 2004-2005, Partie III – Rapport sur les plans et
priorités de l’APECA énonce les priorités associées à chacune des orientations stratégiques.
La première orientation stratégique, le développement des entreprises, englobe cinq domaines
de programme : l’innovation; l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences en
affaires; le commerce et l’investissement; le tourisme et les autres formes de soutien aux
PME. La seule mention de l’IFA figure dans le programme axé sur l’entrepreneurship et le
perfectionnement des compétences; il n’est jamais question des femmes dans les autres. La
section traitant du développement des collectivités fait une seule référence aux femmes (accès
amélioré des femmes entrepreneuses par l’entremise de l’IFA). Les personnes que nous
 avons consultées sont formelles : le volet du développement de l’entrepreneurship et des
collectivités est prépondérant dans le mandat de l’Agence. Selon elles, si les recherches de
l’Agence mettent au jour un besoin en ce sens, elle mettra un programme axé sur les femmes.
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Les femmes ne sont jamais ciblées dans les politiques. On a mentionné la notion de « valeur
ajoutée » parmi les principaux critères de décision sur les programmes, associée aux concepts
de « meilleure affaire » et de « rendement optimal ». Selon cette approche, la notion de
« meilleur » s’applique indifféremment aux deux sexes, et la question des sexes n’est jamais
prise en compte dans l’élaboration des programmes généraux. La raison en est que les
politiques et les programmes de nature générale s’adressent aussi bien aux femmes qu’aux
hommes, ce qui sous-entend que l’égalité est assurée dans les politiques et les programmes
puisque les femmes y ont également accès et qu’elles disposent de chances égales. Si l’égalité
est remise en cause, des programmes spéciaux sont conçus expressément pour redresser la
situation. Malheureusement, en l’absence de mécanismes appropriés de responsabilisation ou
de collecte de données ventilées selon le sexe, il est difficile de vérifier la validité de ces
postulats.

Le suivi des répercussions sur les femmes des politiques fédérales
 
 Notre examen des politiques économiques du fédéral, à mesure qu’il progressait, nous
 laissait de moins en moins de doutes : elles sont totalement dénuées de tout mécanisme
formel d’évaluation des répercussions différentes pour les hommes et pour les femmes, et
encore moins si elles habitent dans un milieu rural. Le fédéral a instauré deux programmes
 de suivi de l’égalité entre les sexes dans le marché du travail : le Programme légiféré d’équité
en matière d’emploi (PLEME) et le Programme de contrats fédéraux (PCF). Au titre du
PLEME, tous les employeurs régis par le gouvernement fédéral dont l’effectif est de 100
employées ou employés ou plus doivent se conformer à la Loi sur l’équité en matière
d’emploi, au même titre que tous les ministères. Le PCF, pour sa part, oblige les employeurs
ayant plus de 100 employées ou employés et qui ont signé un contrat de biens ou de services
de plus de 200 000 $ avec le fédéral à signer un certificat d’engagement à remplir leurs
obligations en matière d’équité en emploi dans leur milieu de travail. Le PLEME et le PCF
touchent quelque 2 000 000 d’employées ou employés au total. Cependant, dans les régions
rurales, les très petites, les petites et les moyennes entreprises constituent la majorité. Les
employeurs ont rarement plus de 100 employées ou employés, de sorte que le PLEME et le
PCF s’appliquent rarement.
 
 Selon la recherche, le PLEME et le PCF ont une incidence ténue, voire inexistante dans les
collectivités rurales et les petites entreprises. En 1998, un rapport intitulé Women in Technical
Work in Atlantic Canada faisait la démonstration très nette de l'échec du PLEME et du PCF
 à garantir l’embauche de femmes dans des projets financés par le gouvernement (Grzetic
1998). Corroborant ces constatations, RHDCC estimait en 2003 que 10 pour 100 seulement
des employeurs se conformaient pleinement au PCF, et que ces derniers respectaient à peine la
moitié des exigences. Les stratégies mises de l’avant pour garantir l’application du PCF étaient
considérées comme médiocres, et l’application était qualifiée en général de nulle à inefficace
(DRHC 2002a).
 
 La portée étroite du PLEME et du PCF, de même que leur inefficacité notoire, montrent à
quel point il est primordial, pour atteindre l’égalité entre les sexes, d’intégrer des indicateurs
et des mécanismes d’analyse des répercussions différenciées aux objectifs et aux indicateurs
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des politiques économiques de base. À défaut, il n’existe aucun moyen de vérifier si les
prétentions à l’égard de l’égalité sont mises en oeuvre. Le fait de ne pas considérer les
femmes comme un groupe distinct laisse entendre que les décisionnaires n’accorde aucun
intérêt à la question des différences entre les sexes. Et pourtant, notre étude et bien d’autres
ont démontré à quel point les inégalités avaient la vie dure. Si les politiques publiques en
matière d’économie se posent en guides de la compétence et de la créativité de l’ensemble de
la population canadienne, il est primordial d’en mesurer les répercussions différenciées selon
le sexe.
 
 Malgré tout, on nous a répété tant et plus au cours des consultations que jamais on ne tenait
compte des répercussions sur les femmes des politiques et des programmes économiques
généraux ou élargis. Les femmes sont visées « par défaut » par les programmes généraux.
Même s’ils ont reconnu que les femmes des régions rurales sont confrontées à des problèmes
particuliers (transport, services de garderie et aux familles, la violence familiale), les
gouvernements n’en tiennent pas compte dans l’élaboration de leurs politiques et programmes
économiques. La participation des femmes des régions rurales est mesurée selon le nombre
d’entre elles qui font partie de conseils d’administration ou de groupes bénévoles, mais jamais
à partir d’un mécanisme de responsabilisation et de collecte de données ventilées selon le sexe.
Au cours de nos consultations sur les politiques, on nous a dit :
 

 Nous n’avons aucun compte à rendre sur ces questions à l’échelon régional.
 
 Le financement des programmes n’est jamais axé sur la participation des femmes aux activités
économiques.
 
Les politiques néo-écossaises
 
 La participation des femmes des régions rurales à la nouvelle économie est aussi influencée
par les politiques, les cadres de travail et les stratégies des gouvernements provinciaux.
 En 2000, le ministère du Développement économique de la Nouvelle-Écosse a annoncé la
stratégie Opportunities for Prosperity: A New Economic Growth Strategy for Nova Scotians.
À l’instar de la Stratégie d’innovation du Canada, le cadre de politique néo-écossais parle
d’égalité et d’inclusion. Il expose une approche du développement économique qui se veut
« transparente, responsable sur les plans financier et social, viables sur les plans économique,
social et environnemental, cohérente, inclusive et équitable [traduction] » (Développement
économique, N.-É. 2000 : 3).
 
 Dans le document Including Women: Comments on Toward Prosperity - A Discussion Paper
on Developing an Economic Growth Strategy for Nova Scotia, le Conseil consultatif sur la
condition féminine de la Nouvelle-Écosse (CCCFNE) insiste sur la nécessité de se doter de
stratégies « qui tiennent compte des attentes des femmes [...] qui témoignent de la diversité
de leurs intérêts et de leurs conditions de vie. Cela comprend les femmes autochtones, les
femmes noires, les immigrantes, les femmes handicapées, celles qui ont un faible revenu, qui
sont monoparentales, les jeunes, les vieilles, les femmes des régions rurales [traduction] »
(CCCFNE 2000 : 1).
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 Le programme Opportunities for Prosperity vise sept orientations stratégiques, chacune
regroupant des problèmes à régler, les mesures préconisées et les prochaines étapes envisagées.
Quand on y regarde de près, il appert que deux orientations stratégiques font directement ou
indirectement référence à l’inclusion des femmes des régions rurales. La première référence
 a trait aux obstacles à l’inclusion, et la mesure d’action préconisée consiste à « cerner les
obstacles qui empêchent les femmes, les Autochtones, les membres des minorités visibles et
 les personnes handicapées de participer au développement économique, et de s’attaquer par
des mesures énergiques à ceux qui sont du ressort du gouvernement [traduction] »
(Développement économique N.-É. 2000 : 17).
 
 Un autre problème concerne certains groupes ciblés, avec des visées qui consistent à
« s’attaquer aux obstacles qui empêchent la participation au développement économique
 de collectivités qui partagent les mêmes préoccupations [traduction] » (Développement
économique N.-É. 2000 : 21). Il est question plus particulièrement des personnes handicapées,
des membres des minorités visibles et des collectivités mi’kmaq. Les femmes ne font pas partie
des groupes ciblés ni des groupes qui partagent des préoccupations communes.
 
 Il est intéressant de souligner que, dans la section sur les secteurs vitaux de l’économie du
programme Opportunities for Prosperity, la Nouvelle-Écosse rurale est expressément liée à
l’agriculture :  « L’agriculture est le fondement de l’économie rurale de la province, dont elle
constitue l’un des principaux employeurs [traduction] » (Développement économique N.-É.
2000 : 24). Rien cependant n’est sur les autres sphères de la nouvelle économie n’y apparaît.
 
 Les problèmes et les mesures d’action soigneusement répertoriés dans le document principal du
programme Opportunities for Prosperity ne sont pas systématiquement repris dans le rapport
d’étape subséquent (Développement économique N.-É. 2003), de sorte qu’il n’est pas aisé de
mesurer les progrès réels. Notamment, le document original fait référence aux obstacles à
l’inclusion, mais ce problème n’est abordé nulle part dans le rapport d’étape (A Progress
Report). On y parle de certains progrès accomplis dans la Nouvelle-Écosse rurale, mais rien
n’indique qu’il a été tenu compte de la participation des femmes. Dans le rapport d’étape, on a
ajouté la collectivité acadienne au nombre des groupes ciblés, mais toujours aucune mention des
femmes. Dans les plans à court terme proposés, il n’est jamais fait référence à la participation
des femmes des régions rurales au développement économique.
 
 Le CCCFNE a formulé diverses recommandations, dont une appelle à la réflexion sur les
 liens entre le développement économique et social aux fins de l’élaboration d’un cadre de
politiques sociales pour la Nouvelle-Écosse. Malheureusement, les commentaires et la
recommandation appuyée du CCCFNE concernant l’élaboration d’un cadre de politiques
sociales sont restés lettres mortes (CCCFNE 2000).

Les autres politiques, programmes et stratégies de la Nouvelle-Écosse
 
 Les organismes de développement régional
 En 1994, le Programme de développement économique communautaire, établi dans le cadre de
l’Entente de coopération Canada - Nouvelle-Écosse sur la diversification économique, créait
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13 organismes de développement régional (ODR). Sous le régime de la Regional Community
Development Act, la mission des ODR était de coordonner le développement économique à
l’échelon local. Cette démarche s’appuie sur le leadership régional dans les domaines clés du
DEC, du développement des entreprises communautaires, ainsi que du développement des
affaires, des ressources humaines et des communications. Chaque ODR rédige son propre plan
de développement et la direction est assurée par un conseil d’administration composé de
représentantes ou représentants des secteurs privé et communautaire, ainsi que des autorités
municipales. Financés conjointement par l’APECA, l’Office de développement économique
 de la Nouvelle-Écosse et les autorités municipales, la plupart des ODR desservent des régions
rurales de la province. Cependant, cet intérêt des ODR pour les régions rurales ne rime pas
nécessairement avec une perspective tenant compte de la diversité entre les hommes et les
femmes. De fait, les ODR ne sont pas tenus d’adopter des politiques et des programmes qui
assurent l’équité entre les sexes, de sorte que chacun a le champ libre en matière d’inclusion.
S’il en était autrement, les programmes de l’ODR feraient plus grand cas des besoins des
femmes des régions rurales.
 
 Les entretiens avec des prestataires de services et des responsables des politiques nous ont
confirmé que les ODR ne sont pas obligés de tenir compte de la spécificité des genres. Si les
ODR en viennent à s’intéresser à cette question, c’est à cause de l’attitude et des valeurs de leur
personnel, nullement parce que des lignes directrices ou des politiques les y astreignent. Nous
avons appris par ailleurs qu’il n’existe pas de politique ou de mécanismes de responsabilisation
qui permettent de mesurer les répercussions des activités des ODR pour les femmes. L’une des
personnes interrogées a fait le commentaire suivant :
 

 Nous n’avons aucun compte à rendre à cet égard à l’échelon régional.
 
 Nous avons aussi demandé si les ODR étaient incités à se préoccuper de la question des
différences entre les sexes. Voici ce qu’on nous a répondu :
 

 On a bien tenté d’intégrer des femmes dans les CA des ODR, mais [...] À
vrai dire, aucune règle sur le financement n’est liée à la question des femmes
[...] Notre préoccupation à l’égard de la ruralité a pris toute la place.
 

 Bref, le financement du programme exclut complètement la question de la participation des
femmes aux activités de développement économique. Seulement, les ODR sont les principaux
véhicules de prestation des programmes provinciaux et fédéraux de développement économique
communautaire de la Nouvelle-Écosse. L’absence de stratégies tenant compte des différences
entre les sexes dans les processus des ODR est lourde de conséquences pour les activités de
DEC axées sur les femmes, la démarche que nous préconisons au chapitre 7 pour accroître la
participation des femmes des régions rurales à la nouvelle économie.
 
 L’innovation en Nouvelle-Écosse
 En 2003, le gouvernement de la Nouvelle-Écosse lançait sa politique Innovative Nova Scotia
(L’innovation en Nouvelle-Écosse), destinée à favoriser « une utilisation accrue et élargie de
l’innovation axée sur le savoir, pour atteindre un niveau égal ou supérieur à celui des régions qui
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sont actuellement les chefs de file au pays [traduction] » (Développement économique N.-.É.
2003b : 1).La mise en oeuvre de la politique doit se faire en trois étapes. Une analyse des
initiatives lancées à l’étape 1 révèle que toutes ou presque visent à favoriser le développement
 et la croissance d’industries et d’entreprises à forte concentration de savoir dans les centres
urbains. Même les politiques de développement des ressources humaines (qui traditionnellement
tiennent compte des femmes) font référence au contexte rural, sans aucune référence directe, pas
même indirecte, à des initiatives de soutien à la participation des femmes des régions rurales. Il
ne fait aucun doute que l’initiative Innovative Nova Scotia présente l’innovation comme une
possibilité exclusivement urbaine.
 
 Il est envisagé de doter l’initiative Innovative Nova Scotia de mécanismes de
responsabilisation pertinents, ce qui laisse supposer qu’ils seront articulés autour d’une
conception de l’innovation comme étant un phénomène essentiellement urbain et à forte
technicité. À cet escient, la définition des indicateurs se fera concurremment à celle des
indicateurs de la Stratégie d’innovation du Canada. Rien ne laisse penser pour l’instant que
les femmes des régions rurales seront ciblées par les mécanismes de responsabilisation.
 
 Nova Scotia Business Inc.
 En 2001, une restructuration du ministère du Développement économique de la Nouvelle-
Écosse a donné naissance à une nouvelle société d’État provinciale, la Nova Scotia Business
 Inc. (NSBI). Organisme de développement commercial sous responsabilité privée, NSBI a la
mission d’attirer de nouvelles entreprises et de promouvoir les échanges commerciaux; de prêter
de l’argent et de financer les entreprises, en plus de s’occuper de retenir les entreprises et de
garantir leur croissance. En 2003, NSBI a autorisé 13,6 millions de dollars d’investissement
 dans 17 sociétés (NS Business Inc. 2003 : 14).À l’analyse, il est clair que ses stratégies et
 ses tactiques donnent la priorité aux grandes entreprises et aux exportations. C’est une autre
illustration de la propension actuelle à tenir pour acquis que la nouvelle économie vise avant
 tout l’exportation. Il serait fort surprenant que NSBI s’intéresse aux très petites entreprises,
 qui sont pourtant une avenue de choix pour les femmes des régions rurales désireuses de devenir
entrepreneuses, ce dont traitent les chapitres 3 et 7. Dans la section concernant le rendement,
 le rapport annuel de Nova Scotia Business Inc. pour 2003 annonce des progrès pour 12 des
indicateurs choisis, dont aucun ne concerne le domaine social ni la participation des collectivités
rurales ou des femmes des régions rurales (NS Business Inc. 2003 : 4).

Mécanismes non conventionnels de suivi et de responsabilisation
 
 La mesure de la durabilité et de la qualité de vie faisait partie des objectifs stratégiques issus du
Sommet de Rio sur le développement durable, tenu en 1992; depuis, la qualité des indicateurs du
progrès est devenue une priorité universelle. Depuis 1992, toutes sortes d’initiatives ont cherché
l’équilibre entre la mesure du développement économique et celle du développement social et de
la qualité de vie, ce qui a donné lieu à une multitude d’approches pour mesurer les répercussions
des politiques sociales.
 
 Le Conseil de l’Union européenne mesure les progrès en matière d’élimination de la pauvreté
et d’exclusion sociale dans tous ses États membres. En tout, 18 indicateurs primaires et
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secondaires ont été désignés, qui englobent notamment les résultats d’ordre social comme
 les taux et la persistance des faibles revenus; l’espérance de vie; l’état de santé et le chômage
à long terme (Conseil de l’Union européenne 2001). Dans le même ordre d’idées, la New
Economics Foundation (NEF), un organisme britannique, a lancé un débat sur la pertinence
de continuer à utiliser le PIB comme indicateur du bien-être d’une société. La NEF a proposé
un autre indicateur, l’Indice du bien-être économique durable, fondé sur le principe que « tout
ce qui est compté compte » (New Economics Foundation 2003).
 
 Aux États-Unis, l’organisme Redefining Progress a mis au point l’Indice de progrès réel
 (IPR), dont les indicateurs permettent de mesurer non seulement les résultats économiques des
politiques et des programmes, mais également les résultats d’ordre social. « Le PIB est un très
piètre baromètre de la santé économique. Premièrement parce qu’il associe étroitement l’activité
économique aux transactions monétaires, et deuxièmement parce qu’il évacue tout ce qui
compte pour les gens ainsi que les activités qui leur permettent de combler leurs besoins de
 base [traduction] » (Cobb et al. 1999).
 
 IPR Atlantique a appliqué l’IPR en Nouvelle-Écosse. L’organisme est catégorique sur la
nécessité de trouver une solution de rechange aux indices fondés sur le PIB.
 

 « Ce que nous mesurons et comptons, très concrètement, nous en disent
beaucoup sur les valeurs de notre société. Si nous ne comptons pas les biens
non financiers et intangibles, le fait est que nous n’en tenons pas compte et
que nous les dévalorisons. Seulement, tout ce que nos mécanismes de
comptabilité centraux ne mesurent pas et ne valorisent pas sera mis au ban
 des considérations stratégiques. » [traduction] (Colman 2001 : 3).

 
 Ron Colman, d’IPR Atlantique, estime que le fait de mesurer les progrès à partir du PIB
 a induit notre société en erreur, et que nous raccrochons à une illusion de croissance
économique qui sera perpétuée aussi longtemps que nous persisterons à mesurer l’évolution à
l’aune de la croissance économique. Pour IPR Atlantique, tout indice du progrès doit reposer
sur des valeurs, y compris sur des mesures des progrès à partir du PIB. « [L]’indice de
progrès réel est établi à partir de 20 ensembles d’indicateurs d’ordre social, économique et
environnemental qui mesurent comment se porte notre société [traduction] » (Colman
1999a : 9).
 
 Voilà quatre formules possibles de mesure de la croissance qui admettent pleinement les
relations étroites entre développement social, environnemental et économique. Elles illustrent
les liens avec les mécanismes réels de responsabilisation. Tout ce travail de réflexion a été
 fait pour aider les gouvernements à mettre au point des mécanismes de responsabilisation
bonifiés, qui garantiront la prise en compte de la dimension sociale dans les stratégies de
développement économique. Cela dit, le gouvernement du Canada continue de s’en remettre
à des mécanismes de responsabilisation en matière de développement économique qui
témoignent de son profond attachement à une vision traditionnelle.
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Points saillants
 
•  Il ressort de l’examen des priorités en matière de mise en oeuvre et des mécanismes de

responsabilisation préconisés par les politiques et les programmes économiques du fédéral
et de la Nouvelle-Écosse que le succès continue d’être mesuré en fonction des emplois,
de la création de richesse, de la compétitivité et de la croissance, et non dans une optique
élargie qui embrasse la responsabilité sociale et environnementale.

•  Les politiques du fédéral et de la Nouvelle-Écosse en matière de nouvelle économie visent
principalement le développement et la croissance d’entreprises à forte concentration de
savoir dans les zones urbaines. Les stratégies et les cadres de responsabilisation accordent
la priorité à l’innovation, à la R et D, de même qu’au transfert des technologies, qui en
Nouvelle-Écosse sont concentrées dans les grands centres et quelques petites villes. Les
politiques rurales parlent de connectivité, de soutien aux petites entreprises rurales et au
DEC rural par l’entremise des ODR.

•  Si ce n’est quelques rares initiatives spéciales, la question de la différence entre les sexes
est absente des critères d’octroi du financement, de sorte que les programmes découlant des
politiques de développement social sont également applicables aux hommes et aux femmes
et qu’aucune stratégie ne facilite la participation des femmes. Rien dans les politiques ou les
programmes à l’intention des femmes (p. ex., l’Initiative Femmes en affaires de l’APECA) ne
permet de croire qu’on s’intéresse de quelque façon à leurs répercussions pour les femmes
des régions rurales. À l’identique, les programmes conçus pour les collectivités rurales
(les ODR) ne semblent pas non plus tenir compte des répercussions différenciées pour les
hommes et les femmes. Apparemment, aucune analyse comparative entre les sexes n’a été
appliquée aux politiques économiques visées par la recherche.

•  Pour évaluer les répercussions des politiques économiques pour les femmes, il faut
disposer de données ventilées selon le sexe afin de mesurer si les politiques et les
programmes connexes ont des incidences différentes. Qui plus est, il faudrait raffiner
les données pour cerner les répercussions vécues par les femmes des régions rurales, les
Afro-Néo-Écossaises, les femmes handicapées, les femmes autochtones, les Acadiennes,
les immigrantes et les femmes qui sont membres de minorités visibles. En l’absence de ces
données, il est impossible de pousser l’analyse.

 
 Les politiques fédérales et provinciales sont mal conçues. Le postulat traditionnel qui sert de
fondement économique aux gouvernements ne tient pas compte de la dimension féminine. Le
modèle en vigueur ne reconnaît pas les avantages sociaux et économiques de la participation
des femmes, pas plus qu’il ne préconise la désignation et la mise en valeur de processus qui
leur permettront d’exploiter toutes leurs possibilités. Le constat est simple : à l’échelon
global, les politiques, les stratégies, les plans d’action et les mécanismes de responsabilisation
sont résolument exempts de toute référence à la participation des femmes, et à l’échelon
 de la prestation des programmes, l’inclusion des femmes des régions rurales est affaire de
négociation. Il faut changer le cadre d’élaboration des politiques économiques pour aider les
femmes des régions rurales à s’immiscer dans la nouvelle économie. Ce sera l’objet du
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chapitre 7, qui aborde le thème de l’entrepreneurship au féminin et du DEC axé sur les
femmes. Auparavant, nous allons nous pencher sur l’éducation et la formation, en faisant un
bilan des problèmes à régler pour lever les obstacles qui empêchent les Néo-Écossaises vivant
en milieu rural de se perfectionner et d’intégrer le marché du travail de la nouvelle économie.
 



6. L’ÉDUCATION ET LA FORMATION

Les politiques en matière d’éducation et de formation sont les fers de lance de nombreux
documents nationaux et internationaux traitant de l’économie du savoir. Il est généralement
admis que la formation est fondamentale pour constituer une main-d’oeuvre qualifiée qui pourra
mieux s’adapter aux nouvelles technologies et aux nouvelles exigences professionnelles1.Les
politiques proposées à cet égard tournent autour d’objectifs et de stratégies communs :

•  la création d’une « culture soucieuse d’apprendre », qui met l’accent sur l’éducation
continue à la maison, dans la collectivité et au travail;

•  la mise à profit de partenariats entre les écoles, le gouvernement, les milieux des affaires et
communautaires;

•  l’accent sur la coordination des politiques dans toutes sortes de domaines; les liens entre les
politiques sur le marché du travail et sur l’éducation; la contribution des ministères et des
organismes gouvernementaux responsables des jeunes, des aînés, du développement des
ressources humaines, de l’emploi, de la santé, de l’aide sociale et de la prévention du crime.

 Seulement, même si ces thèmes sont repris ad nauseam dans les documents de politique, tous les
paliers de pouvoir, le fédéral, les provinces et les municipalités, ont par leurs agissements effrité
la capacité d’éducation continue dans les régions rurales, à plusieurs étapes du continuum de
l’éducation. Au chapitre 4, nous décrivons comment les profonds bouleversements dans les
politiques fédérales en matière de sécurité sociale et d’emploi ont conduit à l’exclusion de
nombreuses femmes, et nous soulignons au passage certaines répercussions sur la formation.
 En gros, on peut parler d’un véritable raz-de-marée des compressions. McFarland (2003)
déclare pour sa part que l’obstacle majeur à l’accès des femmes à la formation vient de l’absence
de soutien financier du gouvernement.
 
Orientations générales
 
 Quelle forme faut-il donner au soutien et aux mécanismes qui permettront aux femmes
 des milieux ruraux de poursuivre leur apprentissage tout au long de leur vie? Comment les
industries, les gouvernements, les partenariats communautaires pourraient-ils satisfaire aux
besoins des femmes? Quelles stratégies faut-il établir en matière d’éducation et de formation
pour passer que l’inclusion soit réelle et pour faciliter l’accès des femmes des régions rurales
 aux emplois de la nouvelle économie? Nos recherches nous ont menées à répétition à quatre
orientations générales :

•  Il faut créer des mécanismes de soutien financier et social favorisant la formation des
femmes.

•  Il faut soutenir les infrastructures communautaires de formation.
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•  Il faut intégrer des mécanismes de responsabilisation tenant compte de la différence entre
les sexes dans les conditions de financement.

•  Il faut intégrer des critères d’évaluation des résultats en matière d’égalité des sexes dans
les ententes de partenariat.

 
 Les mécanismes de soutien financier et social
 Au Canada, la situation n’est pas égale pour les hommes et les femmes, tant socialement
qu’économiquement. Ces disparités sont essentiellement attribuables aux modes d’organisation
du travail non rémunéré dans les foyers. Ainsi, les Néo-Écossaises accomplissent encore la
majorité des tâches non rémunérées : soin des enfants, des personnes âgées, tâches ménagères
(Colman 1998). Cette répartition inégale des tâches ménagères explique la propension des
femmes à travailler à temps partiel et à interrompre leurs activités professionnelles. Ces
absences fragilise leur sécurité financière pendant les années où elles sont considérées actives
 et la période où elles reçoivent une pension, de même que leur admissibilité à de nombreuses
prestations au titre du régime de l’AE.
 
 Pendant plus de 25 ans, les groupes de défense des intérêts des femmes ont tenté de
 démontrer que, en raison de leur pauvreté, il faut prévoir certains coûts lors de la
 planification des programmes de recyclage, de perfectionnement des compétences ou
 d’accès aux établissements postsecondaires axés sur les femmes. Parmi ces coûts se trouvent
 la garde des enfants, le transport, les frais de scolarité et, dans le contexte actuel, l’accès à des
ordinateurs dotés de logiciels de pointe et branchés à Internet. Il est plus urgent que jamais
d’adopter des politiques et des programmes de financement adéquats. Or, les recherches
 sur l’éducation et la formation des femmes montrent à quel point ces obstacles restent
infranchissables. Il faut sans cesse défendre l’importance de ces mécanismes de soutien dans
 les programmes, même si le gouvernement a lui-même des preuves que de tels programmes
 ont beaucoup plus de chances d’attirer et de retenir les femmes. C’est encore plus vrai dans
 le cas des femmes les plus marginalisées par la pauvreté et peu qualifiées, plus susceptibles
 à long terme d’intégrer la population active (Lord et Martell 2004).
 
 Ces mécanismes de soutien financier et social sont nécessaires à chacune des étapes du
continuum de l’éducation. Rapport après rapport, cela a été démontré aux gouvernements
fédéral, provinciaux et municipaux.
 
 L’infrastructure communautaire
 Pendant une vingtaine d’années, les centres de femmes, les organismes militant pour l’égalité
entre les sexes (comme le Congrès canadien pour la promotion des études chez la femme)
 et d’autres organismes communautaires ont été les principaux fournisseurs de programmes
accessibles aux femmes des régions rurales désirant perfectionner leurs compétences ou
 obtenir des conseils pour négocier leur entrée ou leur réintégration dans le marché du travail.
Cependant, depuis le milieu des années 1990, les organismes ont assisté à la précarisation de
leur cadre de financement, dans lequel le financement de fonctionnement a été remplacé par
des subventions à court terme, axées sur les projets. Beaucoup ont dû fermer ou ralentir leur
activités, se départir de personnel chevronné. Dans les régions rurales, ces organismes
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communautaires sont ceux qui offrent des initiatives de formation destinées aux femmes, en
tenant compte à la fois du développement social et du développement économique. Mais sans
financement de fonctionnement à long terme et sans subvention reconductible sur plusieurs
années pour leurs projets, ces organismes communautaires d’éducation et de développement
économique axés sur les femmes peuvent difficilement faire leur travail.
 
 Les mécanismes de responsabilisation
 Notre analyse a fait ressortir à maintes reprises la nécessité d’établir, à tous les échelons, des
mécanismes de responsabilisation assurant la prise en compte des questions d’équité des sexes
dans les processus d’élaboration et de mise en oeuvre des politiques. Ainsi, le document Skills
Nova Scotia : Framework and 2002-2003 Action Plan affirme que la responsabilisation exige
« de formuler des objectifs précis et les degrés de rendement visés, d’attribuer les rôles et
 les responsabilités à chacun des partenaires, en veillant à assurer un juste équilibre entre les
attentes et les capacités, à élaborer des mesures du rendement et à exiger des rapports clairs
 et périodiques [traduction] » (min. de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse 2002 : 13). Nous
l’avons déjà vu au chapitre 5, ces indicateurs font peu de place à la responsabilisation à l’égard
de la ruralité et des différences entre les sexes. Tous les ordres de gouvernement devront
instaurer des mécanismes de responsabilisation, y compris dans les domaines de l’éducation
 et de la formation.
 
 Nous avons répété, tant et plus tout au long du rapport, à quel point il était urgent de
recueillir des données ventilées selon le sexe. Sans une collecte attentive de données sur les
programmes, quels qu’ils soient, il est impossible de mesurer les répercussions des politiques
pour les femmes. Or, une telle omission n’est ni plus ni moins que de la discrimination passive
(Rees 1998). Seul un suivi étroit permet de dégager des tendances dans les résultats.
 
 Qui plus est, l’application de stratégies tenant compte des différences entre les sexes est
impossible tant que les résultats attendus des projets ne font pas état de ceux concernant
chacun des sexes. Les organismes et les sociétés qui font la demande de financement auront
peu d’intérêt à se doter de stratégies tenant compte des différences entre les sexes si les critères
de financement ne posent pas cette exigence. Pour établir une programmation équitable pour
toutes et tous dans une société où l’inégalité découle de la discrimination fondés sur le sexe,
 la race ou la classe sociale, on ne peut se contenter de faire valoir que les « programmes sont
ouverts également à toutes et à tous », malgré ce qu’en pensent nombre de décisionnaires. Les
stratégies tenant compte des différences entre les sexes exigent d’étudier l’activité proposée, en
cherchant tout d’abord à déterminer si des obstacles structuraux bloquent l’accès aux femmes,
puis d’élaborer et de mettre en oeuvre des mesures visant à éliminer ou à atténuer les
obstacles. Refuser de se préoccuper des obstacles structuraux équivaut à maintenir l’inégalité
entre les sexes. Une telle ligne de conduite mène directement à l’inégalité des chances d’accès.
 
 Tout au long du chapitre, nous expliquerons comment les politiques et les programmes
fédéraux et provinciaux pourraient intégrer des mécanismes et des structures favorisant
l’égalité, notamment en matière de responsabilisation, de collecte de données, de mesure
 des résultats et de critères de financement.
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 Les partenariats
 Les mécanismes s’équité trouvent leur place toute désignée dans les initiatives de partenariat
 en matière de développement économique et de formation. Partout dans les rapports que nous
avons analysés – aussi bien les rapports d’envergure internationale, nationale ou provinciale que
ceux produits par un organisme gouvernemental, communautaire ou commercial –, nous avons
retrouvé le même thème : il faut travailler en partenariat avec tous les secteurs et les ordres de
gouvernement. Des analyses de politiques réalisées par le gouvernement de la Nouvelle-Écosse,
l’APECA et la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante préconisent la création de
partenariats de formation avec des établissements postsecondaires2 et des entreprises3.
 
 À cet égard, la responsabilisation est un enjeu stratégique majeur. Quand des activités sont
accomplies en partenariat, les parties ne sont pas toutes à la même enseigne en matière
d’égalité entre les sexes; de fait, outre les ministères fédéraux, très peu d’organismes sont
 tenus de se conformer à des politiques concrètes à cet effet. C’est pourquoi il faut examiner
 les partenariats existants dans le domaine de la formation et déterminer quels sont les critères
de responsabilisation appliqués, et si une quelconque considération est donnée à la question des
différences entre les sexes. Par exemple, pour certaines initiatives mises de l’avant en Nouvelle-
Écosse (Construction Trades Skills Initiatives et l’Initiative des projets pilotes à l’intention des
travailleurs âgés), les documents rendus publics ne donnent aucune ventilation selon les sexes.
Nous ne savons pas si cette ventilation a été faite ni si, à l’étape des négociations, les
partenaires sont informés qu’ils doivent tenir compte de la question des sexes ou de la ruralité.
Notre analyse du Nova Scotia Skills Framework and Action Plan (Min. de l’Éducation de
 la N.-É. 2002) nous donne à penser que tel n’est pas le cas. Le document établit les
responsabilités qui incombent à un partenariat, en soulignant les exigences qu’ont les
entreprises et les fournisseurs de formations d’évaluer les compétences et s’adapter à
l’évolution, mais il passe sous silence toute responsabilité à l’égard de l’égalité. Brenda
 Grzetic (1998 : 21), dans un rapport intitulé Women in Technical Work in Atlantic Canada,
affirme que :
 

 Nos travaux de recherche démontrent que si les politiques sur les projets et
 les ententes de méga-projets ne prévoient pas d’analyse comparative entre
 les sexes et n’offrent pas de formations ni de perspectives d’emploi destinées
aux femmes, les employeurs du domaine de la construction et de l’industrie
pétrolière ne pourront à eux seuls garantir une place aux femmes. Les
gouvernements doivent réaliser que, quand ils signent des ententes pour
 de tels projets sans se préoccuper si les promoteurs donnes des garanties
 de formation et d’emploi aux femmes, ils perpétuent les pratiques
discriminatoires qui confinent depuis toujours les femmes à quelques emplois
mal payés et peu prestigieux, peu susceptibles de les sortir de leur position
d’infériorité dans la société [traduction].

 
Cadre d’éducation et de formation
 
 L’efficacité des stratégies dans le domaine de l’éducation et de la formation des femmes des
régions rurales repose sur quatre éléments clés.
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 Premièrement, pour que les stratégies d’éducation et de formation se traduisent par
 une certaine sécurité d’emploi pour les femmes des régions rurales, il faut mettre en place
 des politiques étoffées de développement économique et social. Les politiques doivent
reconnaître l’existence de divers degrés de ruralité ainsi que les forces des régions rurales.
 Au chapitre 7, nous discuterons des stratégies de politique essentielles au développement
rural, lesquelles font entrer en ligne de compte les degrés de ruralité et les capacités rurales
 et dont la mise en oeuvre peut se faire par l’entremise d’initiatives de DEC efficaces.
 
 Deuxièmement, l’éducation et la formation doivent avoir lieu dans un cadre adapté aux
caractéristiques de la nouvelle économie dans la Nouvelle-Écosse rurale, qui donne une
définition large des emplois associés à l’économie du savoir. Nous en avons déjà parlé au
chapitre 2, la Nouvelle-Écosse rurale s’appuie essentiellement sur de petites entreprises, et
 un fossé s’est creusé entre les régions rurales et urbaines pour ce qui est des industries et des
emplois axés sur la connaissance. Quand elles visent les besoins de formation des femmes des
régions rurales, les politiques doivent tenir compte des perspectives réelles d’emploi dans la
nouvelle économie et, parallèlement, les stratégies de développement économique à long terme
doivent favoriser l’émergence d’entreprises de la nouvelle économie dans les régions rurales.
Pour ce faire, faut-il le répéter, il devient nécessaire d’élargir la définition de la nouvelle
économie. Et élargir la définition suppose d’aller au-delà des idées reçues voulant que les
besoins de main-d’oeuvre se trouvent uniquement en sciences et en génie, en informatique
surtout, et dans les biotechnologies dans le cas de la Nouvelle-Écosse. Ce vaste domaine
professionnel représente une partie seulement des perspectives de carrière dans l’économie
 du savoir qu’il faut vendre aux femmes.
 
 Troisièmement, il faut prendre garde de ne pas penser et appliquer les stratégies d’éducation
et de formation d’une façon qui élargit le fossé entre la main-d’oeuvre hautement qualifiée et
peu qualifiée (et, partant, le fossé entre les pauvres et les riches). Le rapport L’emploi, les
compétences et l’économie du savoir au Canada atlantique (Beaudin et Breau 2001 :117-
118), en citant Lester Thorow, affirme que « les compétences et l’éducation dans les deux
tiers inférieurs de la main-d’oeuvre sont aussi importantes que les compétences et l’éducation
dans le tiers supérieur ». Le rapport fait le résumé d’une autre étude :
 

 Dans leur rapport sur la formation dans l’économie du savoir, Betcherman et
ses collaboratrices soutiennent qu’un segment particulier de la population active
au Canada – composé surtout de gens possédant un bagage de compétences
bien développé – est bien servi par l’état actuel des choses. De façon plus
précise, les auteurs soulignent que ce groupe se retrouve dans un cercle
vertueux qui se caractérise par une solide base de compétences, des exigences
intéressantes en matière d’emploi et des investissements supplémentaires dans
 le capital humain. Toutefois, un nombre trop élevé de Canadiens, y compris
 de nombreux jeunes, font face à un cercle plus vicieux qui s’accompagne de
carences au niveau des compétences, de sous-investissement dans le capital
humain et d’une employabilité à la baisse. Si le Canada veut éviter de créer une
classe marginale de personnes peu scolarisées, il devra s’intéresser davantage à
la répartition des activités de formation (Beaudin et Breau 2001 : 117).
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 À défaut d’orientations explicites concernant les besoins des personnes se trouvant au bas du
spectre de l’employabilité, les entreprises et les gouvernements concentrent leurs efforts sur
les niveaux de compétence supérieurs, ce qui à long terme polarise de plus en plus le marché
du travail. Les politiques et les plans d’action stratégiques doivent reconnaître « l’urgence de
mettre en oeuvre des stratégies efficaces de formation tout au long de la vie pour tous »
(Beaudin et Breau 2001 : 116). Il est primordial d’offrir des activités de formation et
d’éducation auxquels toutes et tous ont accès.
 
 Enfin, les politiques doivent garantir que le soutien, le revenu et les services d’éducation
 sont accessibles à plusieurs étapes du continuum. Les femmes des régions rurales se situent
 à divers points d’un spectre sur le plan de la scolarité : certaines ont un diplôme
postsecondaire, alors que d’autres n’ont pas terminé leur formation générale. Par conséquent,
les besoins en formation et en éducation varient énormément. Pour favoriser l’accès des
femmes des régions rurales aux emplois de la nouvelle économie, il faut leur garantir du
soutien, un revenu et des services éducatifs à divers points d’entrée dans le continuum. Une
femme titulaire d’un diplôme postsecondaire et qui chérit le désir de démarrer une petite
entreprise de la nouvelle économie dans sa collectivité rurale aura des besoins différents de
celle qui occupe un emploi de bureau et qui voudrait obtenir une formation au travail pour
avoir accès à un emploi mieux payé exigeant des compétences techniques supérieures. Ces
deux femmes, bien entendu, n’ont pas non plus les mêmes besoins que celle qui n’a plus
travaillé depuis un moment et qui veut retourner aux études dans un collège communautaire
pour acquérir des compétences dans un domaine technologique, ou que celle qui, parce que
ses revenus sont faibles, aimerait suivre un programme de recyclage réservé aux adultes afin
d’intégrer pour la première fois le marché du travail.
 
 Au cours de la dernière décennie en Nouvelle-Écosse, l’infrastructure communautaire à la
base de l’éducation et de la formation des femmes est tombée en miettes, et cet effondrement
touche encore plus durement les femmes peu qualifiées. Les sections du chapitre 4 qui
traitent des changements dans les mécanismes de financement et du déclin de l’infrastructure
de l’éducation et de la formation dans les régions rurales illustrent très clairement l’incapacité
à satisfaire aux besoins des femmes au début du continuum – les femmes à faible revenu ou
bénéficiaires de l’aide sociale, peu qualifiées – ainsi que celles qui veulent réintégrer le
marché du travail après une absence. D’autres parties du présent chapitre abordent les aspects
des politiques qui mettent en cause les besoins de formation et d’éducation des femmes qui se
situent ailleurs sur le continuum.
 
Les politiques provinciales
 Nous avons déjà parlé de divers documents de politique en matière d’éducation et de formation
dans les sections précédentes, y compris la Loi sur l’AE et le document Le savoir – clé de notre
avenir, présenté par DRHC. Nous avons aussi traité d’un autre instrument primordial à l’échelon
provincial, le Skills Nova Scotia Framework (min. de l’Éducation de la N.-É. 2002). Ce cadre
énonce les principes directeurs que suivra la Nouvelle-Écosse pour développer sa capacité à
faire face à la concurrence mondiale, en misant sur le perfectionnement des compétences de sa
main-d’oeuvre  active ou de celle qui lui succédera. Outre ces principes clés, le document dresse
une liste des mesures concrètes prévues en 2002 et 2003.
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 Parmi les éléments et les principes clés énoncés dans le Cadre se trouvent le travail en
partenariat, la coordination stratégique, la mise en valeur des capacités, l’information. la
responsabilisation et l’inclusion. Le Cadre fait référence aux femmes ou à la question des
sexes à deux endroits :
 
•  dans un exposé sur l’apprentissage et les métiers : « Il faut faire la promotion des

programmes de métier et d.apprentissage afin de susciter une perception positive chez les
jeunes hommes et les jeunes femmes [traduction] » (p.10);

•  dans un exposé sur l’inclusion, un énoncé concerne les femmes : « Nous veillerons à ce que
le cade Skills Nova Scotia soit inclusif et accessible à toute la population néo-écossaise, ce
qui englobe les immigrantes et immigrants, les jeunes, les femmes, les Afro-Néo-Écossaises
et Afro-Néo-Écossais, les Autochtones, les personnes handicapées et celles qui ont un faible
revenu [traduction] » (p.14).

 
 Le paragraphe sur l’inclusion fait aussi référence à la ruralité. « Nous sommes sensibles aux
besoins de la Nouvelle-Écosse rurale, et nous savons que notre force repose sur la mise en
valeur des capacités individuelles et communautaires partout dans la province » (Min. de
l’Éducation de la N.-É. 2002 : 14).
 
 Cette attention à l’égard des groupes ciblés par l’équité apparaît uniquement dans la partie
traitant d’inclusion. 
 
 Dans les plans d’action qui doivent concrétiser la mise en oeuvre du cadre, il est rarement
question des femmes et, là où on en parle, c’est dans le contexte des métiers d’apprentissage
 et des technologies, ou de projets mis en branle par des équipes de recherche indépendantes
 ou des groupes sans but lucratif comme Hypatia, le Women’s CED Network et le Maritime
Centre for Women’s Health. Souvent, il s’agit de projets uniques, ponctuels et non financés par
le provincial.
 
L’éducation de base et les établissements secondaires pour adultes

 Des Néo-Écossaises doivent terminer leur éducation de base avant de suivre une formation
qui les conduira à un emploi de la nouvelle économie. Le plus souvent, ces femmes ont un
faible revenu, elles sont bénéficiaires de l’aide sociale, elles sont nouvellement entrées ou en
réintégration dans le marché du travail, ou elles occupent des emplois mal rémunérés et
saisonniers.
 
 Le retrait des commissions scolaires des rangs des prestataires de services locaux d’éducation
des adultes, conjugué à la réduction du financement du secteur bénévole et sans but lucratif ont
contribué à fragmenter l’infrastructure rurale qui soutenait les programmes communautaires
d’alphabétisation et d’éducation secondaire pour les adultes. Le ministère de l’Éducation de la
Nouvelle-Écosse, en partenariat avec le Nova Scotia Community College (NSCC), offre un
programme menant au diplôme d’études secondaires. Selon les commentaires entendus au
cours des consultations, il faudrait offrir le programme à l’extérieur du NSCC pour combler
 les besoins des femmes vivant dans des régions éloignées. Les compressions budgétaires au
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provincial ont alimenté la décision d’offrir les programmes d’éducation de base dans les
régions où la clientèle risque d’être nombreuse. Voici le commentaire à cet égard d’un
décisionnaire haut placé :
 

 Où faut-il investir ces dollars si rares – dans un programme d’alphabétisation
à Sidney, où la liste d’attente compte 400 noms, ou à Guysborough, où elle en
compte seulement sept?

 
 Outre le programme secondaire pour adultes du provincial, les femmes à faible revenu ou
bénéficiaires de l’aide sociale ont besoin de formation à long terme et de stratégies de soutien
qui faciliteront leur transition vers un emploi stable, décemment rémunéré, dans la nouvelle
économie. C’est le rôle des programmes de préparation à l’emploi.
 
Programmes de préparation à l’emploi
 
 L’une des orientations stratégiques souvent évoquée dans la documentation étudiée et lors de
nos consultations avec les prestataires de services a trait à la nécessité de soutenir, selon une
démarche systématique à long terme, les projets de préparation à l’emploi axés sur le recyclage
et la formation des femmes.
 
 Le rétablissement du soutien aux programmes de préparation à l’emploi pour les femmes
devrait s’inspirer de l’expérience acquise dans les années 1980, qui a permis de dégager les
pratiques exemplaires en matière de programmes destinés uniquement aux femmes. Ces
programmes de préparation à l’emploi comprenaient une gamme complète de services de
soutien tels que le perfectionnement des compétences, le recyclage, le counselling, l’acquisition
de compétences de base, de techniques de recherche d’emploi et l’initiation à l’informatique.
Les programmes devraient prévoir des services de soutien essentiels (garde d’enfants,
transport, prestations de santé). Les études à l’échelon national et international confirment
 que de telles mesures sont vitales, notamment dans le cas des femmes qui retournent dans le
marché du travail et de celles pour qui la réintégration est difficile (Lochhead et Scott 2000;
Rees 1998). Un rapport sur la formation des femmes dans l’Union européenne énonce les
pratiques exemplaires qui ont pu être dégagées après des années d’expérience en préparation
 à l’emploi: « l’orientation et le counselling; le renforcement de la confiance en soi;
l’établissement de liens directs avec le marché du travail; l’amélioration de la capacité à trouver
l’information sur le marché du travail; la promotion de la formation en emploi; l’offre de
services de garderie et la conciliation avec les obligations familiales [traduction] » (Rees 1998 :
158).Un rapport récent du Conseil consultatif sur la condition féminine de la Nouvelle-Écosse
(Lord et Martell 2004) insiste sur l’urgence d’établir des programmes de préparation pour
aider à transition vers l’emploi.
 
 Selon les données recueillies, le processus de transition de l’aide sociale, ou d’un emploi
saisonnier ou à temps partiel faiblement rémunéré, vers un emploi plus stable et mieux payé
s’étend sur plusieurs années. En conséquence, les politiques provinciales et fédérales devraient
favoriser les programmes pluriannuels de préparation à l’emploi. Par ailleurs, ces programmes
devraient être offerts également dans les milieux ruraux et tirer profit des compétences des
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organismes comme les centres de femmes, les réseaux d’éducation pour les femmes et les
organismes communautaires de développement économique destinés aux femmes. Il faut
élaborer des initiatives stratégiques pour reconstruire une infrastructure communautaire de
formation durable. Pour donner son essor à la nouvelle économie et favoriser le développement
économique des milieux ruraux, nous avons besoin de politiques économiques et sociales qui
appuient et qui encouragent les projets qui font le pont entre les programmes de préparation à
l’emploi à l’intention des femmes et les stratégies de création d’emplois dans les collectivités
locales, selon un modèle fondé sur le DEC.
 
Campus du collège communautaire
 
 Il existe en Nouvelle-Écosse un collège communautaire qui offre des services sur treize campus
dans la province, dont trois dans la Municipalité régionale d’Halifax. Le gouvernement de la
Nouvelle-Écosse, de qui relève le réseau du collège communautaire, énonce dans son document
cadre (min. de l’Éducation de la N.-É. 2002) son objectif d’augmenter l’effectif étudiant du
NSCC.
 
 Les régions géographiques ne sont pas toutes également desservies parce que le NSCC peut
offrir un nombre réduit de programmes dans toute la province. Certains sont offerts uniquement
à un ou deux endroits. Beaucoup de femmes, et particulièrement celles qui sont en situation de
réintégration, ne peuvent s’inscrire parce qu’elles ne peuvent pas facilement quitter leur famille
et parcourir de longues distances pour aller faire des études. « La plupart des campus du NSCC
se trouvent dans des milieux ruraux où le bassin de recrutement est dense. Malheureusement,
 le transport en commun se limite souvent à un autobus qui passe peu souvent et qui dessert
l’autoroute principale » (Women’s CED Network 2003 : 20). Ces disparités géographiques
 sont aussi à l’origine d’un exode beaucoup plus massif des jeunes (entre 15 et 19 ans) des
collectivités rurales que de celles et ceux des milieux urbains (Bollman 2001). Bien entendu,
 les jeunes partent pour poursuivre des études postsecondaires. Les jeunes des régions rurales
doivent composer avec beaucoup plus d’embûches, économiques et sociales, après leur départ
de leur collectivité rurale : il leur faut dorénavant payer pour se nourrir et se loger, et leur réseau
social est resté dans leur région d’origine (Bollman 2001 : 15). Il apparaît nécessaire de recueillir
des données ventilées selon le sexe pour mieux comprendre la situation des jeunes femmes des
régions rurales.
 
 Un rapport récent sur la Nouvelle-Écosse rurale (Harley 2001) souligne que les collèges
communautaires sont les mieux outillés pour soutenir le renforcement des économies rurales
en route vers l’économie du savoir. Cependant, la conjoncture des régions rurales est propice
aux inégalités entre les sexes, qui varient selon le degré de ruralité du bassin de recrutement
d’un campus collégial.
 
 Les programmes du collège communautaire : un défi pour les femmes
 En Nouvelle-Écosse, le plus récent rapport sur l’égalité des femmes aspirant à poursuivre des
études dans le réseau du collège communautaire, notamment dans les domaines des sciences et
de la technologie, s’intitule The Digital Divide (Women’s CED Network 2003)4.Ce projet sur
le fossé numérique a aidé 20 femmes à accéder à un programme de sciences et de technologie,
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dans deux campus du NSCC; l’aide était prévue pour une année d’études. Les femmes
étudiaient en génie électronique, en technologies de l’information et dans d’autres programmes
du genre. La recherche participative a permis de recueillir tout au long du projet des données
ayant mené à plusieurs recommandations sur le recrutement et la rétention. Si certaines des
recommandations ont trait plus précisément aux pratiques internes du collège, d’autres
concernent des questions plus larges de politiques publiques. La plupart portent sur des
questions récurrentes ayant fait l’objet de recherches poussées dans le passé, et dont les
conclusions donnent à croire que certaines caractéristiques matérielles et de l’infrastructure
continuent de jouer sur la capacité des femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse à
accéder à la formation dont elles ont besoin pour trouver un emploi dans la nouvelle économie.
 
 Au nombre de ces difficultés se trouve l’obligation d’être inscrites à temps plein, de suivre
des cours préalables en mathématiques et en sciences, l’accès aux ordinateurs et l’inaptitude
 à utiliser les programmes nécessaires, l’accès à des services de garde et de transport, ainsi
qu’au financement.
 
 La difficulté d’accès aux ordinateurs semblent particulièrement frapper les étudiantes qui
retournent aux études et qui ont un faible revenu, à tous les niveaux. Même des cours de
recyclage de base (tels les cours généraux en arts et en sciences du NSCC) sont donnés par
ordinateur. On tient pour acquis que les étudiantes et étudiants savent utiliser un ordinateur et
qu’ils ont régulièrement accès à un ordinateur doté d’une version à jour de Microsoft® Word.
Il semble admis dans le milieu que l’apprentissage en ligne ouvre tout grand les portes de
l’éducation aux femmes vivant loin des universités et des collèges communautaires. Rien n’est
si sûr : comme nous l’avons exposé au chapitre 3, les régions rurales de la Nouvelle-Écosse
n’ont pas toutes réglé la question de la connectivité et nombre des femmes, à cause de leurs
faibles revenus et d’une offre parcellaire de formations publiques à l’échelon local, n’ont pas
facilement accès à un ordinateur.
 
 Dans les chapitres précédents, nous avons vu comment les problèmes de connectivité,
 de transport et de garderie sont attribuables à une infrastructure fédérale et provinciale
inappropriée dans les régions rurales. Il faut ajouter que ces questions mettent également
 en cause les politiques du collège lui-même et, indirectement, les politiques du ministère de
l’Éducation de la Nouvelle-Écosse, qui réglemente le réseau du NSCC. Le gouvernement
provincial devrait collaborer avec ce réseau afin d’offrir un service de garderie de qualité,  avec
des places subventionnées sur chacun des campus (comme c’est le cas au campus Bell Road.
Une telle initiative contribuerait à accroître le nombre de places abordables en garderie dans
 les régions rurales. Le gouvernement provincial devrait par ailleurs inciter le NSCC à se doter
d’une politique et d’un plan d’action visant à augmenter le nombre de programmes pouvant
être suivis à temps partiel. Ces deux mesures seraient d’un grand secours pour les étudiantes,
surtout celles qui vivent en milieu rural et qui veulent poursuivre des études en même temps
qu’elles élèvent leurs jeunes enfants (dont les problèmes de garderie sont aggravés si en plus
elles ont un problème de transport). Les campus en milieu rural pourrait offrir un service
d’autobus pour l’ensemble du campus puisque les programmes commencent presque tous
 à la même heure chaque jour. Il faudrait aussi prévoir un autobus plus tard le soir pour les
étudiantes et les étudiants qui doivent utiliser les ordinateurs du campus pour leurs travaux
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scolaires. Une autre possibilité serait d’offrir un service de covoiturage, organisé en partenariat
avec le collège communautaire et le gouvernement provincial; les véhicules appartiendraient aux
partenaires et  seraient entretenus dans les ateliers de formation en mécanique automobile. Le
collège pourrait nouer un partenariat avec la direction des compétences et de l’apprentissage
(Skills and Learning Branch) du ministère de l’Éducation afin d’améliorer les processus d’accès
au financement des études étudiants, ainsi que les processus d’attribution des places du
ministère des Services communautaires au collège. Il faudrait de plus changer les règlements
selon lesquels les bénéficiaires de l’aide sociale doivent suivre des études à temps plein pour
avoir accès à du financement.
 
 Le NSCC pourrait adopter une politique sur l’équité préconisant l’offre de programmes à
temps partiel, de services de garderie sur le campus, de cours préalables en mathématiques
 et en sciences, la constitution d’une banque d’ordinateurs. Le gouvernement provincial, pour
sa part, pourrait appuyer des projets visant à renforcer la capacité du NSCC à éliminer les
inégalités entre les sexes (notamment, en créant un bureau de l’égalité hommes-femmes), tout
en tenant compte des disparités à ce chapitre entre les régions rurales et urbaines, de même
qu’entre les collectivités rurales elles-mêmes.
 
 Dingwall (2000) affirme que les collèges communautaires, qui offrent déjà des services complets
de counselling et de soutien aux étudiantes et étudiants, ont tout ce qu’il faut pour desservir les
populations plus marginalisées. Malgré tout, l'expérience de l'Equality in Technology Project
(selon le rapport du Women’s CED Network 2003) indique que les services répondent aux
besoins d’une partie seulement de la population étudiante; ils sont très peu adaptés aux
problèmes de marginalisation due à des facteurs comme le sexe, la ruralité et la pauvreté. Qui
plus est, les analystes des politiques axées sur les régions rurales estiment que les universités,
 les écoles et les collèges doivent se responsabiliser en matière de rétention et de recrutement
 en ayant recours à des données statistiques suffisamment ventilées pour déterminer si certains
établissements desservent mieux certaines populations que d’autres (Harley 2001). Pour
l’instant, il est difficile de trouver des données ventilées selon le sexe, si ce n’est les statistiques
sur le nombre de femmes inscrites à des programmes donnés.
 
 Les partenariats entreprises-établissements du collège communautaire
 Les partenariats sont le véhicule privilégié pour l’instauration de mécanismes d’égalité.
 Le collège communautaire a conclu notamment des partenariats axés sur le soutien à la
transition entre le secondaire et le postsecondaire. Il s’agit en fait d’ententes de jonction
avec les établissements secondaires, qui permettent aux étudiantes et étudiants de suivre
 des cours qui leur donnent des crédits pour le secondaire et pour les programmes du collège
communautaire. Un autre programme, le CollegePrep, poursuit le même objectif : financé
conjointement par le NSCC, les commissions scolaires et le ministère de l’Éducation, il offre
des services d’orientation et d’information sur la pré-admission, les préalables requis et,
 en collaboration avec les enseignantes et enseignants du secondaire, les conseillères et
conseillers d’orientation ainsi que les étudiantes et étudiants, il fait la promotion du collège
communautaire comme option d’avancement professionnelle intéressante.
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 Des ententes de partenariat avec des établissements postsecondaires visent l’offre de services
directs aux entreprises et à l’industrie par l’entremise d’une formation adaptée. D’après
Harley (2001), le NSCC doit combler les besoins de formation des collectivités rurales
voisines, et les établissements doivent solliciter les employeurs. Beaudin et Breau (2001),
après avoir décrit les problèmes associés au perfectionnement des compétences dans les
provinces atlantiques, font état du besoin de formation adaptée pour des emplois spéciaux.
 Le Nova Scotia Framework fait la même constatation (min. de l’Éducation de la N.-É. 2002 :
23). Tout doit être fait pour éviter que les partenariats entre le collège communautaire et les
entreprises ne drainent les ressources des organismes sans but lucratif, qui offrent des
programmes variés, adaptés aux besoins variés des femmes des régions rurales.
 
 D’autres ententes de partenariat ont été conclues en réponse à la demande de l’industrie
 de main-d’oeuvre hautement qualifiée et chevronnée; les établissements postsecondaires
 sont incités à participer à des programmes coopératifs et de placement professionnel, et les
entreprises à offrir des possibilités chez elles. Hachey (2002 : 36), dans une discussion sur les
stratégies d’atténuation de l’exode des régions rurales, déclare que des initiatives conjointes
entre les établissements d’enseignement et les entreprises peuvent inciter les jeunes à rester
 en région, et qu’il faut « susciter l’enthousiasme des entreprises rurales à l’égard des projets
coopératifs d’éducation et d’apprentissage, en leur offrant des mesures d’encouragement
[traduction] ». Harley (2001) souligne qu’il faut affirmer les liens entre la population étudiante,
le corps professoral et les employeurs, favoriser l’expérimentation concrète et multiplier les
moyens d’aider les étudiantes et les étudiants à bien saisir toute la gamme des choix de carrière
possibles. Les jeunes veulent plus de programmes coopératifs et de possibilités d’internats à
distance chez des employeurs.
 
 Selon nos recherches, la question de l’égalité entre les sexes revient très rarement dans les
documents publics traitant de ces initiatives de partenariat. Les différentes autorités fédérales
 et provinciales en cause (par exemple, la direction des compétences et de l’apprentissage
[Skills and Learning Branch] du ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse) pourraient
faire preuve d’un peu plus de leadership dans le domaine. Le financement provincial-fédéral
des partenariats pourrait par exemple être conditionnel à l’intégration d’une analyse
comparative entre les sexes , de stratégies tenant compte des différences et de mécanismes
 de responsabilisation, afin que des résultats propres à chacun des sexes soient associés aux
ententes de partenariat. De même, le NSCC pourrait exiger l’analyse comparative entre les
sexes quand il négocie des partenariats, que ce soit pour de la formation personnalisée ou des
ententes de jonction avec des établissements secondaires. Par exemple, dans les ententes de
jonction signées jusqu’à maintenant, des mesures ont-elles été prises pour attirer les jeunes
femmes? Quels domaines de programmes ont donné lieu à des ententes? Dans quelles parties
de la province? Quels sont les établissements secondaires visés? Ces choix comportent-ils des
avantages pour un sexe au détriment de l’autre? Au même titre que les PCF et le PLEME, qui
régissent la question de l’égalité entre les sexes au sein des organismes relevant du fédéral, un
mécanisme pourrait être mis en place pour garantir que des résultats démontrables en matière
d’égalité sont attendus des programmes de formation financés en partie par le fédéral ou le
provincial.
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Formation en cours d’emploi
 
 Le milieu de travail est déterminant pour la fréquence de la participation des adultes à une
formation formelle ou non. Dans les documents Le savoir, clé de notre avenir (DRHC 2001)
et Skills Nova Scotia : Framework and 2002-2003 Action Plan (min. de l’Éducation de la
 N.-É. 2002), la formation en cours d’emploi est reconnue parmi les principales stratégies de
perfectionnement des compétences. Beaudin et Breau (2001) soulignent que le financement de
la formation provient essentiellement des employeurs. La Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante indique quant à elle que les trois principaux facteurs du perfectionnement des
compétences sont les niveaux de littératie, la qualité et la pertinence de l’éducation formelle,
ainsi que l’accès à de la formation en cours d’emploi (Harley 2001). Cette stratégie fait
l’unanimité pour ce qui est de la formation de la main-d’oeuvre aux exigences de la nouvelle
économie. Les cadres stratégiques en font mention et des programmes de soutien ont été créés
à l’intention des employeurs désireux d’offrir de la formation en cours d’emploi.
 
 Cependant, l’importance de la formation en cours d’emploi ne fait pas l’unanimité dans la
province. Dans certains secteurs, les employeurs sont plus susceptibles d’être favorables à
 la formation (services publics, administration publique, finances) que dans d’autres (secteur
primaire, fabrication et construction). Dans les provinces atlantiques, la population active est
concentrée dans ces derniers secteurs, ce qui explique en partie les faibles taux de
participation (Beaudin et Breau 2001).
 
 Un examen de trois aspects nous permettra de mieux comprendre les disparités au chapitre de
la formation en cours d’emploi :
 
•  les modèles d’inégalité entre les sexes au chapitre de la formation;

•  les types d’activités des femmes dans le marché du travail;

•  la nature des petites entreprises en Nouvelle-Écosse.
 
 La formation en cours d’emploi et les modèles d’inégalité entre les sexes
 La question de l’égalité est loin d’être réglée pour ce qui est de la prestation de la formation
en cours d’emploi. Selon diverses études menées au Canada, l’offre est polarisée. Les adultes
dont le niveau d’alphabétisation est faible et sont dans une condition économique difficile ont
peu accès à cette formation (Shalla et Schellenberg 1998). Pis encore, Shalla et Schellenberg
affirment qu’une « analyse comparative entre les sexes démontre que les hommes sont plus
susceptibles de recevoir de la formation liée au travail que les femmes [traduction] » (p.45).
 
 Les femmes suivent moins de formations en cours d’emploi non seulement parce que leur
 taux d’activité est inférieur, mais parce que les employeurs considèrent que, comme leur
 taux d’activité est plus faible, il est moins intéressant d’investir dans leur formation. D’autres
pointent du doigt le discours sur les compétences, d’emblée moins favorable aux travailleuses.
 À cet égard, un intéressant phénomène mérite qu’on s’y arrête. Quand une formation en cours
d’emploi est offerte, les compétences acquises mènent directement à une reconnaissance
formelle (elles gagnent en valeur). Clarke (2000) et d’autres font remarquer que certaines
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compétences, bien qu’essentielles pour accomplir un travail, ne sont pas reconnues comme telles
par la main-d’oeuvre ni par les employeurs. (Clarke cite certaines travailleuses du domaine de
l’information qui dénigrent leurs propres compétences sociales et en communications, sous
prétexte que ce ne sont pas « de vraies compétences ».) La participation à une formation pour
acquérir une compétence valorisée apporte à l’employée ou à l’employé une reconnaissance
formelle de sa compétence. Les processus de reconnaissance des titres et compétences
consacrent les inégalités entre les hommes et les femmes si les compétences de ces dernières
 ne sont pas valorisées et si les femmes participent moins aux formations.
 
 Un autre facteur peut influer sur la participation des femmes à la formation en cours d’emploi :
« Le nombre de personnes qui occupent plusieurs emplois ne cesse de s'accroître et le nombre
de femmes dans cette situation est disproportionné. Par exemple, les travailleuses occupaient
46 pour 100 de tous les emplois en 2000, mais représentaient 53 pour 100 de l'ensemble des
travailleuses et travailleurs qui détenaient plus d'un emploi » (Townson 2003 : 30).Les
travailleuses et travailleurs qui occupent deux emplois sont moins disponibles pour suivre des
séances de formation liées au travail la fin de semaine ou le soir. Nous ne savons pas cependant
dans quelle proportion les femmes des régions rurales chevauchent deux emplois rémunérés, ni
combien d’entre elles occupent un emploi rémunéré à l’extérieur de leur domicile parallèlement
à un travail rémunéré ou non dans l’entreprise familiale.
 
 Le lien au marché du travail
 Le lien entretenu par les femmes avec le marché du travail peut influencer de deux façons
leurs possibilités de bénéficier du soutien financier et matériel de l’employeur pour suivre
 de la formation. Tout d’abord, durant les vingt premières années d’activité, l’éducation des
enfants peut la tenir éloignée du marché du travail (de sorte qu’elle ne peut bénéficier du
soutien à la formation de son employeur) ou l’empêcher de profiter des possibilités offertes
en raison de ses engagements familiaux (par exemple, une jeune mère ne peut facilement
suivre des formations de fin de semaine ou rester après le travail pour suivre des cours parce
qu’elle doit récupérer les enfants à la garderie). Les études révèlent que les Néo-Écossaises
continuent d’assumer une plus grande partie des tâches domestiques (Colman 1998).
 
 La deuxième caractéristique du lien des femmes avec le marché du travail est leur
surreprésentation dans les emplois dits atypiques. Townson (2003) fait trois constats :
 le travail atypique prend de plus en plus de place dans le marché du travail au Canada; plus
 de femmes occupent de tels emplois et les employeurs préfèrent ostensiblement payer la
formation de la main-d’oeuvre à temps plein. On peut en conclure que les personnes qui
occupent des emplois atypiques ne sont pas choyées au plan de la formation en cours
d’emploi payée par l’employeur. Or, cette catégorie est à nette prédominance féminine.
 
 Townson et d’autres analystes proposent d’adopter des cadres stratégiques qui incitent
 les employeurs à offrir des occasions de formation à leur main-d’oeuvre à temps partiel et
saisonnière. En Europe, le virage vers les formes atypiques de travail a été quelque peu
contenu par des lois plus restrictives en matière d’emploi, qui prévoient notamment des
avantages accrus pour la main-d’oeuvre à temps partiel et des restrictions à l’embauche de
main-d’oeuvre contractuelle par les employeurs (Rees 1998). Les politiques ayant beaucoup
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d’ascendant sur la relation entre les employeurs et la main-d’oeuvre, on peut conclure que la
flambée d’emplois atypiques au Canada est attribuable en partie à des politiques inadéquates
(Townson 2003 : 15).
 
 Les petites entreprises de la Nouvelle-Écosse rurale
 La ruralité influe également sur les taux de participation à des formations en cours d’emploi.
Sur le plan national, la participation des adultes à des formations liées à l’emploi est plus
faible dans les régions rurales que dans les régions urbaines, un fossé encore plus marqué
 en Nouvelle-Écosse, à Terre-Neuve-et-Labrador et au Nouveau-Brunswick (Harley 2001).
 
 Ce phénomène découle partiellement de la nature des entreprises et des industries dans les
régions rurales. Selon la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, les petites
entreprises néo-écossaises n’ont pas autant de possibilités d’offrir de la formation en cours
d’emploi parce qu’elles ne peuvent bénéficier des mêmes économies d’échelle que les grandes
sociétés pour élaborer et animer des séances de formation, mais aussi parce qu’il est difficile
pour elles de libérer le peu d’employées et employés qu’elles ont pour qu’ils suivent une
formation en cours d’emploi (Harley 2001 : 9).L’étude de la Fédération fait état des
préoccupations des petites entreprises rurales à l’égard de leur faible connaissance des
besoins de formation et des possibilités de formation. Les petites sociétés n’ont pas de capital
à investir dans la formation, alors que dans les grandes, la formation peut être organisée de
façon formelle (Beaudin et Breau 2001).
 
 Par ailleurs, les petites entreprises connaissent peu les outils comme l’ERA (Harley 2001)
 et elles doivent être aidées pour mieux comprendre comment reconnaître l’apprentissage en
cours d’emploi et informel. C’est un problème qui touche encore plus les travailleuses si on
 en croit les analyses qui conclut à la sous-évaluation des compétences et du savoir acquis au
travail par les femmes. Cette sous-évaluation n’est jamais heureuse, mais elle nuit encore plus
aux femmes, dont le taux de participation à des formations en cours d’emploi est déjà inférieur
 à celui des hommes. La Nouvelle-Écosse rurale est parsemée de petites et moyennes entreprises
et, si on reconnaît que divers obstacles les empêchent d’offrir de la formation, alors on reconnaît
que toute la main-d’oeuvre des régions rurales en souffre, y compris les femmes. À cela s’ajoute
la difficulté pour les femmes de suivre des formations à l’extérieur des heures de travail (parce
qu’elles ne peuvent s’absenter de la maison pour suivre des formations le soir ou pour des
séances prolongées du fait qu’elles doivent s’occuper de leurs enfants, de leurs parents
vieillissants et d’autres responsabilités domestiques).
 
 Quelles conclusions faut-il en tirer au sujet des femmes des régions rurales et de leur accès à
des emplois de la nouvelle économie? Assurément, pour avoir accès à ces emplois, les
femmes ont besoin de formation, soit par l’entremise des programmes des établissements
postsecondaires ou des collèges privés, soit par l’entremise de formations en cours d’emploi
pour celles qui travaillent déjà. Toutes les initiatives fédérales et provinciales qui appuient et
incitent les employeurs à accroître l’offre de formations en cours d’emploi devraient prévoir
le suivi des taux de participation des femmes et des mesures de soutien pour les entreprises
qui acceptent de consacrer des ressources au perfectionnement des compétences de la main-
d’oeuvre à temps partiel.
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 Il faudra approfondir notre étude pour mieux connaître les possibilités de formation en cours
d’emploi susceptibles d’aider les femmes des régions rurales à accéder à des emplois de la
nouvelle économie. Il faudra prévoir des mesures pour inciter les petites entreprises rurales
 à faire le suivi de la participation des femmes des régions rurales à la formation en cours
d’emploi. Comme nous l’avons souligné à maintes reprises déjà, les données devront être
ventilées selon le sexe mais aussi selon les groupes de femmes, afin de traquer les inégalités.
 
Points saillants
 
 Les projets d’éducation et de formation :
 
•  doivent découler de politiques efficaces de développement économique et social des

régions rurales, qui tiennent compte de leur diversité de même que de leurs forces;

•  doivent tenir compte de la forme que prend la nouvelle économie dans la Nouvelle-
Écosse rurale, et s’appuyer sur une définition large des emplois du savoir;

•  doivent être pensés et mis en oeuvre en prenant garde à ne pas creuser le fossé entre la
main-d’oeuvre hautement qualifiée et peu qualifiée;

•  doivent prévoir des mesures de soutien, de revenu et de services en matière d’éducation,
et les rendre accessibles à différentes étapes du continuum.

 Pour donner leur essor à ces initiatives, les gouvernements fédéral et provincial doivent :
 
•  mettre en oeuvre un programme national de garderies de qualité, accessible et abordable;

•  appuyer le réseautage entre les petites entreprises rurales et les campus du collège
communautaire situés en milieu rural pour ce qui est de la prestation de services de
garderies;

•  modifier les conditions d’admissibilité au financement pour augmenter le nombre de
femmes qui ont accès à la formation, y compris celles qui ont un travail à temps partiel ou
une autre forme de travail atypique;

•  financer les programmes réservés aux femmes à long terme, et établir des liens avec les
initiatives de développement économique et social;

•  reconnaître la contribution des organismes communautaires ruraux voués à l’éducation
des femmes, et leur fournir du financement de fonctionnement stable ainsi que du
financement pluriannuel pour les projets;

•  intégrer des mesures d’égalité entre les sexes aux mécanismes de responsabilisation, de
collecte de données, et énoncer les résultats attendus à cet égard ,dans  pour tous les
programmes financés;

•  exploiter les ententes de partenariat pour favoriser l’atteinte de l’égalité entre les sexes;

•  proposer des mesures d’encouragement au réseautage entre les petites et moyennes
entreprises, les collèges communautaires et les organismes locaux d’apprentissage pour
les femmes afin de développer l’offre de formations en cours d’emploi.



7. UNE APPROCHE INCLUSIVE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Dans ce chapitre, nous allons réunir la mosaïque préparée dans les six chapitres précédents,
en insistant sur l’intégration des objectifs du développement social aux politiques de
développement économique. Nous décrirons des mesures économiques qui mettent en
équilibre les objectifs sociaux et économiques afin d’établir une approche du développement
qui tienne vraiment compte des besoins des hommes et des femmes, et qui favorisent le bien-
être individuel et collectif. Nous commencerons par un sommaire des politiques fédérales
et provinciales qui, selon notre analyse, n’ont pas servi les intérêts des Néo-Écossaises
des régions rurales. Nous étudierons ensuite deux domaines de la vie économique : le
développement des très petites et des petites entreprises, et le développement économique
communautaire. Dans les deux cas, nous proposerons des orientations stratégiques inclusives
qui favoriseront la pleine participation des femmes des régions rurales à la nouvelle économie.

Intégration des objectifs sociaux dans le développement économique

Tous les gouvernements, soient-ils municipaux, provinciaux ou fédéraux, créent des
ministères ou des organismes et font du développement économique à l’intérieur des
compétences qui leur sont dévolues. Dans ce modèle conventionnel, il est facile de voir si
un projet a porté fruit et d’en mesurer précisément les résultats. Les emplois créés dans une
optique de développement économique traditionnel ne sont pas décrits dans une perspective
humaine mais dans une perspective numérique. La richesse créée n’est pas répartie également;
elle est concentrée entre les mains de quelques personnes, dans l’espoir qu’elles sauront en faire
profiter l’ensemble de leur collectivité.

Jamais, dans un tel modèle de développement économique, on ne mesure les conséquences
sur le plan social. L’évaluation numérique de la création d’emplois ne rend pas compte des
valeurs sociales qui sont rattachées au travail. S’agit-il d’emplois saisonniers ou à temps
partiel? D’emplois mal payés ou n’ouvrant droit à aucun avantage social? Et qu’en est-il de la
sécurité d’emploi et des possibilités d’avancement? Le travail fait partie d’un tout. Il influence
chacun des aspects de notre vie et la qualité de celle-ci.

Quand seuls les aspects financiers du travail sont mesurés, on occulte les coûts humains.
La croissance constatée a-t-elle enrichi un secteur au détriment d’un autre? A-t-elle eu pour
résultat d’épuiser une ressource ou de polluer l’environnement? Un parc ou un espace vert y
a-t-il été sacrifié? La richesse d’une collectivité doit également se mesurer par le bien-être
physique, émotif et spirituel des citoyennes et des citoyens.

La plupart des analystes féministes ont établi que le bien-être économique des femmes n’était
pas le fruit uniquement des tendances économiques (Elson 1994; Waring 1988; Bakkar 1994).
Pourtant, les décisionnaires ont été longs à admettre l’inévitable interrelation des aspects
sociaux et économiques (Townson 1997 : 2). Pour englober le développement économique
des femmes des régions rurales dans le cadre d’une politique économique, il faut tenir compte de
ses conséquences sur le plan social. Depuis le début, nous répétons qu’il est impératif d’accorder
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la même importance aux politiques sociales et économiques. Par ailleurs, une analyse
systémique des politiques émanant de diverses autorités révèle des contradictions, des lacunes
et des exclusions qui ne peuvent que désavantager les femmes des régions rurales, et plus encore
celles qui sont pauvres ou qui appartiennent à des groupes doublement désavantagés,  soit les
Afro-Néo-Écossaises, les femmes handicapées, les femmes autochtones, les Acadiennes, les
immigrantes et d’autres femmes membres de minorités visibles. Actuellement, l’accès des
femmes des régions rurales à la nouvelle économie se fait dans le contexte de l’ancienne
économie. Nous avons vu au chapitre 3 que les Néo-Écossaises des régions rurales présentent
des taux de chômage plus élevés, des revenus inférieurs et un taux d’activité inférieur à ceux des
femmes des milieux urbains. Il en est ainsi parce que les premières ont moins facilement accès à
des emplois à temps plein et à temps partiel, et qu’elles ont moins de possibilités de trouver des
emplois mieux rémunérés et stables. Pour permettre aux femmes des régions rurales d’exploiter
toutes les possibilités offertes par la nouvelle économie, nous ne pouvons pas ignorer ce que
sont leurs conditions réelles de vie ni leurs difficultés. L’une de ces réalités est qu’elles ont été
laissées pour compte dans l’ancienne économie, de sorte que leur accession à la nouvelle
économie présente encore plus de défis que celle de leurs consœurs des régions urbaines,
ou que celle des hommes qui vivent en milieu rural ou urbain.

Notre analyse des politiques économiques du fédéral et du provincial, dont nous présentons
les résultats au chapitre 5, a mené à la conclusion que les femmes des régions rurales n’avaient
pas été prises en compte à l’intérieur de diverses stratégies de mise en oeuvre, et qu’elles n’en
avaient par conséquent tiré aucun bénéfice. Cette dernière constatation est en corrélation
directe avec celle qui précède. Si les politiques économiques sont non discriminatoires, alors
comment expliquer que plus de femmes occupent des emplois atypiques et qu’elles gagnent
moins que les hommes, tous groupes professionnels confondus (McFadyen 2000 : 18)? Si le
gouvernement veut traiter les femmes des régions rurales de façon juste et équitable, il doit
élaborer ses politiques économiques de concert avec les politiques sociales qui serviront de
fondement à leur mise en oeuvre.

Par ailleurs, les femmes des régions rurales auront plus facilement accès à un travail rémunéré
si on leur offre une stratégie nationale de garderies. De fait, la dispensation des soins est encore
principalement l’affaire des femmes, qui ne peuvent par conséquent être liées au marché du
travail si elles ne peuvent compter sur des services de garderie sûrs et abordables pendant les
heures de travail. Pour juger de l’abordabilité d’une telle stratégie, il faut considérer que son
absence prive les projets de développement de la nouvelle économie de la créativité, de
l’ingéniosité, de la force et de l’intelligence de ces femmes. Quand nous saurons apprécier
la contribution des femmes des régions rurales à sa juste mesure, nous n’aurons plus aucun
doute sur la valeur d’une stratégie nationale de garderies pleinement subventionnée.

Pour donner la chance aux femmes des régions rurales de jouer pleinement leur rôle dans la
nouvelle économie, les politiques économiques doivent prévoir des instruments de recyclage
et de formation qui soient à la fois accessibles et conçus expressément pour elles. Au cours des
15 dernières années, les gouvernements ont arrêté de financer les programmes de formation
progressive, qui ont été remplacés par des projets à court terme, offerts à un nombre réduit de
participantes et de participants et dénués de toute possibilité de continuité. Une politique
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économique qui tient compte des femmes des régions rurales doit prévoir des programmes qui
leur permettent de s’appuyer sur leurs forces et leurs compétences existantes pour acquérir
celles qui les mèneront vers une pleine participation à la nouvelle économie.

Une politique économique sensible aux besoins des femmes des régions rurales doit viser la
création d’emplois assortis des avantages qui sont l’essence du bien-être. Les femmes des
régions rurales doivent être admissibles à l’AE, à un régime d’assurance-maladie et à un régime
de retraite. Ces avantages ont permis à une bonne partie de la population canadienne de trouver
le minimum de sécurité nécessaire pour relever de nouveaux défis. Malheureusement, diverses
politiques ont privé jusqu’ici les femmes des régions rurales de ces avantages.

Jamais une politique économique ou un programme connexe ne devrait voir le jour sans
qu’on ait vérifié au préalable les besoins de ses bénéficiaires. Pourtant, nos recherches ont
nettement démontré que les processus actuels d'élaboration des politiques ne font aucun
cas les femmes des régions rurales. Que faut-il faire pour que les politiques économiques
deviennent inclusives? Comment articuler les programmes axés sur les femmes pour qu’ils
donnent aux femmes des régions rurales de réelles possibilités de pleine participation à la
nouvelle économie?

Nous entamerons notre réflexion par un examen de diverses orientations stratégiques qui
aideront les femmes entrepreneuses à développer leurs très petites et petites entreprises.
Nous expliquerons ensuite en quoi consiste le DEC et les pratiques proposées pour soutenir
les femmes des régions rurales dans cette démarche. En conclusion, nous examinerons les
domaines de politiques à l’intérieur desquels les gouvernements pourraient favoriser le DEC
axé sur les femmes dans les régions rurales.

Développement des très petites et petites entreprises

On s’entend pour dire que la création de très petites et de petites entreprises constitue une
avenue de choix pour les femmes des régions rurales. C’est pour elles un moyen de travailler
et d’apporter leur contribution au revenu familial quand les perspectives d’emploi sont rares.
C’est par ailleurs une forme de travail souple, plus facilement conciliable avec les responsabilités
familiales et communautaires. Parce que les femmes connaissent bien leur collectivité, elles ont le
flair pour dénicher les créneaux de marché inexploité. Elles créent des entreprises qui deviennent
des rouages essentiels de la collectivité parce qu’elles achètent des produits locaux, créent de
l’emploi et attirent des gens nouveaux dans la région.

Parmi les travailleuses et travailleurs autonomes du Canada atlantique, 45 300 sont des femmes,
ce qui représente un peu plus du tiers (APECA 2003 : 5). La plupart de leurs entreprises ne sont
pas constituées en société et ne reçoivent aucune aide rémunérée, et seulement 10 pour 100
oeuvrent dans le secteur de la fabrication de biens. Selon l’agence, les « femmes constituent un
bassin sous-utilisé de compétences et de connaissances, et elles pourraient contribuer bien plus à
l'essor économique de la région dans les années à venir » (APECA 2003 : 5).Puisque la pleine
utilisation des compétences et du savoir des femmes profiterait à tous les secteurs, pourquoi ne
pas leur ouvrir la voie?
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Le Groupe de travail du premier ministre sur les femmes entrepreneuses a dégagé des thèmes
et des questions souvent entendus lors des consultations menées partout au pays, dont en
voici quelques-uns :

•  l’accès au capital;

•  l’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi et aux programmes de sécurité sociale;

•  l’accès à des programmes de mentorat, d’acquisition de compétences en affaires et à des
possibilités de réseautage;

•  l’accès à l’information et aux programmes du gouvernement;

•  la nécessité de se concentrer sur le secteur des services :

•  la nécessité de pousser la recherche.

L’accès au capital
Plus de 40 pour 100 des 250 femmes entrepreneuses ou aspirant à le devenir vivant dans une
région rurale de la Nouvelle-Écosse ont indiqué que l’absence d’antécédents en matière de
crédit constituait un obstacle à l’obtention d’un prêt (Women’s CED Network 2002). Voici
le commentaire à ce propos d’une personne prestataire de services :

On continue de penser que le domaine des affaires est une affaire d’hommes
– la mentalité du « old boys club » reste très vivante dans cette collectivité.
Les femmes ne peuvent obtenir du crédit auprès des banques.

L’accès au crédit est nettement sexiste. Une politique qui fait abstraction de cette réalité ne
peut être équitable. À preuve, une enquête commandée par l’OCDE auprès des propriétaires
d’entreprises au Canada révèle que, dans 95 pour 100 des cas, les femmes ont obtenu un prêt
moyennant des taux d’intérêts plus élevés et des garanties beaucoup plus importantes que
ceux exigés de leurs homologues masculins (IONESCU 2003 : 6). Selon les conclusions
d’une enquête de l’organisme Women’s World Finance auprès de femmes propriétaires
d’entreprises au Canada atlantique, 74,3 pour 100 ont démarré leur entreprise grâce à leurs
propres économies ou à la vente de biens personnels (Women’s World Finance 1997 : 10).

Une étude récente du Centre for Families, Work and Well-Being de l’Université de Guelph
recommande au gouvernement du Canada de se concentrer sur les secteurs des services qui
ne sont pas exploités par le secteur privé pour favoriser l’accès au crédit des travailleuses
autonomes. Notamment, le gouvernement devrait sécuriser l’accès à des microprêts d’urgence
à faibles intérêts pour aider les entrepreneuses à compenser les rentrées inégales de liquidités,
par des mesures comme l’expansion des programmes de crédit communautaires axés sur les
femmes qui ne peuvent obtenir des prêts auprès des banques commerciales ou des mutuelles de
crédit, le financement de services personnalisés de conseils aux entreprises ou l’augmentation
des incitatifs fiscaux à l’intention des nouvelles entreprises, pour les cinq premières années
d’existence, par exemple (Rooney et al. 2003 : 93).
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Afin d’aider les femmes à créer et à développer leurs très petites et petites entreprises, les
gouvernements doivent adopter des politiques et des programmes qui reconnaissent les
inégalités inhérentes aux systèmes actuels de crédit et proposer des mesures favorisant
l’égalité.

L’admissibilité aux prestation d’assurance-emploi et aux programmes de sécurité sociale
Le gouvernement du Canada doit examiner les incidences du nombre croissant
de travailleuses autonomes au Canada et de leur apport économique et de leur
statut. Dans la « vieille économie », les femmes ont fait des gains attribuables
à leur taux de scolarisation plus élevé, à l’accroissement de leur participation
à la population active, et à des politiques publiques et à des lois appuyant le
travail des femmes comme, par exemple, l’équité salariale, les congés de
maternité, l’assurance-emploi et le Régime de pensions du Canada. Toutefois,
dans la « nouvelle économie », il y a de plus en plus de travailleuses autonomes
qui, de ce fait, échappent au champ d'application des politiques publiques et
des lois qui ont amélioré la vie professionnelle des femmes et leur condition
économique (Huges, cité dans le rapport du Groupe de travail du premier
ministre sur les femmes entrepreneuses 2003 : 27).

Au Canada, les mécanismes de sécurité sociale ne s’adressent que très rarement aux femmes
entrepreneuses. Par exemple, elles ne sont pas admissibles à des prestations d’AE ni à des
congés parentaux payés. Si elles sont malades ou enceintes, elles perdent des revenus, et elles
risquent même de se retrouver sans gagne-pain. Le dernier ajout au régime de sécurité sociale
consiste en un congé payé pour raisons familiales, grâce auquel le bénéficiaire peut s’absenter
du travail pendant six semaines afin de prodiguer des soins à un proche en phase terminale.
Même s’il appartient le plus souvent aux femmes de prodiguer les soins gratuits, ce congé
pour raisons familiales n’est pas offert aux femmes entrepreneuses, simplement parce qu’elles
ne sont pas admissibles aux prestations d’AE. L’étude menée par le Centre for Families,
Work and Well-Being de l’Université de Guelph, intitulée Self-Employment for Women:
Policy Options that Promote Equality and Economic Opportunity, recommande au
gouvernement du Canada d’accroître les mesures de protection du revenu des travailleuses
et des travailleurs autonomes qui prennent des congés de maternité, parentaux, de maladie à
court terme et pour prodiguer des soins à un proche (Rooney et al. 2003).Les politiques et
les programmes seront favorables aux femmes entrepreneuses s’ils leur garantissent la même
accessibilité à ces avantages qu’aux travailleuses et travailleurs rémunérés.

L’accès à des programmes de mentorat, de perfectionnement des compétences en affaires
et à des possibilités de réseautage
Les femmes entrepreneuses ont besoin de l’aide et des conseils de leurs consœurs qui sont
déjà passées par les mêmes difficultés. Elles doivent pouvoir s’inspirer du savoir et recevoir
l’appui d’autres femmes entrepreneuses, des associations locales et des établissements de
crédit. Sans l'aide d'un système de soutien bien organisé et suffisamment financé, les femmes
des régions rurales se butent à l’isolement, un obstacle qui alourdit encore le phénoménal
effort à déployer pour démarrer et diriger une petite entreprise. « Les banques et les
associations qui offrent des programmes de mentorat devraient réévaluer leurs critères
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d'admissibilité afin de garantir un accès égal aux personnes à faible revenu » (Rooney et al.
2003 : 94).

Depuis l’articulation d’un plan d’affaires réaliste et la recherche de fournisseurs de matériaux
et de fournitures, la tenue de dossiers financiers conformes, le suivi des liquidités et le
rayonnement des activités de marketing, il faut énormément d’information et de compétences
pour réussir la création et l’expansion d’une petite entreprise. Les entrepreneuses des régions
rurales doivent bénéficier de programmes de formation économiques et à proximité pour
appuyer leur démarche de développement de leur entreprise.

Suivant les conclusions de l’étude de l’Université de Guelph sur le travail autonome
des femmes, il est primordial d’accroître l’accès à la formation et au mentorat. Pour les
travailleuses autonomes, il en coûte cher de suivre des formations non seulement en raison
du coût de la formation, mais également parce qu’il faut prendre congé, et que ce temps ne
rapporte pas de revenus. Or, le perfectionnement continu des compétences est primordial de
nos jours dans maints domaines professionnels, et les travailleuses autonomes devraient y
avoir plus facilement et plus rapidement accès. Le rapport sur l’étude recommande aux
gouvernements fédéral et provinciaux d’offrir des modalités de subventions conjointes aux
travailleuses autonomes désireuses de perfectionner leurs compétences. Les subventions
devraient s’adresser à celles qui ont de plus faibles ressources financières, parce qu’elles ont
peu de revenus ou parce que leur entreprise a moins de trois ans (Rooney et al. 2003 : 94).

L’accès à l’information et aux programmes du gouvernement
Les entrepreneuses des régions rurales ont souvent de la difficulté à savoir ce qui leur est
offert. Certes, les ministères, les organismes et les associations gouvernementaux, pour la
plupart, affichent cette information dans leurs sites Web, mais elle reste difficile d’accès
pour celles qui ne disposent pas d’ordinateur ou qui ne peuvent s’en servir. Qui plus est,
tant d’échelons de l’appareil public sont mis à partie dans le développement économique
qu’il est difficile d’établir les liens entre ses besoins propres et les programmes offerts dans ce
labyrinthe bureaucratique. Nous avons constaté par ailleurs que le type d’entreprises auxquels
s’intéressent les femmes des régions rurales aussi bien que le volume de crédit dont elles sont
besoin ne cadrent pas avec les schémas de développement économique auxquels ces
organismes sont habitués. Il faut offrir aux femmes entrepreneuses des régions rurales une
approche qui leur est favorable et accessible pour trouver l’information pertinente sur les
programmes du gouvernement, les établissements financiers, les organismes et les
associations.

L’accent sur le secteur des services
Un document intitulé Rural Women Get Credit Consultation Review (Women’s CED
Network 2002 :15) fait le constat suivant : « La majorité (55 pour 100) des entreprises
recensées qui appartiennent à des femmes se trouvent dans le secteur des services – le
commerce de détail, la restauration, le tourisme et la consultation. Le secteur des services,
souvent, exige beaucoup de travail mais moins d’immobilisations, de sorte que les banques
ont de la difficulté à évaluer la valeur tangible de ces entreprises.[traduction] ».
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Comme beaucoup de femmes des régions rurales se lancent en affaires dans le secteur des
services et que ces entreprises contribuent à l’essor économique des collectivités rurales, il est
impératif de créer des programmes et des politiques qui appuient et prônent la valeur de ce
travail. Le secteur bancaire devra quant à lui s’employer à abolir les embûches à l’obtention
de crédit dans le secteur des services et à rendre ses critères de prêt beaucoup plus
transparents (Rooney et al. 2003 : xi).

Poursuivre la recherche
En tout, 37 pour 100 de la population canadienne occupent des emplois atypiques.
D’emblée, le terme atypique renforce la notion voulant que le travail autonome soit réservé à
des citoyennes et citoyens de seconde zone. Les femmes entrepreneuses se plaignent souvent,
partout au Canada, de ne pas être prises au sérieux par les ministères et les organismes
gouvernementaux, ni par les établissements financiers (Groupe de travail du premier ministre
sur les femmes entrepreneuses 2003 : 9).Afin d’aider les entrepreneuses des régions rurales à
gagner du respect, il faudra pousser la recherche afin de démontrer à quel point leur activité est
bénéfique pour l’économie, les collectivités et leurs familles. Elles sont si nombreuses à être les
propriétaires uniques d’entreprises non inscrites qu’il est impossible d’en déterminer le nombre
exact, et encore moins la valeur de leur entreprise.

La province de Nouvelle-Écosse a également déposé un mémoire au Groupe de travail du
premier ministre sur les femmes entrepreneuses, par l’entremise du ministre du Développement
économique en poste à ce moment, Cecil P. Clarke. Dans la lettre d’accompagnement, le
ministre Clarke s’exprime ainsi : « La plupart des initiatives provinciales ne font aucun cas
des différences entre les sexes, mais les femmes sont intéressées par les divers programmes et
services, et elles y participent de façon continue [traduction]. » Pour appuyer cette affirmation,
il fait référence à la nouvelle initiative de son Ministère, Youth Entrepreneurial Scholarship, qui
a octroyé 27 bourses d’études. Parmi elles, six avaient été destinées à de jeunes femmes, selon le
ministre (Office de développement économique de la N.-É. 2003). C’est moins que le quart des
bourses octroyées. Peut-être serait-il grandement temps pour la province d’imposer des mesures
de responsabilisation liée à l’égalité entre les sexes?

Les femmes entrepreneuses de la Nouvelle-Écosse et du Canada contribuent énormément
à la mise au point de produits, à la prestation de services, à la création d’emplois et à
l’enrichissement du fisc. On ne peut faire abstraction des femmes entrepreneuses des régions
rurales dans l’élaboration de politiques. C’est leur seul espoir d’atteindre un jour l’égalité.

Développement économique communautaire

Le DEC est la seule voie de salut pour les collectivités aux prises avec de
graves difficultés économiques, ce qui, dans le contexte actuel, ne leur laisse
guère d’autre choix que d’amorcer une transition vers la nouvelle économie.
La plupart des autres stratégies de développement économique local ont
échoué [traduction] (Gurstein 2001 : 43).
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La Nouvelle-Écosse possède une vaste expérience du développement social et économique
communautaire. On a beaucoup parlé notamment de la réussite du mouvement Antigonish dans
les années 1930. Dans les années 1970, des organismes comme New Dawn Enterprises, à
Sydney, et Human Resources Development Association Enterprises (HRDA), à Halifax, ont
réussi à créer des entreprises fondées sur les principes du développement communautaire qui
employaient des citoyennes et citoyens à faible revenu. En 1993, une recherche portant sur
10 projets canadiens de DEC avait mené à la conclusion suivante :

Après 15 années d’exploitation de la HRDA, le profit [net] cumulé pour le
gouvernement s’établit à 7 068 900 $. Pour l’année 1992 seulement, les
bénéfices ont excédé les coûts de 1 476 786 $. À long terme, il faut en
conclure que l’apport économique de la HRDA a largement compensé le
soutien obtenu du gouvernement [traduction] (Perry et Lewis 1994 : 113).

De tels organismes continuent de prouver que des entreprises communautaires peuvent
devenir de puissants moteurs des changements sociaux et économiques. Les spécialistes
ne tarissent pas d’éloges sur le caractère unique, original, hautement innovateur de ces
organismes, qui exigent un engagement à long terme, une base de connaissances très larges,
la collaboration du gouvernement, l’établissement de partenariats, de la recherche et du
capital. Sous maints aspects, elles fonctionnent selon une culture qui leur est propre.

Les bons organismes de DEC offrent tout un éventail de programmes, de services et
d’activités étroitement liés. Leurs stratégies peuvent englober le développement social, la
formation et l’éducation, le développement des entreprises et des coopératives, l’accès au
capital, l’intendance environnementale et le perfectionnement des ressources humaines. Pour
atteindre leurs buts, leur approche doit être souple, créative, polyvalente et globale, et ils
doivent viser le long terme,en cherchant à nouer des liens avec des partenaires du public et du
privé. Bref, ces organismes doivent faire preuve d’un dynamisme à toute épreuve pour mettre
les capacités en valeur.

Il existe autant de modèles d’organismes de DEC que de collectivités qui en sont les
instigatrices. Le seul lien qui les unit est le caractère local de la conception et de la conduite
de la démarche de développement social et économique. Si rien n’empêche d’autres
collectivités de reproduire les stratégies, les démarches et les éléments du modèle créé par
une autre collectivité, le mieux pour un organisme est de s’inspirer du caractère distinctif d’une
collectivité, à un moment précis de son développement. De cette façon, l’organisme est plus
à même d’ancrer la croissance économique de la collectivité sur ses valeurs sociales. La
croissance doit être durable et adaptée à l’environnement. Le modèle doit permettre aux
travailleuses et aux travailleurs de se sentir en sécurité, capables d’évoluer dans le cadre de leur
emploi. Il doit également donner une tribune populaire, pour que les gens puissent s’exprimer
sur ce qui est le mieux pour leur collectivité. Il faut leur demander leurs points de vue avant de
prendre des décisions qui auront des conséquences sur leur vie et sur leur gagne-pain. Les
valeurs liées au DEC ont leurs racines dans les collectivités.
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Au cours des dix dernières années, divers échelons de gouvernement ont parlé de
développement économique communautaire dans leurs programmes d’activités, mais
aucun n’a donné quelque marge de manoeuvre que ce soit aux collectivités dans le
processus décisionnel. Cette vision gouvernementale du DEC a entraîné la dévolution
des responsabilités aux collectivités, sans toutefois leur garantir le soutien ni les ressources
nécessaires à l’exécution des tâches à accomplir, et encore moins les pouvoirs sans lesquels
elles ne peuvent se prémunir des influences extérieures. Or, le DEC véritable suppose un
transfert du pouvoir décisionnel du gouvernement à celles et ceux qui sont directement
touchés par les décisions. Ce transfert permet de trouver des solutions aux problèmes
sociaux et économiques, et d’aider celles et ceux qui vivent dans la pauvreté à conquérir
leur autonomie et à devenir productifs.

Le développement économique communautaire donne à toutes les parties un rôle égal à
la table des négociations, le gouvernement y compris. On ne lui demande plus de diriger ni
de contrôler le processus de développement. Le gouvernement peut fournir les ressources,
l’information, le capital et les outils qui stimuleront le processus de développement. Il peut
créer les politiques et les programmes qui appuient et favorisent le développement durable
dans le cadre du DEC. Malheureusement, au lieu de proposer des moyens de soutenir la
création de véritables organismes de DEC, les politiques, les stratégies et les cadres de
travail adoptés par le gouvernement mènent souvent à la création d’organismes quasi
gouvernementaux chargés de faire le travail de DEC. Et même si le gouvernement fait parfois
l’effort de consulter les collectivités au sujet de ses politiques ou de ses programmes, il le fait
trop souvent une fois le façonnage terminé. C’est pourtant en cours d’élaboration qu’il a
besoin de l’engagement et de la pleine participation des citoyennes et des citoyens.

En dépit d’une croissance économique fulgurante, le Canada n’a pas réussi à
éliminer la pauvreté, l’exclusion sociale et les disparités régionales. La solution
ne se trouve pas dans un appareil gouvernemental sans cesse plus imposant,
mais bien dans de nouveaux modèles d’organismes d’économie sociale,
orientés sur la collectivité. Les entreprises communautaires et les organismes
de développement économique communautaire trouvent des solutions aux
problèmes sociaux par la voie des affaires et des moyens économiques. Les
résultats sont impressionnants, malgré un apport et une présence limitée du
fédéral (RCDÉC 2003 : Sommaire).

Au Québec, des organismes communautaires, soutenus par les politiques de développement
économique du gouvernement, ont donné naissance au secteur de l’économie sociale. Ce
modèle d’économie sociale est assimilé à un troisième secteur de l’économie afin de le
différencier de l’économie de marché, de l’économie publique et du secteur non structuré
(Vaillancourt et Tremblay 2002). Selon l’équipe Économie sociale, santé et bien-être, les
entreprises et les organismes d’économie sociale regroupent les caractéristiques suivantes :

•  Ils relèvent d’une association de citoyennes et de citoyens (et non d’actionnaires) qui
tiennent compte des besoins de leurs membres. Les leaders de l’économie sociale sont
les organismes communautaires, les coopératives et les organismes sans but lucratif.



98

•  Leurs objectifs sont à la fois sociaux et économiques par nature. Cependant, les
entreprises d’économie sociale ne sont jamais à but lucratif.

•  Ils produisent des biens et des services, et fournissent des mécanismes d’appui à la
citoyenneté (par exemple, des groupes de défenses des intérêts).

•  Ils reposent sur une structure organisationnelle particulière pour la prise de décisions et
leur modèle démocratique favorise l’engagement conjoint des employées et employés, des
utilisatrices et utilisateurs et, dans certains cas, des membres de la collectivité dont ils font
partie.

•  Ils s’appuient plutôt sur des employés et employées rémunérés, et visent la création
d’emplois. Toutefois, certains organismes d’économie sociale (qui ont une structure leur
donnant un statut officiel d’organisme sans but lucratif) compte également sur le travail de
ressources bénévoles. Beaucoup d’entreprises et d’organismes requièrent les services de
ces ressources pour la prestation de certains services.

•  Ils prônent la cohésion sociale et la formation d’un édifice social solide (Vaillancourt et
Tremblay 2002 : 22).

Femmes des régions rurales et développement économique communautaire

Les études ont démontré, l’une après l’autre, qu’aucune stratégie
de développement ne peut être efficace si elle n’accorde pas un rôle
prépondérant aux femmes. La pleine participation des femmes donne des
résultats immédiats : les familles sont en meilleure santé et mieux nourries,
et les revenus, l’épargne ainsi que le réinvestissement sont à la hausse. Ce
qui vaut pour les familles vaut aussi pour les collectivités et, à long terme,
pour l’ensemble du pays [traduction] (Annan 2002).

Partout au Canada et sur la scène internationale, les organismes de femmes, depuis des
décennies, s’emploient à bousculer les choses afin que soit admise l’importance d’intégrer
les objectifs de développement social dans les politiques et les programmes économiques.
C’est sur cette base que le DEC axé sur les femmes a évolué. Les femmes y ont insufflé
l’expérience et la compréhension profonde qu’elles ont acquises en faisant du travail dans leur
collectivité, à l’échelon local. Elles ont tiré parti de la compétence issue du mouvement de
justice sociale pour créer des organismes de DEC axés sur les besoins des femmes. Pendant
des décennies, les collectivités du Canada ont pu compter sur le rôle pivot des femmes dans
les domaine du travail communautaire, du bénévolat et de la défense du droit à l’égalité
économique. Cette conscience aiguë, cette compréhension profonde des conséquences de
l’inégalité économique forment l’assise du DEC axé sur les femmes.

Un rapport récent de la Fédération canadienne des femmes et du Women’s Community
Economic Development Council (Livingstone et Chagnon 2004 : 8) énumère toute une série
de motifs impérieux pour justifier le mouvement de DEC axé sur les femmes. Cette analyse
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de divers rapports de recherche démontre que les femmes sont l’objet d’une discrimination
fondée sur le sexe au travail et dans le marché, et qu’il est plus difficile pour elle d’assurer
leur sécurité économique; que l’autonomie financière accrue des femmes a une incidence
directe sur leur propre santé et bien-être, et sur ceux de leur famille, et que les stratégies de
DEC aident les femmes à faible revenu à exploiter leur plein potentiel, sur le plan collectif
et personnel, de même qu’à réaliser la transformation positive à long terme de leur vie et de
leurs conditions de vie.

Le Canada peut se vanter d’une très riche expérience en matière de DEC axé sur les femmes.
Depuis le début des années 1980, des organismes comme WomenFutures CED Society ont
beaucoup fait pour promouvoir le DEC axé sur les femmes, en offrant leur soutien à des
groupes de femmes de la Colombie-Britannique et d’ailleurs au pays. Dans les années 1990,
des organismes comme Women and Rural Economic Development (WRED) offraient toute
une gamme de programmes et de services de DEC aux femmes des régions rurales de
l’Ontario. Aujourd’hui, d’autres organismes ont pris la relève. Par exemple, le PARO Centre
for Women’s Enterprise, dans le nord-ouest de l’Ontario, offre des services de microcrédit,
mais également un centre à la très petite entreprise pour les femmes, des programmes de
formation et d’éducation, un magasin communautaire, ainsi que divers services de réseautage
et de soutien à la commercialisation. La Women’s Economic Equality Society, en Nouvelle-
Écosse, a collaboré avec plus de 5 000 femmes des régions rurales à créer des programmes
de perfectionnement des compétences et de formation, des services de soutien aux petites
entreprises, d’accès à la technologie et au crédit, ainsi qu’à la rédaction d’une série de guides
qui expliquent les concepts sous-jacents du DEC en termes simples, positifs pour les femmes.
Depuis 1991, la Fédération canadienne des femmes a appuyé leur essor économique en
prodiguant du soutien financier à divers projets de groupes communautaires de femmes tels
que la formation des travailleuses autonomes, la réalisation d’études de faisabilité, la création
de coopératives de travail et des entreprises à vocation sociale.

Le DEC axé sur les femmes s’articule autour des défis qui émaillent le quotidien des femmes
et  leur quête d’autonomie financière. Cette approche du DEC prône une stratégie globale,
inclusive et à long terme, qui repose sur le renforcement des capacités des femmes. Les
organismes se concentrent sur des besoins pratiques – par exemple, en matière de garde des
enfants et de transport – afin d’habiliter les femmes à participer à l’économie. Les femmes
visées vivent des réalités très différentes, mais le DEC s’intéresse plus particulièrement à
celles qui ont un faible revenu. Parallèlement, le DEC axé sur les femmes cherche des moyens
d’assurer l’égalité des femmes sur les plans politique, social et économique.

La diversité des forces auxquelles sont confrontées les femmes pauvres
et marginalisées est formidable : faible estime de soi, relations familiales
complexes, communautés hostiles ou indifférentes, discrimination sexuelle
systémique et harcèlement, chômage ou sous-emploi, manque d’éducation,
âgisme, racisme, et un train-train quotidien qui laisse aux femmes très peu
d’énergie pour songer à la possibilité de transformer leurs conditions (Murray
et Ferguson 2001 : 12).
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Le DEC poursuit l’objectif de lutter contre ces forces, en appuyant son oeuvre sur des
valeurs et des principes essentiels. À la base de tout effort de DEC, ces valeurs et ces
principes font en sorte que les objectifs du développement économique et social soient traités
sur un même pied; que le caractère complexe de la vie des femmes se trouve au cœur du
processus de développement; que les femmes soient conduites à l’autonomie au moyen de
programmes d’épanouissement personnel axé sur l’estime de soi; que le travail non rémunéré
des femmes à domicile et dans la collectivité soit valorisé; que des services de garderie et de
transport leur soient offerts, selon des horaires souples; que les femmes des horizons les plus
divers puissent participer; que la portée des stratégies de développement soit globale et que
leur application soit holistique, ce qui comprend le perfectionnement des compétences et la
formation, le soutien au travail autonome, l’offre de microcrédit ainsi que le soutien aux
entreprises communautaires et aux coopératives; que le discours des affaires, de l’économie,
du gouvernement et du développement soit simplifié; que le fossé numérique soit atténué
par l’accès à l’information et aux technologies de communication; que des partenariats
multisectoriels soient possibles entre des groupes communautaires, des organismes, des
ministères et le secteur privé; que les réseaux, les groupes de soutien et les organismes
locaux bénéficient de l’appui nécessaire pour acquérir la capacité intellectuelle, opérationnelle
et financière essentielle pour mener à bien ce travail.

Le DEC axé sur les femmes se déploie autour d’une perspective centrale, qui anime le présent
rapport :

La distinction factice entre les objectifs économiques et sociaux est
systémique dans les théories et les pratiques conventionnelles du
développement économique. À l’opposé, l’essence même du DEC axé sur
les femmes est l’intégration des objectifs sociaux et économiques, qui est à
la base de la stabilité des collectivités à long terme [traduction] (Alderson et
Conn 1988 : 38).

L’un des principaux défis du DEC axé sur les femmes est de faire comprendre l’importance
des programmes destinés aux femmes et d’obtenir du soutien à cet égard. Nous avons
entendu à maintes reprises des prestataires de services et des membres d’organismes
de femmes se plaindre que le financement des projets de DEC axé sur les femmes est
habituellement à court terme, que les engagements globaux et pluriannuels sont rares. Nous
avons appris également de la part des personnes consultées qu’il n’existe manifestement
aucune volonté politique ni politique publique à l’appui d’une programmation qui tient
compte à la fois des hommes et des femmes. Les politiques qui régissent actuellement les
programmes quasi gouvernementaux de DEC ne tiennent pas compte de la question des
sexes et ils sont utiles pour les femmes seulement si les responsables de la prestation des
services sont sensibles à la notion d’inclusion des femmes. « Un grand nombre
d’initiatives de développement économique communautaire ne possèdent pas une analyse
différentiée par sexe approfondie, et les femmes sont souvent laissées de côté » (Murray et
Ferguson 2001 : 3).L’inclusion passe soit par des programmes expressément axés sur les
femmes, soit par la prise en compte des conditions de vie des femmes dans l’élaboration des
programmes censés être également accessibles à tous. Des décisionnaires nous ont confirmé
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qu’aucun palier de gouvernement n’avait suivi une approche inclusive systémique à ce jour en
matière de DEC. Pour dire le vrai, nos consultations nous ont convaincues que les
programmes de DEC de la province visent la masse. Une personne prestataire de services
énonce très clairement les liens à faire entre les questions sociales et économiques :

Les femmes noires cumulent des problèmes de pauvreté, de logement, de
violence, de monoparentalité et de faible estime de soi. Le développement
économique doit s’intéresser aux gens avant tout. L’égalité économique
est impossible à réaliser sans l’égalité entre les personnes. C’est d’une
complexité inouïe – il es impossible de parler de développement économique
sans parler de développement social. Nous ne pouvons pas nous intéresser
aux problèmes des femmes noires sans nous intéresser à ceux de leur famille.
Leur famille est toute leur vie. C’est là qu’elles puisent leur force.

En 2003, l’APECA a lancé l’initiative Femmes en affaires. La mise en oeuvre a été confiée
à des organismes partenaires, dont les CBDC. Le projet visait à créer des liens entre les
femmes et des organismes existants de leur collectivité afin qu’elles y trouvent du soutien,
de l’information et du financement. Or, ces organismes offrent des programmes essentiellement
destinés au grand public. Par l’entremise de son centre d’affaires pour les femmes, situé dans
une université dans une région urbaine, l’IFA emploie cinq facilitatrices et facilitateurs qui
travaillent dans les collectivités rurales de la partie continentale de la Nouvelle-Écosse. Certes,
l’IFA aide les femmes des régions rurales désireuses de démarrer ou de développer une
entreprise, mais son influence est limitée par l’absence de politiques holistiques, axées sur
les collectivités et sur les femmes à l’intérieur de ses programmes. Les programmes de DEC
axé sur les femmes émanent généralement de la collectivité, qui assure leur mise en oeuvre,
et ils prennent la forme de stratégies holistiques et à long terme. Il est difficile d’établir avec
certitude si l’APECA a attribué la totalité de son budget réservé à l’entrepreneurship des
femmes à l’IFA, ce qui aurait pour conséquence d’étouffer l’essor d’autres approches de
DEC communautaires et axées sur les femmes. Faut-il le rappeler, à la base de ces approches
nouvelles se trouve le changement social.

Assises du DEC axé sur les femmes

Dans un rapport récent, DRHC (2002 : 26) préconise le DEC comme stratégie efficace de
soutien à l’emploi des femmes dans les régions en crise économique comme la région de
l’Atlantique. Quel rôle faut-il attendre des gouvernements pour lancer le mouvement? Tout
d’abord, ils doivent reconnaître que leurs politiques, leurs initiatives et leurs cadres de travail
ont des répercussions différentes pour les hommes et pour les femmes. Si la situation des
femmes des régions rurales n’est pas prise en compte à l’étape de l’élaboration, il ne peut rien
en sortir de bon pour elles. Si on ne consulte pas les femmes des régions rurales à l’étape de
l’élaboration, ou si on fait fi de leurs points de vue, l’incidence ne pourra pas non plus être
positive. La réussite du DEC axé sur les femmes passe obligatoirement par son intégration
dans les politiques gouvernementales et des mesures d’appui à l’intérieur des programmes.
Quand l’égalité entre les sexes a fait l’objet d’une prescription – comme c’est le cas au sein
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du gouvernement fédéral –, il faut en faire une priorité, ce qui malheureusement tarde à venir,
même au fédéral.

L’Agence canadienne de développement international (ACDI) s’est engagée à ce que ses
activités de développement profitent également aux hommes et aux femmes, un engagement
qu’elle a scellé en adoptant la politique Intégration de la femme dans le développement. Ce
geste contribue à la démonstration de plus en plus nette que la recherche de l’équité des sexes
et la planification sensible aux différences hommes-femmes ont tout à fait leur place dans une
stratégie d’efficience économique. Des établissements financiers du monde entier ont déjà
reconnu qu’il était primordial d’investir dans les femmes pour garantir un développement
durable. Ce faisant, on s’assure d’une croissance économique soutenue, d’un bien-être accru
des familles et de la réduction de la pauvreté – parce que les avantages socioéconomiques du
développement sont ainsi répartis plus équitablement. Comme l’a fait remarquer une personne
prestataire de services d’une région rurale de la Nouvelle-Écosse :

L’intérêt des femmes doit s’ancrer au cœur des politiques.

Suivant un rapport récent du Conseil consultatif sur la condition féminine de la Nouvelle-
Écosse (Lord et Martell 2004 : 44) :

Une approche communautaire et axée sur les femmes du DEC intègre au
développement économique du marché du travail les objectifs sociaux majeurs
pour les femmes à faible revenu : la réduction de la pauvreté; l’inclusion
sociale; la revitalisation des collectivités marginalisées; l’adaptation des lieux
de travail pour les personnes handicapées, de même que l’offre d’horaires
souples tenant compte des responsabilités familiales [traduction].

Engagements financiers à l’égard du DEC axé sur les femmes
Les femmes des régions rurales étant les grandes oubliées dans l’ancienne économie, il
s’ensuit évidemment qu’elles se retrouveront encore plus loin derrière quand viendra le temps
de relever les défis de la nouvelle économie. C’est une erreur historique qui ne pourra être
corrigée ni à court terme, ni facilement. La dernière décennie a été ponctuée de replis des
gouvernements par rapport aux plus pauvres. Nous avons assisté à la mort de nombreux
programmes de financement de fonctionnement. Ils ont été remplacés par le financement de
projets à court terme, qui doivent correspondre aux priorités étroites et sans cesse changeantes
du gouvernement. Le DEC axé sur les femmes aidera les femmes des régions rurales à se tailler
une place dans la nouvelle économie si les gouvernements acceptent de fournir du financement
à long terme.

Le soutien financier des activités de base des organismes de DEC axé sur les femmes pose
les fondements à partir desquels on pourra s’attaquer aux problèmes sociaux et économiques,
et donner la chance aux femmes d’amorcer un processus d’épanouissement véritable. Il faut
rétablir le financement des projets pluriannuels, car les mécanismes de financement à court
terme empêchent de travailler dans une vision à longue portée. Les femmes qui vivent dans la
pauvreté ont besoin de programmes de préparation à l’emploi à plus long terme, ainsi que de
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programmes exhaustifs de formation et de perfectionnement. C’est leur porte de salut pour
gagner la confiance, les compétences et les connaissances nécessaires à leur transition de la
pauvreté à un emploi stable.

Les organismes communautaires de femmes travaillent sans relâche pour
améliorer la sécurité financière des femmes et les mener à l’autonomie.
Toute une infrastructure d’organismes communautaires de femmes réunit
déjà le savoir et la compétence pour offrir les programmes, mais la base de
financement est très précaire. Ces organismes ont besoin de mécanismes de
financement plus durables afin d’accroître la capacité des collectivités à voir
elle-même à la transition de leurs membres vers l’emploi [traduction] (Lord
et Martell 2004 : 46).

Il faudra en outre prévoir des fonds pour l’établissement de mécanismes non conventionnels
et des programmes communautaires de crédit à l’intention des femmes qui veulent mettre sur
pied une très petite ou une petite entreprise, mais qui ne peuvent offrir de garantie et qui
n’ont pas d’antécédents de crédit. Il faut également fournir des capitaux de placement pour
favoriser la création d’entreprises communautaires et de coopératives qui offriront des
possibilités de formation et d’emploi aux femmes des régions rurales, ainsi que des services
aux collectivités rurales. « L’absence de financement de fonctionnement représente un
handicap majeur – on n’insistera jamais assez – pour le DEC axé sur les femmes »
[traduction] (Livingstone et Chagnon 2004 : 101).

Le renforcement des capacités en matière de DEC axé sur les femmes
Le DEC axé sur les femmes représente une approche inclusive et holistique du
développement économique, qui accorde beaucoup de valeur à l’apport des femmes à
leur foyer et à la collectivité, dans le domaine des affaires et dans le milieu du travail de
la nouvelle économie. Les organismes doivent pouvoir compter sur du soutien financier
et technique pour renforcer leur capacité à accomplir ce travail.

Le renforcement des capacités d’une collectivité toute entière propose une
avenue holistique pour résoudre les problèmes et améliorer la qualité de vie.
C’est justement cette complexité qui donne sa richesse et son attrait au
concept de renforcement des capacités d’une collectivité [traduction]
(Torjman 1998 : 3).

Les organismes et les collectivités qui ont fait ce travail de renforcement des capacités ont
compris qu’ils devaient s’engager à atténuer la pauvreté et à éliminer la discrimination. Ils
comprennent également l’importance d’habiliter les autres pour être en mesure d’installer
les structures nécessaires au développement social et économique à long terme. Voici le
commentaire à ce sujet d’une personne prestataire de services consultée :

Nous l’avons su tout de suite quand l’organisme a atteint sa capacité
opérationnelle : dorénavant, les entreprises soutenues étaient rentables, les
emplois créés étaient de vrais emplois, nous pouvions offrir des salaires et
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des avantages décents qui autorisaient les gens à envisager un avenir sans
aide sociale, nous investissions dans les entreprises locales, nous menions
des programmes d’alphabétisation et de formation, nous employions des
professionnelles et professionnels qualifiés et novateurs, et nous pouvions
collaborer avec le gouvernement et les entreprises à titre de partenaire égal.

Il faut donner l’opportunité aux organismes de tirer profit de leur propre capacité
opérationnelle, financière et humaine de façon honnête, progressiste et coopérative. Les
femmes doivent avoir la possibilité d’acquérir les compétences techniques requises pour le
démarrage d’entreprises sociales et économiques. Elles ont besoin d’outils et de ressources
pour prêter leur concours à la prestation de programmes efficaces, et elles doivent également
pouvoir créer les réseaux qui leur permettront d’apprendre des expériences des autres et de
partager les leurs. Enfin, elles doivent pouvoir compter sur des politiques qui valorisent et
apprécient l’apport des femmes aux collectivités. « Les organismes de DEC axé sur les femmes
ont besoin de formation, de perfectionnement des compétences et de possibilités d’établir des
réseaux pour renforcer leur capacité à fournir des services et du soutien aux femmes en matière
de développement des affaires, des organisations et personnel [traduction] » (Livingstone et
Chagnon 2004 : 105).

Il faut énormément de connaissances et de compétences pour diriger un organisme sans
but lucratif, mettre sur pied divers programmes de perfectionnement des compétences et
de formation, établir et gérer un fonds de crédit non conventionnel, créer et exploiter des
entreprises communautaires rentables, faire connaître ses activités et obtenir du soutien, et
nouer des partenariats durables avec des parties publiques, privées et communautaires. C’est
ce genre de travail qui mènera à la création d’emplois de la nouvelle économie à l’intention
des femmes qui vivent dans une collectivité rurale. Si les gouvernements acceptent de
soutenir la création d’organismes de DEC axé sur les femmes et le renforcement de leur
capacité, les femmes des régions rurales pourront compter sur un nouveau secteur de
développement économique pensé expressément selon leurs besoins complexes, qui peut les
aider à gagner une sécurité financière.

Le rétablissement de l’infrastructure
Nous avons insisté quelques fois dans le rapport sur la nécessité de débarrasser les
infrastructures des obstacles qui bloquent l’accès des femmes des régions rurales à la nouvelle
économie. Les femmes sont les principales dispensatrices de soins aux enfants. En Nouvelle-
Écosse, le taux de pauvreté infantile de 19,2 pour 100 est le troisième plus élevé au Canada
(Raven et Frank 2003). De toute évidence, il faut établir des politiques visant l’offre de
services de garderie de qualité, accessibles et abordables dans les régions rurales. Les services
de garderie représentent la pierre angulaire d’une structure de soutien à l’accès des femmes à la
nouvelle économie.

La structure doit également faciliter le transport. En Nouvelle-Écosse, la plupart des
collectivités rurales sont dénuées de réseaux de transport publics ou privés. Or, si elles ne
peuvent compter sur un moyen de transport fiable, les femmes ne peuvent tout simplement
pas profiter des possibilités économiques.
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Les femmes pauvres des régions rurales doivent ajouter à ces difficultés celles que leur
imposent les règles et les règlements des régimes d’aide sociale. Si nous voulons que toutes
les femmes puissent participer au DEC, nous devons nettoyer leur parcours de tout ce qui les
décourage et les empêche de progresser. Une personne prestataire de services résume ainsi
le problème : Comment les femmes bénéficiaires de l’aide sociale peuvent-elles trouver une
place dans la nouvelle économie alors qu’elles n’ont même pas le téléphone, un service qui
n’est pas considéré essentiel par nos régimes de soutien du revenu?

Les technologies de l’information et des communications sont indissociables de la
nouvelle économie. L’accès à cette infrastructure est indispensable pour y faire sa place. Par
conséquent, il faut permettre aux femmes de se brancher et leur donner le soutien nécessaire
une fois qu’elles sont branchées. Une personne prestataire de services souligne à cet effet à
quel point il peut être difficile pour une bénéficiaire de l’aide sociale de même espérer accéder
à la nouvelle économie alors que les ordinateurs d’occasion reçus gracieusement dans le
cadre d’un projet sont reconnus à titre d’éléments d’actifs.

Le renforcement de la capacité de recherche et développement
Nos consultations auprès de décisionnaires ont montré très nettement que les politiques
publiques seront transformées et les programmes de soutien aux femmes améliorés quand le
corpus de recherche aura démontré les influences et décrit les expériences du DEC axé sur les
femmes. Divers organismes, dont la WEE Society, WomenFutures, le WRED, la Fédération
canadienne des femmes et le Women’s Community Economic Development Council, ont
produit d’innombrables analyses critiques de ce processus de développement axé sur les
femmes. Cependant, il faudra continuer de financer la recherche pour mesurer les répercussions
et étudier les expériences, les stratégies ainsi que les techniques novatrices qui constituent la
trame de cette approche de développement.

Le DEC axé sur les femmes doit être reconnu comme moyen de régler les problèmes qui
sont le lot de tant de femmes des régions rurales. Il est par ailleurs impératif de créer un
réseau national de femmes capables d’insuffler l’énergie nécessaire à l’essor du DEC axé sur
les femmes, afin que les femmes aient enfin voix au chapitre dans le processus d’élaboration
des politiques nationales. Le Women’s Community Economic Development Council, un tout
nouvel organisme, s’intéresse à la recherche et à l’élaboration de politiques à l’appui du DEC
axé sur les femmes.

L’application de l’analyse comparative entre les sexes
Dans son budget de mars 2004, le gouvernement fédéral annonçait des crédits pour le
développement communautaire et l’économie sociale. Il est impérieux que les organismes
de DEC axé sur les femmes participent à la prise de décisions aux échelons national et
provincial, pour s’assurer qu’on tienne compte des différences entre les sexes à l’étape de la
conception des cadres stratégiques et de leur mise en oeuvre, de même que dans l’élaboration
des stratégies d’évaluation. Le gouvernement du Canada doit saisir cette occasion unique de
jouer son rôle de leader en la matière. Il doit garantir à toutes les artisanes du développement
des collectivités canadiennes que le gouvernement du Canada sera satisfait quand tous les
aspects de ses programmes comprendront un mécanisme d’analyse comparative entre les sexes.
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Points saillants

•  Il est impératif de bien comprendre l’effet des politiques économiques pour les hommes et
les femmes. Nos travaux de recherche et les consultations que nous avons menées nous
ont convaincues que les femmes seront traitées comme des égales quand elles seront
invitées comme des partenaires égales aux processus de planification, de mise en oeuvre
et de suivi des politiques économiques.

•  Le chapitre présent les types de programmes de développement économique qui peuvent
découler d’une politique économique inclusive.

•  Nous avons insisté sur l’importance des très petites et des petites entreprises de femmes,
ainsi que sur la nécessité de se doter de politiques économiques qui soutiennent et
valorisent l’apport précieux des femmes à l’économie.

•  Nous avons présenté le DEC axé sur les femmes comme étant un processus de
développement inclusif, fondé sur des programmes qui reconnaissent l’importance de
la famille dans la vie des femmes, leur contribution par l’entremise de leur travail non
rémunéré à domicile et dans les collectivités, les obstacles systémiques fondés sur le sexe
qui sont le lot quotidien des femmes, ainsi que les possibilités inhérentes à une vision à
long terme et au renforcement des capacités.

•  Nous avons souligné l’annonce du gouvernement fédéral dans son budget de mars 
2004 concernant l’augmentation du financement pour le DEC et l’économie sociale, en
insistant sur l’absolue nécessité d’intégrer les femmes dans le processus décisionnel au
fédéral et au provincial, afin que l’égalité des sexes devienne réalité.



8. L’ÉLABORATION DES POLITIQUES ET LES MÉCANISMES
D’ÉGALITÉ DES SEXES

Au cours des 20 dernières années, le gouvernement fédéral a adopté divers mécanismes visant
à intégrer l’analyse comparative entre les sexes au processus d’élaboration des politiques. En
1995, il lançait son Plan pour l’égalité entre les sexes, qui était articulé autour du concept de
l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes1.Depuis, Condition féminine Canada
a collaboré avec divers ministères afin d’élaborer et de mettre en oeuvre l’analyse
comparative entre les sexes2comme moyen privilégié d’assurer que toutes les politiques
fédérales visent l’égalité des sexes.

Depuis 1995, le fédéral a adopté quelques politiques avantageuses pour les femmes,
notamment en matière de congé de maternité ou de paternité. Néanmoins, les résultats de
la présente recherche révèlent que les modifications apportées à plusieurs politiques clés du
fédéral ont détérioré les conditions de vie de beaucoup de femmes vivant dans les régions
rurales de la Nouvelle-Écosse, et particulièrement celles qui ont le moins de chances de
trouver un emploi dans la nouvelle économie . Nous avons souligné dans un chapitre
précédent que les femmes n’étaient plus considérées comme un groupe désigné aux fins
des programmes gouvernementaux. Nous avons évoqué également la restructuration des
régimes d’assurance-emploi et de sécurité sociale du fédéral, et ses effets dévastateurs pour
les femmes, qui ont dû essuyer des pertes de revenu et des possibilités de formation, la
disparition de leur sécurité financière et la culmination des taux de pauvreté infantile en
Nouvelle-Écosse. Nous avons vu par ailleurs comment les politiques de financement ont mis
les bâtons dans les roues aux organismes communautaires, et surtout ceux qui soutenaient
auparavant la formation et l’employabilité des femmes. Enfin, nous avons décrit comment des
politiques économiques n’ont pas réussi à établir et à surveiller des résultats propres à chacun
des sexes.

Comment comprendre que cette détérioration ait été possible alors qu’on s’employait par
ailleurs à  mettre en oeuvre le Plan pour l’égalité entre les sexes? Notre vision de l’égalité des
sexes à l’intérieur du processus d’élaboration des politiques nous a été inspirée par une analyse
de documents traitant des mécanismes d’égalité des sexes, de même que des consultations de
fonctionnaires occupant des postes de gestion et de direction, au fédéral et au provincial, qui
sont responsables de l’élaboration des politiques appliquées en Nouvelle-Écosse.

Dans ce dernier chapitre, nous porterons notre regard sur les « mécanismes officiels » de
promotion du droit à l’égalité des femmes, y compris la stratégie qui a orienté l’action du
gouvernement fédéral et qui visait l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes,
ainsi que et l’outil privilégié de mise en oeuvre, l’analyse comparative entre les sexes . L’objet
d’une analyse comparative entre les sexes est de considérer la réalité vécue par les hommes
et les femmes afin de démontrer les répercussions différentes d’une politique. À l’échelon
provincial, aucune politique d’égalité des sexes ne guide le processus d’élaboration des
politiques et des programmes, ni les mécanismes de financement. Il faut souligner cependant
l’action du CCCFNE, créé en 1977, qui veille à la prise en compte de la question de l’égalité
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entre les sexes dans certains domaines stratégiques de l’élaboration des politiques
provinciales.

Avant d’étudier les données issues de nos consultations et de l’analyse des politiques, nous
aborderons brièvement le concept de l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes.

Interprétations concurrentes de la notion d’intégration des considérations liées à
l’égalité des sexes

Teresa Rees (1998), dans son analyse des politiques relatives à l’égalité d’accès à la
formation dans l’UE, estime que l’interprétation féministe de l’intégration des considérations
liées à l’égalité des sexes vise à changer les structures existantes en intégrant des objectifs en
matière d’égalité au processus d’élaboration des politiques. Cette vision tient pour acquis que
la plupart des structures, des politiques et même les concepts sont androcentriques et qu’ils
reposent sur des normes issues des modèles masculins de travail, aussi bien dans le public que
dans le privé3.Il s’agit d’une approche centrée sur la transformation des structures, qui
suppose la prise en compte de différences multiples et en étroite relation.

Selon Rees, trop peu de mesures d’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes
ont un réel pouvoir transformateur. « Le concept à la base de l’intégration des considérations
liées à l’égalité des sexes vise l’intégration d’objectifs d’égalité à toutes les politiques. Force
est de constater pourtant qu’une telle orientation peut laisser indemnes les priorités, les
postulats et les valeurs de la culture dominante » [traduction] (Rees 1998 : 68).Elle met
en garde contre « le risque que l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes ne
serve de prétexte à la cessation de mesures positives [traduction] » (p.167). Si on en juge
par les résultats de notre recherche, il semblerait que les politiques canadiennes ont
malheureusement succombé à ce danger.

Pour que les mécanismes d’égalité des sexes soient efficaces, aux dires de Rees, ils doivent être
précédés de procédures et de pratiques prescrites expressément dans les lois. Parallèlement, les
politiques publiques doivent perpétuer les stratégies positives telles que les programmes de
formation axés sur les femmes, financés de façon permanente par le gouvernement4.En effet,
tant que notre société continuera d’être divisée par différents facteurs d’inégalité, et tant que
le « contrat de genre » continuera d’influencer le domaine privé, la discrimination à l’égard des
femmes sera maintenue, et encore plus si elles subissent des inégalités de nature financière et
raciale. Il faut réaliser que l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes sera
longue, et qu’il faut maintenir intacts les programmes axés sur les femmes tout au long du
processus. L’abolition complète des projets ciblés pour donner toute la place au processus
d’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes risque fort de nous faire déraper vers
une interprétation trop générale du « traitement égal ». Rees affirme que ce dérapage s’est déjà
produit dans l’UE. Certes, on entretient tout un discours autour de l’intégration, « le laisser-
aller règne au sein du FSE [Fonds social européen] en matière d’égalité des chances, le modèle
du traitement égal étant agrémenté de quelques mesures positives . Cette attitude fait en sorte
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que le suivi de la question de l’égalité laisse grandement à désirer » [traduction] (Rees 1998 :
168).Le même constat s’applique au Canada et à la Nouvelle-Écosse.

Sensibilité à la question des sexes dans les politiques publiques et l’élaboration des
programmes

Selon les commentaires recueillis au cours de nos consultations, l’analyse comparative
entre les sexes revêt une importance toute relative dans la prise de décisions. Les hauts
fonctionnaires de divers ministères fédéraux et provinciaux ne semblent pas s’y intéresser
de façon systématique ou régulière (à l’exception peut-être des fonctionnaires de RHDCC
et du ministère des Services communautaires, qui abordent souvent les « questions propres
aux femmes »). S’il peut arriver qu’au fédéral on fasse une analyse plus formelle selon le
sexe à diverses étapes du processus d’élaboration des politiques, il est certain qu’elle est
complètement occultée à l’échelon local, là où on interprète les politiques et formule les
programmes et les stratégies de mise en oeuvre régionale.

L’un des problèmes associés à l’analyse comparative entre les sexes est qu’elle ne fait
pas partie intégrante de l’élaboration des politiques. Il semble que, à maints égards, l’ACS
soit perçue comme une liste de vérifications et que son application soit superficielle. Les
fonctionnaires qui ont participé à nos consultations sont catégoriques : l’ACS n’est pas une
priorité. Depuis l’annonce du Plan fédéral pour l’égalité entre les sexes, en 1995, les femmes
ne constituent plus un groupe désigné aux fins de l’élaboration de politiques afférentes à
des programmes et à des projets de financement ciblés au sein du fédéral, et les tentatives
d’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes par le biais de l’ACS semblent
plutôt lentes et, dans certains cas, inefficaces5.

Lors de nos consultations, nous avons posé des questions concernant l’application des
outils d’ACS. En Nouvelle-Écosse, nous pouvons affirmer sans grand risque de nous tromper
qu’elle est sous-utilisée, sous-évaluée et marginalisée, tant dans les bureaux régionaux du
fédéral qu’à l’échelon provincial. Voici un commentaire souvent entendu :

L’ACS?  Non, je ne vois rien ici qui me permet de dire qu’on s’en préoccupe.
C’est la même chose pour toutes les initiatives du genre. Nous cochons des
cases... parfois. Mais l’analyse comparative entre les sexes n’a jamais fait
partie de nos programmes. On ne l’applique jamais, même si notre région
en aurait bien besoin. Je sais que des documents ont été distribués et que
des gens travaillent dans ce domaine à Ottawa. Mais je ne pourrais pas vous
dire dans quelle direction ces gens travaillent ni ce qu’ils font. Jamais nous
n’avons de contact avec eux.

Un seul parmi les groupes consultés nous a confirmé qu’il envisageait d’appliquer une
grille d’analyse tenant compte des différences entre les sexes. Il s’agit de fonctionnaires de
RHDCC, qui a instauré une politique établissant un cadre d’intégration permanente de l’ACS
dans les processus de l’ensemble du Ministère, en 2003. Ce ministère fédéral se préoccupe
depuis longtemps déjà des questions propres aux femmes par l’entremise de son Bureau de la
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main-d’oeuvre féminine, et plus récemment de la Direction de la politique et de l´analyse
comparative entre les sexes. En décembre 2003, DRHC a été scindé en deux ministères
distincts (Développement social Canada et Ressources humaines et Développement des
compétences Canada). Cette division a entraîné la disparition de la Direction. Il faudra
poursuivre la recherche afin de déterminer si les deux ministères seront en mesure de remplir
les engagements à l’égard de l’égalité des sexes, de mettre en oeuvre la politique sur l’analyse
comparative entre les sexes et de maintenir le soutien au Réseau des conseillers et conseillères
sur les enjeux homme-femme.

Au provincial, le désintérêt à l’égard de l’ACS laisse supposer que rien dans le système
n’oblige les décisionnaires à tenir compte de la différence entre les sexes dans les processus
d’élaboration des politiques, des stratégies et des plans d’action. Une personne interrogée au
provincial résume la situation comme suit :

Des termes comme optique tenant compte des différences entre les sexes et
lentille rurale sont des notions en vogue au fédéral, qui font à l’occasion leur
chemin jusqu’au provincial.

Nous voulions savoir par ailleurs comment les hauts fonctionnaires abordent la question
du genre dans leurs discussions au sujet du processus d’élaboration des politiques. Nous
voulions particulièrement savoir si des termes comme ACS faisaient partie de leur discours
ou si leur approche penchait plutôt vers une application égale aux hommes et aux femmes.
Les réponses indiquent que peu d’engagements ont été pris concernant l’ACS, qu’on donne
peu de formation dans ce domaine et qu’on comprend mal de quoi il s’agit. La question sur la
façon de traiter la question des différences entre les sexes a entraîné cinq types de réponses :

Tout dépend des parties en présence.

Nous ne nous préoccupons plus de la question des femmes.
Le financement est disponible également pour tous les projets.

Égalité des sexes est synonyme de préoccupations propres aux femmes.

L’égalité des sexes est une affaire de chiffres.

Tout dépend des parties en présence.
Certaines personnes consultées ont affirmé que la question des sexes surgissait seulement si
certaines personnes en particulier « se trouvaient à la table ». Il peut s’agir de fonctionnaires
préoccupées ou préoccupés par la question, de femmes issues de groupes communautaires,
ou encore du CCCFNE. Il arrive également que la question surgisse quand les leaders d’un
ministère ou d’une direction ont pris des engagements précis à cet égard. Il ressort de ces
observations que si la question des sexes n’est pas enchâssée dans les principes fondamentaux
et dans les processus de responsabilisation et de suivi, il revient à celles et ceux qui sont
directement intéressés de soulever la question.
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Nous ne nous préoccupons plus de la question des femmes
Beaucoup des personnes consultées dans les ministères fédéraux et provinciaux, de même que
dans les bureaux régionaux ont répondu que les enjeux propres aux femmes n’étaient plus à
l’ordre du jour, parce que l’approche préconisée était dorénavant celle de l’intégration de ces
considérations. Ces fonctionnaires nous ont insisté sur le fait que les programmes s’adressent
autant aux hommes qu’aux femmes6. Contrairement à l’intention d’origine, qui accordait à
l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes un pouvoir transformateur, la
réflexion n’est plus de mise. Il en résulte un modèle neutre d’application égale aux hommes et
aux femmes, celui-là même qui, aux dires de Rees (1998 : 29), contribue tout simplement à
perpétuer les inégalités au sein de la société.

Le financement est disponible également pour tous les projets.
Cette déclaration résume très bien le concept fondateur du modèle de l’égalité des chances.
Nous avons montré au chapitre 5 que, dans le cas des politiques économiques en particulier,
la question des sexes ne semble prise en compte ni dans les plans d’action ni dans les
rapports, malgré l’intérêt accordé à la notion d’inclusion dans les documents de politique
et de stratégie. Nos consultations auprès du personnel de bureaux régionaux de ministères
fédéraux et de hauts fonctionnaires du provincial confirment que, de façon générale, très peu
de programmes de développement économique sont axés sur les femmes en Nouvelle-Écosse.
Ces dernières années, quelques programmes axés sur les femmes ont été proposés dans le
domaine de l’éducation et de la formation. À l’avis des personnes interrogées, les divers
programmes sont offerts également aux hommes et aux femmes. L’hypothèse sous-jacente
veut que, en matière de développement économique, l’important soit de trouver les
« meilleurs projets », ceux qui donneront le meilleur rendement. Les politiques et les
programmes de financement tendent à favoriser les projets les « plus prometteurs » sur
le plan du développement économique. Selon cette approche, les hommes et les femmes
doivent être « traités de façon égale ».

Égalité des sexes est synonyme de préoccupations propres aux femmes.
Il arrive que la question de l’égalité des sexes soit assimilée aux préoccupations propres aux
femmes (sous-entendues la violence familiale et tout ce qui concerne les soins aux enfants et
aux personnes âgées). Or, toute approche qui associe les femmes aux problèmes qui leur sont
propres ne peut pas mener à la compréhension des relations entre les sexes comme faisant
partie des processus sociaux et, par conséquent, de leur inclusion dans les discussions autour
des mesures en matière de politiques et de programmes.

L’égalité des sexes est une affaire de chiffres.
Il arrive également que la question des sexes soit assimilée à une affaire de chiffres –
contingents prescrits dans les programmes, nombre de femmes siégeant à des conseils ou à
des comités consultatifs. Quand nous leur avons demandé comment la question des sexes était
abordée dans leur processus d’élaboration des politiques, beaucoup nous ont répondu que lors
des consultations auprès de la collectivité, on faisait en sorte d’avoir une juste représentation
des femmes, de même que dans les conseils et les comités consultatifs.
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Aucune de ces façons de voir n’envisage la question des sexes comme un ensemble de relations
sociales à l’origine de l’attribution des pouvoirs et des privilèges au sein d’une société. Si elle
était utilisée de façon optimale, l’ACS insufflerait une profonde compréhension de la réalité
à toutes les étapes du processus décisionnel, depuis la conception et la mise en oeuvre des
politiques jusqu’au suivi et à la responsabilisation. Malheureusement, personne dans les milieux
consultés n’a mentionné que des méthodes d’analyse comparative entre les sexes étaient utilisées
pour mieux comprendre l’incidence différente de leur politiques pour les femmes.

Nous pouvons donc affirmer qu’aucun engagement à l’égard de l’atteinte de l’égalité entre
les sexes ne transparaît dans les principes sur lesquels les décisionnaires s’appuient pour
élaborer les politiques. C’est une constatation un peu étonnante si on considère que le
gouvernement fédéral s’est lui-même engagé à promouvoir l’égalité entre les sexes.

Problèmes afférents à l’analyse comparative entre les sexes au Canada

Le rapport publié par CFC en 2001 illustre de façon éloquente à quel point il est difficile de
faire adopter l’ACS dans les ministères fédéraux en général. Ce rapport explique le processus
d’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes par l’entremise de l’ACS, qui
comporte trois grands volets : le volet politique (« les engagements sont-ils énoncés et
soutenus avec autorité? »), le volet institutionnel (« les structures adéquates sont-elles en
place? ») et le volet technique. Le rapport fait état de progrès positifs autour des deux
premiers volets, mais il souligne la « nécessité d'apporter des améliorations sur le plan
technique puisqu'il faut s'attarder à l'adaptation de concepts et de méthodologies pour
la gamme des secteurs d'activités nécessaires à une analyse comparative entre les sexes
efficace »(CFC 2001 : 1).Nos recherches nous portent cependant à croire que les trois
volets doivent être améliorés.

Chacun des ministères fédéraux doit, avec l’aide de CFC, mettre au point ses propres outils
et indicateurs, une approche qui semble-t-il a donné lieu à des disparités dans l’application de
l’ACS d’un ministère à l’autre (CFC 2001). Justice et Santé Canada se sont tous deux dotés
d’outils analytiques et d’indicateurs très étoffés dans leurs champs de compétences respectifs,
de même que RHDCC. D’autres ministères n’ont pas terminé ce travail et s’emploient à élaborer
leurs mécanismes de mise en oeuvre. Ils se butent à des données, des connaissances et une
capacité insuffisantes pour entreprendre l’analyse. Les progrès apparaissent particulièrement
au ralenti au chapitre des politiques économiques, peut-être parce que les théories économiques
conventionnelles sont fondées sur un postulat de neutralité entre les sexes7. L’administration
publique abrite deux discours parallèles qui s’appuient sur l’élaboration non sexiste des
politiques8. Ce genre de postulats de base sur l’application égale entravent l’intégration réelle de
l’analyse comparative entre les sexes dans les principes fondateurs des politiques ministérielles.

Au provincial, les mécanismes sont encore plus rudimentaires, ce qui laisse supposer, et
nos recherches l’ont démontré, que les ententes de partenariat entre le fédéral et le provincial
ne donnent pas la même importance aux questions d’égalité des sexes, et que l’ACS et les
indicateurs associés ne sont pas intégrés d’emblée dans les cadres de politique et d’action qui
s’ensuivent. À ce sujet, nous avons notamment entendu que les ODR n’appliquaient pas de
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mécanisme provincial d’analyse comparative entre les sexes ou de responsabilisation à l’égard
des résultats en matière d’inclusion des sexes. Il est impératif que le gouvernement provincial
améliore la capacité et le mandat des organismes chargés d’assurer l’égalité des sexes.

Quels types de mécanismes d’égalité des sexes faut-il établir au Canada et en Nouvelle-
Écosse?

La promotion de projets de financement axés sur les femmes
Quand le fédéral a adopté sa politique sur l’ACS en 1995, elle a été associée à la notion
d’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes. Dans son sillage, la politique a
entraîné l’abandon des programmes destinés aux femmes par plusieurs ministères, de même
que la fin de nombreux projets de financement axés sur les femmes. Pour aider les ministères
à réaliser l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes, il avait été prévu d’établir
des mécanismes d’analyse comparative entre les sexes à tous les échelons et dans tous les
processus. Cependant, comme nous l’avons vu, l’intégration de l’ACS a été très lente.
Résultat : les ministères responsables des politiques qui influent sur l’accès des femmes des
régions rurales à un emploi de la nouvelle économie ont échoué à s’adapter à leurs besoins
multiples et étroitement liés.

Cette progression trop lente de l’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes
dans l’ensemble des ministères et à tous les échelons des régimes provincial et fédéral a
amené, selon nous, le gouvernement fédéral à abandonner beaucoup trop hâtivement les
projets de financement axés sur les femmes prévus dans les politiques. Les mêmes réserves
ont été formulées concernant la situation dans l’UE (voir Rees 1998). Selon les analystes,
tant que la société européenne ne sera pas totalement exempte d’inégalités marquées entre les
sexes, il faudra maintenir les programmes axés sur les femmes de même que la mise en oeuvre
systématique de l’analyse comparative entre les sexes, à toutes les étapes du processus
d’élaboration des politiques (recherche, formulation, mise en oeuvre, suivi et
responsabilisation).

Dans cette optique, l’une des principales recommandations de la présente étude vise le
rétablissement de la désignation des femmes à titre de groupe ciblé aux fins de l’élaboration
des politiques fédérales. Dans une perspective stratégique, il est primordial de maintenir les
programmes et des mécanismes de financement stables axés sur les femmes. « Désigner les
femmes comme étant une priorité et prendre acte de cette désignation en attribuant des
budgets ciblés [sont des gestes essentiels] pour encourager l’élaboration de stratégies
expresses pour le marché du travail local, qui tiennent compte des différences entre les
sexes et, ce faisant, mettent en évidence les situations et les besoins des femmes [traduction]
» (Rees 1998 : 156). Cette approche à double volet (une programmation axée sur les femmes,
fondée sur une politique qui leur accorde un statut de groupe désigné, conjuguée à une
stratégie d’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes par l’entremise de l’ACS)
est incontournable tant que la société n’aura pas aboli les inégalités entre les sexes (telles
qu’elles sont mesurées par les taux de pauvreté, les tendances dans l’emploi, les salaires,
les pensions et, à l’intérieur des foyers, la division des tâches ménagères).
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Le soutien et le financement des organismes appelés à jouer un rôle dans l’élaboration de
politiques favorables aux femmes
Pour que les politiques soient efficaces, les personnes les plus touchées doivent participer
à leur élaboration. Les collectivités et d’autres groupes d’intérêt peuvent contribuer au
processus d’élaboration à force de démarchage de l’électorat et, plus directement, par le
travail des groupes de pression auprès des partis politiques ou des hauts fonctionnaires. Le
gouvernement pourrait choisir de consulter la population et les groupes d’intérêt à divers
stades du processus. L’élaboration des politiques dépend énormément des parties prenantes
au processus mais, compte tenu de sa complexité, il est difficile de réunir les bonnes
personnes à la bonne étape et au bon moment. Cela explique pourquoi il est si difficile de
faire entendre les besoins de groupes particuliers tels que les femmes des collectivités rurales.
Le processus lui-même soulève le problème de l’efficacité de la consultation. On ne peut pas
savoir non plus dans quelle mesure les décisionnaires s’intéressent aux rapports d’analyse
comparative entre les sexes préparés par des groupes communautaires de défense des
intérêts. Plusieurs personnes prestataires de services nous ont dit douter de pouvoir faire
entendre leur voix, même si on les invitait aux tables rondes ou aux consultations sur des
projets de politique et des documents de travail. Les exercices de consultation se déroulent
souvent une fois que les thèmes centraux des politiques ont été établis, et il est rare, aux dires
des prestataires de services, qu’on y apporte quelque changement malgré leurs commentaires.

Un facteur en particulier a entravé la participation efficace des groupes communautaires
à l’élaboration des politiques canadiennes : la nature capricieuse des relations entre le
provincial et le fédéral. Au cours de la dernière décennie, le cadre fédéral-provincial
d’élaboration des politiques sociales, de formation et de développement économique a été
caractérisé par des bouleversements profonds, des frontières floues, des transferts des champs
de compétence et des responsabilités, ainsi qu’une gouvernance à multiples échelons. Ces
mouvements ont agi de telle façon que les groupes communautaires et de défense des intérêts
ne savaient plus où donner de la tête pour influencer les politiques. Se prononçant sur les
répercussions de ce phénomène pour les femmes, Rankin et Vickers (2001 : 16) remarquent
que, en pratique, les pouvoirs sont mal définis pour ce qui est de l’élaboration des politiques
qui touchent le plus les femmes. « L’obstacle auquel se butent le plus souvent les groupes de
défense de l’égalité des femmes, dans nombre de pays, est le remaniement perpétuel des
gouvernements [...] Ces changements fréquents nuisent à la continuité des mécanismes
nationaux » [traduction] (p.15).

Un autre facteur a grandement influencé la capacité des femmes de la société civile à se
faire entendre : l’effritement du financement des groupes communautaires. Les centres de
femmes et les programmes d’éducation communautaires ont tous souffert de la disparition
du financement de fonctionnement. Les compressions de personnel et le fardeau d’avoir à
renouveler constamment les demandes de financement laissent peu de place pour le travail
de promotion des droits. Il est impératif de rétablir les mécanismes de financement de
fonctionnement et pluriannuel pour que les organismes puissent souffler un peu et donner
un cadre à leur expertise, leur sagesse et leur analyse et faire en sorte qu’on en tienne compte
dans le processus décisionnel. Il faudra en outre revoir le mode de consultation auprès des
collectivités rurales et des groupes de femmes.
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La responsabilisation et le suivi des stratégies et des résultats en matière d’égalité des sexes
L’une des principales failles de l’ACS est l’intérêt porté aux politiques mais non aux attentes
relatives à des décisions concrètes à cet égard, ni aux résultats attendus de stratégies visant la
sécurité économique et sociale des femmes. Une entrevue avec une personne prestataire de
services de premier plan au provincial nous a permis de comparer l’ACS et un processus
décisionnel tenant compte des différences entre les sexes. Voici ses commentaires :

Il ne faut pas confondre analyse et résultat... On peut faire une tonne
d’analyses sans qu’il y ait de résultat tangible. [Nous avons besoin d’un
processus d’analyse comparative entre les sexes qui entraîne la prise en
compte des différences dans le processus décisionnel, et dont les résultats
seront] une justice, une égalité et une dignité accrues pour les femmes.

Il faut poursuivre les recherches au sein des gouvernements fédéral et provincial pour
déterminer dans quelle mesure les attentes en matière d’égalité des sexes sont intégrées
aux plans d’action et aux stratégies. Tout au long du rapport, nous avons souligné divers
domaines qui bénéficieraient d’un suivi des mécanismes de responsabilisation.

Le processus d’élaboration des politiques doit englober un volet de recherche, qui doit
s’appuyer sur une compréhension du schéma complexe des relations sociales, à l’intérieur
duquel la vie des hommes et des femmes s’organise différemment au sein de la société
canadienne. Dans la publication de Statistique Canada intitulée Femmes au Canada : Rapport
statistique fondé sur le sexe (édition 2000), on trouve des données démographiques de base
sur les hommes et les femmes, et la Direction générale du savoir de RHDCC fournit des
données pertinentes aux fins de ses programmes. Cependant, nous avons réalisé que les
données ventilées selon le sexe ne sont jamais à l’avant-plan de la réflexion, que ce soit en
matière de mise en oeuvre des politiques ou de suivi. Le fait que le processus stratégique
de multiples ministères ne s’appuie pas sur une analyse comparative entre les sexes ni sur
un processus décisionnel tenant compte des différences entre les sexes (à l’échelon régional
et provincial) s’explique en partie par la méconnaissance de cette approche. On peut aussi
penser qu’on manque de statistiques ventilées selon le sexe et judicieusement recueillies dans
maints ministères et bureaux, et qu’on n’y a pas suffisamment recours.

Le Cadre d’intégration des femmes dans l’APEC (APEC 2003) établit que les données
ventilées selon le sexe donnent

de l’information essentielle pour l’analyse comparative entre les sexes et
la compréhension des contributions économiques, des conditions et des
situations de vie des hommes et des femmes [...] si elles sont recueillies selon
des concepts et des méthodes qui tiennent compte des rôles des hommes et
des femmes, de leur réalité, de leurs conditions de vie et de leur situation dans
toutes les sphères et tous les aspects de la société – notamment, les niveaux
d’alphabétisation, la propriété d’entreprises, l’emploi, les écarts salariaux, les
personnes à charge, la propriété foncière et immobilière, les prêts et le crédit,
les dettes [traduction].
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Un aspect primordial consiste à déterminer l’angle d’évaluation de la valeur des statistiques
aux fins de la collecte. Le type de statistiques que recueille et utilise Industrie Canada,
notamment, permet-il aux responsables des politiques économiques d’avoir une vue
d’ensemble des failles dans l’infrastructure sociale qui bloquent l’accès des femmes des
régions rurales à ses programmes et à ses projets économiques, ou à ceux de l’Office de
développement économique? À cet égard, nous partageons l’opinion de Condition féminine
Canada (2001 : 1) : la mise en oeuvre de l’ACS demande que l’on s’attarde « à l'adaptation
de concepts et de méthodologies pour la gamme des secteurs d'activités ».

Le rapport de CFC de 2001 soutient que la mise au point d’outils et de mécanismes pour
chaque secteur doit reposer sur une étude exhaustive des différences selon le sexe, ou
« données analytiques ». Les décisionnaires doivent avoir à leur disposition des données
de recherche accessibles et opportunes, des données de base fiables ainsi que des statistiques
ventilées selon le sexe recueillies sur une base permanente. Cette dernière exigence revient
constamment dans les documents étudiés concernant les politiques fédérales et provinciales.
Nombre d’auteures et d’auteurs consultés ajoutent que les statistiques doivent être ventilées
non seulement selon le sexe, mais également selon les groupes de femmes ou d’hommes
(femmes des régions rurales, Afro-Néo-Écossaises, femmes handicapées, femmes
autochtones, Acadiennes, immigrantes et femmes membres d’autres minorités visibles).
L’absence de telles statistiques empêche d’approfondir la connaissance des conditions de
vie de ces femmes et les progrès accomplis. Sans ces données, il est difficile de prescrire
des mécanismes de responsabilisation et de les faire respecter. Il est tout autant difficile de
favoriser des décisions efficaces tenant compte des différences entre les sexes à l’intérieur des
processus d’élaboration des politiques. Pour favoriser la production de rapports annuels de
qualité sur l’évolution de la situation, il faut établir des mécanismes de responsabilisation et
de suivi des résultats attendus en matière d’égalité des sexes.

Si la perspective tenant compte des différences entre les sexes et de la ruralité n’est pas
intégrée au processus fédéral d’élaboration des politiques et si, aux échelons provincial et
local, rien n’oblige à appliquer cette perspective, il est peu probable que l’on s’intéresse
jamais à la réalité des femmes vivant en région rurale ou qu’on comprenne les répercussions
et les lacunes des politiques, des stratégies et des plans d’action.

Points saillants

•  Beaucoup d’instances gouvernementales ont une compréhension très superficielle de
l’analyse comparative entre les sexes .

•  L’intégration des considérations liées à l’égalité des sexes a fait long feu comme stratégie
de promotion de l’égalité des femmes au Canada. Elle a par ailleurs entraîné la cessation
des programmes d’action positive axés sur les femmes.

•  Pour être efficace, l’ intégration des considérations liées à l’égalité des sexes doit être
conjuguée au rétablissement et à l’élargissement des projets de financement axés sur les
femmes des gouvernements fédéral et provincial.
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•  Il faut recadrer l’analyse comparative entre les sexes dans un processus d’élaboration des
politiques qui prévoit que les décisions sont prises dans cette optique et que des résultats
attendus selon le sexe sont intégrés aux mécanismes de responsabilisation et de suivi.

•  Il faut créer une collectivité de femmes qui participent à l’élaboration des politiques en
fournissant du financement pluriannuel stable aux groupes de femmes œuvrant en faveur
de l’égalité et en améliorant les mécanismes de consultation.

 



9. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

De multiples exemples de stratégies économiques globales, articulées sur les principes
fondateurs de la nouvelle économie, ont provoqué des ajustements structuraux qui ont été
nuisibles pour les femmes, et notamment celles qui sont désavantagées par la pauvreté, un
handicap, la race, l’appartenance ethnique ou leur lieu de résidence. Il faut prendre garde
maintenant de ne pas adopter d’autres politiques qui risqueraient de marginaliser encore plus
ces groupes. Au contraire, les nouvelles politiques devront tenir compte de leurs besoins et
leur ouvrir de nouvelles perspectives de participation à la société. Notre étude a mis au jour
une série de défis qui empêchent les femmes des régions rurales de la Nouvelle-Écosse de
tirer profit des possibilités de la nouvelle économie. Nous avons appris par ailleurs que les
politiques de promotion et de développement de la nouvelle économie réussissent rarement à
abolir ces obstacles. À vrai dire, la majorité de ces politiques sont le fruit de processus limités
qui ne font aucun cas de leurs répercussions sur les femmes ou sur les collectivités rurales.

Nous avons passé au crible une gamme étendue de politiques publiques et de programmes
connexes afin d’en dégager les principaux éléments déterminants de la condition économique
des femmes. Nous avons de plus réfléchi à des politiques qui seraient favorables à la pleine
participation des femmes des régions rurales à la nouvelle économie. Nous avons conclu que
les obstacles les plus sérieux à cet égard viennent de politiques économiques insensibles à la
situation des femmes des régions rurales, de politiques sociales inadéquates et limitatives,
ainsi que de la trop faible intégration des politiques sociales, économiques et de l’emploi. Les
femmes pourront devenir parties prenantes de la nouvelle économie quand l’élaboration de
ces politiques s’inscrira dans un cadre systémique de sensibilisation et de responsabilisation à
l’égard des questions liées au sexe. Des politiques et des stratégies globales sont nécessaires
pour mettre au jour les incompatibilités des régimes intergouvernementaux et
intragouvernementaux avec les besoins de certains groupes de femmes.

Les femmes sont les grandes oubliées des politiques économiques de la Nouvelle-Écosse et
du Canada. De fait, les décisionnaires réfutent tout lien possible entre le sexe et les politiques
économiques. Un tel parti pris présuppose que les politiques économiques n’ont rien à voir
avec les domaines traditionnellement visés par les politiques sociales, tels que les services
de garde et l’aide au revenu. Or, nous affirmons que les faits démontrent tout le contraire.
L’adoption de plus en plus fréquente de politiques également applicables aux hommes et
aux femmes s’est faite au détriment de ces dernières, en inhibant peu à peu leur capacité à
améliorer leur sort sur le plan économique.

À la lumière de l’analyse que nous avons faite des politiques gouvernementales existantes
de promotion et de développement de la nouvelle économie, nous concluons qu’une révision
complète des politiques s’impose pour que les femmes des régions rurales puissent participer
pleinement à l’économie.
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1. Élaborer des politiques publiques qui reposent sur des principes d’égalité et sur la
pleine intégration de l’analyse comparative entre les sexes, de la planification et du
processus décisionnel.
Des politiques publiques fondées sur les principes de l’égalité permettraient aux femmes de
devenir des participantes et des partenaires à part entière de la planification, la mise en
oeuvre, le suivi et l’évaluation de l’élaboration des politiques et des programmes. Des
politiques égalitaires garantiraient l’offre parallèle de programmes généraux et de
programmes ciblés. Dans cette optique, nous recommandons les modifications suivantes aux
politiques et aux programmes :

•  Les politiques gouvernementales doivent rétablir les programmes de financement des
initiatives de formation, de perfectionnement professionnel, de développement social et
économique à l’intention des femmes. Pour être efficace, la démarche d’intégration des
considérations liées à l’égalité des sexes doit englober des programmes de financement
prévus expressément pour les femmes, au fédéral et au provincial.

•  Le gouvernement du Canada doit prévoir une analyse comparative entre les sexes à toutes
les étapes de l’élaboration des politiques, depuis la conception, la planification et la prise
de décision jusqu’à l’interprétation et, enfin, la mise en oeuvre nationale ou régionale des
programmes et des stratégies. Tout au long du processus, des travaux de recherche et
d’analyse seront menés pour mettre au jour, définir et atténuer les effets différents des
mécanismes selon le sexe.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit témoigner de sa volonté d’assurer l’égalité
entre les sexes en prescrivant l’intégration d’un mécanisme décisionnel qui tient compte
des différences entre les sexes dans le processus d’élaboration des politiques.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent exiger que des données
ventilées selon le sexe soient recueillies et utilisées tout au long du processus d’élaboration
des politiques. Le fait que le processus d’élaboration des politique ne prévoit aucune
analyse comparative entre les sexes s’explique en partie par l’absence de statistiques
ventilées selon le sexe, sans lesquelles il est très difficile de dresser un profil des femmes
et de faire le suivi des progrès accomplis. Sans de telles données, on peut difficilement
imposer un cadre de responsabilisation et le faire appliquer, et on ne peut pas effectuer
une analyse comparative entre les sexes efficace lors de l’élaboration des politiques.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit recueillir des données afin de dresser le
profil des femmes des régions rurales, y compris le profil des Afro-Néo-Écossaises, des
femmes handicapées, des femmes autochtones, des Acadiennes, des immigrantes et
d’autres femmes faisant partie de minorités visibles.

•  Les gouvernements doivent intégrer des mesures exécutoires visant l’égalité entre les
sexes (mécanismes de responsabilisation, de collecte de données, de suivi et d’évaluation)
à leurs politiques ainsi qu’aux stratégies, cadres de travail et programmes financés qui en
découlent.
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•  Les gouvernements doivent instituer des mécanismes de financement stables et pluriannuels
à l’appui des groupes de femmes œuvrant dans le domaine de l’élaboration des politiques,
pour améliorer l’efficacité des mécanismes de consultation sur les politiques.

2. Élaborer des politiques économiques favorisant la pleine participation des femmes
des régions rurales à la nouvelle économie.
Les politiques axées sur la nouvelle économie doivent être équitables pour les régions rurales.
Elles devront s’inscrire dans un cadre systémique de sensibilisation aux différences entre les
sexes et de responsabilisation pour assurer l’inclusion et la reconnaissance de la valeur des
femmes des régions rurales. Pour mettre en valeur de des femmes et le développement
économique communautaire axé sur les femmes, il faut tenir compte d’éléments comme
l’accès au crédit, les modalités de travail atypiques, les régimes de garderie, l’accès aux TIC,
l’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi et aux programmes de sécurité sociale.
L’investissement dans ces domaines est primordial pour permettre aux femmes d’exploiter
les possibilités offertes par la nouvelle économie.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent veiller à une répartition
plus équitable des fonds publics afin que les politiques et les programmes axés sur
l’innovation, la recherche et le développement, le transfert technologique, ou encore
la croissance et le développement bénéficient autant aux collectivités rurales qu’aux
collectivités urbaines du pays.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent adopter des politiques
axées sur l’égalité des sexes applicables à tous les organismes de développement
économique financés par le public. Ces politiques devront rattacher aux programmes
de financement des mécanismes de responsabilisation, de collecte de données ventilées
selon le sexe, de suivi et d’évaluation, en plus d’instaurer des mesures exécutoires qui
permettront de cerner les répercussions des programmes sur divers groupes de femmes
des régions rurales.

•  Le gouvernement du Canada doit exiger que l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique se donne des objectifs d’égalité entre les sexes, en offrant parallèlement
des programmes pour la population en général et des programmes ciblés pour les femmes.
L’Agence s’acquitterait ainsi de la responsabilité législative qui lui incombe de défendre les
intérêts, les priorités et les préoccupations du Canada atlantique auprès des décisionnaires du
gouvernement fédéral.

•  Le gouvernement du Canada doit financer des travaux de recherche sur les femmes
entrepreneuses, afin de mieux les connaître et de mieux les comprendre, et de cerner les
obstacles systémiques auxquelles elles sont exposées.

•  Le gouvernement du Canada doit étudier l’incidence des politiques sur les travailleuses
autonomes, de plus en plus nombreuses au pays, leur contribution à l’économie et leur
situation. Le gouvernement doit reconnaître que les systèmes en place sont truffés
d’inégalités à leur égard et il doit adopter des politiques pour redresser cette situation.
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•  Le gouvernement du Canada doit offrir des programmes économiques qui tiennent
compte d’aspects qui ont un intérêt particulier pour les femmes entrepreneuses : l’accès
au microcrédit; les programmes d’assurance-emploi et de sécurité sociale; les possibilités
de mentorat et de réseautage; l’acquisition de compétences en affaires; les programmes
d’information et gouvernementaux; le soutien aux entreprises du secteur des services.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent reconnaître la force du
développement économique communautaire axé sur les femmes comme véhicule favorisant
l’accès des femmes des régions rurales à l’emploi dans la nouvelle économie, en lui donnant
droit de cité dans leurs politiques et leurs programmes.

•  Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse doivent instaurer des
mécanismes qui garantiront le financement des organismes de développement économique
communautaire axé sur les femmes dont l’objectif est de créer la capacité opérationnelle,
financière, technique et de recherche nécessaire pour offrir des services de formation et
d’emploi à long terme qui favoriseront la pleine participation des femmes des régions
rurales à la nouvelle économie.

•  Le gouvernement du Canada doit appliquer une analyse des différences entre les sexes à
toutes les initiatives de financement découlant de l’annonce de crédits supplémentaires
pour le développement économique communautaire et l’économie sociale dans le budget
de mars 2004.

3. Élaborer des politiques sociales qui poseront les fondements de l’inclusion, de
l’innovation et de l’égalité.
Pour promouvoir l’accès des femmes à la nouvelle économie, les politiques sociales doivent
prévoir des mesures dans les domaines notamment de l’accès à des services de qualité en
matière de garde et d’éducation des enfants en bas âge; des inégalités du système d’aide au
revenu; de la création d’emplois intéressants, de l’assurance-emploi et de l’apprentissage
continu.

•  Le gouvernement du Canada doit établir et financer un régime universel, de qualité
supérieure et souple de garderie et d’éducation des enfants en bas âge, sans lequel les
femmes des régions rurales n’auront jamais accès à l’éducation et à l’emploi dans la
nouvelle économie.

•  Le gouvernement du Canada doit revoir les règles d’admissibilité à l’assurance-emploi
afin de donner plus de chances aux travailleuses autonomes et à un nombre plus élevé de
femmes qui occupent des emplois atypiques ou à temps partiel.

•  Le gouvernement du Canada doit revoir les règles d’admissibilité à l’assurance-emploi
afin de donner plus de chances aux personnes au chômage ou qui ne sont pas visées par le
régime. Il y a pénurie de services d’emploi dans les régions rurales de la Nouvelle-Écosse
pour les femmes qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi.
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•  Les gouvernements doivent adopter un système de collecte systématique de statistiques
ventilées selon le sexe pour être en mesure d’analyser les répercussions des programmes
en place pour les femmes des régions rurales, y compris les groupes suivants : Afro-Néo-
Écossaises; femmes handicapées; femmes autochtones; Acadiennes; immigrantes et autres
membres de minorités visibles.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit prolonger la période maximale
d’indemnisation des bénéficiaires de l’aide sociale qui font des études postsecondaires à
temps plein, qui est actuellement de deux années.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit intégrer à sa politique d’aide sociale des
stratégies d’éducation et d’emploi à long terme à l’intention des femmes désireuses de
participer à des programmes de formation poussée et de transition au marché du travail.

•  Les gouvernements doivent rétablir le financement de fonctionnement à long terme aux
organismes communautaires de formation et de défense de l’égalité des femmes afin d’en
faire une infrastructure durable essentielle à l’élaboration des programmes et des politiques
communautaires.

•  Les gouvernements doivent rétablir le financement pluriannuel axé sur les projets afin de
favoriser l’offre de programmes communautaires de formation et de perfectionnement
professionnel dans les collectivités rurales.

•  Les gouvernements doivent fournir du financement direct, sur une base pluriannuelle,
aux organismes locaux de femmes afin de les aider à mettre sur pied des programmes
de préparation à l’emploi assortis d’une gamme étendue de services de soutien dans les
domaines notamment de la formation professionnelle, du recyclage, du counselling, de
l’adaptation au milieu, des techniques de recherche d’emploi, des programmes
d’initiation au travail et de la formation en informatique et en économie.

•  Les gouvernements doivent concevoir des mécanismes de financement viables et à long
terme à l’appui des programmes d’accès aux technologies et de formation à l’intention
des femmes vivant dans les collectivités rurales. L’adoption de politiques favorisant
l’accès des femmes aux TIC est devenue un impératif. À cet escient, les politiques
seront axées particulièrement sur l’insertion sociale, l’acquisition de connaissances en
informatique, la création de programmes souples tenant compte de l’expérience des
femmes, ainsi que sur l’accès à faible coût ou gratuit aux TIC pour contrer le fossé
numérique.

•  Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse doit appuyer des initiatives qui visent à renforcer la
capacité du Nova Scotia Community College à réduire les inégalités entre les sexes : création
d’un bureau de l’égalité hommes-femmes; élaboration de politiques et d’initiatives axées sur
l’égalité entre les sexes et qui favorisent particulièrement l’accès des femmes des régions
rurales aux programmes d’apprentissage de métiers et technologiques (par exemple, horaires



123

à temps partiel, services de garderie sur le campus, cours préparatoires de rattrapage en
mathématiques et en sciences, prêt d’ordinateurs).

•  Les gouvernements doivent collaborer avec la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante et les chambres de commerce dans les régions rurales, et miser sur
l’expérience des collèges communautaires et des groupes de femmes locaux pour
sensibiliser les employeurs aux avantages d’engager des femmes et d’offrir de la
formation à leurs employées afin de favoriser leur avancement dans les emplois de
la nouvelle économie.

•  Les gouvernements doivent améliorer et accélérer la diffusion d’information sur le marché
du travail dans les régions rurales, en s’alliant le soutien d’organismes gouvernementaux et
communautaires. Des services améliorés de transition vers le marché du travail permettront
une meilleure vue d’ensemble des perspectives d’emploi dans la nouvelle économie.

•  Les gouvernements doivent exploiter au maximum les possibilités du partenariat pour
faire progresser la cause de l’égalité des sexes, en exigeant l’intégration de stratégies
d’égalité entre les sexes et de mesures des résultats dans les ententes (comme c’est le
cas déjà des ententes sur la formation postsecondaire et en milieu de travail).

4. Élaborer des politiques économiques et sociales qui tiennent compte des régions
rurales du Canada et des besoins de ces collectivités.
Les politiques économiques et sociales doivent prendre en compte les besoins particuliers
des collectivités rurales du Canada – dont l’un des plus importants est l’amélioration de
l’infrastructure rurale. Les politiques économiques actuelles, de façon directe ou non, font
la part belle aux régions urbaines. Ce parti pris, en plus d’accentuer le clivage entre régions
rurales et régions urbaines, contribue à aggraver l’état de sous-développement des régions
rurales au Canada.

•  Les gouvernements doivent veiller à ce que tous leurs ministères appliquent les principes
de la « lentille rurale » à leurs politiques économiques et sociales.

•  Les gouvernements doivent se doter de mécanismes de responsabilisation et de processus
de suivi garantissant que les régions rurales bénéficient d’un traitement équitable dans les
processus d’affectation des fonds et de mise en oeuvre des programmes associés aux
initiatives de la nouvelle économie. À cette fin, ils devront recueillir des données sur les
répercussions de la nouvelle économie dans les régions rurales.

•  Les gouvernements doivent veiller au maintien et à l’expansion de l’infrastructure rurale
(dans le domaine du transport en particulier), pour favoriser l’exploitation de toutes les
possibilités offertes par la nouvelle économie.

•  Le gouvernement du Canada doit doter les régions rurales d’une infrastructure complète
de télécommunications.
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•  Les gouvernements doivent faire en sorte que les citoyens et les entreprises des
régions rurales aient accès aux TIC, en leur fournissant notamment des installations
de distribution, du matériel, de la formation, des technologies informatiques et divers
logiciels.



ANNEXE A. MÉTHODE DE RECHERCHE

Notre modèle faisait appel à un amalgame de méthodes (analyse documentaire; entrevues et
analyse statistique) qui ont été appliquées aux quatre volets de la recherche. Les horaires des
entrevues ont été préparés et analysés par l’équipe de recherche. Des principes déontologiques
afférents à l’anonymat, à la confidentialité et au consentement éclairé ont été observés.

Volet 1 : Analyse de la documentation et des données secondaires

La recherche a tout d’abord porté sur les politiques, les monographies et les publications
pertinentes, et particulièrement sur des recherches régionales, nationales et internationales
liées à des politiques de développement économique, social, éducationnel et du marché du
travail. Nous avons ciblé des politiques importantes et les failles de ces politiques qui nuisent
à l’entrée des femmes des régions rurales dans la nouvelle économie. Une analyse des données
statistiques secondaires pertinentes a ensuite permis de tracer un profil statistique des femmes
des régions rurales en Nouvelle-Écosse.

Volet 2 : Analyse des politiques et entrevues auprès de prestataires de services et de
groupes de défense des intérêts

Le volet 2 nous a permis de poursuivre l’analyse des politiques et de documenter parallèlement
l’incidence des processus de mise en oeuvre et de responsabilisation sur la participation des
femmes des régions rurales à la nouvelle économie. Nous avons réalisé des entrevues auprès
de prestataires de services de première ligne, ce qui comprenait des groupes de défense des
intérêts diversifiés sur le plan géographique et culturel (la liste des organismes approchés
figure ci-dessous). Les entrevues avec les personnes qui sont en lien direct avec les femmes
des régions rurales – qui souvent font office de point de liaison entre les plans de mise en
oeuvre des politiques et les conditions de vie réelle de ces femmes – ont été fort utiles pour
comprendre les répercussions des politiques sur la participation des femmes à la nouvelle
économie, mais aussi les changements qui s’imposent pour remédier aux lacunes.

Volet 3 : Entrevues auprès des décisionnaires

Le volet 3 de la recherche comprenait la validation et la formulation de recommandations
stratégiques. Pour ce faire, des entrevues individuelles ont été menées auprès de fonctionnaires
responsables de l’élaboration des politiques et des processus de mise en oeuvre au sein de
divers ministères fédéraux et provinciaux (la liste des ministères et organismes approchés figure
ci-dessous). Ces entrevues nous ont permis de vérifier notre interprétation des politiques, de
mieux comprendre les priorités nationales, régionales et provinciales qui orientent leur travail,
et de discuter des difficultés qui les empêchent de livrer des politiques adaptées aux besoins
connus des femmes des régions rurales. Nous avons également examiné les orientations qui
guident les décisionnaires dans différents domaines de politiques, et nous avons échangé sur
des façons d’accroître le caractère inclusif des politiques et des processus d’élaboration des
politiques.
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Volet 4 : Formulation de recommandations en matière d’initiatives stratégiques

Le volet 4 a été consacré à la formulation de recommandations et à la rédaction d’un rapport
sur les conclusions tirées des volets précédents. Le rapport donne des recommandations de
modifications aux politiques ainsi qu’aux processus de mise en oeuvre et de prestation dans
les domaines des politiques sociales et des programmes connexes, de l’économie, du DEC
axé sur les femmes, des TIC, du développement technologique et des petites entreprises, de
l’éducation et du perfectionnement des compétences.

Organismes, agences et ministères consultés

Des représentantes et représentants des organismes et agences ci-dessous ont participé aux
consultations :

•  Antigonish Femmes’s Resource Centre

•  Centre d’excellence de l’Atlantique pour la santé des femmes (Diversity Program)

•  Colchester Regional Development Agency

•  Halifax Regional C@P Association

•  Association des Acadiennes de la Nouvelle-Écosse

•  Lakeside Employment Resource Centre

•  LEA Place Women’s Centre

•  Association métropolitaine pour l’établissement des immigrants

•  Nova-Scotia Disabled Persons Commission

•  Sheet Harbour Job Search Centre

•  Women’s Economic Equality (WEE) Society

Des représentantes et représentants des ministères suivants ont participé aux consultations :

•  Conseil consultatif sur la condition féminine de la Nouvelle-Écosse

•  Ministère des services communautaires de la Nouvelle-Écosse

•  Ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse

•  Office de développement économique de la Nouvelle-Écosse

•  Agence de promotion économique du Canada atlantique

•  Partenariat rural canadien

•  Ressources humaines et Développement des compétences Canada

•  Santé Canada

•  Industrie Canada



ANNEXE B. CARACTÉRISTIQUES DES RÉGIONS RURALES

Chômage

Les taux de chômage sont plus élevés dans la plupart des régions non métropolitaines du
Canada que dans les régions métropolitaines, sauf dans les Prairies (Bollman 2001 : 15), et
c’est au Canada atlantique qu’ils sont les plus élevés au pays, de façon marquée (Letourneau
et McDermott 2001 : 7). Selon le Recensement de 1996, les taux de chômage en Nouvelle-
Écosse se situaient entre 8,6 pour 100 dans la Municipalité régionale d’Halifax et 21,9 pour
100 dans la municipalité régionale du Cap-Breton; le taux combiné des trois comtés à plus
forte ruralité était de 19,3 pour 100. Il faut ajouter à cela que les taux de chômage sont
souvent sous-estimés parce qu’ils excluent les personnes qui ne sont pas en recherche de
travail.

Activité dans le marché du travail

L’activité dans le marché du travail a augmenté plus rapidement dans le Canada atlantique
qu’ailleurs au Canada depuis le milieu des années 1990, malgré un retard qui perdure par
rapport à la moyenne nationale. En Nouvelle-Écosse, l’activité dans le marché du travail est
plus élevée dans la région de Halifax, soit 69 pour 100 en août 2003 (Atlantic Provinces
2003).

Revenu

Dans toutes les provinces, les revenus sont plus faibles dans les régions rurales que dans les
régions urbaines. Une proportion plus importante de la population rurale se trouve au bas de
l’échelle au chapitre du revenu, et un plus grand nombre vit dans une pauvreté permanente,
notamment à cause des taux plus élevés d’emplois saisonniers et temporaires (à court terme)
et des plus faibles salaires horaires (Vera-Toscano et al. 2001 : 4).Le plus grand écart entre
les revenus des résidentes et résidents des villes et des régions rurales se trouve en Nouvelle-
Écosse et au Manitoba. Entre 1980 et 1995, la croissance du revenu rural per capita a été la
plus marquée dans les provinces maritimes mais, à cause de l’augmentation du nombre de
personnes à faible revenu dans les zones urbaines, la disparité au chapitre du revenu reste
fort élevée (Singh 2002 : 1–7).

Les régions rurales affichent la plus faible proportion de familles à faible revenu selon le SFR,
mais c’est là que la proportion est la plus forte selon la Mesure de faible revenu (MFR)12

(Rupnik et al. 2001 : 19-21).Les personnes à faible revenu se retrouvent le plus souvent
dans l’un des groupes suivants : les femmes en âge de travailler; les personnes vivant seules;
les personnes mariées qui ont des enfants de moins de 25 ans à charge et les femmes
monoparentales (Vera-Toscano et al. 2001 : 4).Les familles rurales paient moins d’impôts
(parce que leur revenu est plus faible) et elles reçoivent plus de paiements de transfert par
l’entremise des prestations d’assurance-emploi, de pension et du crédit d’impôt pour enfants
(Bollman 2001 : 60-62).Suivant le Recensement de 1996, les trois comtés les plus ruraux
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avaient les plus faibles revenus moyens de la province. Le plus urbain, la Municipalité régionale
de Halifax, enregistre le revenu moyen le plus élevé.

Migration de sortie

Les taux de migration de sortie sont élevés au Canada atlantique, un phénomène qui touche
particulièrement les régions rurales en général. Les déclins de population attribuables à la
migration de sortie en Nouvelle-Écosse vont de négligeables à très élevés. Par contre, la
population est en hausse dans les comtés ruraux de Hants, Kings, Colchester et Lunenburg
(Hachey 2002). Des mouvements de migration d’entrée et de sortie des jeunes (de 0 à 24 ans)
se déroulent à l’intérieur des provinces et entre les provinces, dans toutes les régions de la
Nouvelle-Écosse. À l’intérieur de la province, seule la Municipalité régionale d’Halifax (qui
compte quatre universités et trois campus du collège communautaire) affiche un taux de
migration d’entrée positif des jeunes de 18 à 24 ans13.

Industrie

Les schémas de l’emploi et de l’industrie dans les régions rurales et urbaines affichent une
belle uniformité partout au pays. Dans les régions rurales, les concentrations de main-
d’oeuvre dans les services à la production – finances, assurances, immobilier, services aux
entreprises, construction et autres – tendent à être moins fortes. Les secteurs des services
publics et sociaux – éducation, santé et les trois paliers de gouvernement – y sont les plus
représentés. En outre, l’emploi dans les zones non métropolitaines est plus concentré dans les
secteurs primaires, des ressources et de la fabrication (Bollman 2001 : 51–54).

Éducation

Dans le domaine de l’éducation, le fossé entre les régions rurales et urbaines ne fait aucun
doute. Le Canada rural est en règle générale moins scolarisé que le Canada urbain, tous
groupes d’âge confondus : le taux d’adultes des régions rurales n’ayant pas terminé leurs
études secondaires est plus élevé, et celui des universitaires moins élevé. Selon l’Enquête
internationale sur l’alphabétisation des adultes14, les niveaux sont plus faibles dans les régions
rurales, en général, et la proportion des adultes ayant un très faible taux d’alphabétisation y
est nettement supérieur. Les régions rurales comptent également moins d’adultes au haut de
la pyramide scolaire et les taux de formation y sont faibles (Letourneau et McDermott 2001 :
3-9).Les données sur la Nouvelle-Écosse confirment les tendances canadiennes : les niveaux
de scolarité en Nouvelle-Écosse rurale sont plus faibles que dans les régions urbaines (Rural
Communities Impacting Policy 2003). Les élèves qui quittent le secondaire en Nouvelle-
Écosse15 ont plus souvent obtenu le diplôme dans certains comtés ruraux que dans la région
métropolitaine d’Halifax, ce qui porte à croire que les plus faibles niveaux de scolarité dans
les régions rurales peuvent être attribuables à la plus forte population de personnes âgées et à
la migration de sortie des jeunes, qui partent pour poursuivre des études supérieures ailleurs.



ANNEXE C. LES FEMMES DANS LA NOUVELLE-ÉCOSSE RURALE

Au sujet des données

À moins de mention à l’effet contraire, les données utilisées pour ce profil sont des données à
l’échelon des comtés recueillies pour les Profils des communautés du Recensement de 2001
de Statistique Canada, ainsi que Nova Scotia Statistical Review 2002, réalisée par le ministère
des Finances de la Nouvelle-Écosse (les sources sont indiquées en légende des tableaux). Les
profils des collectivités sont les seuls corpus de données qui nous ont permis de descendre au
moins jusqu’au niveau des comtés pour de nombreux indicateurs et pour tirer des
comparaisons générales entre régions rurales et zones urbaines.

Tableau C-1 : Répartition des femmes selon l’âge dans les régions métropolitaines, non
métropolitaines et les plus rurales de la Nouvelle-Écosse

Répartition selon l’âge Métropolitaines
(en pour 100)

Non métropolitaines
(en pour 100)

Plus rurales (en
pour 100)

de 0 à 14 ans 17,0 15,5 13,0
de 15 à 24 ans 13,5 20,0 9,0
de 25 à 44 ans 33,0 24,6 20,2
de 45 à 54 ans 15,0 13,7 15,6
de 55 à 64 ans 8,8 9,8 11,9
de 65 à 74 ans 6,2 7,7 9,5
de 75 ans et + 6,2 8,4 9,3

Source : Statistique Canada, Recensement 2001 : Profils des communautés, comtés de Nouvelle-Écosse.
Exploitation statistique des données par les auteures.

Tableau C-2 : Taux d’emploi, d’activité et de chômage des hommes et des femmes dans
certaines régions désignées de la Nouvelle-Écosse
Région Taux

d’emploi
(hommes)

Taux
d’emploi
(femmes)

Taux
d’activité
(hommes)

Taux
d’activité
(femmes)

Taux de
chômage
(hommes)

Taux de
chômage
(femmes)

Municipalité
régionale
d’Halifax

68,3 58,1 73,6 62,6 7,1 7,2

Municipalité
régionale du
Cap-Breton

42,1 39,3 55 46,7 23,5 15,7

Comté de
Colchester

62,9 50,6 69,5 56,5 9,5 10,4

Comté de
Richmond*

40 37 56,1 47,6 28,7 22,1

Comté de
Victoria*

38,9 36 59,1 54,1 34,6 33,4

Comté de
Guysborough*

47 35,1 59,8 46,8 21,4 24,5

Note :
* Comtés les plus ruraux de la Nouvelle-Écosse.

Source : Statistique Canada, Recensement de 2001 : Profils des communautés, comtés choisis de la Nouvelle-
Écosse. Exploitation statistique des données par les auteures.
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Tableau C-3 : Plus haut niveau de scolarité atteint par les femmes, selon le groupe
d’âge, dans les régions métropolitaines, non métropolitaines et les plus rurales
Plus haut niveau
de scolarité atteint

Zones métro
(pour 100)

Zone non métro
(pour 100)

Zones plus rurales
(pour 100)

de 20 à 34 ans
Moins que le secondaire 9,3 17 20
Secondaire et études postsecondaires 26,7 28,6 28,8
Métier ou diplôme 9 12,8 16,8
Certificat ou diplôme collégial 20,3 22,8 18,5
Certificat, diplôme ou baccalauréat universitaire 34,8 18,6 15,9
de 35 à 44 ans
Moins que le secondaire 15,9 25,2 31,9
Secondaire et études postsecondaires 19,8 20 21,6
Métier ou diplôme 11,8 15,6 16,1
Certificat ou diplôme collégial 23,7 23,3 20
Certificat, diplôme ou baccalauréat universitaire 28,9 15,6 10
de 45 à 64 ans
Moins que le secondaire 25,1 39 46
Secondaire et études postsecondaires 17,7 16,8 12
Métier ou diplôme 12 12,3 17,9
Certificat ou diplôme collégial 21,3 17,8 12,5
Certificat, diplôme ou baccalauréat universitaire 24 13,9 11,5

Source : Statistique Canada, Recensement de 2001 : Profils des communautés, comtés choisis de la Nouvelle-
Écosse. Exploitation statistique des données par les auteures.

Tableau C-4 : Rémunération moyenne des hommes et des femmes travaillant à temps
plein dans la région métropolitaine d’Halifax et les trois comtés les plus ruraux

Comté Rémunération
moyenne

(tous les hommes)
en $

Rémunération
moyenne (toutes les

femmes)
en $

Rémunération
moyenne (hommes
travaillant à temps

plein)

en $

Rémunération
moyenne (femmes
travaillant à temps

plein)

en $
Région métro 37 013 23 908 47 546 33 597
Guysborough 24 051 13 609 35 615 27 990
Victoria 23 913 15 562 37 304 28 282
Richmond 26 656 15 644 43 105 26 007

Source : Statistique Canada, Recensement de 2001 : Profils des communautés, comtés choisis de la Nouvelle-
Écosse. Exploitation statistique des données par les auteures.
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Tableau C-5 : Emploi selon le secteur industriel dans les zones métropolitaines, non
métropolitaines et les plus rurales (nombre réel de personnes employées et en pour 100
du total)

Secteur industriel Métro
(réel)

pour 100
du total

Non métro
(réel)

pour 100
du total

Plus rurales
(réel)

pour 100 du
total

Agriculture 905 1 4500 3,9  365 6,7
Fabrication 3 895 4,2 11 210 9,8 675 12,5
Commerce de gros/détail 14 740 15,7 20 330 17,8 795 14,7
Finances, immobilier 7 620 8,2 4 860 4,2 175 3,2
Santé, éducation 26 765 28,6 34 275 30 1 510 27,8
Services aux entreprises 16 415 17,5 11 650 10 400 7,4
Autres 23 200 24,8 27 620 24,5 1 500 27,7

Source : Statistique Canada, Recensement de 2001 : Profils des communautés, comtés choisis de la Nouvelle-
Écosse. Exploitation statistique des données par les auteures.
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NOTES

Chapitre 1

1. Les Profils des communautés sont la seule source de données de recensement réparties
selon les zones urbaines et rurales.

2. Dans le domaine de la statistique, le terme « rural » peut prendre divers sens. duPlessis et
al. (2004) recensent six définitions : régions rurales et petites villes; communautés rurales
selon l’OCDE; régions essentiellement rurales selon l’OCDE; régions non métropolitaines
selon Beale et codes postaux ruraux. Chacune des définitions définit les régions rurales et non
rurales à partir de critères différents :

1. Régions rurales de recensement – population vivant à l’extérieur des centre comptant
au moins 1 000 habitantes et habitants.

2. Régions rurales et petites villes – population demeurant en dehors des zones de
navettage des grands centres urbains (où la population compte 10 000 habitantes et
habitants ou plus).

3. Communautés rurales selon l’OCDE – population de 150 habitantes ou habitants ou
moins au kilomètre carré.

4. Régions essentiellement rurales selon l’OCDE – population vivant dans des divisions
de recensement où plus de la moitié de la population demeure dans une communauté
rurale telle que définie par l’OCDE.

5. Régions non métropolitaines selon Beale – population demeurant à l’extérieur des
centres comptant plus de 50 000 habitantes et habitants.

6. Codes postaux ruraux – population dont le code postal comporte le chiffre zéro en
deuxième position.

Par ailleurs, un document d’Industrie Canada (2002) sur la nouvelle économie classe
les régions selon qu’elles sont métropolitaines ou non métropolitaines. Les régions
métropolitaines correspondent aux régions métropolitaines de recensement (RMR) telles
que les définit Statistique Canada, soit les régions où la population compte plus de 100 000
habitantes et habitants; les régions non métropolitaines comprennent les agglomérations de
recensement (AR) ainsi que les régions rurales qui restent, et comptent moins de
100 000 habitantes et habitants.

Chapitre 2

1. Régions où la population compte plus de 100 000 habitantes et habitants.

2. Source : Statistique Canada (2001), Chiffres de population, par groupe de taille de la
population urbaine et des régions rurales, divisions de recensement. 93F0050XDB01009.

3. Les TIC regroupent des outils et des services utilisés pour produire, diffuser, transférer et
échanger de l’information par l’entremise de réseaux informatiques et satellitaires, à savoir la
radio, la télévision, les ordinateurs, les téléphones et les téléphones cellulaires, les applications

http://www.nald.ca/FTEXT/sna/ialsf/mots/mots.pdf
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Internet comme la messagerie électronique, le cybercommerce et les salons de clavardage
(Condition féminine Canada 2003).

4. Les économistes ne s’entendent pas sur la notion de « nouvelle économie » : procède-t-elle
d’une métamorphose fondamentale du fonctionnement de l’économie ou tout simplement
d’une croissance de la productivité mue par des courants économiques déjà existants? La
plupart préfèrent s’en tenir à la voie du milieu, laquelle reconnaît le rôle de la technologie,
de la mondialisation et de la concurrence, mais non la notion d’un bouleversement plus
profond, fondamental du cadre économique (Stiroh 2002).

5. Les conditions nécessaires sont formulées différemment dans Viser plus haut :
Compétences et esprit d’entreprise dans l’économie du savoir, Rapport du Groupe d’experts
sur les compétences (Industrie Canada 2000). Le Groupe y donne une description détaillée de
six forces motrices ou facteurs de succès étroitement liés qui font de la nouvelle économie un
système écologique : les compétences (le stock de compétences que possèdent actuellement
les Canadiennes et les Canadiens, ainsi que les systèmes d’apprentissage qui génèrent ces
compétences); le savoir (le stock de connaissances auquel les Canadiennes et les Canadiens
ont accès, ainsi que les systèmes qui créent le savoir, dont la recherche, le transfert de
technologie et la commercialisation); les systèmes d’intervention (ces systèmes fournissent
des moyens de se rencontrer pour établir des objectifs et travailler en vue de les atteindre);
la volonté de réussir (les attitudes et les attentes des citoyennes et citoyens, ainsi que du
gouvernement, et leur disposition à partager leurs ressources, à collaborer et à réussir dans la
nouvelle économie); les réseaux d’échanges (comprennent les infrastructures de transport et
de télécommunications, qui favorisent les échanges d’idées, de services, d’information et de
produits, ainsi que les déplacements des personnes); infrastructure des politiques publiques (ce
qui comprend la gamme complète des politiques publiques,en matière notamment de fiscalité,
d’immigration, de santé et de bien-être, qui influencent le développement économique et social,
la création et la répartition de la richesse, et la qualité de vie dans une région ou un pays donné.

6. Beaudin et Breau (2001 : 109-110) font référence à une analyse qu’a faite Robert Lacroix
d’une société de haute technologie de Montréal qui emploie des spécialistes de domaines
aussi divers que la philosophie, l’histoire, le design, la littérature et la créativité. Les
gestionnaires doivent faire preuve de compétences tout aussi diversifiées pour être en
mesure de s’occuper des brevets, des organismes de réglementation, des droits de propriété
intellectuelle, des relations avec les investisseurs, des alliances stratégiques, du transfert des
technologies de marketing et des règlements internationaux.

7. Ce type de classification entretient la dualité séculaire entre le travail mental et le travail
manuel, laquelle présuppose que le travail manuel n’exige aucune connaissance. Une telle
position idéologique tiendra la route tant et aussi longtemps qu’on refusera d’élargir la notion
de savoir dans une économie dite du savoir.
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8. Beaudin et Breau (2001 : 94-95) citent des exemples pour chacun des groupes d’emploi :
les professions du savoir – professions qui génèrent de nouvelles connaissances, dans
lesquelles on retrouve des scientifiques, des analystes en informatique et des artistes, des
avocates et avocats, des expertes et experts-conseils, des vérificatrices et vérificateurs; les
professions de gestion – elles regroupent les professions qui font appel aux aspects créatif et
pratique du savoir, qui exigent simultanément de produire de nouvelles informations et de les
implanter de même que de les exploiter (ce sont les gestionnaires de la santé, des magasins de
vente au détail, de services techniques); les professions du traitement de données – celles-ci
utilisent le nouveau savoir (ce sont les enseignantes et enseignants, les préposées et proposés
aux ventes, les secrétaires, les aides-comptables, les technologues en génie et en dessin); les
professions de la prestation des services – qui regroupent écrivaines et écrivains, gardes de
sécurité, prestataires de soins, cuisinières et cuisiniers, coiffeuses et coiffeurs, policières et
policiers; les professions de la fabrication de biens – tout travail qui comporte une
transformation de matériaux, tels que la mécanique, la transformation du poisson, la
menuiserie, le camionnage; et, enfin, les professions données-services – elles regroupent les
professions liées au traitement des données et à la prestation des services, soit les infirmières
et infirmiers, les travailleuses et travailleurs sociaux, les expertes et experts-conseils en
ressources humaines.

9. Beaudin et Breau (2001) soulignent que la distinction industrie-entreprise ne rend pas
compte des entreprises non commerciales, et qu’elle exclut donc 210 000 emplois.

10. Suivant la deuxième classification de Beaudin et Breau (2001 : 97) selon le type d’emploi,
la première catégorie (emplois du savoir)

occupe une place plutôt modeste au sein de l’économie des provinces de
l’Atlantique. En effet, en 1996, les professions du savoir n’y comptaient que
pour 6,2 pour 100 de l’emploi, comparativement à 8,3 pour 100 au niveau
national. Plus de la moitié de ces emplois (58 pour 100) provenaient du
domaine des sciences sociales et humaines (p.ex., avocats, experts-conseils,
etc.), alors que 32 pour 100 étaient rattachés aux sciences pures et appliquées
(p.ex., physiciens, ingénieurs, agronomes, biochimistes, etc.) et que 10 pour
100 étaient constitués d’analystes et de programmeurs en informatique.

11. En 2002, 40 sociétés différentes exploitaient des centres d’appels en Nouvelle-Écosse,
parfois dans plusieurs emplacements, pour 46 centres d’appels, et employaient au total
14 140 personnes. La taille de ces centres d’appels varie, avec des effectifs allant de 20 à
2 300 personnes, selon que le centre fonctionne ou non à pleine capacité. De cette main-
d’oeuvre, 52 pour 100 environ est concentrée dans la région métropolitaine d’Halifax. Les
autres centres d’appels parsèment la province, les petites villes surtout et la municipalité
régionale du Cap-Breton (ministère des Finances de la Nouvelle-Écosse 2003 : 241-242).
Ouvert en mars 2003, le centre d’appels le plus rural de la Nouvelle-Écosse se trouve dans la
région de Canso; il compte de 25 à 50 postes de travail.

12. De multiples facteurs contribuent à attirer les industries du savoir vers les centres urbains.
Polese et Shearmur (2002) estiment pour leur part que l’évolution technologique a
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grandement favorisé la concentration géographique des emplois dans les grands centres
urbains. À leur avis, les industries à forte concentration de savoir ont tendance à s’installer
dans ces centres ou à proximité. Ces industries sont très sensibles au volume, et la densité de
la main-d’oeuvre qualifiée est fonction de l’accès à des centres de recherche, des installations
de formation technique, des laboratoires, et autres institutions du genre.

13. C’est grâce aux consultations que nous avons entreprises que nous avons appris que les
sites du PAC doivent faire une demande pour obtenir du financement et peuvent se servir
des fonds accordés aux fins de ressources humaines, de projets ou pour améliorer leur
équipement. Il ne s’agit ni de financement de base ni de financement à long terme. Il est
difficile de définir ce que chaque site du PAC offre en matière de formation et de
programmes. En raison de la confiance accordée aux bénévoles et du financement limité
et de la nature de ce financement, tout type d’étude serait rapidement désuète.

Chapitre 3

1. Des estimations sur les mouvements de migration et de migration de sortie sont données
dans Ministère des Finances de la Nouvelle-Écosse (2000 : 24-29).

2. Selon une étude réalisée auprès de 25 employées de centres d’appels, « l’industrie s’est
développée sans que des politiques publiques ne soient adoptées pour défendre les intérêts
d’une main-d’oeuvre essentiellement féminine » (Putnam et al. 2000 : 1). Les employées se
plaignent du peu de contrôle sur leur travail, souvent mal rémunéré, à temps partiel et sans
garantie d’emploi la plupart du temps. Les horaires par quarts sont peu conciliables avec les
responsabilités familiales. Les tâches sont routinières, ennuyeuses et répétitives. Beaucoup de
femmes ont des difficultés de transport, à cause des quarts de travail peu compatibles avec les
horaires du transport en commun.

3. Les facteurs, étroitement liés, qui contribuent à la pauvreté et à l’inégalité économique
des femmes sont résumés par Day et Brodsky (1998 : 7). Parmi eux se trouve le fait que les
femmes assument un rôle de dispensatrices de soins non rémunérées, qui limite leur activité
dans le marché du travail ou double leur fardeau; une faible rémunération, partant du fait que
le « travail de femmes » est traditionnellement moins payé que le « travail des hommes »;
l’absence de services de garderie abordables et sécuritaires; le fait que les femmes sont plus
susceptibles que les hommes d’occuper un emploi atypique, sans sécurité d’emploi, de
protection syndicale ou d’avantages sociaux, et la dévalorisation enracinée du travail des
femmes de couleur, autochtones ou handicapées.

4. À l’heure actuelle, les subventions au transport sont versées à des bénéficiaires de l’aide
sociale en Nouvelle-Écosse pour des activités liées à l’emploi. Les mères au foyer, parmi
d’autres clientèles, ne reçoivent aucune aide au transport si elles se rendent en ville pour faire
les courses, par exemple. Ce lien avec l’emploi prive également les femmes de toute aide au
transport en cas d’urgence médicale. Selon MacDougall (2003), les femmes ont peine à
obtenir les allocations au transport auxquelles elles ont droit, notamment parce qu’elles
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doivent donner des preuves déraisonnables et dégradantes des coûts du transport dans
certaines régions.

5. En 1999, les deux tiers des ménages à revenu plus élevé avaient accès à Internet, ce qui
était le cas du quart seulement des ménages à faible revenu (Reddick et al. 2000).

6. Par exemple, nombreux sont les employeurs qui affichent les description d’emploi et les
formules de demande d’emploi dans Internet, et qui invitent les candidates et candidats à
soumettre leur curriculum vitae par la même voie (ils peuvent même l’exiger). Divers
ministères, y compris RHDCC et le ministère des Services communautaires de la Nouvelle-
Écosse, remplacent les documents imprimés par des ressources en ligne. Ainsi, le ministère
des Services communautaires a diffusé le détail de sa politique en ligne, un média peu
accessible aux femmes bénéficiaires de l’aide sociale, qui forment  pourtant la clientèle
touchée de plus près par ces politiques (MacDougall 2003).

Chapitre 4

1. Une étude réalisée récemment en Nouvelle-Écosse (MacDougall 2003) arrive à la conclusion
que l’allocation de frais de garde prévue dans le régime de l’aide sociale ne couvre pas les frais
réels.

2. Diane Elson (1994 : 42) décrit ainsi la situation : Dans le modèle traditionnel, on fait une
distinction entre l’économie de production (qui vise la rentabilité et la récupération des coûts)
et l’économie de reproduction (qui s’intéresse à la satisfaction des besoins humains, au
soutien des êtres humains). L’économie féministe ignore complètement cette distinction.

C’est à cet égard que la macroéconomie favorise les hommes, ce qui ne
signifie pas pour autant que les réformes des macropolitiques favorisent
délibérément les hommes [...] Là où le bât blesse, c’est quand la
macroéconomie adopte une vision unilatérale d’elle-même, en donnant toute
son attention aux agrégats monétaires de l’économie de production. Elle fait
complètement abstraction des agrégats liés aux ressources humaines de
« l’économie de reproduction », qui sont les indicateurs de la population, de la
santé, de la nutrition, de l’éducation, des compétences. Cette vision unilatérale
de la macro-économie favorise les hommes parce que la division du travail
selon le sexe laisse aux femmes le gros des responsabilités de l’économie de
reproduction, ce qui ne les empêche pas de trimer dur pour l’essor de
l’économie de production.

3. Divers rapports faisant état des conséquences négatives des modifications apportées au
législatif fédéral entre 1996 et 2000 proposent des orientations stratégiques : les rapports du
Groupe national de référence des femmes (1999) et de Critoph (2002), tous deux préparés
pour le Groupe national de référence des femmes; le rapport de Townson (2003) et celui de
Day et Brodsky (1998), commandés par Condition féminine Canada.
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4. Le Rapport annuel de contrôle et d’évaluation de l’AE (RHDCC 2003) fait trois évaluations
distinctes de l’accès au programme d’AE : une simulation de la proportion de travailleuses et
travailleurs canadiens qui seraient admissibles à l’assurance-emploi s’ils perdaient leur emploi;
le calcul de la proportion de chômeuses et de chômeurs qui occupaient auparavant un travail
salarié et qui pourraient être admissibles à l’assurance-emploi; la proportion des chômeuses et
chômeurs qui touchent des prestations d’assurance-emploi, qu’on appelle le ratio prestataires-
chômeurs (PC). À notre point de vue, la troisième approche reflète le mieux la réalité des
populations des collectivités rurales parce qu’elle donne la proportion des chômeuses et des
chômeurs qui peuvent participer au régime de l’AE. Critoph semble avoir mesuré l’accès en
fonction du ratio PC. Selon RHDCC, ce ratio a fléchi légèrement, passant de 47 à 45,5 pour
100 en 2002-2003.

5. Les emplois atypiques regroupent diverses modalités de travail : le travail à temps partiel,
contractuel, autonome, juste à temps, aléatoire, saisonnier. Pour justifier la hausse des emplois
atypiques au Canada, on invoque des raisons comme la mondialisation, la polyvalence accrue
qui est exigée de la main-d’oeuvre, la préférence de la main-d’oeuvre ainsi que la montée de
l’économie de services (Schellenberg et Clark 1996, cités dans Townson 2003 : 11).On critique
de plus en plus souvent l’expression travail atypique, qui donne une notion de marginalité à ce
qui devient peu à peu la norme pour la main-d’oeuvre canadienne.

6. La comptabilisation des heures au lieu des semaines ouvrant droit à une indemnisation
a porté préjudice aux femmes qui travaillent à temps partiel. En 1999, 28 pour 100 des
Canadiennes travaillaient à temps partiel, contre 10 pour 100 des hommes. Depuis le milieu
des années 70, la proportion des femmes est de sept pour 10 parmi la main-d’oeuvre à temps
partiel (Statistique Canada 2000 : 103). Les femmes travaillent à temps partiel pour diverses
raisons, notamment parce qu’elles sont responsables des soins et des tâches domestiques
(auxquelles s’ajoutent l’insuffisance de places sécuritaires et de qualité dans les garderie et les
résidences pour personnes âgées). De surcroît – ce phénomène est encore plus marqué dans
les collectivités rurales – beaucoup de femmes travaillent à temps partiel tout simplement
parce qu’elles ne trouvent pas d’emploi à temps plein (Curto et Rothwell 2003). Sous le
régime révisé de l’AE (à la suite du projet de loi C-2), les personnes qui entrent dans le
marché du travail doivent avoir travaillé 910 heures pour être admissibles à l’AE, sur une
base de 35 heures par semaine pendant 26 semaines. « Pour les femmes ayant travaillé en
moyenne 30 heures par semaine, la période d’attente est plus longue. Pour celles qui ont
travaillé à temps partiel en moyenne 20 heures par semaine, la période est de 45 semaines et,
encore là, leur admissibilité est moins que certaine [traduction] » (CTC 2003 : 6).Le taux des
prestations d’AE est fonction de la rémunération, de sorte que les demandeuses et
demandeurs qui ont gagné plus et travaillé plus d’heures par semaine sont avantagés. Les
travailleuses et les travailleurs qui ont eu le luxe de travailler à temps plein, de faire des
heures supplémentaires ou plus d’heures continuent d’être récompensés pendant la période
d’indemnisation.

7. Les conditions d’admissibilité aux prestations de maternité et parentales de l’AE favorisent
les travailleuses et travailleurs à temps plein qui ont pu accumuler le nombre de semaines
exigés, leurs prestations sont plus élevées et la période d’indemnisation plus longue. Les
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femmes qui travaillent à temps partiel et à contrat, sur une base temporaire, sont encore
désavantagées par les règlements en matière de prestations de maternité et parentales, alors
que les travailleuses autonomes n’y ont pas accès du tout.

8. Le Congrès du travail du Canada estime que les modifications au régime ont eu pour
conséquence de transférer l’argent des collectivités les plus dépendantes au Trésor fédéral, et
que les femmes sont les grandes perdantes. Entre 1993 et 1998, la restructuration du système
a privé plus de un million de travailleuses et travailleurs d’une quelconque indemnisation.
En 1988, plus de 70 pour 100 des chômeuses bénéficiaient de prestations de chômage. Dix
années plus tard, en 1998, elles n’étaient plus que 30 pour 100 à y avoir droit. Autrement
dit, elles étaient sept femmes sur 10 à être protégées, mais il n’en reste plus que trois sur
10. Cette baisse veut dire concrètement que 300 000 chômeuses ne peuvent toucher de
prestations d’AE chaque année. L’âge est un facteur important dans ce cas : seulement
28 pour 100 des femmes de moins de 45 ans étaient protégées par l’AE en 1998, soit après
la mise en oeuvre du nouveau règlement (CTC 1998).

9. Entre 1995 et 1998, la diminution progressive, jusqu’à l’arrêt complet, du financement
public pour la formation a gravement affaibli les programmes de formation et autres
initiatives à l’intention des femmes (Critoph 2002). Jusque-là, cet argent avait donné vie à
la grande partie des programmes axés sur des groupes ciblés, ce qui comprenait les femmes.
L’élimination ou presque de financement public a fait de l’AE (partie II, par l’entremise des
EDMT) la seule source fédérale digne de ce nom de financement de la formation.

10. La réduction du nombre d’organismes communautaires qui soutiennent la formation en
Nouvelle-Écosse a forcé les femmes à se tourner vers le privé. Cependant, il existe un écart
important entre les régions rurales et les régions urbaines à cet égard. En 2003 en Nouvelle-
Écosse, 45 collèges ont reçu une accréditation au titre de la Private Colleges Regulatory Act.
Il s’en trouve peu dans les petites localités ou les localités rurales (Sydney, Truro, Glace Bay,
Antigonish et Kentville sont les seules privilégiées). Les autres collèges sont situés à Halifax
Dartmouth. La plupart des organismes de formation privés dans les petites villes oeuvrent
dans des secteurs professionnels qui ne font pas partie de l’économie du savoir (coiffure,
esthétique, technique de garde d’enfants, assistance pédagogique). S’ils offrent de la
formation dans un secteur lié à l’économie du savoir, il s’agit de compétences d’entrée telles
que les notions de base en traitement de texte et en comptabilité, ou en technique juridique.

11. Townson (2003 : 1), en référence aux tableaux de Statistique Canada pour 2000, se
prononce ainsi :

 Dans l'ensemble, les femmes sont beaucoup plus susceptibles que les hommes
d'occuper des emplois atypiques, et le pourcentage des femmes exerçant ces
emplois n'a cessé de croître. En 1999, 41 pour 100 des emplois occupés par
des femmes [41 pour 100 des femmes au travail âgées de 15 à 64 ans] contre
29 pour 100 chez les hommes entraient dans la catégorie du travail atypique.
Dix années plus tôt, soit en 1989, 35 pour 100 des femmes au travail âgées de
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15 à 64 ans, contre 22 p.100 des hommes au travail du même groupe d'âge,
avaient un régime de travail atypique.

Townson souligne que l’âge est aussi déterminant pour ce qui est du travail atypique. Les jeunes
femmes et les femmes plus âgées sont plus susceptibles d’occuper un emploi atypique (dans le
cas des jeunes, parce qu’elles cumulent études et emploi, alors que les plus âgées complètent
leur revenu de retraite). Les femmes des autres groupes d’âge occupent ces emplois parce
qu’elles s’occupent de leurs enfants ou du restant de la famille et de personnes âgées.

Chapitre 7

1. Ces postulats reviennent dans nombre de documents, dont ceux de l’OCDE, de l’UE,
dans l’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes, ainsi que dans des sources
canadiennes comme Le savoir, clé de notre avenir (DRHC 2001) et Skills Nova Scotia:
Framework (ministère de l’éducation de la Nouvelle-Écosse 2002).

2. Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse, dans le sillage de Skills Nova Scotia : Framework
(ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse 2002), a souvent parlé de partenariats avec
les entreprises et l’industrie, y compris avec des conseils sectoriels. Voici un de ses exemples
à ce sujet : « La province soutient chaque année la prestation de programmes d’acquisition
des compétences essentielles à plus de [sic] 1 000 personnes travaillant pour une quarantaine
d’entreprises. Cette initiative est rendue possible grâce à un partenariat avec les entreprises et
les syndicats.[traduction] ».

3. Tous les documents de politique accordent de l’importance aux partenariats. Certaines
propositions reviennent souvent dans les discussions des possibilités de partenariat : la
formation personnalisée (Beaudin et Breau 2001) et le recours plus assidu à des programmes
coopératifs, pour répondre aux besoins de travailleuses et travailleurs expérimentés. Le cadre
Skills Nova Scotia fait un modèle de la formation personnalisée, en donnant comme exemples
les initiatives Construction Trades Skills et l’Initiative des projets pilotes à l’intention des
travailleurs âgés. En règle générale, ces initiatives réunissent plusieurs partenaires. Ainsi, un
partenariat établi récemment sous la gouverne de la Skills and Learning Branch (direction des
compétences et de l’apprentissage) du ministère de l’Éducation met à partie une banque
alimentaire locale, RHDCC et le ministère des Services communautaires de la Nouvelle-
Écosse. Le projet vise les travailleuses et les travailleurs prestataires de l’AE ou de l’aide
sociale, à qui il offre un programme de perfectionnement des compétences de base animé par
la Nova Scotia School of Adult Learning, ainsi qu’un programme de formation à un métier
du collège communautaire.

4. L'Equality in Technology Project a été financé conjointement par RHDCC et le ministère
des Services communautaires.

Chapitre 8

1. L’examen des mécanismes d’égalité des sexes de Condition féminine Canada (2001) décrit
le virage imprimé aux politiques publiques au milieu des années 90 : l’approche axée sur les
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problèmes des femmes a été délaissée au profit de l’ACS. Les travaux présentés lors de
conférences internationales comme la Quatrième conférence mondiale des Nations Unies
sur les femmes, tenue à Beijing, et divers accords internationaux (comme la CEDAW,
conclue en 1979) ont fortement inspiré une approche axée sur l’ACS au Canada.

2. L’analyse comparative entre les sexes est une « conception de la politique gouvernementale
qui est ancrée dans la croyance que l'égalité formelle – traitement égal des hommes et des
femmes par la politique gouvernementale – ne garantit nullement des résultats égaux pour les
deux sexes » (Rankin et Vickers 2001 : 29-31).Les analyses comparatives entre les sexes
explorent les expériences vécues par les hommes et les femmes afin de démontrer les
répercussions différentes des politiques selon le sexe.

3. Il est rare que le processus d’élaboration des politiques englobe une analyse du discours et
des idéologies. Pourtant, les concepts et les termes clés, bien qu’on en fasse un usage trop
souvent irréfléchi (Smith 1990), sont tissés de sous-entendus et de sens, qui sont les produits
de la culture, des coutumes et des préjugés. Dans le courant de leur travail, les décisionnaires
et les analystes des politiques –  aussi bien dans les ministères et organismes (l’APECA, par
exemple) fédéraux que provinciaux, que les entreprises et les associations industrielles (la
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante) – utilisent des termes qui, sous leur aura
de neutralité, apparaissent à l’analyse chargés d’idées reçues qui renforcent le fossé entre les
sexes. Les projets visant l’équité et la reconnaissance de la diversité devraient par conséquent
être précédés d’une analyse de la terminologie de base utilisé afin de déterminer si elle est
porteuse de sous-entendus sexistes. Quand des politiques diffusent des termes dont on n’a
pas fait l’analyse sémantique selon le sexe, il y a risque que ces politiques, de même que les
cadres et les stratégies qui en découlent, soient entachés de préjugés qui vont à l’encontre
des objectifs d’égalité poursuivis par les organismes intéressés. Une analyse féministe a ainsi
démontré comment des concepts comme « compétence » et « technologie » sont chargés de
significations différentes selon le sexe (Cockburn et Ormrod 1993; Clarke 2000; Croissant
2000; Faulkner 2001). Ces termes populaires engendrent souvent des associations subtiles
et implicites -notamment, qu’est-ce qu’on comprend au juste en entendant le mot technologie
et qui juge-t-on les plus aptes à travailler dans des domaines technologiques? Quand un
processus d’élaboration de politique au sein d’une entreprise, d’un établissement
d’enseignement ou d’un ministère, peu importe, est soumis à une analyse comparative entre
les sexes, les participantes et participants doivent être à l’affût de tous les préjugés enracinés
dans la terminologie utilisée pour parler de technologie et de changement technologique.
Un tel examen des postulats préalables prend du temps. Il ne peut être effectué en profondeur
si on fait un survol rapide des questions liées au sexe lors du processus d’élaboration des
politiques. Les mécanismes d’élaboration de politiques économiques ou en matière
d’éducation et de formation s’intéressent aux questions liées au sexe s’il faut « augmenter
la participation des femmes », rarement pour faire l’examen exhaustif des hypothèses sexistes
ancrées dans les principaux termes et concepts. À défaut d’une analyse systématique pour
débusquer les préjugés sexistes véhiculés par le discours dans chacun des ordres de
gouvernement et à chaque échelon de l’administration, ils se glissent dans les rapports, les
décisions stratégiques, les mécanismes de mise en oeuvre des stratégies et les plans d’action
et, en bout de ligne, dans les modes de prestation en première ligne. Les termes porteurs de
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significations privilégiant un sexe au détriment de l’autre représentent des obstacles fortuits et
camouflés à l’accession des femmes aux emplois de la nouvelle économie.

4. En Belgique, en Hollande et en Italie, des lois obligent les autorités à créer des programmes
de discrimination à rebours, et l’État offre des mesures d’encouragement aux employeurs qui
offrent ces programmes (Rees 1998).

5. Il importe ici de dissocier les engagements du fédéral et ceux du provincial à l’égard des
programmes d’équité en emploi, pour ce qui est de l’embauche et des programmes de
discrimination à rebours axés sur les femmes de divers ministères. Le gouvernement fédéral
considère que les femmes sont un groupe désigné aux fins de l’équité en emploi au titre de la
Loi sur l’équité en matière d’emploi. Cependant, cette désignation n’a plus cours dans les
politiques relatives au financement de certains programmes publics.

6. Fait intéressant, les femmes sont très présentes aux échelons supérieurs de la fonction
publique fédérale. Cette situation peut brouiller les pistes : dans la société en général, les
conditions de travail de beaucoup de femmes sont façonnées par des habitudes sexistes et
patriarcales qui les forcent à la subordination.

7. Les économistes féministes sont nombreuses à décrier le modèle économique fortement
marqué par la différence entre les sexes (Waring 1988; Elson 1994; MacDonald 1994). Ces
économistes ont dressé une liste des questions auxquelles doivent répondre les économistes
pour éviter que les politiques économiques ne portent préjudice aux femmes.

8. Les théories et les termes liés à l’élaboration des politiques sont empreints du principe de
l’application égale des processus aux hommes et aux femmes. Cette conception est en faite le
pivot du discours de l’administration publique. Rankin et Vickers (2001 : 24) se réclament de
Burt (1995) pour affirmer que « les disciplines qui contribuent à l'élaboration des politiques
gouvernementales — notamment l'économie, la science politique et l'administration publique
— estiment que presque toutes les questions sont également applicables aux femmes et aux
hommes. » L’hypothèse voulant que les politiques doivent être également applicables aux
hommes et aux femmes, à tous les groupes de la population en fait, contredit l’analyse
féministe, qui fait ressortir les préjugés sexistes enracinés dans des termes comme technologie
et compétence. Pour faire admettre la nécessité de l’analyse comparative entre les sexes dans
les officines gouvernementales, il faudra démontrer l’ineptie de la conviction voulant que
l’application des politiques est égale pour les deux sexes, et que l’égalité est mieux servie si
tout le monde est traité de la même façon. Quand des théories et des pratiques d’application
égale des politiques imprègnent les processus d’élaboration, l’ACS est appliquée par des gens
qui n’ont ni la volonté ni les connaissances nécessaires pour la mener à bien (Rankin et Vickers
2001; Burt 1995).

Annexe B

1. Le seuil de faible revenu, ou SFR, de Statistique Canada est un indicateur de la pauvreté. Il
est mesuré selon la part du revenu qui sert à combler les besoins fondamentaux, le seuil
variant selon la taille de la famille et la région où elle vit. La Mesure de faible revenu, ou
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MFR, équivaut à la moitié du revenu familial médian rajusté en fonction de la taille de la
famille.

2. Selon les estimations sur la migration du ministère des Finances de la Nouvelle-Écosse
(2002), de la Nova Scotia Statistical Review, les estimations sur la migration selon le groupe
d’âge, la région et le comté 1996-1997 à 2000-2001, ainsi que les estimations sur la
migration selon le type de migration et le sexe, la région et le comté 1996-1997 et 2000-
2001, pages 24-29.

3.Selon les statistiques, la population rurale du Canada est plus âgée en général que la
population urbaine, mais ce n’est pas le seul facteur à l’origine de cet écart. On peut penser
que la migration de sortie des jeunes creuse également l’écart, puisque celles et ceux qui
quittent les régions rurales sont en général les plus scolarisés. Cet exode des cerveaux est
depuis longtemps pointé comme l’une des plaies des régions en déperdition.

4.Les données sur les diplômes d’études secondaires délivrés en Nouvelle-Écosse en 2000-
2001 sont tirées du site Web du ministère de l’Éducation (stats-summary.ednet.ns.ca/
grad.shtml). Les taux de diplômées et diplômés sont calculés selon le nombre d’élèves ayant
reçu un diplôme d’études secondaires comparativement aux nombre d’élèves qui étaient en
9e année il y a trois ans.
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Projets financés en vertu du Fonds de recherche en matière de politiques
de Condition féminine Canada

Appel de propositions La restructuration économique du Canada rural :
répercussions des politiques publiques sur les femmes des régions rurales *

Un projet national de recherche pour examiner l’incidence de la restructuration sur la santé
des femmes dans les régions rurales, éloignées et nordiques : questions stratégiques, options
et application des connaissances
Ivy Lynn Bourgeault, Christine Dallaire, Lorraine Greaves, Barb Neis et Rebecca Sutherns

Soins de longue durée : les effets du système de classification des cas sur les soignantes
dans les établissements ruraux
Belinda Leach et Bonnie C. Hallman

Les soins obstétriques dans les collectivités rurales de la Colombie-Britannique tels que vus
par leurs utilisatrices : implications stratégiques et pratiques
Jude Kornelson, Lana Sullivan, Ann Pederson et Stefan Grzybowski

La politique agricole canadienne : une analyse comparative entre les sexes
Carla Roppel, Annette Aurélie Desmarais et Diane Martz
National Farmer’s Union

Muettes et invisibles : les femmes des régions rurales dans l’industrie forestière et
l’agroalimentaire au Canada
Diane Martz, Maureen Reed, Ingrid Brueckner et Suzanne Mills

La politique gouvernementale et la participation des femmes
des régions rurales de la Nouvelle-Écosse à la nouvelle économie
Ann Manicom, Janet Rhymes, Nan Armour et Doreen Parsons
Women’s Economic Equality (WEE), en partenariat avec le projet Hypatia

* Certains de ces documents sont encore en voie d’élaboration; leurs titres ne sont donc
pas nécessairement définitifs
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